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d'engagement est terminé ou qu'il blâme lui-méme lorsqu'ils
demandent a être retirés du service actif. Cette attitude est d' au-
tant plus anormale que, souvent, les compétences de ces méde-
cins militaires ne sont pas utilisées dans leurs spécialités. Il lui
demande : quelles mesures il compte prendre, à la place de la
condamnation aux arrêts de rigueur, pour que le minist e des
armées respecte les engagements qu'il a lui ne contractés et
pour faire droit aux demandes formulées; quelles mesures
il envisage de prescrire pour améliorer la situation des médecins
et pharmaciens militaires, pour utiliser pleinement leur compétence
afin que puisse être amélioré le service de santé de l' armée: quelles
mesures il envisage pour porter modification d'une réglemen-
tation dont personne ne conteste plus le caractère désuet.

Réponse. — Le décret n" 74515 du 17 mai 1974(publié au
Jourml officiel du 22 mai 1974, p. 5555) répondaux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire. Le nouveau statut des
corps militaires des médecins et pharmaciens chimistes des armées
apporte des aménagements importants au déroulement de la
carrière et à l'emploi des intéressés et permet à ceux qui désirent
quitter les cadres à l'expiration de leur obligation de service,
désormais fixée à dix ans depuis leur sortie de l'école, d'obtenir
satisfaction dans la limite d'un contingent annuel.

Mutilés de guerre (restrictions sur les cures thermales accordées
aux mutilés de plus de soixante-dix pus'.

10902. — 4 mai 1974. — M. Robert-André Vivien signale à M. le
ministre de la défense qu'en application d' une instruction de 1966
il n ' est plus accordé, sauf exception, de cures aux mutilés âgés
de plus de soixante-dix ans au motif que le profit qu'ils peuvent
en faire est quasiment nul. Cette disposition est appliquée avec
beaucoup de rigueur au moment de l'examen médical des candidats
et les exceptions sont très rares. II lui demande si l'attitude des
services médicaux est tota.emer.t justifiée et si les dérogations
ne pourraient pas être plus nombreuses.

Réponse. — Les demandes de cure thermale formulées pour la
première fois par des mutilés ayant atteint un certain âge et pour
une blessure remontant à de nombreuses années ne reçoivent
pas, en général, une suite favorable; il est reconnu, en effet, que
la crénothérapie n'a pas d'effet bénéfique pour les lésions fixées
de I. .ueue date. Pour les autres cas, qui sont les plus nombreux,
les 1•Lcisions de rejet ne sont motivées que par des contre-indica-
tions médicales. La continuité des cures est, par contre, toujours
assurée, même pour des sujets âgés de plus de soixante-dix ans,
s'il est avéré que lear état de santé leur permet de supporter la
cure sans risque. Les décisions techniques prises par la commission
du thermalisme du service de santé des armées tiennent toujours
compte de l' intérêt dit curiste. Chaque dossier est étudié avec
soin et les rejets sont toujours fondés sur l'absence d'indication
ou in contre-indication médicale qui rendrait la cure inutile ou
dangereuse,

Armée (emploi de gardes nuibiies comme ordonnance
the: des officiers).

11214. — 31 mai 1974. — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de la défense que certains gardes mobiles sont employés comme
ordonnance chez des officiers généraux, en particulier dans l'armée
de terre. Il lui demande s' il ne lui parait pas, abusif en cette période
où le nombre des gendarmes s' avère insuffisant au vu de l'accroisse-
ment des tâches d'ordre qui leur sont confiées, d'utiliser ainsi les
services de certains gardes mobiles. Il lui demande également quel
nombre de gardes mobiles sont actuellement affectés à des tâches
d'ordonnance et quelle mesure il compte prendre pour mettre un
terme à cette situation.

Réponse. — Les trente-trois gardes ou gendarmes actuellement
détachés auprès des généraux commandants de région militaire ou
assurant un grand commandement occupent des fonctions se
rapportant à des missions de sécurité, qui relèvent de leur compé-
tence. Aucun d'entre eux 't'est employé comme ordonnance.

Accidents de la route
(secours d ' urgence: action des forces armées).

11389. — 12 juin 1974. — M. Gissinger expose à M. le ministre
de la défense qu ' il . a constat: avec satisfaction que les forces
armées, souvent si injustement attaquées, ont apporté depuis 1968
une aide précieuse aux autorités civiles en ce qui concerne la mise
en oeuvre de secours d' urgence pour les accidents de la route.
ll a eu connaissance de l' effort fait en 1969 lequel s' est en parti-
culier traduit par l 'opération Amarante au cours de laquelle les

armées avec leurs seuls moyens ont déployé trente-huit postes
de secours pendant onze fins de semaine au cours de l'été. Ces
postes pourvus de médecins, de sous-officiers infirmiers. de bran•
verdiers étaient reliés au réseau radiotéléphoniç, e de la gendarmerie
nationale. Dans certaines régions avaient d'ailleurs été mis en
pauvre des hélicoptères de l'aviation légère de l'armée de terre.
Ces mesures datent de 1969. Sans doute l'action des forces armées
s'est-elle poursuivie et même développée depuis cette date. Afin
de mieux apprécier l'aide ainsi apportée aux autorités civiles
responsables des secours et des sains d'urgence aux blessés de la
route il lui demande s' il peut, pour chacune des années de 1968
à 1973, lui faire connaisse: 1" les moyens en hommes et en matériel
mis en oeuvre; 2' le nombre d' interventions effectuées et le
nombre de blessés secourus et tous autres renseignements per-
mettant de mieux faire ressortir l'action entreprise en ce domaine
par les unités et services des armées.

Réponse. — Depuis 1968 la participation des armées aux opéra-
tions de secours routier s'est développée en liaison avec les
organismes qui concourert à la même mission. En 1969 et 1970
,es opérations Amarante et Amaryllis ont comporté le déploie-
n.ent de postes de secours le long des routes, chaque poste
éteia .t l'effectif de huit, dont un médecin. Par la suite, dans
un but d'efr = : 'cité accrue, des médecins des armées ont été
affectés auprès des hôpitaux civils. Cette médicalisation du secours
routier s'est révélée bénéfique pour les blessés et a permis un
mentes,. emploi ries personnels techniques. Le nombre des méde-
cins du contingent mis a la disposition des hôpitaux civils pour
constituer -los < unités mobiles de secours d'urgence sera à
nouveau augmenté en 1974. Ces médecins reçoivent pendant trois
mois dans les hôpitaux des armées une formation spécialisée dans
la réanimation et la traumatologie d' urgence. Le rendement
moyen de chaque unité mobile est passé de 1,54 intervention par
jour en 1970 i 2,41 en 1973. Les interventions d'hélicoptères ont
surtout consisté en évacuations primaires. du lieu de l' accident
à l'hôpital '52 p. 100 en 1973 contre 30 p. 100 en 1970'. En
1973, l'opération Route-Armées a mis en oeuvre, pendant les deux
derniers week-ends d'août, d'une part des moyens de renseigne-
ment. de dépannage et de circulation, d'autre part, un renfort
de 15 hélicoptères qui onteffectué 45 évacuations sanitaires.
Cette opération Route-Armées sera renouvelée au cours des périodes
critiques de l' été 1974. Tenant compte des enseignements de l'an-
née 1973. elle portera surtout sur l'évacuation sanitaire, les quatre
hélicoptères déjà affectés en permanence pour tout l'été étant
à cet effet renforcés en nombre.

PARTICIPATION DES ARMÉES AUX OPERATIONS DE SECOURS ROUTIER

Armée (explosion d'unmissile sol.sal tiré du camp du Larzac
jusque dans un camping: enquête).

11535. — 15 juin 1974. — M. Roucaute expose à M. le ministre
de la défense qu'au cours de l'aprés-midi du mardi Il juin 1974
un missile sol-sel, tiré du camp du Larzac, échappant au télé.
guidage, a explosé sur la falaise des Gorges du Tarn. Des éclats
se dispersèrent à plusieurs centaines de mitres du lieu de l' explo-
sion, atteignant le camp de camping de la Maléne, heureusement
sans faire de victimes. Devant l'émotion suscitée par cet accident
parmi les campeurs et les habitants de la région, considérant
que c'est le fait d'un pur hasard s' il n'y a pas de victimes à
déplorer, il lui demande quels sont les résultats de l'enquête
qu' il a dû ordonner et quelles mesures il compte prendre pour
que de tels accidents ne puissent se reproduire.

Réponse. — L'engin qui a percuté le sol le 10 juin 1974 en
bordure des Gorges du Tant n'est pas un missile sol-sol, niais
un engin de reconnaissance R20. Cet appareil destiné à l' obser-
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vation n 'est pas armé . Par son envergure (6 mètres de longl

	

dérable de propriétaires n 'ont pas été avisés ni de la descente sur
et son poids (moins d'une tonne), il est sensiblement compa-

	

les lieux ni de l'enquête de commis) et incomodo, ainsi qu'A résulte
rable à un appareil d'aéroclub . Il s'agit d ' un matériel opération-

	

des documents déposés dans les mairies et les préfectures ; 2" au
nel depuis plusieurs années et qui n'avait provoqué jusqu 'alors

	

mépris de la jurisprudence du Conseil d 'Etat au terme de laquelle
aucun accident. L'enquête en cours devrait permettre de déter-

	

les opérations de délimitation de la zone doivent se faire aux
miner les causes ayant provoqué la chute de cet engin, qui

	

périodes des plus basses eaux, elles ont été réalisées en toutes
semble être due à une déficience du système de contrôle de

	

périodes ; 3" ces opérations comportent de graves erreurs : c 'est
l'altitude. Des premières constatations, il apparait que le R 20

	

ainsi qu'il n'est pas rare de retrouver au cadastre des zones dites
est tombé à l ' intérieur du périmètre autorisé de survol, que les

	

des s 50 pas géométriques» à plus 150 mètres et 300 métres du
consignes de sécurité ont été respectées par les responsables et

	

rivage de la mer, ou encore des parcelles incluses dans la zone,
que la procédure normale du contrôle de l ' engin avant le vol

	

établies à compter non pas du rivage de la mer mais à compter
a été appliquée . Afin d ' éviter le renouvellement d ' un tel incident,

	

des limites des zones lacustres. Qu'enfin au terme du décret du
le ministre de la défen•..,, a prescrit des mesures pour renforcer

	

30 juin 1955, la prescription ne pourra courir dans la zone des
la sécurité d'emploi de cet appareil. «50 pas géométriques . qu ' après un décret fixant la fin des travaux

de délimitation et ce décret n 'ayant toujours pas été pris, on est
fondé à considérer les opérations comme non déterminées . Il
lui demande en conséquence s'il peut assurer la réouverture au
profit des intéressés des départements d ' ..ire-mer qui se pré-
tendent lésés un nouveau délai pour le réexamen de leurs droits,
tant sur la zone des « 50 pas géométriques ., que sur celui du
domaine lacustre.

Sous-officiers proposition pour la médaille militaire
à l'ancienneté de services.

11581 . — 19 juin 1974. — M. Frêche appelle l ' attention de M. le
ministre de la défense sur la situation des sous-officiers, à un
moment oit le recrutement volontaire est difficile . Sans négliger
la nécessaire amélioration des rémunérations et des avantages
divers, il signale l'importance que présente également la revalo-
risation morale de ce corps de fonctionnaires . Il en va ainsi
en ce qui concerne l'accès aux distinctions et mérites nationaux.
En conséquence, il lui demande s ' il entend, comme le souhaitait
le récent congrès national des sous-officiers en retraite, permettre
que les sous-officiers de carrière puissent être proposés pour
la médaille militaire à l'ancienneté de service, de même que pour
la Légion d ' honneur et l'ordre national du mérite.

Réponse . — Les ordres nationaux et la médaille militaire ne
peuvent être décernés aux officiers et aux sous-officiers, dans la
limite des contingents fixés par décret du Président de la Répu-
blique, qu ' après une stricte sélection des propositions effectuées
conformément aux principes édictés par le code de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire et le décret portant création
de l'ordre n,lional du Mérite . Il en résulte en particulier, s 'agis-
sant des st.'ts-officiers retraités, que le. Légion d 'honneur et la
médaille militaire ne sont plus attribuées qu ' en considération de
titres acquis au combat et, pour la Légion d 'honneur, s'ils ont
été obtenus postérieurement à l 'attribution de la médaille mili-
taire . Cette rigueur est atténuée par la possibilité admise par
les hautes instances de l 'ordre de retenir à titre exceptionnel
pour la Légion d ' honneur des propositions en faveur des sous-
officiers ayant acquis de nombreux titres de guerre au cours
de leur carrière. Enfin, les sous-officiers peuvent prétendre à
une nomination ou à une promotion dans l'ordre national du
Mérite en considération de titres de guerre, mais également de
services rendus à la défense nationale et non encore récompensés.
La revalorisation sur tous les plans du corps des sous-officiers
est une des préoccupations constantes du ministre de la défense
et la situation des intéressés, en matière de décoration notam-
ment, est suivie avec une particulière attention.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Domaine de l'Etat . Révision de la délimitation du domaine public
dans les D .O.M . : zone des « 50 pas géométriques ..

11523 . — 15 juin 1974 . — M. Ibéné expose à M . le secrétaire
d ' Etat aux départements et territoires d'outre-mer que le décret
n' 55.885 du 30 juin 1955 qul a fait passer la zone dite des
«50 pas géométriques s du domaine public de l ' Etat à son domaine
prive, a fixé les conditions de délimitation de la zone, celles de
la validité des droits de propriété et de jouissance, que par ailleurs
l' article 90 du code du domaine de l'Etat stipule que dans les
départements d 'outre-mer, les eaux stagnantes font partie du domaine
public de l'Etat sous réserve des droits acquis avant le 6 avril 1948.
Faute d 'avoir agi dans les délais prescrits, les bénéficiaires de ces
droits se voient opposer par le domaine, la forclusion . En fait, il
a été procédé dans les départements d 'outre-mer tant à la déli-
mitation de la zone des «50 pas géométriques . qu 'au domaine
lacustre de l ' Etat, ainsi qu'à l 'établissement d ' un cadastre . Mais
l'ensemble de ces opérations ont été poursuivies et réalisées dans
des conditions telles qu'elles consacrent aujourd'hui des erreurs
de fait et de droit préjudiciables à un nombre si considérable
de gens qu'il apparaît nécessaire, ne serait-ce que dans l 'intérêt
de la paix publique, que certaines de ces opérations soient révisées
et que de nouveaux délais soient accordés pour permettre aux nom-
breux intéressés justifiant d 'un titre de faire valoir leurs droits.
1" La propagande a été faite de façon insuffisante à propos de toutes
ces opérations . Dans l'établissement du cadastre un -nombre consi-

Réponse . — La révision de la délimitation de la zone des .50 pas
géométriques . dans les départements d 'outre-mer, telle qu'elle résulte
du décret du 30 juin 1955. nécessite une étude approfondie en liaison
avec le service des affaires foncières et domaniales du ministère
de l' économie et des finances, seul compétent en matière de déli-
mitation du domaine de l ' Etat . L' honorable parlementaire sera
informé dès que possible de la suite réservée à cette affaire.

Départements et te-rimire d'outre-mer 'La Réunione

11566 . — 18 juin 1974 . — M. Fontaine fait observer à M. te secré-
taire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer qu 'au plan
des voyages par avion le tarif normal aller simple Réunion—Paris
ou vice-versa fait apparaitre un coût de prix kilomètre de 2,75 francs,
alors que dans les mêmes conditions, sur le trajet Antilles—France
ou vice-versa, ce prix est de 2,60 francs ; que le tarif aller-retour
1545 par avion à destination de la Réunion est de 3,30 francs au
kilomètre au lieu de 3,07 francs pour les Antilles ; qu'il n ' existe
plus pour la Réunion de tarif basse-saison ; que dans le sens
Réunion—Paris il n'existe plus ni tarif touristique de groupes, nt
tarif e inclusive-tour ., ni sièges bloqués. Il lui demande dans
ces conditions de lui faire connaître s 'il env isage d'exiger de la
compagnie nationale Air France qu 'elle aligne les prix pratiqués
pour les trajets à destination de la Réunion sur ceux qui ont cours
à destination des départements antillais.

Réponse . — La comparaison des tarifs aériens en vigueur sur
les relations entre la métropole et les Antilles. d ' une part . et entre
la métropole et la Réunion, d 'autre part, fait apparaitre que pour
la période d'été, les taux kilométriques sont tantôt à l'avantage des
Antilles, tantôt à l 'avantage de la Réunion. On peut noter ainsi
à l ' avantage de la Réunion, les taux kilométriques : de la classe
économique (0,284 franc contre 0,294 francs ; des excursions 14-45
sens Réunion—Paris ;0,185 franc contre 0,194 franc) ; des groupes
«inclusive-tour » 7-30, 10 passagers, sens Paris—Réunion 0,142
franc contre 0,154 franc) . Les comparaisons de tarifs ne pourront
pas être significatives tant que les appareils utilisés seront aussi
différents que le Boeing 707 et le Boeing 747. La mise en service
prévue pour 1975 du Boeing 747 à grande capacité sur la Réunion
permettra l 'introduction du tarif . bloc de sièges' accessible à une
plus large catégorie 'de clientèle . Il n 'est donc pas envisagé actuel-
lement d'exiger de la compagnie nationale Air France qu 'elle aligne
tous ses tarifs entre la métropole, d 'une part, les Antilles ou la
Réunion, d 'autre part.

11824. — 27 juin 1974. — M. Fontaine signale à M. le secrétaire
d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer le cas des
fonctionnaires de l'Etat exerçant à La Réunion et qui, en application
de la loi de juillet 1972 sur la filiation, ont reconnu des enfants
naturels . Les intéressés ne peuvent pas bénéficier des allocations
familiales afférentes à leurs nouvelles charges de famille, au motif
qu 'en matière de prestations familiales servies aux personnels de
l ' Etat, la réglementation à La Réunion qui reste soumise aux
modalités fixées par le régime applicable au 1'" janvier 1948. Or,
celui-ci est précisé par une circulaire ministérielle du 17 décem-
bre 1945 et un arrêté gubernatorial du 19 août 1946, qui, en
son article 4, prévoit que les enfants naturels reconnus, les pupilles,
les enfants recueillis, orphelins ou considérés comme tels, sans
ressources propres et à la charge effective et permanente du
fonctionnaire n ' ouvrent droit aux indemnités de caractère familial
que dans la limite totale de deux enfants pour ces trois catégorie• ;.
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11 y a là une aberration inqualifiable qui aurait mérité une mise
à jour des textes. Il lui demande en conséquence, s'il entend mettre
un terme à de tels errements et par une circulaire étendre une
bonne fois pour toutes aux départements d ' outre-mer la réglemen-
tation en vigueur en métropole en cette matière.

Réponse. — La question posée fait actuellement l 'objet d 'un
examen par les services des ministères intéressés. 11 convient de
remarquer que sans être aligné sur le régime applicable au secteur
métropolitain, le secteur public de la Réunion bénéficie d'un éven-
tail de prestations familiales plus large que celui du secteur privé.
En outre, la loi du 3 avril 1950 .art. L.763 du code de la sécurité
sociale) prévoit que les taux de prestations accordées aux fonc-
tionnaires sont les mêmes qu 'en métropole. Le bénéfice des allo-
cations afférentes à des enfants naturels reconnus n'est accordé
que dans la limite totale de deux enfants . Etendre à La Réunion
la réglementation en vigueur en métropole sur cette matière corres-
pondrait apparemment à une démarche logique. Cependant, une
telle mesure bénéficierait au régime des allocations familiales du
secteur public qui est déjà globalement plus avantageux que celui
du secteur privé . Si le principe de la parité- globale conduit à un
alignement de la législation sociale des départements d 'outre-mer
sur celle de la métropole, il s'agit d ' un alignement global et non
d' un parallélisme de chaque modalité d ' application particulière.

Produits agricoles (sucre de canne).

11937. — 29 juin 1974. — M. Claude Wéber expose à M . le secré-
taire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer que le prix
de 4 332 francs C.F.A. par tonne de canne à 11 degrés de sucre
récupérable, prix fixé pour la campagne 1974 est un prix de ruine
pour les planteurs de canne . En effet, les chiffres officiels eux-
mêmes le prouvent : il n 'est pas possible aux planteurs de couper
leur canne à ce prix. En 1973, les experts du Gouvernement avaient
fixé le prix de revient d'une tonne c'e canne à 4 670 francs C.F.A.,
soit 338 francs de plus que le prix proposé aux planteurs cette
année . La chambre d'agriculture estime que le prix de revient
d ' une tonne de canne a augmenté de 30 p . 100 entre 1973 et 1974.
Les planteurs ne peuvent donc couper leur canne sur la base de
4 332 francs la tonne . Seul le prix réel excédant 6 000 francs la
tonne peut empêcher leur ruine et garantir leur survie . Aussi, il lui
demande s'il ne compte pas revoir dans ce sens le prix fixé par
tonne de canne pour la campagne 1974, en envisageant en sus peur
les planteurs sinistrés le dégrèvement intégral des impôts 1974, le
report d ' un an du paiement des annuités à court et long terme et
des intérêts des prêts contractés, l ' exonération pour un an du
paiement des cotisations des salariés agricoles et l'indemnisation
à 50 p . 100 de la récolte perdue.

Réponse . — Le prix de la tonne de canne pour la campagne
1974-1975 qui va démarrer à la Réunion a été fixé sur la base du
prix communautaire du sucre .21,66 UC au quintal de sucre au
stade fob) à 4 332 francs C .F.A. Ce prix représente une augmenta•
tien de 7,17 p . 100 par rapport au prix de la dernière campagne
(4 041 francs C .F .A . la tonne de cannez . Afin de • emédier aux
difficultés que connaissent actuellement les producteurs de canne
de la Réunion, les pouvoirs publics ont décidé la mise en oeuvre
de deux mesures : 1" un plan de modernisation de l 'économie
sucrière )aménagements fonciers, rénovation des plantations, trans-
port) . Ce plan, dont l'exécution s'étend sur dix ans, prévoit un
investissement de l ' ordre de 172 millions de francs, dont 30 p . 100
de subventions . Ce plan a pris effet à partir du 1" janvier 1974.
2" Une aide conjoncturelle d 'un montant global de 8 millions de
francs octroyée pour l' année 1974 aux planteurs les plus démunis
de ressources .

ECONOMIE ET FINANCES

Banques (revendications du personnel
d ' une grande banque nationalisée).

8932. — 2 mars 1974 . — M. Fisibin attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les conditions de vie et
de travail de plus en plus difficiles du personnel d'une grande
banque nationalisée (manque d' effectifs, locaux inadaptés, rémuné-
rations insuffisantes) . Face au refus de la direction générale de
l ' établissement de satisfaire ses légitimes revendications, le personnel
a été contraint d 'engager l 'action . Il demande la révision de ses
rémunérations, le renforcement des effectifs, la mise en place d ' une
véritable sécurité du. personnel et de la clientèle des agences . Le
personnel exige que des négociations s ' ouvrent immédiatement au
niveau de l ' entreprise sans restriction de la part de l 'association
professionnelle des banques ou du ministère de tutelle . Il est
inadmissible que les forces de police aient été utilisées, le 19 février,

contre une manifestation du personnel qui proclamait ses revendi-
cations. Solidaire de l'action menée par l ' ensemble des syndicats et
par le personnel, il lui demande : s'il entend user de son autorité de
tutelle pour que satisfaction leur soit donnée et de lui faire savoir
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse. — Comme le sait l 'honorable parlementaire, le -conflit
qui s' est déroulé il y a quelque temps dans le secteur bancaire
a maintenant pris fin. Des accords ont été conclus dans chaque
banque entre les représentants des organisations syndicales et la
direction et la reprise du travail s ' est effectuée à la suite de ces
accords. La fin du conflit permet d'espérer un retour rapide à la
normale et le terme des difficultés de financement qui ont affecté
les diverses catégories d'usagers.

Expropriations ,règlement tardif des indemnités
dues aux exploitants agricoles : rersement d'acomptes).

9278. — 9 mars 1974 . — M. Gau appelle l 'attention de M. le ministre
de l'économie et des finances sur le fait que le règlement tardif des
indemnités dues aux exploitants agricoles expropriés en vue de la
réalisation d 'équipements publics constitue, pour les intéressés, une
gêne considérable parfois susceptible de compromettre la poursuite
de leur activité. II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour réduire les délais de paiement et notamment si, en cas de
difficultés dans la détermination de l'identité des propriétaires, il
n 'estime pas que des acomptes pourraient étre versés à l ' exploitant
sous le bénéfice éventuel d'une clause de porte-fort.

Réponse . — Aux termes de l 'article 545 du code civil. nul ne
peut étre contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause
d'utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité,.
Le principe du paiement ou, en cas d'obstacles au paiement, de la
consignation du montant de l'indemnité d'expropriation, préalable-
ment e la prise de possession du bien exproprié, a été commenté
par l 'ins' :'setion ministérielle du 9 novembre 1961 .l. O. du 10 décem-
bre 1961 z, prise pour l 'a p plication des dispositions du décret
n" 61-164 du .3 février 1961 . De ce principe . l'instruction déduit
que les mandats émis en règlement des indemnités d'éviction
allouées aux fermiers. locataires ou autres intéressés doivent faire
référence au a :andatement des indemnités revenant aux propriétaires
des biens expropriés . Ainsi, le règlement des indemnités d 'éviction
ne peut être que concomitant ou postérieur au paiement ou à la
consignation des indemnités d 'expro p riation . Toutefois, la nécessité
d ' apporter, dans certains cas, des aménagements à cette règle
n'a pas échappé à mon département . qui, par instruction n" 69-27 B1
du 4 mars 1969, a déjà admis que le paiement des indemnités d'évic-
tion entre les mains des exploitants, fermiers, locataires ou autres
intéressés pourrait intervenir avant le versement de l 'indemnité
d ' expropriation due au propriétaire . soit pour permettre un départ
accéléré des exploitants sans pour autant anticiper sur la prise
de possession, de manière à éviter notamment des frais de remise
en culture, soit pour hâter le départ des occupants et obtenir une
prise de possession rapide avant la fixation de l 'indemnité d ' expro-
priation.

Police )revision des pensions des retraités de la police nationale).

9511 . — 16 mars 1974 . — M . Zeller expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que la revision des pensions des fonction•
naires retraités de la police nationale et de leurs ayants droit,
en application du décret du 10 août 1973, et concernés p la
réforme de la catégorie B, devait intervenir a v ant la fin de l 'année
1973. Conjointement au paiement des pensions en fonction des
nouveaux indices, il n'a pas été délivré aux intéressés l 'intercalaire
portant revision de leur pension et fixant pour chacun les nouveaux
indices . Il lui demande si ce document leur sera délivré à l ' échéance
du 6 avril 1974 tpour les retraités , et 9 avril 1974 'pour les ayants
droit z.

Réponse . — La mise en oeuvre de nouvelles techniques électroni-
ques par le service des pensions du département a permis de procé-
der au cours des mois de décembre 1973 et janvier 1974 à la revision
indiciaire automatique de quelque 350 000 pensions civiles et militaires
de retraite, au nombre desquelles figurent plus de 46 000 pensions
allouées aux anciens personnels de la police nationale bénéficiant
des relèvements indiciaires intervenus successivement, notamment
avec effet du 1^' décembre 1972 et du 1'- juillet 1973 . Il convient
d 'observer que les délais observés pour l ' exécution de l 'ensemble
des opérations liées à la revision des pensions allouées aux anciens
agents de l ' Etat concernes par la réforme de la catégorie B, ne
sont pas comparables à ceux qu 'aurait nécessité l ' utilisa+lion des
procédures manuelles antérieures, et qui auraient été Je [ ' ordre
de plusieurs années . Pendant la même période, les titres de pai es-
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ment rectificatifs ont été adressés aux différents comptables assigna-
taires, chargés de les remettre aux intéressés . Toutes mesures ont
été prises pour que les rappels dûs au titre de ces pensions soient
réglés aux intéressés autant que possible dans la période du
15 mars à la fin du mois de mai 1974, suivant les possibilités,
variables, des départements informatiques implantés auprès des
trésoriers-payeurs généraux assignataires, et pour que simultané-
ment les pensionnés entrent en possession de l'intercalaire portant
revision de leur pension.

Banque (grève du personnel des banques:
conséquences pour les entreprises , .

10108. — 30 mars 1974 . — M. Pujol attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur la grève du personnel
des banques qui aggrave la situation des entreprises déjà très
délicate dans la conjoncture actuelle . En effet, les entreprises ne
peuvent en ce moment ni escompter leurs effets de commerce
ni encaisser les chèques de leurs clients . Le retard de ces opé-
rations s'accumule et un délai important sera nécessaire pour
le rattraper. II itti demande si des mesures ne pourraient être prises
en vue d ' assouplir la réglementation concernant les échéances
fiscales, et ainsi aider les entreprises à franchir ces difficultés.

Réponse. — Les inconvénients qui pouvaient résulter pour les
entreprises, des perturbations provoquées par la grève du personnel
des banques, n ' ont pas manqué de retenir toute l'attention du
département . C ' est pourquoi les services cnargés du recouvrement
des impôts et taxes ont été spécialement invités à tenir compte
des difficultés passagères que ces circonstances pouvaient occasionner
aux entreprises dans le respect de leurs échéances fiscales . S ' agissant
des taxes sur le chiffre d ' affaires et des impôts indirects, des
instructions complémentaires diffusées dans le courant du mois
d'avril ont précisé aux comptables des impôts l'attitude qu'ils
devaient adopter, tant à l'égard des demandes individuelles de délais
de paiement, que de la faculté de règlement au moyen d'obligations
cautionnées . S 'agissant des impôts directs, les instructions perme .
nentes données aux comptables du Trésor permettaient déjà de
régler les difficultés éventuelles des entreprises, comme celles des
particuliers, par le consentement de délais de paiement à ceux qui
en faisaient la demande.

Banques (grève des personnels : satisfaction de leurs revendications).

10183 . — 3 avril 1974 . — M . Gau expose à M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances que le refus des employeurs du secteur
bancaire de prendre en considération les revendications des per-
sonnels a pour conséquence de prolonger un conflit social engagé
déjà depuis plusieurs semaines et d'accroitre la gène qui en résulte
pour le publie . Il lui demande s'il n'estime pas devoir inviter
les banquiers à faire preuve d ' un plus grand sens des respon-
sabilités et à accepter, dans le cadre de la négociation collective,
les mesures 'attendues par le personnel pour décider la reprise du
travail.

Réponse. — Comme le sait l 'honorable parlementaire, le conflit
qui s ' est déroulé récemment dans le secteur bancaire a maintenant
pris fin à la suite des accords qui ont pu être conclus, dans le
cadre de chaque établissement, conformément à la procédure
contractuelle normale . La fin du conflit permet d ' espérer un retour
rapide à la normale et le terme des difficultés qui ont affecté les
diverses catégories d'usagers . Les banques ont, en effet, exprimé
leur volonté de s 'employer à rattraper dès que possible le retard
qu'elles ont pris dans le traitement des diverses opérations.

H. L. M . (programmes de logements H. L M . : inconstitutionnalité
des annulations de subvention prononcées par ro(e réglemen-
taire).

10709 . — 20 avril 1974 . — M . Denvers appelle l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur une situation dans
laquelle il estime que les règles de notre Constitution ont été
transgressées. Une lettre, en date du 9 janvier 1974, adressée par
le ministre de l 'aménagement du territoire, de l 'équipement . du
logement et du tourisme (d l 'ection de la constructions, in')rme
M . le président de la caisse de prêts aux organismes d'H. L. M . du
blocage de 2 200 H L . M. au titre du programme 1973 et de
400 H . L . M . au titre du programme 1974 . Ce blocage de 2 000 H. L . M.
est accompagné de l'annonce de la réduction de la subvention de
l ' Etat versée à la caisse de p rêts : 23 810 000 F dont le remboursement
est demandé au titre de la subvention versée en 1973 et diminution
de la subvention de 32412000 F en 1974. Sans ouvrir le débat sur

la légitimité du motif invoqué des nouvelles conditions de prêts
pour revisions de pnx, revisions qu ' il était passible de prévoir
lors de la préparation du budget 1974, il est à remarquer : 1' que
le Parlement a voté aussi bien en 1973 qu'en 1974 une loi de
finances dans laquelle étaient précisés le nombre des logements
H . L . M . financés ainsi que le montant de la subvention versée à
la caisse de prêts aux organismes d ' H. L . M . ; 2° q ue toute modi-
fication à la loi de finances ne peut intervenir que par la voie d'une
loi de finances rectificative ; 3° que la lettre du 9 janvier 1974
à M. le président de la caisse de préts H. L . M . portant annulation
de 2 600 H . L. M . et diminution de la subvention de l'Etat semble
ignorer les prérogatives du Parlement définies par la Constitution.
En conséquence . il lui demande s ' il n ' estime pas devoir reconsidérer
les décisions annoncées par voie réglementaire, soit pour les annu-
ler, soit pour les soumettre au vote du Parlement selon les prescrip-
tions de la Constitution.

Réponse . — En mai 1973, le Gouvernement a décidé de faire
droit à plusieurs requêtes . formulées de façon pressante par la
fédération des organismes d'H . L . M. Il s' agissait notamment de
l'alignement du taux d 'intérêt des prêts de fin de chantier destinés
à faire face aux revisions de prix sur le taux des prêts principaux
con' • ntis aux divers organismes d'H. L . M., et d 'accorder à ces
dei .ners des prêts pour la remise en état des immeubles en voie
de dégradation. Cette décision entrainait pour l 'Etat un supplément
de dépenses important au titre du logement sur le budget des charges
communes par le biais des bonifications d'intérêts. Pour rester dans
les limites de l'enveloppe financière totale compatible avec les
décisions du Parlement, il a donc fallu réduire le programme phy-
sique de logements dont la loi de finances pour 1973 fixait • le
montant maximal et, par conséquent, les autorisations de programme
correspondantes inscrites au budget du ministère de l ' équipement.
A cet égard, il est rappelé à l 'honorable parlementaire que les
autorisations de programme constituent seulement la limite supé-
rieure des dépenses que les ministres sont autorisés à engager pour
l'exécution des actions retenues par le Parlement.

Emprunts (amortissement fie l'emprunt Algérie 3,50 p . 100 19521.

10784. — 27 avril 1974 . — M . Ligot demande à M. le ministre de
l'économie et des finances, quel est le montant exact des titres
déjà amortis ou rachetés de l ' emprunt Algérie 3 .50 p . 108 1952
ainsi que les motifs qui ont conduit à un amortissement plus rapide
que prévu à l'origine de cet emprunt.

Réponse . — Les obligations 3,50 p. 100 1952 émises par l'ancien
gouvernement général de l 'Algérie, ont, comme tous les emprunts
revêtus de la seule signature de la collectivité algérienne, été prises
en charge par la République algérienne en application des accords
d'Evian !art . 18 de la déclaration de principes du 19 mars 1962
relative à la coopération économique et financière, . Cette prise en
charge n'a entrainé aucune modification des modalités d ' amortisse-
ment . L 'arrêté du 27 mai 1952 . modifié par l'arrêté du 13 juin 1958,
fixant les conditions d ' émission de cet emprunt d ' un montant
initial de 89 .89 millions de francs stipule qu 'il est amortissable
en soixante ans par tirages au sort suivant tableau d ' amortissement
publié par arrêté du 17 novembre 1952 . De plus, les obligations
3,50 p. 100 1952 qui sont admises depuis le 1" janvier 1953 en
paiement des droits de mutation à titre onéreux et à titre gratuit
perçus au profit de l 'Algérie . sont définitivement annulées et leur
montant s'impute sur les dernières annuités d'amortissement . Outre
le jeu normal des amortissements prévus par l'arrêté du 27 mai 1952
précité, un remboursement partiel de l'emprunt a été effectué
a concurrence du montant des obligations 3 .50 p. 100 1951 reçues
en souscription de l'emprunt algérien 4,50 p . 100 1452 dont les
conditions d'émission ont été fixées par arrêté du 27 août 1952.
L'incidence cumulée de ces reprises de titres a entrainé un raccour-
cissement des délais d ' amortissement de l ' emprunt en cause lui
ne peut être déterminé avec précision . En effet, les opérations de
gestion de l ' emprunt 3 .50 p . 100 1952 relèvent de la seule compé-
tence des autorités algériennes. Le Trésor français, qui en assure
le service en tant que mandataire du Trésor algérien et sur la
base des instructions reçues de ce dernier, ne peut évaluer, faute
des renseignements nécessaires le montant exact des titres amortis
ou rachetés depuis l'origine.

Caisses d 'épargne direct portefeuille
retard apporté au paiement da coupon échut.

10922. — 4 mai 1974. — M_ Larue appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les recommandations
qu 'il a transmises aux caisses d 'épargne et de prévoyance au sujet
de la mise en paiement du coupon de livret portefeuille . En effet,
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il ne pourra intervenir qu'à partir . du 1•' juillet, soit avec un
retard de près de trois mois sur les années antérieures . Les droits
des détenteurs d'action du livret portefeuille sont ainsi lésés.
De plus, il s'agit d'une discrimination à l 'égard des petits épar-
gnants. En effet la mise en . paiement des dividendes des grandes
sociétés n'a pas subi le moindre retard. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles instructions il compte donner pour
mettre fin à cette discrimination et permettre la mise en paiement
dû coupon de livret portefeuille dès la fm du mois d 'avril.

Réponse. — Parmi les nouvelles mesures de lutte entre la hausse
des prix que le Gouvernement a rendu publiques le t décembre 1973
figure une recommandation invitant les sociétés à limiter à 5 p. 100
l 'augmentation des dividendes distribués en 1974 par rapport aux
distributions effectuées au cours de l 'un des trois derniers exercices
et à n'opérer qu' au cours du . deuxième semestre de l'année les
distributions qui doivent intervenir en 1974. Cette recommandation
s 'inscrit dans le cadre d 'une politique de modération de l'ensemble
des revenus, non par voie autoritaire, mais par appel à l'adhésion
volontaire et réfléchie de tous les partenaires . C'est pourquoi le
Gouvernement, tout en attachant à cette recommandation la plus
grande importance, n 'a pas voulu lui . donner une forme contraignante
en proposant au Parlement un projet de loi mais a, au contraire,
laissé son application au libre consentement des actionnaires . 1]. est
cependant persuadé que ceux-ci, comprenant l'intérêt de cette
Invitation, s'attacheront à la respecter de manière exemplaire.
En ce qui concerne les effets que cette mesure pourrait avoir sur
l'épargne boursière, il convient de remarquer que la recomman-
dation formulée par 'e Gouvernement a été inspirée par le souci de
préserver une juste rémunération de l 'épargne ; c'est ainsi que
d'une part les actionnaires des sociétés qui auraient pu augmenter
leur dividende pl'.is sensiblement que ne le prévoit la recomman-
dation du Gouvernement pourront sans inconvénient suivre cette
directive et déc .der que le surplus fera l'objet d ' un report à
nouveau, l 'assemblée générale suivante étant libre de le mettre
en distribution et que, d'autre part, il a été indiqué qu'il ne serait
pas contraire à l'esprit de cette recommandation que les sociétés
iayant pas distribué de dividendes au cours des trois dernières
années le fassent en 1974 à concurrence de 5 p. 100, avoir fiscal
compris, de leur capital . La première de ces dispositions aura
également ponr effet d'éviter de pénaliser les entreprises ayant
connu le plus fort développement de leurs résultats au cours de
l'année dernière . Pour les sociétés d'investissement à capital
variable, l ' effort qui leur est demandé est plus modeste, puisqu'il
a été décidé, afin de ne pas freiner le dynamisme de ces institutions,
de ne pas limiter le montant global de leur distribution_ Seul le
règlement du deuxième coupon, qui correspond aux revenus
auxquels ne s'applique pas le prélèvement forfaitaire libératoire,
sera reporté de quelques mois, et se situera dans le deuxième
semestre de 1974.

EDUCATION

Instruction civia se (amélioration de son enseignement).

5025 . — 5 octobra 1973 . — Parmi les raisons évoquées pour
expliquer le taux record d 'abstentien eus. élections cantonales l' une,
majeure, est l'ignorance manifeste du public quant au rôle et aux
attributions du conseiller général. Différents sondages et interviews
ont confirmé ce point de vue . Mais, s'il y a carence de l'info:rmation
sur les réalités de la vie politique (départementale ou nationale)
il y a plus encore faillite de ,l'enseignement de l 'instruction civique.
La grande majorité des électeur., actuels sont censés avoir reçu
pendant. leur ,vie scolaire des éléments d 'instruction civique . Le moins
que l'on puisse dire est que le_résultat est pitoyable . M. Marcus
demande donc à M. le ministre de l'éducation ce qu'il envisage
pour rendre effectif et efficace l'enseignement de l'instruction civique
et faire en sorte qu'un jeune Français ne soit pas à la fois très au
courant des intrigues de la cour de Louis XV et totalement ignare
de la vie présente de son pays.

Réponse . — L 'instruction civique a une place bien définie dans
l'enseignement. Des horaires et des programmes ont été conçus
et mis en pratique, des objectifs ont été fixés . Il s'agit de faire
acquérir à tous les élèves une meilleure connaissance et une meil-
leure compréhension ,de- la cité, de la région, de la nation et du
monde sous leurs principaux aspects politiques, économiques et
sociaux. Un contrôle de cet enseignement est aussi assuré, au même
titre que pour les . autres disciplines, par des inspecteurs géné-
raux. L'enseignement de l'instruction civique doit néanmoins évoluer
et le ministère de l'éducation en est bien conscient. Une expérience
d 'initiation au monde moderne se déroule actuellement dans une
centaine de collèges d'enseignement secondaire pour des élèves de
quatrième et de troisième. Ce nouvel enseignement, ouvert sur les
réalités économiques et sociales faisant une large part à l'initiative
et à la participation des élèves, doit développer le sens de leurs

*

responsabilités d'bormnes et de futurs citoyens. L'institution géné-
ralisée du tiers-temps pédagogique doit permettre-et permet déjà,
dès les classes élémentaires, d'aborder ces problèmes notamment par
le biais des études du milieu proposées aux élèves dans le cadre
des activités d 'éveiL L'allégement- d 'horaire de 10 p . 100 pour Pinne-
vallon pédagogique, ainsi que la participation des élèves à l 'orga-
nisation de la vie scolaire, offrira et offre déjà un cadre particu-
lièrement propice à la formation civique.

Psychologues scolaires (octroi d'un statut).

7121 . — 21 décembre 1973 . — M. Darinot appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation préoccupante des
services de psychologie scolaire . Ces services ont Our mission de
contribuer à une meilleure adaptation de l'école l'écolier, notam-
ment par l 'étude de l'enfant en milieu scolaire, des programmes et
des méthodes d'enseignement, la prévention des échecs et des
inadaptations, la mise en oeuvre de solutions destinées à secourir
les enfants en difficulté . Ces services se sont progressivement déve-
loppés au niveau de l ' enseignement élémentaire et ont fait la
preuve de leur efficacité auprès des responsables de l 'éducation
nationale, des enseignants et des familles malgré des conditions
tris précaires : insuffisance numérique mn psychologue a générale-
ment la responsabilité de plusieurs milliers d'enfants, alors qu'une
circulaire ministérielle lui en confie 800) ; manque de moyens maté-
r'els (locaux, équipements, etc .) ; insuffisance quant à la formation.
'..,es conclusions ministérielles de 1968 puis de 1971 et 1972 avaient
reconnu la nécessité d'enrayer cette dégradation de la profession.
Or, aucune mesure d'amélioration n' ayant-été prise, beaucoup de
ces services vont être dans l'obligation de cesser leurs activités . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner à cette profession les moyens nécessaires à son bon fonction•
nement et notamment le statut qui lui fait encore défaut.

Réponse. — les psychologues scolaires sont des instituteurs qui
ont obtenu le diplôme de psychologie scolaire, ce qui leur permet
d'être assimilés sur le plan de la rémunération aux professeurs de
collège d'enseignement général, et ce, conformément aux disposi-
tions prévues par l 'arrêté du 26 novembre 1971 (Bulletin officiel
n" 1 du 6 janvier 1972, page 21) . En l'état actuel de la réglemen-
tation, les psychologues scolaires s maitres d'application s ne
perçoivent pas d'indemnité couvrant la charge pédagogique repré-

- sentée par l'encadrement des stages pratiques. Mais le ministère de
l'éducation nationale a élaboré un projet de décret qui, complétant
le dém., ' du 28 juillet 1971, relatif à la rémunération des conseillers
pédagogiques assurant la formation pratique des candidats à cer-
tains certificats d 'aptitude à l'enseignement, permettra aux per-
sonnels intéressés de bénéficier d' une indemnité s d'encadrement s.
L'importance du rôle des psychologues scolaires n'a pas échappé à
l 'attention du ministre de l 'éducation nationale. C'est ainsi que le
nombre de psychologues scolaires formés chaque année était de
100 en 1968. Progressivement, ce nombre a été porté à plus de 200.
v est à noter que pour leur quasi-totalité, les psychologues sco-
laires sont destinés à exercer dans des groupes d 'aide-psycho-
pédagogique dont la mission est la prévention des échecs scolaires
et des inadaptations. Ces groupes d' aide psycho-pédagogique sont
compensés d 'un psychologue scolaire et de deux rééducateurs . Aussi,
pour faire équipe avec les 203 psychologues scolaires, 400' réédu-
cateurs sont-ils formés simultanément, ce qui porte à 64h) environ le
nombre de postes budgétaires créés chaque année pour assurer les
emplois des instituteurs spécialisés, affectés dans les groupes d'aide
psycho-pédagogique . Un groupe de travail étudie actuellement l'orga-
nisation de la formation des psychologues scolaires ainsi que leurs
place et fonctions dans les structures de l 'éducation nationale.

Psychologues scolaires (octroi d'un statut).

7144. — 29 décembre 1973. — M. La Combe appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les graves problèmes qui se posent
actuellement à la psychologie scolaire dont le fonctionnement, voire
l ' existence, paraissent sérieusement compromis . Cette institution, qui
fonctionne depuis plusieurs années parallèlement aux services
d' orientation, a fait la preuve de son efficacité auprès des respon -
sables de l' éducation nationale, des enseignants et des familles
malgré les moyens limités dont elle dispose . Or, ces moyens risquent
d' être eux-mêmes remis totalement en cause car les responsables
de' l ' enseignement supérieur, et en particulier les conseils d ' U . E. R.
ou d'universités dans le cadre desquels est assurée la formation des
psychologues scolaires envisagent de ne pouvoir poursuivre celle-ci
si elle n'est pas améliorée qualitativement et en durée et si les
moyens nécessaires ne leur sont pas accordés . Il est à noter par
ailleurs qu ' aucun crédit n'est mis à la disposition des universités
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fion de la formation des psychologues scolaires ainsi que leurs
place et fonctions dans les structures de l'éducation . Quant aux
moyens nécessaires à cette formation, assurée par les universités,
ces dernières reçoivent une dotation globale de crédits qu 'il leur
appartient ensuite, selon des besoins dont elles sont juges, de
répartir entre les diverses unités d'enseignement et de recherche.
Cependant, si une organisation spécifique de formation de psycho-
Iogues scolaires était mise en place à l'initiative de l 'administration,
une aide spécifique pourrait être envisagée pour les universités.
Enfin, en ce qui concerne leur situation. les psychologues scolaires
sont des instituteurs qui ont obtenu le diplôme de .psychologie
scolaire, ce qui leur vermet d 'étre assimilés sur le plan de la rémuné-
ration aux professeurs d 'enseignement général de collège. et ce,
conformément aux dispositions prévues par l 'arrêté du 26 novem-
bre 1971 . Par ailleurs, des études sont en cours pour instituer une
indemnité destinée à compenser les charges supplémentaires repo-
sant sur ceux qui assurent l 'encadrement des stages pratiques.

Psychologues scolaires (élaboration d'un statut, amélioration de
leur formation et des moyens mis â leur disposition ...

7463 . — 12 janvier 1974 . — M . Capdeville expose à M. le ministre
de l'éducation la situation difficile dans laquelle se trouvent les
psychologues scolaires. Lorsque la réforme scolaire fut mise en
place, une large part était faite à la psychologie de l 'enfant.
Parallèlement aux services d 'orientation étaient créés des services
de psychologie scolaire assumés par des enseignants ayant reçu
une formation psychologique auprès de l'enseignement supérieur.
11s avaient pour mission de contribuer à une meilleure adaptation de
l'école et de l'écolier. Ces services se sont progressivement déve-
loppés au niveau de l 'enseignement élémentaire et ont fait la
preuve de leur efficacité auprès des responsables de l'éducation
nationale, des enseignants et des familles . Or, ces psychologues tra-
vaillent dans des conditions très précaires : alors qu 'une circulaire
ministérielle confie 800 enfants à chacun d 'entre eux, la responsa-
bilité de plusieurs milliers leur incombe ; ils manquent de moyens
matériels (locaux, équipements:_), leur formation est insuffisante,
peut-être même sera-t-elle supprimée dans un proche avenir. En
effet, les responsables de l 'enseignement supérieur et en particulier
les conseils d 'U. E . R. ou d'universités dans le cadre desquels fonc-
tionne cette formation, refusent de la poursuivre si elle n 'est pas
améliorée qualitativement et en durée et si les moyens nécessaires
ne leur sont pas accordés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour revaloriser la profession
des psychologues scolaires, leur donner les moyens d 'accomplir leur
tâche et leur fonction . De même, ne pense-t-il pas qu'il serait bon de
leur accorder un statut qui permettrait de préciser leur situation,
ambiguë actuellement, et de corriger les injustices dont ils sont
victimes.

Réponse . — Le nombre de psychologues scolaires formés chaque
année est progressivement passé de 100 à 200 depuis 1968 . Il convient
de noter, en outre, que le psychologue scolaire est appelé à
exercer ses fonctions dans un groupe d 'aide psycho-pédagogique, en
collaboration avec deux rééducateurs. Aussi, pour assurer l'encadre-
ment de ces groupes, est-il nécessaire de recruter tous les ans
600 spécialistes pour lesquels sont créés 600 postes budgétaires nou-
veaux. Il n 'est donc pas dans les intentions du ' i :nistère de
l' éducation de supprimer cette formation . Les moyens matériels mis
à la disposition des psychologues scolaires sont attribués en appli-
cation de la loi du 30 octobre 1886 ou au titre du fonds scolaire
départemental conformément au décret n" 65-335 du 30 avril 1965.
Les crédit de fonctionnement des services académiques peuvent
financer les dépenses qui ne sont pas prises en charge en applica-
tion des textes visés ci-dessus. Un groupe de travail étudie actuel-
lement l 'organisation de la formation des psychologues scolaires ainsi
que leurs place et fonctions dans les structures de l ' éducation.
Quant aux moyens necessaires à cette formation, assurée par les uni-
versités, ces dernières reçoivent une dotation globale de crédits qu 'il
leur appartient ensuite, selon des besoins dont elles sont juges,
de répartir entre les diverses unités d ' enseignement et de recherche.
Cependant, si une organisation spécifique de formation de psycho-
logues scolaires était mise en place à l ' initiative de l ' administration,
une aide spécifique pourrait être envisagée pour les universités.
Enfin, en ce qui concerne leur situation, les psychologues scolaires
sont des instituteurs qui ont obtenu le diplôme de psychologue
scolaire, ce qui leur permet d ' être assimilés sur le plan de la rémuné-
ration aux professeurs d 'enseignement général de collège, et ce,
conformément aux dispositions prévues per l' arrêté du 26 novem-
bre 1971 . Par ailleurs, des études sont en cours pour instituer une
indemnité destinée à compenser les charges supplémentaires repo-
sant sur ceux qui assurent l ' encadremnt des stages patiques.

pour assurer cette formation spéciale . D 'autre part, une partie impor-
tante de cette formation est d'ores et déjà interrompue, les psycho-
logues scolaires, maîtres d'application, n ' acceptant plus d'assurer les
stages pratiques, faute de percevoir l'indemnité qui leur est due.
En raison de l 'absence d ' un statut définissant leurs fonctions, les
psychologues scolaires ne peuvent déterminer, au niveau du minis-
tère de l 'éducation nationale, le service, ayant la responsabilité de
leur action. De ce fait, les améliorations obtenues par n 'autres
catégories d'enseignants ne leur sont pas .ccordées, ce qui entraine
une dégradation de leur situation matérielle . D lui demande en
conséquence s'il ne compte pas prendre les mesures nécessaires
afin que ne se détériore gravement, ou même que ne disparaisse,
une fonction dont l ' utilité, au sein de l 'éducation nationale, n 'est
plus à démontrer.

Réponse . — Le nombre de psychologues scolaires formés chaque
rie ee est progressivement passé de 100 à 200 depuis 1968. Il
.:onvient de noter, en outre, que le psychologue scolaire est appelé
à exercer ses fonctions dans un groupe d 'aide psycho-pédagogique,
en collaboration avec deux rééducateurs . Aussi, pour assurer l'enca-
drement de ces groupes, est-il nécessaire de recruter tous les ans
600 spécialistes pour lesquels sont créés 600 postes budgétaires
nouveaux . Il n 'est donc pas dans les intentions du ministère de
l 'éducation de supprimer cette formation . Les moyens matériels
mis à la disposition des psychologues scolaires sont attribués en
application de la loi du 30 octobre 1886 ou au titre du fonds scolaire
départemental conformément au décret n" 65-335 du 30 avril 1965.
Les crédits de fonctionnement des services académiques peuvent
financer les dépenses qui ne sont pas prises en charge en appli-
cation des textes visés ci-dessus . Un groupe de travail étudie
actuellement l 'organisation de la formation des psychologues sco-
laires ainsi que leur place et fonctions dans les structures de
l 'éducation. Quant aux moyens nécessaires à cette formation, assu-
rée par les universités, ces dernières reçoivent une dotation globale
de crédits qu' il leur appartient ensuite, selon des besoins dont
elles sont juges, de répartir entre les diverses unités d'enseigne-
ment et de recherche . Cependant, si une organisation spécifique de
formation de psychologues scolaii es était mise en place à l 'initiative
de l'administration, une aide spécifique pourrait être envisagée pour
les universités . Enfin, en ce qui concerne leur situation ; les psycho-
logues scolaires sont des instituteurs qui ont obtenu le diplôme de
psychologie scolaire, ce qui leur permet d ' être assimilés sur le plan
de la rémunération aux professeurs d 'enseignement général de col-
lège, et ce, conformément aux dispositions prévues par l ' arrêté du
26 novembre 1971 . Par ailleurs, des études sont en cours pour
instituer une indemnité destinée à compenser les charges supplé-
mentaires reposant sur ceux qut assurent l 'encadrement des stages
pratiques.

Psychologues scolaires (sauvegarde de la profession).

7171 . — 29 décembre 1973 . — M. Sénés expose à M . le ministre
de l 'éducation les graves difficultés que connait la psychologie
scolaire dont le fonctionnement et même l 'existence paraissent sérieu-
sement compromis . En effet, les psychologues sont insuffisants en
nombre, ils ne disposent pas des moyens matériels indispensables à
l'existence de leur p rofession et se plaignent des insuffisances de leur
formation . Par ailleurs les responsables de l'enseignement supé-
rieur et en particulier les conseils d ' U . E. R . ou d ' universités dans
lesquels fonctionne cette formation refusent de la poursuivre si
elle n 'est pas améliorée et si les moyens nécessaires ne leur sont
pas accordés . Considérant aussi que les psychologues scolaires ne
trouvent actuellement auprès du ministère de l'éducation nationale
aucun responsable de leur situation, il lui demande, en fonction des
services rendus par les psychologues scolaires, quelles mesures il
envisage de prendre afin que ne se détruise pas totalement une
fonction dont l 'utilité n ' est plus à démontrer et dont la disparition
marquerait la régression de vingt-cinq ans de recherche au service
de l'enfant et de l'école.

Réponse . — Le nombre des psychologues scolaires formés chaque
année est progressivement passé de 100 à 200 depuis 1968. Il convient
de noter, en outre, que le psychologue scolaire est appelé à exercer
ses fonctions dans un groupe d 'aide psycho-pédagogique, en colla-
boration avec deux rééducateurs . Aussi, pour assurer l'encadrement
de ces groupes, est-il nécessaire de recruter tous les ans 600 spé-
cialistes pour lesquels sont créés-600 postes budgétaires nouveaux.
Il n 'est donc pas dans les intentions du ministère de l 'éducation de
supprimer cette formation. Les moyens matériels mis à la disposition
des psychologues scolaires sont attribués en application de la loi
du 30 octobre 1886 ou au titre du fonds scolaire départemental
conformément au décret n " 65-335 du 30 avril 1965. Les crédits
de fonctionnement des services académiques peuvent financer les
dépenses qui ne sont pas prises en charge en application des textes
visés cl-dessus . Un groupe de travail étudie actuellement l ' organisa.
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Ecoles normales (instauration
d 'un concours d'entrée mixte unique).

7895 . — 24 janvier 1974 . — M. Icart attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur le fait que le rapport entre le nombre
de candidats ou de candidates et celui des postes offerts aux
concours d'entrée aux écoles normales désavantage, dans de nom-
breux départements, les jeunes filles qui se présentent à ces
concoure . Outre !es inconvénients qui en résultent sur le plan de
la seule égalité entre concurrents, cette situation est hautement
préjudiciable a l ' enseignement lui-méme dans la mesure ois il semble
que des femmes soient mieux aptes que des hommes à assurer 1 ini-
tiation scolaire des jeunes enfants . En conséquence, il lui demande
s'il n 'envisage eas de remplacer les deux concours actuels par un
concours mixte unique qui assurerait l ' égalité entre candidats et
candidates.

Réponse . — Si . effectivement, le rapport entre le nombre de
candidats ou de candidates et celui des postes offerts aux concours
d ' entrée à l 'école normale, se révèle plus favorable pour les gar-
çons, la situation du personnel enseignant du premier degré se
présente différemment car on compte 100 p . 100 de femmes dans
le préscolaire, 68 p . 100 dans l 'enseignement du premier degré et
65,2 p. 100 dans l ' enseignement spécialisé. Cela tient au nombre
élevé d'institutrices recrutées par la voie des remplacements . Comme
il est prévu que celle-ci doit progressivement disparaître pour que
l 'accès à la fonction d 'institutrice se fasse uniquement par les
écoles normales, il conviendra, en réalisant des concours uniques
chaque fois que c' est souhaitable, de rendre le rapport précité plus
conforme aux besoins en hommes et femmes . Toutefois, il convient
de ne pas perdre de vue que la présence d ' hommes est aussi néces-
saire ( L ee celle de femmes, même au niveau de l 'enseignement pré-
scolaire, où il est prévu de permettre aux hommes d'être affectés.

Enseignants (prise en compte pour le classement de professeurs
titulaires du second degré des services accomplis à l'éducation
surveillée),

8386. — 2 mars 1974. — M . Boisdé expose à M. le ministre de
l'éducation que les dispositions du décret n" 73 .635 du 3 juil•
let 1973 (publié au Journal officiel du 11 juillet 1973) permettent la
prise en compte, pour le classement des professeurs titulaires du
second degré, de services qui, jusqu'ici, n 'étaient pas retenus . Il
s'agit des services accomplis en qualité : 1" de maitre auxiliaire
des enseignements spéciaux de Paris ou de la Seine ; 2" de maître
auxiliaire ou maître d 'internat dans les établissements dépendant
du ministère de l'agriculture ; 3" ou des maisons d ' éducation de la
Légion d'honneur ; 4" ainsi que des services de stagiaires de recher-
che du centre national de la recherche scientifique. Il lui demande
s'il ne lui paraîtrait pas opportun d 'étendre le bénéfice de ces dispo-
sitions aux professeurs titulaires du second degré ayant accompli
en qualité d 'agents contractuels, avant leur titularisation, des ser-
vices à l'éducation surveillée (ministère de la justice) . Cette mesure
lui semble d 'autant plus indiquée que les dispositions du décret
n" 56-398 du 23 avril 1956 portant statut particulier du personnel
d 'éducation des services extérieurs de l 'éducation surveillée, per-
mettent la prise en compte pour le classement des délégués perma-
nents à la liberté surveillée, des services effectués avant leur titu-
larisation par ces mêmes agents.

Réponse. — Le problème évoqué par l ' honorable parlementaire
retient toute l'attention du ministère de l 'éducation. La proposition
tendant à tenir compte, dans la carrière des personnels nommés dans
un corps de fonctionnaires de l'enseignement relevant du ministère
de l' éducation, de l' ancienneté acquise, avant leur titularisation, dans
les services extérieurs de l ' éducation surveillée relevant du minis-
tère de la justice sera examinée à l 'occasion d 'une modification du
décret n" 51-1423 du 5 décembre 1951.

Ecoles maternelles (ouverture de trois classes
dans la commune d'Oignies, Pas•de-Calais).

9813. — 23 mars 1974. — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur l 'ouverture, à la prochaine rentrée sco-
laire, de trois classes maternelles dans la commune d 'Oignies
(Pas-de-Calais) . Il lui demande s' il peut examiner la possibilité
de créer les postes budgétaires nécessaires pour la rentrée 1974-1975.

Réponse . -- Les enfants d'àge préscolaire de la commune
d'Oignies sont actuellement accueillis dans les sept classes de l'école
maternelle Lebas, les cinq classes de l 'école maternelle Brossolette et
les deux classes enfantines de l'école de filles Savary-Bouquet . C'est
ainsi que 529 enfants de deux à cinq ans ont pu être scolarisés à la

rentrée ris 1973. Les deux classes enfantines de l'école Savary-
Bouquet comptent cette année 60 élèves . En raison de la livraison
prochaine de nouveaux logements dans le quartier, l 'inscription
de 70 enfants supplémentaires est envisagée pour la rentrée scolaire
de 1974 . Le municipalité d ' Oignies a donc été amenée à prévoir la
construction d ' une école maternelle dont le financement a été retenu
dans le cadre de la programmation financière du premier degré
pour 1974 . Pour la prochaine rentrée scolaire il a été envisagé de
transformer en classes maternelles les deux classes enfantines exis-
tantes et d'ouvrir une classe supplémentaire . Toutefois, il appar-
tiendra au recteur de l' académie de Lille d ' apprécier s'il est possible
d' ouvrir la troisième classe maternelle pa s prélèvement sur la dota-
tion du Pas-de-Calais en emplois d'instituteurs, mise à la disposition
de ce département dans la limite des autorisations budgétaires
votées par le Parlement.

Instituteurs (création de postes dans le département du Nord).

9874. — 30 mars 1974 . — M. Mage attire l ' attention de M. le minls-
tre de l ' éducation sur l 'inquiétude des normaliens et normaliennes
des écoles normales d ' instituteurs et d 'institutrices de Douai et de
Lille qui achèvent en juin leurs deux années' de formation profes-
sionnelle et craignent de ne pas obtenir, à la rentrée de sep-
tembre, un poste de stagiaire et l ' assurance d'une prochaine titulari-
sation. Il lui fait part de l 'inquiétude que ressentent également un
grand nombre d'instituteurs et d ' institutrices remplaçants, titulaires
ie l'écrit du C .A .P ., et qui sont en attente de titularisation. Il lui
demande combien de postes budgétaires seront vacants à la rentrée
de 1974 et s 'il ne croit pas urgent de créer un nombre de postes
suffisant pour assurer à ces jeunes enseignants le droit au travail
et à la titularisation dans un poste correspondant à la formation
pédagogique qu 'ils ont reçue dans les écoles normales et améliorer,
par là méme la scolarisation dans notre département.

Réponse. — Les normaliens sortants et les instituteurs rempla-
çants ne peuvent être titularisés que dans la mesure où il existe des
postes budgétaires disponibles . Ces disponibilités résultent, soit de
modifications apportées à la situation des personnels en fonction
(retraites, détachements, mutations, à l ' extérieur du département,
etc.), soit de la création d ' emplois nouveaux . Ces emplois nouveaux
sont créés pour encadrer les effectifs supplémentaires à accueillir
ou pour assurer le remplacement des maîtres absents . A la ren-
trée 1973, 10 postes nouveaux ont été attribués au département du
Nord pour l ' accueil des élèves, ainsi que 3 emplois de conseillers
pédagogiques de circonscription et 1 poste de maître itinérant
d ' école annexe . II s'y ajoute la transformation en postes budgétaires
de 1511 traitements de remplaçants sur lesquels étaient ouvertes des
classes primaires . En outre, ont été créés 138 emplois de titulaires
mobiles destinés aux actions de perfectionnement des instituteurs.
Au total, la dotation de ce département a été augmentée de
'307 postes budgétaires . Avec les emplois libérés par les départs à la
retraite, les mutations et les détachements, il a été possible d ' accor-
der une délégation de stagiaire à un nombre important de norma-
liens et de remplaçants qui réunissaient les conditions requises . Les
mesures prises en 1973 ouvrent donc de nouvelles perspectives et
amorcent des solutions à un problème qui demeure l ' une des
constantes préoccupations du ministère de l 'éducation . Cet effort
sera poursuivi au cours des prochaines années . Pour la rentrée sco-
laire de septembre 1974, la dotation du département du Nord sera
accrue, compte tenu des effectifs attendus, de 25 postes budge-
taires, auxquels s'ajouteront 1 poste de maitre itinérant d ' école
annexe, 33 emplois de titulaires mobiles destinés aux actions de
perfectionnement des maîtres et 13 pour l ' enfance inadaptée. Au
total 72 postes budgétaires nouveaux seront donc créés pour la
prochaine rentrée scolaire dans le département du Nord. Au nombre
il convient d' ajouter 241 postes libérés par des départs en retraite
de sorte que 313 postes pourront être réservés, à la rentrée pro-
chaine, à autant de normaliens sortants et remplaçants stagiairisables.

Etablissements scolaires (transformation du lycée de garçons et du
lycée de filles de Béthune en un lycée et un C. E . S . mixte:
maintien de tous les postes d'enseignants).

10084. — 30 mars 1974 . — M. Cartier appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le projet transformant le lycée de
garçons et celui de filles de Béthune en un lycée mixte et. en un
C . E. S . mixte. Cette mesure entrainera la scppression de vingt-
quatre postes d ' enseignant sur les deux établissements . Elle suscite
la réprobation des enseignants, des parents d ' élèves et des élèves
fréquentant ces établissements. La pro)i-+ration des enseignants est
d' autant plus justifiée qu'ils ont é)

	

t l'ignorance . quant
aux suppressions de postes . Tou

	

concernés protes-
tent contre le fait que ces tri

	

alisent sans que



3584

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

20 Juillet 1974
_se	 mn__

le conseil d ' administration ait eu à émettre un avis . Des problèmes

	

il doit d 'ailleurs être noté que seuls 10 points d 'indice net séparent
se posent en effet surtout en ce qui concerne les personnels . Les

	

ces personnels en fin de carrière , 550 points pour des professeurs
maîtres se voient obligés de choisir entre le lycée et le C . E. S .

	

certifiés et 540 points pour les conseillers d 'orientatic n , . D'autre
tandis que d ' autres, plus favorisés, seraient mutés dans des établis-

	

part, quel que soit le détail des modalités de : .; formation des
sements voisins . Les maîtres auxiliaires, quant à eux, craignent

	

professeurs certifiés il n ' est en aucun cas question d 'envisager
fort de ne plus retrouver d'emploi à la rentrée prochaine. En tout

	

pour ces personnels un déroulement de carrière et un niveau
état de cause, des suppressions de postes dans les deux établisse-

	

indiciaire moins favorables que ceux dont bénéficient les profes-
ments ne seraient pas bien comprises par le public dans cette

	

seurs certifiés qui ont subi les épreuves du C. A . P. E . S ., après
période de réforme scolaire, réforme qui devrait permettre d ' amé- s'y être préparés selon les modalités actuellement en vigueur.
liorer la qualité de l 'enseignement si on y mettait les moyens en
crédits et en personnels. Il lui demande dune si tous les postes
existants dans les deux lycées seront bien maintenus afin de conser-
ver un emploi sur place aux titulaires et aux auxiliaires concernés
et de donner aux élèves de meilleures possibilités d 'études grâce
à t:n nombre plus important d' enseignants . Le grand nombre de
licenciés d'enseignement actuellement au chômage doit permettre
de pourvoir aisément les postes qui se révéleront vacants dans la
région sans qu 'il y ait lieu de déplacer des enseignants actuelle-
ment en fonctions dans les deux lycées de Béthune . En résumé, il
lui demande s 'il peut confirmer que l ' opération de transformation
des deux lycées ne se traduira pas par des pertes d 'emplois ou
des déplacements de professeurs et ne vise pas à des économies
de personnel . Il souhaite, au contraire, que ce soit l ' occasion de ren-
forcer les effectifs d 'enseignants afin de permettre une meilleure
application de la réforme du second degré et des nouvelles méthodes
pédagogiques . Il l 'informe du mécontentement des enseignants,
élèves et parents d'élèves de ces établissements qui ont protesté
le lundi 18 mars par la grève . Une motion de protestation a été
déposée auprès de M. le sous-préfet et du rectorat . D lui demande
s 'il considère que ces mesures de punition collective, contrais es à
la pédagogie moderne, doivent constituer désormais la réponse
systématique de l 'administration aux revendications des intéressés
pour de bonnes conditions d 'études ; si l' extension de leur usage
préfigure la mise en oeuvre des droits et devoirs de la communauté
éducative, tels que prétend les ' éfinir le projet de loi du Gouverne-
ment relatif au second degré ; q .telles mesures il compte prendre
pour faire rapporter a décision prise contre les lycées de Béthune
et pour éviter la généralisation de telles pratiques autoritaires.

Réponse. — La nouvelle organisation des établissements de second
degré, dont la mise en place sera effectuée à Béthune à la rentrée
scolaire 1974. est conforme aux grands principes directeurs de la
réforme de l 'enseignement, qui prévoit la séparation des cycles
afin de permettre une bonne orientation des élèves à l 'issue de la
classe de troisième. La mesure prise a donc été dictée uniquement
par des considérations d 'ordre pédagogique ; elle se traduira par
de nouvelles structures . Il est donc normal que le recteur en ait
tiré les conséquences sur le plan de l ' organisation du service . En
effet, le maintien, dans les établissements de Béthune, d'emplois
devenus excédentaires ne pourrait se faire qu ' au détriment des
autres établissements de l 'académie et va ainsi à l 'encontre de
l' utilisation rationnelle et équitable des deniers publics.

Enseignants (professeurs certifiés : dégradation de leur carrière
résultant du projet de réforme de l ' enseignement).

ï0197 . — 3 avril 1974. — M. Gilbert Faure appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le problème soulevé par
le projet de réforme de l' enseignement dans le domaine de
la formation et de la rémunération des enseignants . Après le
concours de recrutement dans lss instituts spécialisés (niveau
D.E.U.G .), les futurs professeurs de lycée (second cycle) suivront
une scolarité de deux années d ' études théoriques et une année
d'études pratiques tstagiarisation) . Ce mode de recrutement est
actuellement appliqué aux conseillers d ' orientation . Ils sont recrutés
par concours (D .E .U.G.), suivent deux années d ' études théoriques
et une année de stage pratique avant d'être titularisés. Or ces
personnels sont dotés de grilles indiciaires nettement inférieures
à celles des professeurs certifiés et d ' un rythme de déroulement
de carrière plus lent (échelon exceptionnel en sus). De nombreux
professeurs de lycées craignent un extension de ces mesures étant
donné que les fonctionnaires et les personnels enseignants recrutés
suivant les même normes et au même niveau ont toujours été
dotés des mêmes échelles indiciaires. Il lui demande si ces grilles
indiciaires moins favorables et ce rythme de déroulement de
carrière plus lent seront appliqués aux professeurs certifiés de
second cycle recrutés suivant les mêmes critères que les conseil-
lers d ' orientation.

-Réponse . — Les fonctions exercées par les conseillers d 'orien-
tation et par les professeurs certifiés faisant appel à une formation
et à des qualités différentes, il est tout à fait compréhensible
que le niveau de leur rémunération et le rythme de déroulement
de leur carrière ne soient pas absolument identiques . A ce propos,

Education nationale (professeurs certifiés et conseillers d'orien-
tation ; effet s du projet de réforme de l'enseignement sur leur
classent :nt indiciaire).

10299. — 5 avril 1974 . — M. Gilbert Faure appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les craintes des profes-
seurs de lycée concernant un déclassement indiciaire après
application des ' textes de la réforme du second degré . Le projet
prévoit pour les professeurs de second cycle de second degré
une formation dans les instituts spécialisés après recrutement sur
la hase du D .E.U .G . Un tel mode de recrutement de même
niveau et de ntème durée est appliqué pour la formation des
conseillers d' orientation. Or leurs indices de traitement sont infé-
rieurs à ceux des professeurs certifiés ,même durée d 'études, et
ceci a été confirmé par un décret récent. De plus, une fin de
non-recevoir a été opposée à toutes leurs demandes d ' uniformi-
sation. On peut craindre que cette attitude de refus et cette
pénalisation, qui va à l'encontre de toutes les régies appliquées
jusqu 'à présent dans la fonction Publique (suivant lesquelles des
enseignants de même niveau de formation étaient dotés des
mêmes échelles indiciaires) préfigure la situation des professeurs
de lycée après la réforme . II lui demande : 1" s'il peut lui indiquer
les raisons des mesures discriminatoires prévues à l'égard des
conseillers d ' orientation ; 2" s 'il s 'agit de doter les professeurs de
lycées recr :aés suivant les nouvelles normes (identiques en durée
et en niveau à celles des conseillers(, d 'indices inférieurs à ceux
des actuels titulaires du C . A . P. E . S.

Réponse . — L'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959 portant
statut général des fonctionnaires ne pose aucun principe selon
lequel des indemnités pour sujétions spéciales doivent obligatoi-
rement s ' ajouter à leur traitement. Le fait que les conseillers
d'orientation ne perçoivent pas de telles indemnités n ' est donc
en aucun cas discriminatoire . Au demeurant, les responsabilités
confiées aux conseillers d'orientation ont été réexaminées lors de
la préparation du décret du 21 avril 1972 relatif au statut parti-
culier de ces personnels. En vertu des dispositions de ce texte,
les conseillers d ' orientation ont bénéficié d' une amélioration subs-
tancielle de leur situation matérielle, leur indice net étant en
effet passé, en fin de carrière, de 475 à 540 (classe exception-
nelle) et ce, avec effet rétroactif au 1•' janvier 1971 . D 'autre
part, les fonctions exercées par les conseillers d ' orientation et
par les professeurs certifiés faisant appel à une formation et
à des qualités différentes, il est tout à fait compréhensible que
le niveau de leur rémunération et le rythme de déroulement de
leur carrière ne soient pas absolument identique . A ce propos,
il doit d'ailleurs être noté que seuls 10 points d 'indice net
séparent ces personnels en fin de carrière (550 points pour les
professeurs certifiés et 540 points pour les conseillers d 'orien-
tation) . Enfin, quel que soit le détail des modalités de la forma-
tion des professeurs certifiés il n 'est pas envisagé pour ces per-
sonnels un déroulement de carrière et un niveau indiciaire moins
favorables que ceux dont bénéficient les professeurs certifiés
qui ont subi les épreuves du C . A . P .E. S ., après s'y être préparés
selon les modalités actuellement en vigueur.

Education spécialisée (sous-directeurs d'une S . E. S.
dans un C .E . S : statut et responsabilités,.

10451 . — 13 avril 1974 . — M. Kerveguen attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur l 'ambiguïté du statut des sous-directeurs
de la section d 'éducation spécialisée dans un C .E .S. II lui rappelle
en effet que les sous-directeurs des S .E.S . relevant statutairement
du décret n" 72 . 22 du 10 janvier 1972 et de la circulaire n " 72-6-3
du 22 février 1972 sont en fait les adjoints directs des chefs d ' éta-
blissement selon la circulaire n " 73-273 du 25 juin 1973 qui leur
ôte toute sujétion aux sous-directeurs de C.E.S . Il lui précise par
ailleurs que le chef d 'établissement ne saurait partager son auto-
rité ni ses responsabilités et que les inspecteurs départementaux
de l ' éducation nationale ne donnent pas d'attributions administra-
tives aux sous-directeurs chargés des C .E .S. Il lui demande s ' il
n'y a pas lieu de préciser leur statut et leurs rc' tonsabilités pour
faciliter le bon fonctionnement de l ' administration .tes C .E .S .
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Réponse . — L'organisation et le fonctionnement des sections
d 'éducation spécialisée créées dans le cadre des C . E. S . pour l'accueil
des déficients intellectuels légers sont fixées par la circulaire
n° IV-67 . 530 du 27 décembre 1967 . Sur le plan administratif, financier
et comptable, ainsi qu 'en ce qui concerne la répartition des charges
afférentes à leur fonctionnement, ces sections suivent le sort• de
l'établissement dont elles constituent une partie intégrante . Les

conditions de nomination, d'avancement et de rémunération dans les
emplois de sous-directeur chargé de section d ' éducation spécialisée
sont déterminées par le décret n" 72-22 du 1Q janvier 1972 dont les
dispositions s'inspirent du décret n' 69-494 du 30 mai 1969 relatif
à certains emplois de direction d'établissement d'enseignement . Il
en résulte que les personnels enseignants nommés dans les emplois
de sous-directeur chargé de section d ' éducation spécialisée de C.E .S.
continuent à appartenir à leur corps d 'origine et à être régis pat
les règles statutaires de ce corps. Il convient enfin de soulignes
qu' aux termes de la circulaire n' 72-273 du 25 juin 1973 définis-
sant la mission des sous-directeurs de C .E .S . la compétence de
ceux-ci ne s 'étend pas à la section d ' éducation spécialisée . 1l n'apparais
donc pas nécessaire de prendre des mesures complémentaires en
la matière, les difficultés qui peuvent naître devant étre réglées
par le chef d ' établissement au sein de l ' équipe de direction.

Instituteurs (exerçant dans des C.E.S . : les soumettre aux . régies
'du second degré, notamment à l'autorité du chef d'établissement.

10452. — 13 avril 1974. — M . de Kerveguen attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le cas des instituteurs exerçants
dans ) •a C .E .S. qui, malgré les circulaires n " 65. 393 du 24 octobre
1965 et n' 66.08 du 7 janvier 1966. échappant totalement à l'auto-
rité, au droit et au devoir de notation du chef d'établissement et
sont pourtant électeurs et éligibles dans les conseils d'administration
des C .E.S . Il lui demande s'il a l 'intention de prendre des mesures
pour que les instituteurs,, dans la mesure où ils sont admis dans
les établissements secondaires, soient soumis à une procédure de
détachement les soumettant en tout et pour tout aux règles et
coutumes en vigueur dans le second degré.

Réponse. — La circulaire du 29 octobre 1965 après avoir indiqué
que les instituteurs qui exercent dans les sections II ou III des
collèges d ' enseignement secondaire sont notés par les inspecteurs
départementaux de l'éducation . ajoute : ' Le directeur du C .E.S.
exercera les attributions de sa fonction sur l 'ensemble du personnel
de l'établissement qu'il dirige ; il sera donc appelé à apprécier le
comportement de l 'ensemble des maîtres. Les appréciations qu'il
formulera seront adressées à l ' inspecteur d 'académie qui arrêtera
la note des maîtres qui enseignent dans les classes de transition
et les classes pratiques (sections Iltt et dans les classes de collèges
d 'enseignement général (sections II) . En outre :a circulaire du 7 jan-
vier 1966 précise : a Pour ces personnels, il est hautement souhai-
table que soit proposée à l'inspecteur d ' académie, après accord
entre l'inspecteur départemental et le directeur du C.E .S. une note
unique et globale . Dans le cas où cet accord ne pourrait intervenir,
il conviendrait alors que l'inspecteur départemental et le directeur
du C .E .S . adressent séparément leurs propositions à l 'inspecteur
d ' académie. » Il résulte de ceci que dans les faits la notation de
ces instituteurs relève d' un régime extrêmement voisin de celui
des professeurs du second degré, lequel comporte une note admi-
nistrative et une note pédagogique transmises séparément à l'auto-
rité hiérarchique.

Transports scolaires (bénéfice des transports scolaires
étendu aux élèves internes.)

10527. — 13 avril 1974. — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur l'inégalité de traitement concer-
nant les transports scolaires selon que les élèves fréquentant les
établissements de l'enseignement secondaire sont internes ou exter-
nes . Pour ces derniers tous les frais de transports entre le domicile
et l' établissement sont à la charge des parents . Il lui demande s 'il
n'entend pas accorder le bénéfice des transports scolaires aux élèves
internes des C . E . G ., C.E.S . et lycées.

Réponse . — Les dispositions relatives aux transports scolaires
ne s 'appliquent, eu l 'état actuel de la réglementation, qu 'aux dépla-
cements quotidiens du domicile familial à l'établissement d'ensei-
gnement fréquenté, ce qui ne permet pas d ' accorder les subventions
de transport au titre des voyages qu 'effectuent, en fin de . semaine
ou à l ' occasion des vacances scolaires, les élèves admis en internat.
11 n ' est pas envisagé présentement de financer ces déplacements
occasionnels, car une telle mesure aurait pour effet, compte tenu
de l 'ampleur des besoins qu'il y aurait lieu de satisfaire dans l' en-
semble du pays, d'alourdir considérablement la charge déjà impor-
tante supportée par le budget de l ' éducation en ce domaine, aux
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dépens d'autres actions essentielles. En fait, priorité a été donnée,
dans un premier temps, à la réalisation progressive, et avec le
concours des collectivités locales, de la gratuité du transport journa-
lier, dans les conditions existantes d ' ouverture du droit à subvention,
pour tous les enfants assujettis à l'obligation scolaire. Il convient
d'observer cependant que les élèves admis en internat bénéficient
de conditions d'hébergement avanta geuses puisque l'Etat prend en
charge les dépenses d ' amortissement des matériels et mobiliers,
la rémunération des personnels de direction . d'administration et
d 'intendance et la majeure partie des émoluments des personnels
de service affectés à l'internat- En outre, des t'ourse' peuvent être
accordées sous certaines conditions aux familles qui en font la
demande, et la présente simultanée en qualité de pensionnaires
ou de demi-pensionnaires de plusieurs enfants d ' une même famille
dans un ou plusieurs établissements d'enseignement public peut
donner lieu . pour chacun d ' eux . à une réduction du tarif de pension.

EtabIissernents scolaires durée technique Pasteur d'Hénin-Beaumont:
mise à sa disposition des iucaue et équipements nécessaires'.

10789 . — 27 avril 1974 . — M. Legrand attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur l'urgente nécessité d'améliorer les
conditions d'études au lycée Pasteur d' Hénin-Beaumont ,Pas-de-
Calais, . Cet établissement, conçu pour 1000 à 1200 élèves, en
comporte 1 600, uniquement technique. .4 la dernière rentrée, au
C .E .T ., sur 250 demandes, seulement 70 purent être admises, faute
de locaux. Il existe quinze classes provisoires dont certaines ont
plus de quinze ans . En 1976, l'établis s ement ne pourra sortir aucun
C . A. P . de chaudronnerie ni de menuiserie. Certaines classes
travaillent dix heure par jour, par roulement . Les ateliers non
insonorisés et une partie du matériel ne sont pas adaptés aux besoins
actuels . Par exemple, l 'atelier de chaudronnerie de 452 m' reçoit
jusqu ' à soixante-dix élèves en même temps. Le préau, de 150 m', est
de beaucoup insuffisant. Les conséquences risquent de s'aggraver par
suite de la croissance des effectifs scolaires . Les bâtiments actuels
permettraient, par la construction d ' un premier étage, la création
de vingt-six classes Indispensables au lycée pour offrir des condi-
tions normales d 'études de formation professionnelle . Ainsi, 'éta-
blissement pourrait satisfaire la demande de formation des communes
environnantes et de la zone industrielle d'Hénin-Beaumont . Rappelons
que ce lycée. situé dans une zone de reconversion des houillères, la
chaudronnerie a pris une grande extension et réclame . sans pouvoir
l 'obtenir, une main-d 'oeuvre qualifiée 'estimation actuelle : cent
vingts chaudronniers qualifiés et quarante soudeurs . Dans un
deuxième temps, l'équipement sportif devrait être amélioré . En
conséquence, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire de prendre
d 'urgence les mesures qu ' impose une telle situation pour donner à ce
lycée les possibilités de remplir ses obligations de formation pro-
fessionnelle, tant initiale que continue.

Réponse . — Les récentes études menées en fonction des prévisions
des effectifs scolarisables ail niveau du second cycle à l ' horizon 1978
dans le district d'Hénin-Beaumont (Pa;-de-Calais', et compte tenu
du taux d'urbanisation de ce district, ont conduit à inscrire à la
carte scolaire : d ' une part, à Hénin-Beaumont : l'aménagement du
lycée et du C .E T . Pasteur, rue Léon-Blum, la construction d'un
lycée et d'un CET . polyvalent à vocation économique de 1188
places . D' autre part, la construction d'un C ET . polyvalent de
756 places à Bil!y-Montigny, d'un C .E .T . industriel de 432 places,
à Canin . Toutelois, pour que ces opérations puissent être financées,
il convient qu'elles soient retenues dans les options prioritaires dcs
autorités régionales et inscrites en rang utile dans le, propositions
d ' investissement du préfet de région.

Constructions scolaires
(lycée dans le 20' arrondissement de Paris : ernpiacement).

10796 . — 27 avril 1974 . — M. Villa attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la construction d ' un lycée dans le
20' arrondissement. Un mémoire préfectoral envisageait en effet cette
construction sur un terrain délimité par la rue du Docteur-Gley,
le boulevard périphérique et la rue Léon-Frapié. Etant donné que
d'autres travaux prévus sur cet emplacement ont déjà débuté, il
lui demande s'il peut : 1" définir en priorité l 'emplacement du
lycée . compte tenu du nombre d'opérations à engager ; 2" quelles
sont les garanties offertes compte tenu de la proximité du péri-
phérique.

Réponse. — A la suite des travaux de revision de la carte scolaire
des établissements publics d ' enseignement du second degré du
département de Paris, les autorités académiques ont prévu la cons-
truction dans le '20' arrondissement d'un lycée polyvalent de
92 .1 places classique et moderne 690 ; enseignement économique :
32-t) . La direction des alfa ' es scolaires de la préfecture de Paris
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a demandé une nouvelle délimitation du terrain ' qui sera destiné
à l' im p lantation de cet établissement, dans le cadre d ' un nouveau
programme d'utilisation des parcelles qui est actuellement à l 'étude.
En tout état de cause, pour que cette opération puisse être financée,
il convient qu 'elle soit retenue dans les options prioritaires des
autorités régionales et inscrite, en rang utile, parmi les propositions
d'investissements présentées par t e préfet de la région parisienne.

Etablissements scolaires (C . E . S . de Carvin,
section d' éducation spécialisée : besoins en postes budgétaires).

10875 . — 4 mai 1974 . — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les besoins en postes budgétaires de la
section d'éducation spécialisée, annexée au collège d 'enseignement
secondaire de Carvin (Pas-de-Calais) . Le fonctionnement est prévu
à tous les niveaux pour l'année scolaire 1974-1975. Les besoins
sont : 1° poste de sous-directeur pédagogique de S. E. S. ; 2° poste
supplémentaire d' instituteur spécialisé ; 3° postes de professeurs
techniques d 'enseignement professionnel. Compte tenu des spécialités
autorisées dans cet établissement, I-PTEP (installations sanitaires
et techniques) ; I-PTEP (peinture, vitrerie) ;. I-PTEP (industrie et
l'habillement). En conséquence, il lui demande de bien vouloir
examiner la possibilité de créer ces postes budgétaires indispensables
au bon fonctionnement de cette S . E. S.

Réponse . — Dans le cadre des mesures de déconcentration admi-
nistrative, les recteurs ont la charge de : 'organisation du service
des établissements scolaires et ils reçoivent à cet effet un contingent
de postes d 'enseignants . Le recteur de l 'académie de Lille a créé
un poste de sous-directeur de section d'éducation spécialisée
(S . E. S.), un poste d'instituteur spécialisé et trois postes de
professeurs techniques d'enseignement professionnel (peinture,
installations sanitaires et thermiques, employé des collectivités) afin
de compléter la dotation de la S. E. S . de Carvin qui disposait
déjà de trois emplois d'instituteurs spécialisés . Cette section sera
donc normalement dotée pour la prochaine année scolaire.

Enseignants (bénéfice du régime de l'accident de service
aux activités parapédagogiques).

10916. — 4 mai 1974 . — M . Valent expose à M. le ministre de
l'éducation les problèmes que pose l ' interprétation restrictive de la
notion d'« accident de services aux enseignants. En effet, selon
ses instructions, ceux-ci sont invités, dans le cadre du tiers temps
pédagogique pour le premier degré et des 10 p . 100 pour le second
degré, à ouvrir leur enseignement sur la vic, ce qui semble
nécessiter des sorties hors des locaux scolaires . Or, 'dans le Même
temps, l'enseignant victime d ' un accident pendant un voyage
scolaire éducatif autorisé par l'inspecteur d'académie se voit refuser
le bénéfice du régime de l ' a accident du service s . Cette contra-
diction ne peut qu 'amener les enseignants à supprimer ces sorties
ce qui serait préjudiciable à l'évolution de méthodes pédagogiques
et en définitive aux enfants d 'âge scolaire. Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder
les intérêts légitimes des élèves et des enseignants en ce domaine.

Réponse . — Les textes annoncés dans la réponse ministérielle
à la question écrite du 22 juin 1973 seront publiés au moment de
la prochaine rentrée scolaire . Ils comportent un élargissement de
la notion de «mission de service public d'éducation s qui semble
devoir donner satisfaction aux intéressés. En même temps un projet
de loi améliorant la situation des enseignants au regard de leur
responsabilité, en cas d' accidents, sera déposé.

Etablissements scolaires et universitaires (conseillers d'éducation :
textes d'application rela'ffs à leur statut).

10923 . — 4 mal 1974. — M . Labarrère demande à M. le ministre
de l'éducation dans combien de temps il estime pouvoir faire
paraitre le décret modifiant le décret n° 70-738 du 12 août 1970
portant statut des conseillers et conseillers principaux déducation et
qui tendra à l'assimilation des grades de surveillants généraux de
lycées et conseillers principaux d'éducation.

Réponse. — A la suite de l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat, le
8 juin 1973, le ministère de l'éducation a élaboré avec les minis-
tères intéressés un projet de décret modifiant le décret n° 70-738
du 12 août 1970, portant statut particulier des conseillers princi-
paux et conseillers d'éducation . Ce projet est actuellement soumis au
Conseil d 'Etat. .

Pensions de retraite civiles et militaires (assimilation des surveil-
lants généraux de lycée 11' échelon retraités aux conseillers prin
cipaux d ' éducation).

11050. — 18 mai 1974. — M . Philibert appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'arrêt du Conseil d'Etat du
8 juin 1973 mettant le Gouvernement dans .'obligation d 'assimiler
les surveillants généraux de lycée 11' échelon, retraités, dans le
cadre des conseillers principaux d'éducation. En effet, dix mois
après la parution de cet arrêt, aucune mesure d ' application n' a
encore été prise. Un décret rectificatif doit être publié au décret
du 12 août 1970. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il
n'estime pas devoir faire paraitre dans un délai urgent les décisions
d'application de l ' arrêt du Conseil d 'Etat du 8 juin 1973.

Réponse . — A la suite de l 'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le
8 juin 1973, le ministère de l'éducation a élaboré avec les minis-
tères intéressés un projet de décret modifiant le décret n" 70-738 du
12 août 1970, portant statut particulier des conseillers principaux
et conseillers d 'éducation. Ce projet est actuellement soumis au
Conseil d'Etat.

Etablissements scolaires et universitaires (personnel de surveillance,
surveillants généraux de lycées : reclassement indiciaire).

11124. — 25 mai 1974. — M. Icart attire l 'attention de M . le minis-
tre de l'éducation sur la situation des surveillants généraux de
lycée. Le décret du 12 août 1970, qui écartait ces fonctionnaires
de certains avantages indiciaires, a été annulé par le Conseil d'Etat
le 13 mai 1973 . Un an après cette décision juridictionnelle, le nou-
veau texte n 'a pas encore été publié alors qu ' une réponse à une
question écrite du 14 décembre 1973 (Journal officiel, A . N ., p . 7102)
laissait escompter la publication prochaine de ce décret. En consé-
quer-ce, il lui demande d 'agir en sorte que ce texte destiné à appli-
quer la décision du Conseil d 'Etat paraisse dans les meilleurs délais.

Réponse. — A la suite de l'arrêt rendu par le Conseil d 'Etat le
8 juin 1973, le ministère de l 'éducation a élaboré avec les minis-
tères intéressés un projet de décret modifiant le décret n° 70738
du 12 août 1970, portant statut particulier des conseillers prin-
cipaux et conseillers d'éducation . Ce projet est actuellement soumis
au Conseil d'Etat

Enseignants (statut des professeurs techniques adjoints de lycée).

11192. — 31 mai 1974. — M. écart rappelle à M. le ministre de
l'éducation les engagements qu'il a pris, lors de la discussion du
projet de loi de finances pour 1974, à l' égard des professeurs tech-
niques adjoints de lycée. Il lui demande pour quelles raisons le
décret prévu n ' est pas encore sorti et dans quel délai les intéressés
peuvent espérer être fixés sur leur sort.

Réponse. - Le ministère de l'éducation veille à ce que ces textes,
dont la mise au point intéresse d 'autres départements ministériels,
soient rapidement soumis à l'examen du Conseil d 'Etat pour per-
mettre leur publication dans les meilleurs délais.

Etablissements scolaires tsurveillants généraux:
intégration au corps des conseillers d'éducation).

11215 . — 31 mai 1974. — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de l'éducation que de nombreux conseillers principaux et conseil-
lers d'éducation faisant fonction de surveillants généraux avant la
parution du décret instituant ce nouveau corps d'éducateurs conti-
nuent à exercer sous la dénomination d ' « auxiliaires chargés de
conseillers d ' éducation s, sans espoir d 'intégration en raison du
très petit nombre de postes mis en concours chaque année . Or la
plupart de ces auxiliaires en fonctions depuis fort longtemps, cer -
tains depuis plus de vingt ans, étaient en droit d 'espérer que les
mesures transitoires prévues, conformément aux dispositions du
chapitre II du décret du 12 août 1972 qui instituait un recrute-
ment par nomination de candidats inscrits sur des listes d ' aptitude
spéciales pour la seule année scolaire 1970-1971, seraient reconduites
afin d' assurer leur intégration progressive dans le corps nouveau,
sans être soumis à concours, comme cela a été pratiqué plusieurs
années. durant au bénéfice des M. A . licenciés qui ont pu obtenir
leur intégration dans le corps des professeurs certifiés sur compé-
tence reconnue au dossier, encadrement plurimensuel par conseiller
pédagogique et inspection pratique. Il lui demande s 'il entre dans
ses intentions de réouvrir la voie d'intégration sans cuncours pour
le personnel précité et, dans l 'affirmative, à quelle date ces mesu
res seraient susceptibles d ' entrer en application .
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Réponse . — Il n 'est pas possible, en l 'état actuel de la réglemen-
tation, de permettre aux personnels auxiliaires d'éducation titulaires
du certificat d'aptitude aux fonctions d'éducation, d 'accéder sans
concours au corps des conseillers d'éducation. Le décret n" 70.7311
du 12 août 1970 relatif au statut particulier des conseillers princi-
paux et conseillers d' éducation a prévu, dans ses mesures transi-
toires, que les intéressés pourraient se présenter aux concours
normaux de recrutement des conseillers d'éducation sans avoir
à justifier des titres normalement requis qui se situent au niveau
de la première année de l' enseignement supérieur . Ces dispositions
n' ont pu avoir jusqu 'à présent qu ' une portée limitée en raison du
petit nombre de postes mis chaque année au concours . Afin de
remédier à cette situation . la loi de finances pour 1974 a prévu au
titre des mesures nouvelles la création de 560 emplois nouveaux
de conseillers d'éducation . D'autre part en 1974 ont été mises aux
concours : 210 places de conseillers d 'éducation : 230 places de conseil-
lers principaux d ' éducation. L ' ensemble de ces mesures devrait
permettre à un grand nombre de chargés de fonctions de régulari-
ser leur situation.

Enseignants (indemnité de doctorat : rétablissement en faveur des
etrseignunts titulaires du second degré déjà en fonctions en

1946).

11307. — 6 juin 1974. — M. Frédéric Dupont signale à M. le
ministre de l'éducation la situation désavantageuse qui est résultée
pour les enseignants du second degré, titulaires du doctorat, de
l'application stricte du statut de la fonction publique à partir de
1947. Ces enseignants bénéficiaient depuis 1921 d ' une indemnité
de doctorat soumise depuis 1933 à retenue pour pension . Cette indem-
nité a été purement et simplement supprimée, leur causant ainsi
un grave préjudice matériel . Or dans le même temps pour compen-
ser une perle analogue, l'Etat a créé au profit des professeurs
bi-admissibles à l ' agrégation un échelonnement indiciaire spécifique
tenant compte des concours passés. Depuis cette date les titulaires
d'un doctorat recrutés comme contractuels de l'éducation sont assi-
milés en fait à des agrégés . Ainsi les enseignants titulaires posses-
seurs d'un doctorat sont moins bien traités que les bi-admissibles à
l'agrégation ou que leurs homologues contractuels . Il lui demande
s'il ne serait pas possible de revoir la situation des enseignants
possesseurs d 'un doctorat déjà en fonctions en 1945 afin de les
faire bénéficier d 'une mesure de compensation de la perte de leur
indemnité, comme cela a été fait pour d'autres catégories.

Réponse . — La loi du 19 octobre 1946 portant statut général des
fonctionnaires, et le décret du 10 juillet 1948 portant classement
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et mili-
taire de l'Etat ont notamment eu pour effet d'abroger les textes
prévoyant l'octroi d 'une indemnité de doctorat aux professeurs du
second degré titulaires de ce grade universitaire . De plus, il convient
de rappeler que les critères retenus pour les rémunérations des
personnels enseignants sont essentiellement fonction du niveau de
qualification expressément requis pour l 'accès à chacun des corps
et non des grades universitaires dont peuvent justifier les intéressés.
Il est impossible, dans ces conditions, d 'accorder aux enseignants
du second degré titulaires du doctorat un supplément de rémunéra-
tion fondé sur la possession d 'un grade universitaire qui n ' est pas
requis pour l'enseignement du second degré.

Bourses d ' enseignement (extension de l 'attribution de la prime
d 'équipement aux élèves des enseignements technologiques).

11383 . — 12 juin 1974 . — M . Bécane rappelle à M. le ministre de
l'éducation qu'en application de la loi d ' orientation des enseigne-
ments technologiques du 16 juillet 1971 les élèves boursiers fré-
quentant la première année d 'une section d'enseignement technique
classée dans un des groupes d ' activités professionnelles figurant dans
l ' annexe lI de la circulaire du 24 mai 1973 et préparant un C . A . P.
bénéficient d 'une part supplémentaire de bourse et d ' une prime
d 'équipement de 200 francs . Il attire son attention sur certaines
discriminations qui subsistent encore : c ' est ainsi que les élèves
préparant le C. A . P . de conducteur roulier ont obtenu une part
de bourse supplémentaire, la prime d 'équipement leur étant refusée,
la préparation dut C . A . P. de conducteur d'engins y donnant, par
contre, droit . Il lui suggère d 'élargir les dispositions de la circu-
laire n" 73-243 dans un souci de meilleure équité à l 'égard des
familles concernées.

Réponse . — Le bénéfice de la prime d 'équipement de 200 francs
est réservé aux élèves boursiers préparant un diplôme de formation
professionnelle et fréquentant la première année d'une section
classée dans un des groupes d ' activités suivants : groupe métallurgie ;
groupe bâtiment et travaux publiés ; groupe matériaux de construc-
tion et produits de carrière ; groupe bois et dérivés ; groupe indus-
tries chimiques et activités connexes ; groupe industries textiles ;

groupe de ; 'habillement ; groupe hôtellerie et restauration, e xclu-
sivement pour la préparation du certificat d ' aptitude professionnelle
ou du brevet d'études professionnelles de cuisinier ; groupe industrie
et arts graphiques . Le certificat d'aptitude professionnelle de conduc-
teur d 'engins est classé dans le groupe bâtiments et travaux publics.
Sa préparation autorise donc le versement . de la prime d 'équipement
de 200 francs. Le certificat d 'aptitude professionnelle de conducteur
routier, transports publics et location de véhicules industriels est
inclus dans le groupe transport qui ne figure pas dans les activités
professionnelles de caractère industriel. Il n' est pas envisagé, actuel-
lement, de modifier ces dispositions . ll tonnent de rappeler qu 'un
même élève ne peut bénéficier de la prime d'équipement qu 'une
seule fois au cours de sa scolarité dans une section industrielle.

Education documentalistes des établissements du second degré:
titularisation'.

11403 . — 12 juin 1974 . — M. Brun appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des documentalistes des
établissements du second degré qui, de la création du service 1958)
jusqu 'en 1970, ont pour la plupart été recrutés parmi les maîtres
auxiliaires . En poste depuis plus de cinq ans, ces documentalistes
conservent certes leur emploi, mais faute d ' un statut cependant
promis et de concours, ils ne peuvent prétendre à être titularisés
et redoutent d 'être astreints à un auxiliariat à vie. Il lui demande
quel avenir il envisage pour ces personnels et quelles mesures
il compte prendre pour que les intéressés puissent être titularisés
et poursuivre normalement leur carrière.

Réponse . — Des conversations se sont poursuivies entre les dif-
férents départements mini tdriele intéressés en vue d 'élaborer un
projet de statut concernant les bibliothèques documentalistes et
d ' aménager certaines possibilités de nomination dans le nouveau
corps à des auxiliaires exerçant depuis plusieurs années comme
documentalistes . En l ' état actuel des choses . il n'est pas encore
possible de préciser les conclusions qui seront apportées aux travaux
actuellement en cours.

Baccalauréat de technicien 's:,jet ,'reposé en 1974
à l 'épreuve facultatire d 'éducation artistique).

11474. — 14 juin 1974 . — M. Lebon attire l'attention de M. I.
ministre de l'éducation sur le sujet d 'éducation artistique donné aux
candidats des séries F au baccalauréat de technicien 1974 dans les
académies 'd'Amiens, Lille et Reims . Alors que tous les candidats
se présentaient à cette épreuve facultative avec le matériel néces-
saire pour dessiner, ils ont eu la surprise de se voir imposer la
dissertation suivante : « L'urbanisme n' est plus l ' affaire d ' un homme,
mais celle d'un groupe d 'hommes sages . artistes, scientifiques, sou-
mis à l'heureuse et dynamique politique d'une société qui, seule,
détient les conditions de survie de nos cités . (Georges Brera, archi-
tecte urbaniste) . Pourquoi l ' urbaniste est-il indispensable à la cité ? s
Il lui demande si la substitution d'une dissertation à une épreuve
de dessin d 'art correspond aux programmes et aux instructions qui
règlent cette épreuve facultative.

Réponse . — L'annexe 11 de l' arrêté du 13 février 19.39 (B . O.
n " 9 bis du 27 février 1969( portant règlement d'examen pou- l 'obten-
tion du baccalauréat de technicien donne la définition de l épreuve
A 6 e Education artistique s . Cette épreuve doit permettre aux candi-
dats de prouver leurs connaissances et d 'exprimer leurs réflexions
personnelles sur la valeur plastique de réalisations utilisant des
techniques contemporaines, en les accompagnant au besoin e
dessins. Contrairement à ce que pense l'honorable parlementaire,
cette épreuve n'est donc pas obligatoirement une épreuve de dessin
d' art, l'éducation artistique ayant, à ce niveau, la forme d ' un ensei-
gnement de culture . 11 s'agit donc moins. pour les élèves, de des-
siner que de prendre conscience de tous les problèmes plastiques
qui se posent au monde d'aujourd 'hui.

Constructions scolaires
(ouverture du nouveau lycée technique d 'Athis-Mous).

11500. — 15 juin 1974 . — M. Juquin appelle l 'attention de M. ie
ministre de l 'éducation sur le retard pris dans la construction
du nouveau lycée technique d ' Athis-Mons (Essonne) . L'ouverture
dti nouveau lycée est reportée à une date inconnue . Les travaux
d 'entretien des locaux actuels du lycée technique intercommunal
R .-Schuman ainsi que du C . E . T . sont reportés parce que liés à la
future construction, ce qui aggrave les difficultés de fonctionnement.
11 lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre
pour que les crédits nécessaires soient débloqués afin de permettre
l'ouverture du nouveau lycée technique dès la rentrée 1974 .
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Repense . — L 'instruction du dossier de construction du lycée
d 'Athis-Mons a été retardée pour les raisons suivantes : adaptation
de la construction au terrain cédé par la collectivité locale qui
offrait une emprise inférieure aux normes ; étude spéciale des
nuisances dues à la proximité de l ' aéroport d'Orly et du finance-
ment des travaux d 'isolation phonique en résultant . Le dossier

d 'avant-projet est maintenant au point et le financement devrait
intervenir dans le courant du mois de juillet à la diligence du
préfet de la région parisienne. Les travaux pourront commencer
dès que le financement sera acquis.

Constrtuainns scolaires
(réalisation d'un lycée polyvalent à Longjumeau, Essonne,.

11501 . — 15 juin 1974 . — M. Juquin appelle l ' attention de

M . le ministre de l'éducation sur la nécessité de la réalisation
d ' un lycée polyvalent à Longjumeau 'Essonne) . Cet établissement
intéresse directement les communes limitrophes de Ballainvillier
Champlan, Chilly-Mazarin, Epinay-sur-Orge, Morangis . Saule-les-Char-

treux et Wissous . Il est réclamé depuis de nombreuses années par les
maires et la population de ce secteur comprenant plus de 60 000 habi-
tants et cil 85 0000 habitants sont prévus en 1980 . Actuellement, les
élèves de ces communes sont répartis vers trois centres principaux,
tous difficiles d 'accès, à savoir les lycées de Massy, Juvisy-sur-Orge et
Sainte-Geneviève-des-Bois . Les conditions de leur accueil sont pré-
caires . Ainsi, en raison de la saturation du lycée de Massy . une
partie des élèves de Longjumeau qui y sont affectés a été transférée
dans une annexe installée au lycée technique. D 'autres élèves sont
admis dans les lycées déjà surcharges d'Orsay et d'Antony . Cette
dispersion, cause de fatigue et de perte de temps et onéreuse en
transport . ajoutée aux difficiles conditions d'accueil, est un facteur
supplémentaire de ségrégation sociale et de découragement des
parents et des élèves pour la poursuite d'études supérieures . La
nécessité de la réalisation de ce lycée apparait comme le débouché
logique des six C . E. S . . dont deux de 1 200 places, des communes
directement intéressées. Son accès à Longjumeau serait aisé pour
toutes les communes concernées. Un terrain constructibles de
3 hectares et déjà réservé à Longjumeau . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre afin de permettre dans
les délais les plus courts le financement et la réalisation d'un lycée
polyvalent à Longjumeau.

Réponse . — Dans le cadre des travaux de révision de la carte
scolaire des établissements publics d'enseignement du second degré
du département de l ' Essonne, :es autorités académiques ont prévu
la construction à Longjumeau d'un lycée polyvalent de 616 places
(classique et moderne : 400 ; enseignement économique : 216 n. Pour

que cette opération puisse être financée, il convient qu 'elle soit
retenue dans les options prioritaires des autorités régionales et
inscrite, en rang utile, parmi les propositions d'investissements pré-
sentées par le préfet de région . Il appartient donc à l 'honorable
parlementaire de saisir le préfet de la région parisienne de l'intérêt
qui s ' attache à la réalisation de cette opération.

Bourses d'enseignement
(majoration du taux des parts de bourse pour 1974-1975'.

11513. — 15 juin 1974 . — M. Sauzedde appelle l ' attention de

M. le ministre de l'éducation sur le taux des parts de bourse

d'enseignement pour l ' année 1974 . 1975 . Il lui fait observer que.
malgré l'augmentation des prix constatée et malgré celle qui est
actuellement prévisible, quels que soient les effets des mesures
envisagées par le Gouvernement pour ralentir l ' inflation, la majo-
ration du taux de la part de bourse ne permettra pas aux familles
de bénéficier d' une aide normalement ajustée par rapport au coût
de la vie. Or, les charges d ' entretien des enfants augmentent
régulièrement et nombreuses sont les familles modestes qui s ' inter-
rogent actuellement sur la possibilité de maintenir leurs enfants dans
l'enseignement secondaire ou technique . Dans ces conditions, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour majorer le
taux de la part de bourse de 18 à 20 p. 100 pour l'année 1974-1975.

Réponse . — Les bourses nationales d'études du second degré
constituent une des formes de l 'aide apportée par l'Etat aux
familles dont les enfants poursuivent des études du second
degré. Mais il y a lieu d'observer que l 'effort ainsi assumé par la
collectivité en faveur de la scolarité ne se limite pas aux bourses
d'études. Il se traduit également par la gratuité de l 'enseignement
dispensé, la prise en charge des équipements scolaires, les subventions
servies aux transports scolaires, la gratuité de certains livres pendant
les premières années de la scolarité dans le premier cycle du
second degré . De plus, une réduction du tarif applicable à la part
de rétribution scolaire, due par la famille, est prévue lorsque trois

des enfants au moins fréquentent simultanémen:, en qualité d'in-
terne ou de demi-pensionnaire . des établissements d'enseignement
public du second degré . En outre, des majorations du montant
des allocations familiales liées à l'accomplissement de la scolarité
obligatoire interviennent au cours des études. Dans le domaine
des bourses, des aménagements sont apportés chaque année au
barème d 'attribution à la fois par le relèvement du plafond des
ressources et par l'octroi de nouveaux points de charge qui
concourent à ouvrir plus largement la possibilité d'obtenir l'aide
de l'Etat, en particulier au profit des familles nombreuses. Une
majoration du taux de la part de bourse intervient annuellement
afin d 'améliore : le montant de cette forme d 'aide . En vue de l 'année
scolaire 1974-1975, le taux de la part de bourse a été porté, par
la loi de finances portant budget de l'Etat pour 1974 . à 135 francs.
Une étude est actuellement en cours afin qu ' intervienne un nouveau
relèvement de ce taux.

Bourses d'enseigucmenr maintien de leur bourse air élèves d'un
étabhssemenI tech,,i aue prive qui su'''ent use csr:Pe de perject•on -
nement eu dessin industriel

11520, — 15 juin 1974 . — M. Ligot attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur le problème qui se pose à un établis-
sement technique privé de sa circonscription concernant les élèves
sortant de C. A . P . ou B . E . P . et qui sui . ent une année de perfec-
tionnement en dessin industriel . En effet, ceux qui ont fait un
C . A. P. mécanique en trois ans conservent leurs bourses pour
cette quatrième année de dessin industriel : en revanche le maintien
des bourses pour ceux qui viennent des B . E P ., leur est refusé.
Il parait dommage, au moment où l'on vante tant l'honorabilité
de l'enseignement technologique et de

	

l'intelligence a

	

airs
de refuser à ceux qui viennent des C . A. P . en deux an

	

E. P .,
ce qui est admis pour ceux qui viennent des C . A . P.

	

ans.
De plus la circulaire du 3 mai 1967 - VI-67 . 1139 . stipule explici-
tement que les élèves ont droit à trois ans de C . E. T . A titre
de dérogation exceptionnelle, les élèves qui n'ont pas redoublé
peuvent préparer en un an un second C . A. P . en rapport avec le
premier e . Or, le B . E. P . ne dure que deux ans et il ne s`agit pas
de redoublement, mais d 'une promotion en rapport avec les deux
premières années . Il est difficilement compréhensible que l ' avan-
tage de la bourse soit refusé à une zone rurale qui montre son
dynamisme industriel, les moyens de former sur place une élite
assurant son développement alors que cet avantage semble avoir
été accordé en région parisienne. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette discrimination
et aider ces jeunes de condition souvent très modeste à améliorer
leur formation technique.

Réponse . — L'octioi et le maintien d ' une bourse nationale d 'études
du second degré sont liés au respect des règlements de scolarité en
vigueur. Les élèves ayant obtenu un certificat d 'aptitude profes-
sionnelle après une préparation en trois ans et ayant ainsi acquis
une qualification professionnelle doivent nonnaletnent accéder à
la vie active . Cependant, à titre exceptionnel, et par dérogation
aux règles normales de scolarité, ils peuvent être autorisés à pré-
parer pendant une année d'études supplémentaire un second certi-
ficat d ' aptitude professionnelle . Les élèves boursiers peuvent, dans
ce cas, conserver le bénéfice de leur bourse sous ré erve qu'ils
n ' aient pas déjà redoublé une année d ' études eu cours de leur
scolarité dans le collège d 'enseignement technique et à la condi-
tion que le certificat d'aptitude professionnelle pour la préparation
duquel est demandée la bourse ne soit pas .sans rapport avec celui
qu 'ils ont obtenu précédemment . Aucune dérogation pour la prépa-
ration d ' un deuxième certificat d ' aptitude professionnelle n ' est prévue
en faveur des élèves admis à préparer un certificat d'aptitude
professionnelle en deux ans après avoir accompli la scolarité du
premier cycle du second degré. Le nombre des formations conduisant
à l ' obtention de brevets d'études professionnelles doit permettre
d'orienter dans cote voie, les élèves qui, à l ' issue de la scolarité
du premier cycle, sont actuellement admis à préparer un certi-
ficat d ' aptitude professionnelle en deux ans et de leur offrir
ainsi la possibilité d ' acquérir une qualification professionnelle supé-
rieure à celle que sanctionne un certificat d ' aptitude professionnelle.

Surveillants généraux retraités ,olignenreut de leurs pensions
sur l ' échelle indiciaire des conseillers principaux d'éducation .'

11545. — 19 juin 1974 . — M . Jean Brocard expose à M . le ministre
de l'éducation qu ' un arrêt du Conseil d ' Etat en date du 8 Juin 1973
a ordonné la concordance des échelons des surveillants généraux
de lycée et de ceux des conseillers principaux d ' education, les
surv eillant, généraux à ia retraite ne bénéficiant pas jus-
qu ' alors de cette nouvelle catégorie indiciaire . Une lett re du
ministre d ' octobre 1973 précisait qu ' un arrété interministériel était
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en préparation pour la concordance des échelons en application de
l ' article 16 et était soumis pour signature au ministre de la fonction
publique et au ministre de l'économie et des finances . Cette lettre
affirmait donc la révision des pensions des surveillants généraux
retraités sur la base des conseillers principaux d 'éducation : or à
ce jour cet arrèté n'a pas encore été publié et cette catégorie de
fonctionnaires retraités se sent lésée . compte tenu de l 'arrêt du
Conseil d'Etat et de la lettre favorable du ministre . 11 est donc
demandé le délai dans lequel la parution de cet arrété intermi-
ministériel peut être escompté.

Réponse. — A la suite de l ' arrêt rendu par le Conseil d ' Etat
le 8 juin 1973, le ministère de l'éducation a élabore avec les minis-
tères intéressés un projet de décret modifiant le décret n" 70-738
du 12 août 1970, portant statut particulier des conseil ers princi-
paux et conseillers d'éducation. Ce projet est actuellement soumis au
Conseil d 'Etat.

Enseignants détachés à l'étranger 'précompte des cotisations
d'assurance rieillesse'.

11775. — 26 juin 1974 . — M; Robert Fabre attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur certains problèmes graves posés
à propos des versements pour pensions de retraite effectues par
les enseignants en position de détachement à l 'étranger . En effet.
pendant la période de détachement les versements pour constitution
de pension de retraite ne peuvent être précomptés par les services
payeurs . Il appartient au service des pensions du ministere de
l ' éducation 'bureau des détachés, D . A. G. A. S . 11' de faire
connaitre régulièrement 'tous les six mois' aux intéressés le montant
qu'ils ont à verser et de leur faire parvenir un ordre de verse-
ment par l'intermédiaire de lettres de rappel . Depuis octobre 1972
cette procédure n ' est plus guère appliquée . Les personnels déta-
chés seront donc contraints d 'effectuer, en une seule fois, les
versements au titre de plusieurs années, lorsque vos• services adres-
seront à nouveau des ordres de versement . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il envisage de prendre
pour porter rapidement remède à cette carence de gestion, afin que
les personnels concernés puissent régulariser leur situation au plus
vite, notamment avant leur retour en France et que, en regle
générale, les versements soient effectués régulienement:

Réponse . — La gestion des personnels du ministere de l'éducation
en position de détachement est automatisée. Notamment, l'émission
des lettres de rappel semestrielles des cotisations de 6 p . 100 du
traitement en vue de la constitution des droits à pension de
retraite est assurée par les unités d ' informatique du ministere de
l 'éducation . La mise en place d ' un nouveau système de programma-
tion lié à un changement des équipements d ' informatique, initiale-
ment prévu pour prendre effet à compter d 'octobre 1972, n 'a été
achevée que dans le courant du mois de juin 1974 . Afin de pallier
les inconvénients de ce retard, des mesures ont toutefo i s été
mises en oeuvre pour l'établissement par des moyens mécaniques
de lettres annuelles de rappel, permettant ainsi aux fonctionnaires
de l 'éducation détachés à l'étranger de se libérer de leurs obliga-
tions avant leur retour en France. Les intéressés ont donc la
possibilité de fractionner leurs versements par tranches annuelles.

EQUIPEMENT

Baux de locaux d ' habitation
C hausse excessive des charges locatives ;.

8035 . — 2 février 1974 . — M. Combrisson expose à M. le ministre
de l'équipement la situation faite aux locataires des immeubles collec-
tifs à la suite de la hausse importante des charges de chauffage
consécutive à l'augmentation du prix des produits pétroliers . Dans
plusieurs groupes, une hausse de 25 p . 100 a déjà été enregistrée
dans d 'autres — c' est le cas des groupes gérés par le r Logement
français elle atteindra 60 p. 100 à partir du 1"' février, sans
compter une augmentation de 12 p . 100 sur les provisions d 'eau
chaude . D ' une part, ces charges incombent dans leur totalité aux
locataires, leur montant n'étant pas pris en compte pour le calcul
de l 'allocation-logement . D 'autre part, dés le 1" juillet 1974 date
à laquelle les dispositions de blocage présentement en vigueur
prendront fin, les loyers se verront à nouveau majorés de 10 p . 100.
Cette situation, aggravée par la hausse incessante des prix à la
consommation, va peser lourdement sur les conditions de vie des
couches les plus défavorisées dont le pouvoir d 'achat se dégrade
de jour en jour, 11 lui demande en conséquence quelles mesures
urgentes il compte prendre, en liaison avec les déclarations faites
à l 'Assemblée nationale le 22 janvier 1974 par M . le ministre de
l ' économie et des finances, afin de mettre un terme à cette nouvelle
croissance des charges locatives déjà insupportables pour les
familles .
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Réponse . — La hausse des charges locatives a plusieurs causes :
l'augmentation générale des prix, l'accroissement de certaines
consommations eau chaude, par exemples et d ' une manière géné-
rale la plus grande diversité et l'amélioration de la qualité des ser-
vices rendus. S 'y ajoutent parfois les conséquences d ' une gestion
insuffisamment rigoureuse . Enfin, l'imprécision des documents remis
aux locataires ne permet pas toujours à ceux-ci de prévoir dans
leur budget familial l'ensemble de la dépense afférente au loge-
ment . L'une des tâches essentielles consiste, pour le Gouvernement,
à apporter une certaine clarification dans les rapports entre bailleurs
et locataires et à faire assurer une meilleure gestion des immeubles.
La clarification doit concerner, non seulement les documents remis
aux locataires . mais également les contrats passés par les proprié-
taires ou gestionnaires avec les - fournisseurs dans le cadre de la
gestion. Le Gouvernement a choisi la voie de la concertation et la
commission technique nationale, créée à la suite du protocole du
18 décembre 1972, s émis une série de recommandations qui ont fait
l'objet d'un accord signé entre la quasi-totalité des organisations
de propriétaires et gestionnaires de grands ensembles et les orga-
nisations de locataires et d'usagers représentées à la commission.
L'un des points de cet accord concerne l'utilisation de documents-
type tels que quittances de loyer, décomptes des dépenses récupé-
rables à prévoir ou déjà effectuées . La justification des acomptes
sur charges devrait être obtenue par la production au locataire
d'un budget prévisionnel ou des résultats du précédent exercice de
gestion . La commission a fait également un rappel des principes
du code civil ',rani à assurer l'équilibre économique et juridique
du contrat de location et considère que certaines clauses sont à
proscrire comme contraires aux principes ainsi dégagés . Elle est
devenue un lieu de rencontre privilégié entre les différents parte-
naires concernés par la gestion des immeubles et, afin d 'accroitre
son efficacité, elle a été transformée en instance permanente arrété
publié au Journal officiel du 22 mai 1974 . Cependant, dans la conjonc-
ture actuelle, l ' évolution du prix du chauffage est un problème
particulier qui a retenu toute l'attention du Gouvernement . Celui-ci
a pris un ensemble de mesures destinées à limiter l 'incidence sur
le montant des charges locatives et sur le budget des ménages de
la hausse du prix des produits pétroliers livrés au consommateur,
qui est une conséquence de, décisions prises par les pays produc-
teurs : a' le Gouvernement s' est . en premier lieu, attaché à moduler
la répercussion de la hausse du prix du pétrole brut sur les diffé-
rents produits raffinés de telle sorte que, toutes taxes comprises,
le prix du fuel domestique subisse une augmentation inférieure,
en ordre de grandeur, de 50 p. 100 à celle du fuel industriel;
b' une action vigoureuse a . en second lieu, été engagée pour réduire
les dépenses de chauffage par une limitation de la consommation.
Celle-ci peut résulter de la recherche soit de prestations moins
élevées mais conformes aux exigences des usagers, soit d'une
meilleure utilisation des installations de chauffage ou d ' une meilleure
isolation des immeubles permettant d'obtenir a moindre coût des
prestations identiques. Parallel-ement, une action de renforcement
systématique de l ' isolation thermique des immeubles a été entreprise,
des exigences nouvelles ayant été introduites dans le règlement
national de construction décret n" 74-306 du 10 avril 1974 et
arrêté de mérite date publiés au Journal officiel du 18 avril 79741.
La rentabilité des in vestissements correspondants est exceptionnel-
lement élevée puisque l 'on evalue à 50 p . 100 l'économie de combus-
tibles qui en résultera . De plus . il a été tenu compte dans la fixa-
tion des prix plafonds applicables, en 1974, à la construction de
logements aidés par l ' Etat de ces exigences nouvelles ; ci une
réforme de l 'allocation de logement est entrée en application le
l n juillet . L ' un de ses objectifs est la prise en compte d 'une somme
forfaitaire au titre des dépenses supplémentaires de chauffage sua
portées par les familles. Les modes de calcul de cette prestation
accentuent son caractère social, de telle manière que l'aide per-
sonnelle ainsi apportée est d'autant plus importante que les revenus
des familles sont plus faibles décrets n'' 74. 377 et 74-378 du 3 mai
1974 et arrêtés de même data publiés au Journal officiel du 7 mai
1974' . Dans un premier temps, l'attribution d'une allocation excep-
tionnelle de 100 francs a été décidée en faveur de toutes les per.
sonnes àgées inscrites au fonds national de solidarité et des béné .
ficiaires de l ' allocation de logement familiale et sociale 'décrets
n ,. ' 74-160, 74-161 et 74-16'2 du 26 février 1974i.

H . L . M . 'augnientution très forte des charges
nécessitant l'octroi d'use aide exceptiosselle au .r offices).

8503 . — I6 février 1974 . — M . Dupuy attire l ' attention de M. le
ministre de l'équipement sur la situation suivante : les charges que
doivent payer les locataires en général et les locataires des habi-
tations à loyer modéré en particulier ont augmenté dans cette der-
nière période dans des proportions considérables . Il s'agit surtout du
prix du chauffage dont le montant a doublé depuis trois mois . Dans
ces conditions, les quittances des loyers, bien que ceux-ci ;aleat
bloqués jusqu ' en juillet, représentent une dépense à laquelle un
nombre de familles de plus en plus grand ne peut plus faire face .
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Ce lée dépense s'ajoute en effet à différentes hausses {gaz, électri-
cité, produis d 'alimentation...) et beaucoup de locataires ne pour-
ront pas honorer leurs quittances de loyer. Les offices d'H.L.M.
vont se trouver de ce fait dans une situation quasiment inextricable.
C'est pourquoi il lui demande s'il compte prendre d'urgence les
mesures qui s 'imposent pour envisager une aide de caractère
exceptionnel pour les offices d'H .L.M., de manière à ce que ceux-ci
puissent faire face à une situation moins exceptionnelle et qui
n'est ni leur fait ni celui des locataires.

Réponse . — Aux termes de l 'article 218 du code de l ' urbanisme et
de l 'habitation, le remboursement des prestations, taxes locatives
et fournitures individuelles s'opère, dans les immeubles appartenant
aux organismes d'H.L .M., conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 38 de la loi n" 48-1360 du1" septembre 1948 modifiée. Ceci
implique, en particulier, pour les organismes d'H . L . M., l' obligation
de justifier du montant des charges dont ils réclament le rembour-
sement . De plus, l' union nationale des fédérations d' organismes
d 'H.L.M. est associée à la politique contractuelle suscitée par le
Gouvernement afin d'apporter une certaine clarification dans les
rapports entre bailleurs et locataires . La commission technique
nationale, créée à la suite du protocole du 18 décembre 1972, a émis
une série de recommandations qui ont fait l 'objet d 'un accord signé
par la quasi-totalité des organisations de propriétaires et gestion-
naires de grands ensembles et par les organisations de locataires
et d ' usagers représentées à la commission. L' un des points de cet
accord concerne l'utilisation de documents type, tels que quittances
de loyer, décomptes des dépenses récupérables à prévoir ou déjà
effectuées. La justification des acomptes sur charges devrait étre
obtenue par la production au locataire d' un budget prévisionnel, ou
des résultats du précédent exercice de gestion . La commission a
fait également un rappel des principes du code civil visant à assurer
l 'équilibre économique et juridique du contrat de location et consi-
dère que certaines clauses sont à proscrire comme contraires aux
principes ainsi dégagés. Elle est devenue un lieu de rencontre
privilégié entre les différents partenaires concernés par la gestion
des immeubles et, afin d ' accroître son efficacité, elle a été trans-
formée en instance permanente (arrêté publié au Journal officiel du
22 mai 1974) . Cependant, dans la conjoncture actuelle, l ' évolution du
prix du chauffage est un problème particulier qui a retenu toute
l 'attention du Gouvernement. Celui-ci a pris un ensemble de mesures
destinées à limiter l 'incidence sur le montant des charges locatives
et sur le budget des ménages de la hausse du prix des produits
pétroliers livrés au consommateur, qui est une conséquence des
décisions prises par les pays producteurs. a) Le Gouvernement s ' est,
en premier lieu, attaché à moduler la répercussion de la hausse
du prix du pétrole brut sur les différents produits raffinés de
telle sorte que, toutes taxes comprises, le prix du fuel domestique
subisse une augmentation inférieure, en ordre de grandeur, de
50 p . 100 à celle du fuel industriel ; b) une action vigoureuse a,
en second lieu, été engagée pour réduire les dépenses de chauffage
par une limitation de la consommation . Celle-ci peut résulter de la
recherche soit de prestations moins élevées mais conformes aux
exigences des usagers, soit d ' une meilleure utilisation des installa-
tions dé chauffage ou d'une meilleure isolation des immeubles per•
mettant d 'obtenir à moindre coût des prestations identiques . Paral-
lèlement, une action de renforcement systématique de l 'isolation
thermique des immeubles a été entreprise, des exigences nouvelles
ayant été introduites dan: le règlement national de construction
(décret n' 74-306 du 10 avril 1974 et arrêté de même date publiés
au Journal officiel du 18 avril 1974) . La rentabilité des investisse•
ments correspondants est exceptionnellement élevée puisque l 'on
évalue à 50 p . 100 l 'économie de combustible qui en résultera. De
plus, il a été tenu compte dans i s fixation des prix plafonds appli•
cables, en 1974, à la construction de logements aidés par l 'Etat de ces
exigences nouvelles ; c) une réforme e e l 'allocation de logement est
entrée en application le 1^' juillet. L' un de ses objectifs est la prise
en compte d 'une somme forfaitaire au titre des dépenses supplé-
mentaires de chauffage supportées par les familles. Les modes de
calcul de cette prestation accentuent son caractère social, de telle
manière que l' aide personnelle ainsi apportée est d ' autant plus
importante que les revenus des familles sont plus faibles (décrets
no ' 74-377 et 74-378 du 3 mai 1974 et arrêtés de même date publiés
au Journal officiel du 7 mai 1974) . Dans un premier temps J ' attri-
bution d ' une allocation exceptionnelle de 100 F a été décidée en
faveur de toutes les personnes âgées inscrites au fonds national de
solidarité et des bénéficiaires de l'allocation de logement familiale
et sociale (décrets n"' 74-160, 74-161 et 74-162 du 26 février 1974).

Logement (conséquences de la hausse du prix du fuel
sur le montant des charges).

9473. — 16 mars 1974 . — M. Jourdan attire l 'attention de M . le
ministre de l'équipement sur la vive émotion qu 'a suscitée parmi
les habitants des grands ensembles urbains l'augmentation du
chauffage, découlant des hausses considérables qui ont affecté le

fuel . Les habitants des Z.U.P ., en particulier, qui sont contraints
de recourir au chauffage urbain, vont se trouver face à l 'enché-
rissement de ce service dans l 'impossibilité de vivre de façon
décente. En effet, les logements des Z.U.P . sont, de façon géné-
rale, chauffés par l 'intermédiaire de sociétés, telle la : S .O.N .LC.
pour la ville de Nimes, qui détiennent le monopole du chauffage,
dont le tarif a été fixé dès l'origine, sans tenir compte que l'aug-
mentation du fuel pouvait avoir une répercussion anormalement
élevée sur tous les postes des services du chauffage. II lui demande :
1° s'il n'estime pas nécessaire que les prix pratiqués par ces
sociétés, ainsi que les bénéfices réalisés, fassent l 'objet d ' un contrcle
plus rigoureux ; 2° s'il n 'estime pas nécessaire que . soit attribuée
une importante subvention pour tous les ensembles immobiliers
à caractère social, dont le montant serait prélevé sur les recettes
budgétaires supplémentaires, qui ont suivi la hausse du prix du
fuel, et cela afin d'en foire diminuer le coût ; 3° s 'il n 'envisage
pas que les charges locatives soient incluses dans le prit du loyer
pour le calcul de l 'allocation-logeaient, allocation qui doit être
augmentée pour faire face aux hausses des prix dont les princi-
pales victimes sont les , foyers aux revenus modestes ou moyens
des grands ensembles.

Réponse . — Il existe, pour la ville de Nimes, plusieurs socié-
tés de chauffage, mais la S.O.N.I .C. a bénéficié d ' un contrat de
la part de la municipalité de Nimes pour le chauffage et l ' ali-
mentation en eau chaude des logements édifiés sur la Z .U.F., dont
la capacité est prévue à 8 000 logements et où sont actuellement
construits 5000 logements. Ce contrat, conclu pour trente ans,
oblige à acheter plusieurs milliers de tonnes de charbon d 'Alès.
Il prévoit le prix de vente de la thermie suivant une formule qui
comporte une révision de prix basée sur le coût du charbon et
du fuel. Il est évident que l'augmentation du prix de ces matières
premières a entraîné une hausse des charges locatives. L'appui des
services du ministère de l'équipement a été proposé aux respon-
sables de la Z .U .P. et de la municipalité pour un examen appro-
fondi du contrat S.O.N.LC . Par ailleurs, dans la conjoncture actuelle,
l 'évolution du prix du chauffage est un problème particulier qui
a retenu toute l 'attention du Gouvernement . Celui-ci a pris un
ensemble de mesures destinées à limiter l'incidence sur le mon-
tant des charges locatives et sur le budget des ménages de la
hausse du prix des produits pétroliers livrés au consommateur,
qui est une conséquence des décisions prises par les pays produc-
teurs : a) le Gouvernement s'est, en premier lieu, attaché à modu-
ler la répercussion de la hausse du prix du pétrole brut sur les
différents produits raffinés, de telle sorte que, toutes taxes co n.
prises, le prix du fuel domestique subisse une augmentation infé-
rieure, en ordre de grandeur, de 50 p . 100 à celle du fuel indus-
triel ; b) une action vigoureuse a, en second lieu, été engagée pour
réduire les dépenses de chauffage par une limitation de la consom-
mation. Celle-ci peut résulter de la recherche soit de prestations
moins élevées mais conformes aux exigences des usagers, soit d ' une
meilleure utilisation des installations de chauffage ou d'une meil-
leure isolation des immeubles permettant d 'obtenir à moindre coût
des prestations identiques . Parallèlement, une action de renforce-
ment systématique de l'isolation thermique des immeubles a été
entreprise, des exigences nouvelles ayant été introduites dans le
règlement national de construction (décret n" 74-306 du 10 avril
1974 et arrêté de même date publiés au Journal officiel du 18 avril
1974). La rentabilité des investissements correspondants est excep-
tionnellement élevée, puisque lien évalue à 50 p . 100 l'économie
de combustibles qui en résultera . De plus, il a été tenu compte
dans la fixation des prix plafonds applicables, en 1974, à la cons-
truction de logements aidés par _"stat de ces exigences nouvelles;
c) une réforme de l'allocation de logement est entrée en appli-
cation le 1•' juillet. L' un de ses objectifs est la prise en compte
d ' une somme forfaitaire au titre des dépenses supplémentaires de
chauffage supportées par les familles . Les modes de calcul de
cette prestation accentuent son caractère social, de telle manière
que l' aide personnelle ainsi apportée est d'autant plus importante
que les revenus des familles sont plus faibles . Dans un premier
temps, l ' attribution d ' une allocation exceptionnelle de 100 F a été
décidée en faveur de toutes les personnes âgées inscrites au Fonds
national de solidarité et des bénéficiaires de l 'allocation de loge-
ment familiale et sociale (décrets n" 74-160, 74-161 et 74-162 du
26 février 1974).

Sites (protection des : lette contre les atteintes
portées aux sites par de grands programmes de construction).

10036. — 30 mars 1974. — M . Ciaudius-Petit appelle l'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur les atteintes portées aux paysages
et aux sites, en particulier sur Je littoral de l 'Ouest . par la réalisation
de programmes de construction de dimensions importantes dont
certains font, d 'ailleurs, l'objet d ' une publicité radiophonique aussi
envahissante qu ' obstinée . Les règles particulières aux sites classés
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ou inscrits n'y sont le plus souvent pas applicables, et selles relatives
aux zones pittoresques ne paraissent pas d ' un a efficacité suffisante
pas plus que les dispositions insérées dans l ' artieie 21 du règlement
national d ' urbanisme . D 'autre part, les prescriptions de la circu-
laire du 21 mars 1973 ne concernent pas, en général, les programmes
en cause, soit que leurs dimensions n'atteignent pas le seuil fixé,
soit que la vocation de résidences secondaires des logements les
exclut de son champ d'application . II lui demande, dans ces copdi-
lions, quelles mesures sont envisagées pour assurer la sauvegarde
de ces paysages, étant observé que les organismes responsables de
ces atteintes sont les sociétés notoirement connues et méme parme
des sociétés d ' économie mixte habilitées à réaliser les opé ,sai . .r..
en cause par des délibérations d ' instances locales à l 'égard tes-
quelles le pouvoir de tutelle ne parait pas jouer pleinement le ria
que lui assigne l 'intérét de la collectivité nationale tout entière.

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire est
l ' une de celles qui préoccupent actuellement le minist r e de l ' équipe-
ment . Il convient, en premier lieu, de faire observer que les pro-
grammes de construction qui sont actuellement offerts ii la clien-
tèle ont, pour la plupart d ' entre eux, été autorisés il y a plusieurs
années, à une époque où se faisait sentir une forte demande de
résidences sur le littoral, et où l ' opinion publique n'avait pas encore
pris conscience des menaces pesant sur la conser vation des paysages
du fait de la construction. Encore aujourd ' hui, force est de constater
que le littoral est un -sujet de conflits entre, d'une part . la fraction
de l'opinion favorable à la conservation des sites dans leur élut
naturel, et les collectivités locales qui constatent que le développe-
ment de la construction et des séjours de vacances constituent la
meilleure chance de développement économique et de prospérité
des populations qui vivent au bord de ia mer, dans des régions où
l 'agriculture, la pèche et la conchyliculture connaissent souvent de
sérieuses difficultés . Ainsi s ' expliquent les conflits nés à l ' occasion de
l' élaboration du schéma du littoral méditerranéen, et les discussions
parfois très difficiles qui s'instaurent pour l'élaboration des schémas
d 'aménagement et d ' urbanisme et des plans d 'occupation des sols
dans les régions côtières . Il faut bien reconnaitre également que la
prise de conscience de l'importance que revêt pour notre pays
— spécialement dans le. : regions littorales — la préservation des
paysages et des sites naturels, s 'accompagne de quelques excès . Trop
souvent, les associations de sauvegarde sont, sous des aspects désin-
téressés et philanthropiques, des groupements de propriétaires qui
entendent se défendre contre l'envahissement, par des personnes de
condition plus modeste, ou par de nouveaux venus de toute condi-
tion, des sites où ils avaient l 'habitude de trouver, depuis des
générations, leur repos dans le calme, voire la solitude . La politique
du Gouvernement ne peut, dans ces conditions, qu'être prudente . ce
qui ne l 'empêche pas d'être résolue. 11 convient, en premier lieu,
d 'empêcher la consommation des sites par une urbanisation anar-
chique, qui finirait par les détruire sans profit pour personne . Les
sites les plus remarquables sont, les uns après les autres, classés ou
inscrits à l 'inventaire . Un projet de loi récemment déposé sur le
bureau du Sénat permettra, s'il est voté, la création d'un a conserva-
toire du littoral dont la mission sera d'acquérir les sites les plus
menacés pour les préserver, ce qui offrira aux propriétaires désireux
de se défaire de leurs biens une possibilité pratique de les céder
sans pour autant les offrir à la construction . D 'ores et déjà, la plu-
part des départements côtiers disposent, dans les s périmètres
sensibles qui ont été définis sur leur territoire, d'un droit de
préemption et de ressources affectées qui leur permettent de
s 'assurer la propriété des sites menacés. Eaiin, le projet de loi
foncière déposé en décembre dernier devant le Parlement permettra,
s'il est adopté, aux propriétaires concernés de préserver de nom-
breux sites littoraux en cédant leurs droits de coma n vire pour les
transférer sur d'autres dé p artements, organisant ainsi une péré -
quation entre les propriétaires de terrain à préserver, et ceux qui
disposent de terrains constructibles. En second lieu, les services de
mon département et des autres ministères intéressés ont entrepris
une action d'explication et de persuasion qui permet, grime aux
études d'aménagement du littoral menées par exemple à l'occasion
de l ' élaboration du schéma directeur du littoral breton, d 'associer
les élus à la mise en oeuvre d ' une politique équilibrée de dé elop-
pement et de conservation . En ce sens, les résultats sont encoura-
geants, et ce sont les élus de Bretagne eux-mémos qui ont mis au
point la notion de a tiers naturel s qui exprime — sans d'ailleurs
résoudre tous les problèmes — cette volonté d 'équilibre . Les tra-
vaux de la délégation à l'aménagement du tert :toire, en complète
collaboration avec tous les ministères et services intéressés, ont
abouti à l 'approbation d 'un rapport sur le littoral français, approuvé
par le Comité interministériel pour l 'action régionale et l 'aménage-
ment du territoire (C . I . A . T.) qui tente de prendre en considératiin
tous les problèmes de l ' utilisation du littoral, et d'ouvrir des voies
nouvelles pour leur solution : expertise écologique, principe 'te
l ' aménagement en profondeur, étude systématique de variantes d'u i-
lisation du littoral pour les grands équipements nécessaires, étude
expérimentale de schémas d'aptitude et d ' utilisation de la nier
(S . A . U . M,i, etc . Enfin, pour répondre à la demande légitime d'un
nombre croissant de ménages, sans pour autant laisser proliférer en

tot .- pointe du littoral les constructions nouvelles. le Gouvernement
favorise de grandes opérations d ' équipement touristique, notamment
sur le littoral du Languedoc-Roussillun et de l'Aq uitaine. De la

me façon, sur les autres fractions du Li ttoral . des pôles de déve-
loppement touristique permettront de contenir la pression de la
demande de construction dans les régions avoisinantes. Telle est la
politique que le Gouvernement a entreprise depuis déjà quelques
années . politique dont les différents aspects sont indissociables . et
dont les résultats ne seront, évidemment, perceptibles que progres-
sive :r_er.i, Les opérations auxquelles fait allusion l 'Honorable parle-
it . .ntaire, qui ne sont pas toujours en harmonie avec la politique
anis^ définie, et qui n 'ont pas tcajours pu être arrêtées à temps. ne
constituent au regard des problèmes à résoudre et des efforts
ent :ecrt que des erreurs qui . pocr regrettables qu'ell es soient,
restent exceptionnelles et devraient, dans les mois et les années qui
viennsi :t, ne plus pouvoir se reproduire.

Routes :route natior,ole : déviation de Matis ieur i .

10172 . — 3 avril 1974 . — M. Houël informe M . le ministre de
l'équipement du mecontentement des habitants de Manissieus à
la suite du projet de déviation de la roule nationale 6, par
Manissieux . Malgré les avis défavorables de la municipalité, et
de l'enquête commodo-incommodo . si ce projet se concrétise, des
nuisances difficilement supportables seraient imposées à la popu-
latian, d ' autant plus que l'utilisation de l'A 43 ne nécessite pas
une nouvelle voie de circulation . Il lui demande, en conséquence,
s ' il compte prendre ;es mesures nécessaires à l'abandon de ce projet
étant donné que des espaces restent libres ailleurs, et ceci pour
satisfaire au mieux les populations intéressées.

Réponse . — Dans la réponse à la q uestion écrite n° 7416 sur
le même sujet posée le 12 janvier 1974 par l 'honorable parlemen-
taire, réponse publiée au Journal officiel du 30 mars 1974, ont
été exposées les raisons qui ont conduit à concevoir le projet de
déviation de la route nationale 6, à \!anissieux . et à définir un
tracé d'intention en vue d 'une opération qui ne sera étudiée
de manit're approfondie et exécutée qu'ultérieurement . Le tracé
envisagé jouxte les lisières sud de l 'agglomération, sans y créer
de nouvelles coupure' . Il se rapproche de l'autoroute A 43 pour
utiliser au triera le, zones de protection contre les nuisances
sonores de cette autoroute, de manière que le trafic n ' y entraîne
qu'une gène minime pour les quelques riverains immédiats . Un tel
tracé fait d'ailleurs naturellement suite, d ' une part, à la partie
de la route nationale 6 qui horde, au Sud. l 'aéroport de Lyon-Bron,
d' autre part. à la déviation de la route nationale 6 en cours d'exécu-
tion à Saint-Bonnet et Saint-Laurent-de-Mure. On rappeler qu'il
n 'est possible d'en .srger de tracé au Nord de la route nationale 6,
secteur où se dé'. emiett la zone industrielle de Miniplaine et où
la déviation se heurter : ,t . à l' Ouest, à l 'aéroport . On ne peut davan-
tage concevoir de déviation plus au Sud qui, tout en entrainant
un allongement de parcours anormal sur un terrain présentant
un certain relief, exigerait pour le franchissement de l'autoroute A 43
la construction de deux ouvrages d 'art fort coûteux . En tout état
de cause, le projet contesté se situe dans le cadre du schéma direc-
teur d ' aménagement et d 'urbanisme de l'Est lyonnais et de Péta-
blissement du plan d ' occupation des sols des communes intéres ées.
C' est donc, en tout premier lieu, aux autorités locales qu 'il appar-
tient de faire valoir leurs observations auprès de la commission
chargée de l'étude des plans d'occupation des sols correspondants.
Il convient d ' observer, à cet égard, qu'il s'agit là d'un projet encore
lointain. l 'opération correspondante n ' a fait l'objet d 'aucun finance-
ment et d 'aucune étude approfondie . Bien qu ' elle semble . à terme,
indispensable, elle ne figure pas au VI' Plen, et rien ne permet,
actuellement, d 'affirmer qu 'elle sera financée dès le VII' Plan.
Mais il est clair, en raison des impératifs liés à l'accroissement
rapide des trafics en provenance ou à destination de la métropole
lyonnaise, qu'il ne peut être question d ' abandonner ce projet, qui
répond aux besoins prévisibles de la circulation générale dans l'Est
lyonnais . Il fera . bien entendu . l'objet de toutes les mises au point
nécessaires. le moment venu, afin de réduire au maximum la gêne
qu 'il pourrait engendrer pour quelques habitants de Manissieux et
pour offrir, par contre, à l 'ensemble de la population, des conditions
nettement améliorées de desserte routière.

Routes ;réseau routier desserrant la coopérative laitière
de l'Abbaye de Douipierre l Vordli.

10462 . — 13 avril 1974 . -- M. Maton expose à M . le ministre
de l'équipement que la coopérative de l ' Abbaye à Dompierre, arron-
dissement d 'Avesnes :Nord), procède actuellement à l'équipement de
ses producteurs en appareils de réfrigération du lait à la ferme
en vue de l 'amélioration en qualité du lait livré en conformité
avec les dispositions de la loi . Dans ce cas, le ramassage du lait
se pratique au moyen de camions-citernes d ' un poids beaucoup
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plus élevé que les camions servant au transport des bidons non
réfrigérés. Or, le réseau routier de l'Avesnois est actuellement en
très mauvais état tt il est à craindre que, durant l 'hiver, la circu-
lation des camienseiternes soit interrompue par les barrières de
dégel, ce qui porterait de graves préjudices à la fois aux pro-
ducteurs et i: leur coopérative. Il faut ctasidérer, de ce point de
vue, que 'e crédits affectés en 1974 à la mndernisation et à la
mise hors gel du réseau routier concerné voir ' . nationale déclassée
et voirie departementale) sont nettement in :fllsants et hors de
portée des moyens fiaenciers dont dispose département . Il lui
demande, compte tenu du fait que la coopér .e de l 'Abbaye reçoit
des livraisons de quatre mille producteurs, : .1 ne croit pas urgent
d ' entreprendre très rapidement — st d 'accorder à cet effet des
crédita exceptionnels — la réfection et l'aménagement des routes
desservant les fermes et la coopérative de cette région afin de per-
met!re aux camions-citerne une circulation aisée et facile en toutes
sa pent, ce qui aurait en p'--us l ' avantage de rendre moins pénible
le travail du personnel assurant le transport du lait.

Re , . mec . — En matière de voirie . ic ministère de l'équipement
n'a la cu,arge que de routes nationales ; dans la région d'Arcanes.
seule la route nationale 2 appartient à cette catsgorie . Cette route
renforcée en 1370-1971, fait actuellement partie des itinéraires dont
l 'entretien, à titre préventif, est assuré en priorité . Elle fait l' objet
d ' une viabilité hivernale de qualité, ce qui évite à la mauvaise
saison la pose de barrières de dégel, sauf par hiver exceptionnelle-
ment rigoureux . Quant aux routes qui assurent la desserte de la
coopérative, ce sont des routes de statut départemental, voire com-
munal, dont l'entretien relève des collectivités locales.

Routes (nationale 20 : Essonne,.

10523. — 13 avril 1974 . — M. Vizet attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement sur les dangers de la circulation sur la
route nationale 2U dans la traversée des communes de La Ville-du-
Bois, Longpont, Ballainvilliers, Montlhéry et Linas 'Essonne ;. De
nombreuses personnes sont victimes d 'accidents sur cette voie à
grand trafic . dernièrement, un mort était encore à déplorer. D lui
demande s'il ne compte pas faire accélérer la réalisation du projet
de bretelle routière C 6, ce qui résoudrait les problèmes de sécu-
rité routière dans ce secteur.

Réponse. — L ' amélioration des conditions de la sécurité sur la
route nationale 20, particulièrement dans la traversée des agglo-
mérations, a fait l 'objet d'une étude approfondie, et diverses réali-
sations ont été effectuées, ou sont prévues à court terme et à
moyen terme, pour réduire les risques d 'accidents et leur gravité.
Ainsi, plusieurs carrefours ont été dénivelés à Linas, à Montlhéry,
à La Ville-du-Bois et à Ballainvilliers et des passages pour piétons
ont été créés . Cet effort sera poursuivi en 1974 avec la réalisation
de deux passages pour piétons supplémentaires, dans les communes
de La Ville-du-Bois et de Ballainvilliers . En outre, il est également
prévu d ' aménager le carrefour de lv route nationale 20 et du
chemin départemental 35 à La Ville du-Bois, afin de faciliter la
circulation des véhicules tournant à gauche. Par ailleurs, la réali-
sation d'un terre-plein central, muni de glissières de sécurité, est
actuellement en cours d ' étude sur cet axe. Cette opération per-
mettra de diminuer très sensiblement les risques de collisions
frontales. En ce qui concerne la réalisation d 'une déviation de la
route nationale 20 entre Longjumeau et Arpajon, elle doit être
constituée par le prolongement de l ' autoroute C 6. L 'opportunité
de l'inscription au plan de la section de cette autoroute comprise
entre l ' autoroute A 87 là Champian i et la voie rapide F 6 (au Sud
de Linos) fera l 'objet d 'un examen très attentif lors de la prépa-
ration du VIF Plan . Au demeurant, la réalisation de la rocade F 6
entre la route- nationale 20 et l 'autoroute , Aquitaine (A 10) ainsi
que la jonction à l ' échangeur d'Avrainville et la déviation du chemin
départemental 19, en cours de travaux, constitueront, à terme, des
itinéraires de déviation de la route na t ionale 20 vers l 'autoroute
s Aquitaine n (A 10(, d 'une part, et l'autoroute du « Soleil s

(A6-A7), d'autre part, et contribueront de la sorte à décharger la
route nationale 20 d'une partie non négligeable de son trafic.

Aérodromes (zones de bruit fort créées autour de Ro'sssy et Orly:
insuffisance et injustice de cette créations.

10541 . — 13 avril 1974 . — M. Kalinsky informe M. le ministre
de l'équipement que l'application de la circulaire qu'il a signée le
30 juillet 1973, interdisant les constructions nouvelles à usage d 'habi-
tation dans les zones de bruit fort, prise en dehors de toute concer-
tation avec les élus concernés et sans prendre en considération
que les aéroports d'Orly et de Roissy-en-France ont été implantés
à proximité immédiate de zones déjà entièrement urbanisées,
entraîne une véritable spoliation des familles ayant acquis dans

ces zones un terrain destiné à recevoir leur résidence principale et
crée une entrave au nécessaire développement des équipements
collectifs communaux. ll attire son attention sur le fait que l 'ar-
ticle L . 110-1 du code de l'urbanisme et de l'habitation stipule que
« les règles générales en matière d 'utilisation du sol sont déter-
minées par des règlements d'administration publique . Elles s ' appli-
quent dans toutes les communes dotées ou non de projets d ' aména-
gement. Ces derniers peuvent y apporter des modifications s- Ainsi
une simple circulaire, prise en comité interministériel, ne peut être
opposée ana tiers pour justifier un refus de permis de construire,
pas plus que l ' article 15 du décret du 30 novembre 1961 qui vise
les directives d 'aménagement national s arrêtées par le Gouver-
nement s . ce qui n ' est pas le cas de la circulaire du 30 juillet 1973:
Il en résulte également que les plans d'occupation du sol, élaborés
conjointement par l ' administration et par les élus, peuvent explici-
tement déroger aux règles générales définies par le Gouvernement,
seules les règles adoptées par le Parlement étant susceptibles de
s'imposer à tous . Il lui demande, en conséquence, si, pour mettre
en rouvre des solutions correspondant aux aspirations des riverains.
il n ' entend pas permettre au Parlement de débattre de propositions
pas seulement négatives, comme les interdictions de construire
précitées, mais constructives, dont les buts essentiels seraient les
suivants : I" mettre en ouvre l ' ensemble des moyens disponibles
pour réduire à la source le bruit des avions et donner une nouvelle
impulsion aux recherches en cours pour la mise au point de moteurs
moins bruyants ; 2' associer réellement les municipalités intéressées
eux choix essentiels d ' aménagement et d 'urbanisme ; 3" prendre les
dispositions qui s 'imposent pour insonoriser les équipements publics
et indemniser les riverains, sans pénaliser financièrement les collec-
tivités locales, en attendant que la réduction du bruit à la source
produise tous ses effets.

Réponse. — Les restrictions apportées à la construction de loge-
ments et d 'é q uipements publics dans les zones exposées au bruit
des aérodromes ont pour objet de protéger, sur l ' ensemble du
territoire, les citoyens contre ce type de nuisances . Il s'agit donc
d'un impératif d' intérêt 'national. C'est pourquoi la circulaire du
30 juillet 1973, qui a fixé les règles applicables en la matière,
est une directive d 'aménagement national au sens de l'article 15
du décret n" 61 . 1298 du 30 novembre 1961 'désormais article R . 110-15
du code de l'urbanisme( . Le code de l 'urbanisme n 'impose aucune
procédure particulière pour l ' établissement d 'une directive d 'amé-
nagement national. La circulaire susvisée du 30 juillet 1973 a été
signée par le Premier ministre après avoir été délibérée en comité
interministériel pour l ' aménagement du territoire, le 12 juillet 1973,
sur la base d ' une décision de principe prise en comité interminis-
tériel d 'action pour la nature et l ' environnement. Cette directive
a donc bien été édictée par le Gouvernement et publiée au Journal
officiel . Ses prescriptions sont, en conséquence, opposables aux
administrés, et leur respect doit être assuré dans tous les territoires
concernés, qu 'ils soient ou non cou'•erts par un P . O . S. Lorsqu'un
P . O. S . est établi, son règlement se substitue aux règles générales
d'utilisation du sol fixées par le décret n" 61-1298 du 30 novembre
1961 (conformément aux dispositions de l'article L . 110-1 du code
de l'urbanisme) . Les règles d'urbanisme fixées par le P . O. S.
peuvent effectivement modifier ces règles générales, à l ' exception
toutefois de celles visées par l ' article 15 du décret précité
(art . R . 110.15 du code de l'urbanisme ( dont la portée est nationale.
Les règlements des P. O . S. ne peuvent donc déroger aux disposi-
tions de la directive d 'aménagement national du 30 juillet 1973.

1" Le problème du bruit au voisinage des aéroports se caractérise
par ses aspects internationaux . En effet, pour les riverains, il n'y
aurait qu'un mince avantage à voir diminuer le bruit des appareils
français si les appareils étrangers qui fréquentent nos aéroports
restaient aussi bruyants. Par ailleurs . : ' obligation pour une compagnie
d'utiliser des appareils moins bruyants, entraine des charges écono-
miques et l 'équité exige que ces charges pèsent également sur
toutes les compagnies assurant des services équivalents . C'est pour-
quoi la France travaille activement, au sein de l ' Organisation de
l 'aviation civile internationale, à l ' élaboration de normes interna-
tionales qu ' elle pourra ensuite adopter sur le plan national . C ' est
ainsi que les normes acoustiques de l 'annexe 16, applicables aux
avions actuels, forment désormais la hase de notre réglementation
sut les certificats de limitation de nuisance des aéronefs . En ce qui
concerne les avions futurs, la France joue un rôle actif dans le
travail entrepris au sein de l 'O . A . C. I . et visant à rendre plus
sévères les normes acoustiques auxquelles devront satisfaire les
avions de l'avenir . C ' est ainsi que la présidence du groupe de
travail du comité sur le bruit des aéronefs. qui prépare des propo-
sitions sur ce sujet, est assurée par un Français . Reste le pro-
blème difficile des appareils de type ancien . il faut tout d 'abord
noter que, pour certains appareils comme les Caravelle 3 . les 707
et les OC 8 de la première génération . il n'existe pas de solutions
techniques raisonnables permettant de réduire le bruit de ces
appareils . La seule voie qui se présenterait serait donc le retrait
anticipé de ces appareils, entrainant donc de très coûtent . investis-
sements en matériels nouveaux . Pour certains autres appareils de
type ancien, on peut envisager des modifications entrainant une
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réduction du bruit qu'ils causent. Toutefois, ces modifications ne
sont pas, à l 'heure actuelle, totalement définies . Par ailleurs, elles
entraineraient des pertes de performances sensibles pour les appa-
reils auxquels elles s 'appliqueraient, ce qui fait que ces modifications
entraîneraient également des dépenses considérables . Le problème
fait donc l 'objet d 'études très poussées. Les recherches entreprises
en France sur la réduction du bruit des moteurs, ont débuté il
y a six ans environ et l'effort dans ce domaine s'est intensifié
puisqu'en 1974, les crédits consacrés à ces travaux ont augmenté
de 50 p . 100 par rapport à 1973 . Ces recherches ont permis à net;

ingénieurs d 'acquérir une grande expérience dans ce secteur et
c 'est ainsi que les résultats obtenus ont permis à la S. N. E. C. M . A.
d'être en mesure de participer efficacement à la mise au point
du moteur C.F.M. 56, dont les qualités acoustiques constituent
un des soucis essentiels de ses constructeurs . II appareil donc que
le souci, exprimé par l 'honorable parlementaire, de voir adopter
des mesures constructives dans la lutte contre le bruit est partagé
par le Gouvernement et que l'action dans ce domaine est bien
engagée.

2' En matière d 'urbanisme, la possibilité pour les collectivités
locales de débattre de propositions constructives résulte de la loi
d'orientation foncière du 30 décembre 1967, dont la mise en oeuvre
est assurée dans le cadre d'une élaboration conjointe des S . D . A. U.
et des P .O.S. par les services de l'Etat et lesdites collectivités . Ces
dernières sont, en effet, membres de droit de droit des commissions
locales et des groupes de travail créés en vue de l 'établissement
des documents d'urbanisme. D n' en demeure pas moins que le
choix d 'options d' aménagement au niveau des communes doit
s'exercer dans le cadre des orientations fixées par les directives
d'aménagement national arrêtées par le Gouvernement et les plans
régionaux de développement écouor tique et social et d'aménagement
du territoire, afin que soit assurée la cohérence de l 'ensemble des
mesures adoptées localement.

3" Le décret du 13 février 1973 et ses arrêtés d'application datés
des 13 février, 27 mars 1973 et du 10 mai 1974 ont institué et
réglementé les conditions d'utilisation de la taxe parafiscale dont
les produits permettent d ' assurer le financement d 'opérations des-
tinées à atténuer certaines nuisances subies _par les riverains des
aérodromes d' Orly et Charles-de-Gaulle. Ces textes prévoient des
aides financières applicables, d ' une part, à certains immeubles à
usage d'habitation, d'autre part ; à certains bâtiments publics.
Ainsi la réglementation actuelle prévoit une aide financière à l 'inso-
norisation pour les bâtiments d 'enseignement et les bâtiments
abritant des établissements ou services de soins, de cure, de pré-
vention, de rééducation ou recevant des personnes handicapées ou
.des enfants en bas âge, situés dans les zones de bruit a A s et
• B s figurant sur les plans annexes à l 'arrêté du 27 mars 1973
et à condition, pour le voisinage de l'aérodrome d 'Orly, qu'ils aient
été acquis ou construits avant le 1" janvier 1974. En ce qui
concerne les immeubles à usage d'habitation, seuls sont concernés
ceux qui se trouvent dans la zone e A s voisine de l 'aéroport
Charles-de-Gaulle, à l ' exclusion de l ' aéroport d 'Orly. Une telle
mesure se justifie notamment par le fait que l'aéroport Charles-de-
Gaulle est ouvert au trafic de nuit, ce qui n'est pas le cas à
Orly. Les textes prévoient que le compte spécial d'aide aux riverains
pourra prendre en charge, après avis de la commission consultative
instituée par l'article 5 du décret du 13 février 1973 susvisé,
66 p. 100 du montant des travaux d'insonorisation des immeubles à
usage d 'habitation situés dans la zone a A s définie par le plan n" 1
annexe à l 'arrêté du27 mars 1973, à condition que ces immeubles
aient été construits ou acquis avant le Ir juillet 1970 par leur
propriétaire actuel. Toutefois, le montant total des travaux pou-
vant être pris en compte pour le calcul des 66 p. 100 finançables
par le compte spécial ne pourra excéder : par pièce principale :
pour un logement collectif : 6000 francs, avec limitation de
trois pièces par logement ; pour un logement individuel : 10 500 francs,
avec limitation de trois pièces par logement.

Ce nombre pourra être augmenté afin de tenir compte de la
composition de la famille occupant le logement, après avis de la
commisison instituée par l ' article 5 du décret n" 73-193 du 13 fé-
vrier 1973 : pour une cuisine : 4500 francs. Le décret prévoit
également, pour les propriétaires qui en font la demande, la possi-
bilité d'acquisition de leur immeuble à usage d'habitation situé à
l'intérieur de cette même zone a A s . En ce qui concerne la
part de financement incombant aux communes pour l'insonorisation
des bâtiments publics, cette question est encore à l'étude en liaison
avec le district de la région parisienne.

Routes (nationale 20 . entre Longjumeau et Arpajon [Essonne)).

10507. — 20 avril 1974. — M. Juquin appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'équipement sur les graves problèmes de sécurité posés
par la route nationale 20 dans la traversée de la commune de La
Ville-du-Bois. De nombreux accidents surviennent à cet endroit . Un
accident mortel s'est produit il y a deux mcis . Les élus locaux ont

demandé à plusieurs reprises qu'une déviation soit créée entre
Longjumeau et Arpajon. Il lui demande quelles mesures 11 compte
prendre : 1• pour assurer dans les plus brefs dé la i s 1r sécurité des
riverains et des personnes qui doivent traverser la route nationale 20
à cet endroit ; 2 ' pour que soit financée et constrette très . rapide-
ment une déviation, après concertation avec let élus locaux.

Réponse . — L'amélioration des conditions de la sécurité sur la
route nationale 20 dans la traversée de La Ville-du-Bois a fait
l'objet d ' un examen approfondi et diverses opérations sont envi-
sagées à court terme et à moyen terme pour réduire les risques
d'accidents et leur gravites Ainsi, l'aménagement du carrefour de
la route nationale 20 et du chemin départemental 35, prévu dans
le cadre des opérations d 'aménagements d 'axes du réseau régional
contrôlé, permettra, en particulier, de faciliter la circulation des
véhicules tournant à gauche. Par ailleurs, la contraction d 'un pas-
sage pour piétons dans la commune de La Ville-du-Bois, a été ins-
crite au programme 1974. La réalisation de cette opération pourrait
être entreprise avant la fin de l 'année. En ce qui concerne la
réalisation d ' une déviation de la route nationale 20 entre Longjumeau
e" Arpajon, elle doit étre constituée par le prolongement de l 'auto-
rite t C6. L'opportunité de l 'inscription au plan de la section de
cette autoroute comprise entre l ' autoroute A87 (à Champlain et
la voie rapide F6 (au sud de l .ines) fera l'objet d ' un examen très
attentif lors de la préparation du Vil' Plan . Au demeurant, la
réalisation de la rocade f' 6 entre la route nationale 20 et l 'auto-
route Aquitaine (te iv ; ainsi que la jonction de l'échangeur d 'Avrain-
ville et de la déviation du C .D . 19, en cours de travaux, consti-
tueront, à terme, des itinéraires de déviation de la route nationale
20 vers l'autoroute Aquitaine (A .10) d ' une part, et l'autoroute du
soleil (A.6- A.71 d 'autre part, et contribueront de la sorte à déchar-
ger la route nationale 20 d 'une partie non négligeable de son trafic.

Habitations à loyer modéré : augmentation des loyers et des
charges ; nécessité d'un blocage prolongé des loyers et prise
en compte des charges pour le calcul de l'allocation de logement.

10718. — 27 avril 1974. — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur les difficultés éprouvées par
les locataires de logements H.L.M., en raison de l'augmentation
considérable des loyers et des charges locatives . Le montant de
ces charges devient insupportable pour de nombreux budgets
familiaux, pour les personnes âgées et pour toutes celles qui
n'ont que des ressources modestes . II lui demande : s 'il n'estime
pas souhaitable que soit prolongé le blocage des loyers au-delà du
1"' juillet 1974 aussi longtemps que le pouvoir d 'achat des familles
n'aura pas été revalorisé ; 2" quelles mesures il compte prendre
afin que les charges locatives soient prises en considération pour
le calcul de l'allocation de logement.

Réponse . — 1° Ainsi que l'a indiqué le ministre de l 'équipement
à la tribune de l 'Assemblée nationale le 26 juin, la suspension des
majorations de loyers résultant des dispositions de la loi de finances
pour 1974 (loi n " 73-1150 du 27 décembre 1973) a pris fin au
1" juillet 1974. Malgré la situation conjoncturelle, le Gouvernement
n'a pas voulu reconduire une mesure dont la prolongation aurait
des effets nocifs sur le plan économique. Cependant, la nécessité
de lutter contre l'inflation ne rend pas souhaitable une augmen-
tation trop vive des loyers à la sortie de cette période de suspension.
Le programme de lutte contre l 'inflation adopté par le conseil des
ministres du 12 juin 1974 comporte donc, notamment, une dispos
sition d'après laquelle il est recommandé aux propriétaires de
limiter a 6,80 p. 100 au maximum les hausses de loyer qui inter-
viendront au second semestre de cette année ; dans toute la mesure
du possible, cet effort devrait avoir un caractère définitif . Par
lettre circulaire du 27 juin 1974, le ministre de l'économie et des
finances et le ministre de l 'équipement ont donné des directives
précises aux préfets afin, en particulier, qu 'ils veillent person-
nellement à ce que les organismes d'H.L.M . appliquent effective-
ment la recommandation dont il vient d 'être fait état, une excep-
tion pouvant toutefois être admise lorsque l'équilibre financier
l'exilera. Par la suite, les contrats s'exécuteront à nouveau norma-
lement . Il est rappelé, selon le droit commun H.L.M., les majo-
rations de loyer ne doivent pas entrainer, d 'un semestre par tep-

port au semestre précédent, une hausse supérieure à 10 p . 100
(art. 216 du code de l ' urbanisme et de l'habitation). 2" Une réforme
de l ' allocation de logement est entrée en application à compter du
1" juillet . L' un de ses objectifs est la prise en compte d ' une somme
forfaitaire au titre des dépenses supplémentaires de chauffage
supportées par les familles . De plus, les nou"eaux critères d'éva-
luation accentuent le caractère social de l ' allocation de logement,
de telle manière que l 'aide personnelle ainsi apportée est d'autant
plus importante que les revenus des familles sont plus faibles.
Par ailleurs, les conditions d 'attribution de cette prestation ont
été simplifiées : ainsi, dorénavant, les exigences de salubrité sont
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présumées remplies dans les logements appartenant au parc im-
mobilier des organismes d 'H.L.M., quelle que soit leur date de
construction : les conditions de peuplement ont été également
allégées puisque seule sera exigée une surface globale du logement,
variable en fonction du nombre de personnes vivant au foyer . De
ce fait, le nombre des bénéficiaires de l ' allocation de logement
devrait s'accroitre . Déjà, alors qu'il s 'élevait en ordre de grandeur

° à 1 800 000 pour la période du 1" juillet 1971 au 30 juin 1972, il
a éte porté à 2100000 pour celle du 1 ,, juillet 1972 au 30 juin 1973
à la suite de l 'extension de cette allocation à de nouvelles caté-
gories de personnes en application des lois n"' 71-582 du 16 juillet
1971 et 72-8 du 3 janvier 1972 et de la précédente modification de
son mode de calcul à compter du 1 – juillet 1972. Pour conclure,
sur ce point, il est indiqué qu 'il est apparu nécessaire d 'instaurer
une liaison efficace entre bailleurs et c isses d ' allocations fami-
liales en vue d 'informer et d 'assister les locataires H .L.M . ; les
services du ministère de l ' équipement s ' y emploient.

Construction (opération R Lyon-Guillotière > propos ion
des logements sociaux).

10863 . — 4 mai 1974 . — M. Cousté attire l ' attention de M. le
ministre de l 'équipement sur l 'opération Guillotière dans le 7' arron-
dissement de Lyon, suite de l 'opération de la Part-Dieu, pour
laquelle la procédure de ZA .C . a été sollicitée. M. le ministre
pourrait-il préciser le programme de logements sociaux envisagé
dans cette Z .A .C . de la Guillotière, H .L .M . et autres immeubles,
et si le nombre de ces logements sera inférieur ou supérieur à
celui de la moyenne nationale des Z .A .C.

Réponse . — Il existe effectivement un projet d 'opération de
rénovation urbaine dite Guillotière dans le 7' arrondissement de
Lyon. Elle se situe à proximité immédiate de celle de la Part-Dieu
qui est opérationnelle . Toutefois, à ce jour, aucun dossier officiel
de demande de . création de zone d 'aménagement concerté de
rénovation urbaine n 'a encore été présenté . On peut cependant
assurer à l ' honorable parlementaire que la realisation de ce projet
ne pourra étre envisagée que s'il comporte une proposition suffi-
sante de logements sociaux.

Urbanisme (terrains inclus dans une Z . .4 .C . : mesures compensatoires
au profit des propriétaires de biens bloqués).

11053 . — 18 mai 1974. — M. Cressard appelle l 'attention de
M . le ministre de l'équipement sur le préjudice que subissent les
propriétaires de terrains situés dans une Z .A .C . Les intéressés
voient leurs biens bloqués' pendant une longue période et ne
peuvent pas, par ailleurs, faire construire pour leur propre compte

. sur les terrains en cause. Il lui demande s 'il n ' estime pas équitable
d 'envisager pour ceux d 'entre eux qui désirent accéder à la
propriété la possibilité de prêts à des taux particuliers, en consi-
dérant que cette mesure serait une juste compensation au blocage
autoritaire de leur avoir.

Réponse . — En droit, la création d 'une Z .A .C. n'a pas pour
conséquence d 'interdire la cession des terrains qui se trouvent
compris dans son périmètre ; mais il est fait que de telles cessions
sont rendues difficiles . Il est à noter, cependant, que les proprié-
taires des terrains peuvent, dès que l ' arrêté de création est pris,
céder leurs biens à l 'amiable. soit à la collectivité locale qui a pris
l 'initiative de cette création, soit au futur aménageur . Pour amé-
liorer cette situation, le projet de loi complémentaire à la loi
foncière qui est actuellement proposé au Parlement, comporte une
disposition rendant cette acquisition obligatoire, dès lors que les
intéressés en auraient manifesté le désir. De même, te propriétaire
d ' un terrain situé dans une Z .A .C . peut, à tout moment, déposer
une demande de permis de construire . Dans l 'hypothèse où, en
application des dispositions de l 'article L . 123-7 du code de l 'urba-
nisme, il lui serait opposé un sursis à statuer et si, ultérieurement,
l'autorisation de construire lui était définitivement refusée, le
pétitionnaire aurait alors la possibiilté de mettre la collectivité ea
demeure d'acquérir son terrain.

Crédit immobilier (conséquences dramatiques des majorations
des mensualités de remboursement).

11489 . — 15 juin 1974 . — M . Julia rappelle à M. le ministre de
l'équipement que le 26 octobre 1973 il a été demandé à M . le Premier
ministre quelles mesures le Gouvernement envisageait de prendre
pour remédier à la situation dramatique des familles disposant de
ressosrces modestes qui ont accédé à la propriété grâce à des prêts
et qui viennent de subir, depuis un an, des augmentations succes-

sives d 'enviro i 50 p . 100 des mensualités de remboursement en
raison des majorations du taux de l 'escompte qui sont intervenues
depuis cette date. ll lui demande aujourd'hui si le Gouvernement
peut intervenir auprès des organismes bancaires qui, à la demande
du ministre de l 'économie et des finances, avaient accepté de ne pas

- répercuter la majoration du taux de l 'escompte, intervenue en sep-
tembre 1973, sur les arrérages de remboursement de certains prêts
immobiliers, mais qui viennent d'annuler ces jours derniers cette
décision, rendant ainsi grave et même dramatique la situation de
certaines familles qui ont emprunté pour se loger en allant jusqu'à
la limite de leurs possibilités . Sous des dehors techniques, il s'agit
d'un drame social national . Il lui demande si le Gouvernement va y
mettre un terme et quand.

Réponse . — Les prêts immobiliers comportant une indexation sur
le taux d 'escompte de la Banque de France auxquels fait référence
l 'honorable parlementaire font l'objet de contrats conclus ' ibrement
par les parties . en dehors de toute intervention des pouvoirs pu-
blics qui ne peuvent en provoquer la modification . Conscient des
difficultés auxquelles peuvent actuellement se heurter certaines
familles pour faire face à leurs engagements . le ministre de l'éco-
nomie et des finances a, toutefois . chargé ses services de rechercher
avec les établissements préteurs concernés des solutions susceptibles
d'aider ces familles à s ' acquitter de leurs obligations contractuelles.
Les principaux établissements ont donné leur accord pour offrit à
ceux de leurs clients qui éprouvent de s érieuses difficultés pour
faire face au montant actuel de leurs charges la possibilité de se
libérer au moyen de versements d'un montant égal à celui de
l 'échéance de juillet 1973 Les majorations de mensualités résultant
du jeu des indexations depuis le 1 – août dernier seront alors re-
portées en fin de prêt, en tenant compte de l'incidence des baisses
du taux de l 'escompte qui pourront être décidées d'ici là.

Armée 'logement des militaires de carrière : dispense de l'obligation
de résiduue pour l'obtention des primes et prêts du Crédit
foncier :.

11542. — 19 juin 1974. — M. Mouret appelle l 'attention de
M . le ministre de l'équipement sur les difficultés qu'éprouvent les
militaires 'de carrière à respecter pour leur résidence principale
les conditions d ' occupation imposées par la réglementation concer-
nant les habitations financées grâce à l ' aide des primes et prêts
du crédit foncier . Certes le décret du 24 janvier 1972 a tenté de
pallier certaines conséquences : il a notamment permis aux mili-
taires, sans perdre les prêts obtenus, de louer pendant un délai
de trois ans leur résidence principale . Mais il est rare qu'à la
fin de cette période, les militaires soient affectés dans la ville
où ils ont acquis une propriété ; ils en sont donc réduits, où bien
à se séparer de leur famille, ou bien à louer leur logement avec
perte du supplément familial et, éventuellement, du prêt complé-
mentaire . M. le ministre des armées avait pris l'engagement, le
12 mars 1974 devant la commission de la défense nationale et des
forces armées, de supprimer très rapidement cette injustice . Pour
résoudre ce problème la seule solution serait de dispenser les
militaires de l 'obligation de résidence principale et de leur permettre,
dans tous les cas, la location avec maintien des prêts acquis pré-
cédemment . Il fui demande donc à quel moment cette mesure régle-
mentaire doit ètrs publiée.

Réponse. — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire est
étudié conjointement par les services du ministère de l ' économie et '
des finances et ceux du ministère de l'équipement, la décision étant
nécessairement interministérielle.

INDUSTRIE

Mineurs de fonds met roacticité des mesures d`application
du protocole d 'accord relatif à leur reconZersioe).

11316. — 7 juin 1974 . — M . Kedinger rappelle à M. le ministre de
l'industrie qu'un protocole d ' accord signé le 23 octobre 1973 par les
représentants des Charbonnages de France et d'organisations syndi-
cales des mineurs fait état de différentes mesures en faveur des
agents des houillères de bassin qui se convertissent :nais a fixé la
date d 'application des mesures en cause au 1" juillet 1971 . Il appelle
son attention sur l 'inégalité qui découle de cette date de mise en
oeuvre pour les mineurs convertis avant le l" juillet 1971 et il lui
demande s 'il n ' estime pas équitable de réparer le préjudice subi
par les intéressés en appliquant également à leur égard les disposi-
tions prévues.

Réponse. — Différentes mesures en faveur des agents des houil-
lères de bassin qui se convertissent ont été décidées par le Gourer .
nement au cours des derniers mois . Certaines ont été inscrites dans
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le protocole d ' accord du 23 octobre 1973 auquel se réfère l 'hono-
rable parlementaire ; une autre, la possibilité du maintien d'affilia-
tion au régime spécial de la sécurité sociale dans les mines, a revêtu
la forme législative et figure à l ' article 11 de la loi de finances
rectificative pour 1973 . La date d'application de ces différentes mesu-
res a été effectivement fixée au 1" juillet 1971 . Il n ' a pas paru
possible, en effet, d'accroître le caractère rétroactif desdites mesu-
res en adoptant, pour leur mise en oeuvre, une date plus lointaine
que celle du 1"' juillet 1971 qui, en tout état de cause, est signi-
ficative en ce sens qu'elle est déjà la date d 'application d 'impor-
tantes mesures prises par le Gouvernement, pour favoriser la
conversion, à la suite des négociations qu 'il a menées avec les
organisations syndicales des mineurs durant le premier semestre de
l 'année 1971 .

INTERIEUR

Finances locales (communes touchées par la rées ssion
dans les mines et usines sidérurgiques lorraines).

7099. — 21 décembre 1973. — . M. Gilbert Schwartz expose a M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur que par suite de la récession
dans les mines et les usines sidérurgiques de Lorraine, plusieurs
communes ont été particulièrement touchées : Auboué, Homécourt,
Saulnes, Villerupt et Joeuf. L 'évaluation des sommes perdues est de:
200 000 F pour Auboué, 421 , 526 F pour Homécourt, 508 961 F pour
Saulnes et 920 000 F pour Villerupt. Les indemnités proposées :
aucune pour les trois pressa . ères communes de Auboué, Homécourt,
Saulnes et 460 000 F pour Villerupt. Mais à la date de ce jour aucune
inder nité n'a encore été perçue . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que les budgets de ces quatre communes
soient en équilibre.

Réponse . — En exécution des dispositions qui ont été prises en
faveur des communes touchées par la récession miniere et la
restructuration sidérurgique, neuf communes de la région de
Lorraine ont, en exécution d' arrêtés en date du 28 décembre 1973,
perçu des avances sur les subventions d 'équilibre au titre de
l ' exercice 1973, dans l' attente de l'arrêt de leur compte administratif.
Parmi ces communes figurent Homecourt et Villerupt . Les autres
communes citées par l 'honorable parlementaire ne remplissaient pas
les conditions prévues . Le montant définitif de la subvention d 'équi-
libre à laquel'e les communes intéressées pourraient avoir droit
sera déterminé après examen des résultats du compte administratif
de l'exercice 1973 lorsque ce document aura été produit.

Maires (emploi dans une association subventionnée
par la commune qu ' il administre).

7959 . — 26 janvier 1974. — M. Le Pensec demande à M. le ministre
d'Etat, minis' e de l ' intérieur, si le maire d ' une commune peut être
employé à titre onéreux par une association subventionnée par
la commune qu ' il administre.

Réponse. — Les dispositions du code électoral et du code de
l ' administration communale relatives aux inéligibilités et incompa-
tibilité- concernant les fonctions de maire ne prévoient pas le cas
du magistrat municipal employé à titre onéreux par une association
subventionnée par la commune qu ' il administre . Le maire demeure
cependant soumis aux dispositions de l'article 175 du code pénal
qui sanctionnent e tout officier public qui aura pris ou reçu quelque
intérêt que ce soit dans les actes, adjudications, entreprises ou
régies dont il a l ' administration ou la surveillance n . Il appartien-
drait aux tribunaux de l'ordre judiciaire de faire application de ce
texte, s ' il était démontré qu'il existe un lien direct entre la subven-
tion versée par la commune à l'association et l ' allocation versée au
maire par cette dernière.

Impôts locaux (taxe sur les prestations).

8015. — 2 février 1974 . — M . Inchauspé rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de ) - intérieur, que l 'article 1494 du code général des
impôts range la taxe des prestations au nombre des taxes faculta-
tives dont disposent les communes. Par une lettre circulaire datée
du 4 janvier 1974, en se référant à l 'essentiel d ' une circulaire télé-
graphique du ministre de l ' intérieur du 28 décembre 1973 relative
aux conséquences immédiates qu ' entraîne pour la préparation du
budget primitif 1974 l ' adoption par le Parlement du projet de loi
n° 637 portant modernisation des bases de la fiscalité directe locale,
le préfet des Pyrénées-Atlantiques informait les maires que les
assemblées locales n ' auraient pas à voter un -nombre de centimes
additionnels mais devraient, par contre, faire connaître au service

des impôts le produit qu 'elles attendent des quatre contributions
directes et, le cas échéant, de la taxe d'enlèvement des ordures
ménagères, de la taxe de balayage et de celle sur la valeur locative
des locaux professionnels qui sont maintenues . Cette lettre faisait
suite à une précédente communication du 28 décembre 1973 qui,
en donnant les directives en vue de la préparation des documents
budgétaires 1974, avait précisé : s que les taxes assimilées aux
anciennes contributions directes sont supprimées à compter du
1" janvier 1974 s, Suivait une énumératicn dont était écartée la
taxe des prestations, ce qui avait laissé espérer son maintien aux
maires qui la mettaient en recouvrement à ce jour. Le texte de
la loi n" 73-1229 du 31 décembre 1973, paru au Journal officiel du
3 janvier 1974, n ' est pas plus explicite en la matière . Il faut néan-
moins reconnaître que, en son article 1", il a prévu que les dispo-
sitions de l'ordonnance n" 59-108 du 7 janvier 1959 prendraient effet
du 1" janvier 1974 . Or, si l'article I" de cette ordonnance avait
bien prévu la disparition à terme de certaines taxes 'dont celle des
prestations :, il n'en demeure pas moins qu'une telle imposition par-
tiellement adaptée au milieu rural et répondant aux besoins des
collectivités locales, confrontées à des problèmes l'investissement de
voirie particulièrement préoccupants, trouvait toujours sa pleine
justification. Gràce à une assiette différente de celle des quatre
contributions directes locales, par une spécifité bien acceptée des
redevables par ailleurs directement bénéficiaires de travaux généra-
teurs de charges, elle permettrait aux assemblées communales de
module' entre les différentes catégories de contribuables uns pres-
sion fiscale souvent très forte . La brutalité d ' une mesure, qui s'exer-
cera sans transition, obligera nombre de communes à relever dés
1974 le produit des autres impositions directes dans des proportions
à peine tolérables : dans certains cas, cela devrait aboutir à un
doublement voire un triplement des sommes collectées sur les rôles
généraux, étant essentiellement affectées par transfert de charges
les quelques activités à caractère commercial et parfois industriel.
Il lui demande, en conséquence : 1" si la suppression de la taxe
des prestations prend obligatoirement effet du 1" janvier 1974 ;
2" si son maintien sur un plan facultatif n 'aurait pu être envisagé
du moins pendant une période transitoire ; 3" dans la négative, si
un mécanisme d'étalement sur cinq ans des transferts de charges,
analogue au principe adopté pour la taxe d 'habitation, n'est pas
envisageable sur un plan réglementaire en ce qui la concerne.

Réponse. — 1" Réponse affirmative, aucune solution particulière
dérogeant à la date du janvier 1974 édictée par l 'article 1" - I de
la loi n" 73-1229 du 31 décembre 1973 'ayant été adoptée en ce qui
concerne la taxe des prestations ; 2" tans le cadre de la réforme
des impositions directes perçues au profit des collectivités locales,
l'ordonnance n" 59-108 du 7 janvier 1959 avait prévu, en ses arti-
cles 1" et 2, la suppression de la plupart des taxes directes à
l'exception de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères et de
la taxe de balayage. Mais l'entrée en vigueur de cette mesure de
simplification et d 'efficacité administrative était surbordonnée à
l 'achèvement des travaux de revision des évaluations foncières . Ces
travaux, conduits avec la participation des commissions communales
et des élus locaux, ayant pu être pratiquement menés à terme en
1973, la loi n" 73-1229 du 31 décembre 1973 a dès lors fixé au
1"' janvier 1974 la date d'incorporation des nouvelles valeurs loca-
tives dans les rôles et, corrélativement, rendu applicables à la même
date les dispositions susvisées de l ' ordonnance du 7 jans .er 1959.
Il s ' ensuit que la suppression de la taxe des prestations et de
diverses autres taxes à compter du I" janvier 1974 ne saurait être
véritablement assimilée à une mesure nouvelle dont la mise en
oeuvre immédiate vient inopinément et brutalement modifier la
structure des recettes communales. Certaines des taxes énumérées
à l'article 1"' de l 'ordonnance du 7 janvier 1959 précitée, telles que
la taxe de voirie, la taxe sur les chiens ou la taxe sur les domes-
tiques, pour lesquelles aucun problème notable de transferts de
charges ne se posait, ont d ' ailleurs été supprimées depuis plusieurs
années déjà, dans un souci de bonne administration, et avant même
que soit achevée la revision générale des valeurs locatives cadas-
trales. Rien ne s'opposait donc à ce que les conseils municipaux,
dans l 'attente de l ' exécution de ladite revision générale, se pré-
munissent coutre les risques de transferts de charges trop impor-
tants susceptibles de résulter de la suppression de la taxe des
prestations et décident spontanément, à cet effet, de réduire pro-
gressivement le nombre des journées de prestations encore perçues
dans la localité. Cette procédure a, du reste, été très largement
suivie par les assemblées locales puisque le nombre des communes
ayant recours à la taxe des prestations, qui était de plus de 3 000
en 1959, est passé de 2 316 en 1960 à 348 en 1973 . Il apparait, d 'autre
part, que l 'obstacle majeur à la suppression de la taxe des presta-
tions qui, dans le passé, t enait aux inéquités de l ' assiette des
anciennes contributions directes, se trouve désormais levé du fait
de l 'entrée en vigueur des deux nouvelles taxes foncières et de
la taxe d 'habitation établies à partir de valeurs locatives rénovées,
la contribution des patentes devant elle-même être remplacée par
la taxe professionnelle dans un très proche avenir . Le maintien
de la taxe en cause à titre transitoire n'a donc pas semblé s'imposer
dans ces conditions . Il aurait été, par ailleurs, inopportun au plan
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des méthodes et procédures administratives si l 'on considère les 1
difficultés particulières qui s ' attachent au recensement des diffé-
rents éléments passibles de cette taxe et les très lourdes sujétions
inhérentes à la modernisation du régime des anciennes contributions
directes auxquelles doivent actuellement faire face les ser vices de
l' administration fiscale . 3" A défaut d'un dérogation expresse de
la loi du 31 décembre 1973 en ce sens, l'institution par la voie
réglementaire d'un régime d'étalement sur cinq ans des transferts
de charges consécutifs à la suppression de la taxe des prestations
s 'inscrirait en contradiction formelle avec les dispositions adoptées
par le législateur. Elle ne saurait donc être envisagée.

Protection civile 'hélicoptère de la protection civile transportant
le secrétaire d'un parti politique au lieu d'accomplir une mission
de sauvetage sur les lieux d'une avalanche,.

8615 . — 16 février 1974. — M. Jean-Pierre Cet demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, s'il est exact que
le dimanche l0 février 1974 un hélicoptère Alouette 3 de la pro-
tection civile a transporté à Annecy le secrétaire général d ' un
parti politique, alors qu 'il avait reçu l'ordre de se porter d'urgence
au-dessus de Saint-Jean-de-Maurienne, sur les lieux d'une avalanche,
avec un chien d ' avalanche, pour assurer un sauvetage . Il demande
quelles mesures seront prises pour assurer la priorité aux tâches
de protection civile sur celles qui relèvent du tourisme politique.

Réponse . — Il est exact que le dimanche 10 février 1974 le
préfet de la Haute-Savoie a demandé l ' hélicoptère de la protection
civile pour le transporter à Chamonix afin d'étudier les projets
d 'installations de remontées mécaniques supplémentaires sur le
cite du Mont-Blanc et le projet de réfection du terminal de l'Aiguille
du Midi. Au cours de cette mission, le préfet a effectivement
demandé à une personnalité politique de l'accompagner . Mais, en
aucun cas, cette mission technique n'a empêché l ' hélicoptère de la
protection civile de remplir sa mission de secours demandée par
Saint-Jean-de-Maurienne. Stationné exceptionnellement à Chamonix
en raison de la mission du préfet, l 'hélicoptère de la protection
civile a pu . dans les cinq minutes de la demande formulée par
Saint-Jean-de-Maurienne, décoller avec, à son bord, . le chien d'ava-
lanche réclamé . De Chamonix l'hélicoptère est retourné à Annecy,
où en tout état de cause, il devait faire le plein de kérosène
avant de se rendre sur les lieux de l'accident. C 'est à l 'aéroport
d'Annecy-Meythet que le pilote a appris l ' annulation de la mission
d'acheminement du chien d'avalanche- l ' opération de sauvetage
ayant été menée avec succès par tes moyens de secours déjà sur
place.

Accidents de la circulation (centres de secours principaux:
manque de personnel).

9261 . — 9 mars 1974. — M. Gabriac appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur sur les difficultés de per-
sonnel que connaissent les centres de secours principaux . En ce
qui concerne celui de Millau, qui est, en particulier, chargé
d 'apporter des secours aux victimes des accidents de la en-cula-
lion qui se produisent sur la route nationale n" 9, les moyens
dont il dispose sont insuffisants . Ce centre comporte des sapeurs-
pompiers professionnels 'un capitaine, quatre sous-officiers, treize
caporaux ou sapeurs et, en principe, vingt-cinq bénévoles dont
le recrutement est d'ailleurs de plus en plus difficile . Pour per-
mettre à ce centre de fonctionner dons les meilleures conditions,
il serait souhaitable que ses effectifs t ctuels puissent être complétés
par une cinquantaine de jeunes gens appelés du contingent . La
moitié d' entre eux pourrait être en cours de formation, l ' autre
moitié étant employée par le centre . En réponse à la question
écrite n" 3802 'Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du
1" novembre 1973, p . 5162,, il disait que la coopération des minis-
tères de l 'intérieur et des armées avait permis la mise sur pied
d'une unité expérimentale d'instruction de protection civile fo r te
de 400 appelés du contingent rattachée à la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris et stationnée à Brignoles, ainsi que la désignation
de douze unités militaires, dites < spécialisées n, à l 'effectif de
120 hommes chacune, susceptibles de participer à l' exécution des
tâches de protection civile, mais = à titre de mission secondaire
et temporaire s . Il ajoutait qu ' n aller au-delà conduirait à modifier
les conditions d ' utilisation des appelés, telles qu 'elles sont définies
par le code du service national c et concluait que l ' éventualité
d'une telle modification faisait l 'objet d 'échanges de vues appro-
fondis entre les ministères intéressés . Quatre mois se sont écou-
lés depuis cette réponse . II lui demande à quelle conclusion ont
abouti les études en cours et souhaiterait savoir si les dispositions
envisagées permettront de régler, dans le sens qu ' il vient de lui
suggérer, les difficultés en personnel que connaissent les centres
de secours principaux .

Réponse . — Le probleme posé par l'honorable parlementaire
fait l 'objet d 'une étude partieuiièrement attentive dans le cadre des
aménagements à apporter aux textes relatifs au ser vice national.
Il faut signaler cependant que la mise en place d'une deuxième
unité d'instruction de la protection, à Brignoles. permet désormais
la formation aulx techniques de protection civile de 400 jeunes
appelés supplémentaires . Le ministre de l'intérieur ne manquera
pas d ' interv enir pour obtenir, grâce aux dispositions dont il est
fait état, une plus large instruction de jeunes appelés aux tâches
de protection civile . notamment dans le cadre des centres de
secours de sapeurs-pompiers.

Routes ,élergissement de tout le chemin deoortemental 31
et. Corne=e'.

9472, — 16 mars 1974 . — M . Pranchére fait part à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, des difficultés de la circu-
lation qui internement sur le C .D . 31 . en Corrèze . Depuis la
rectification et l'él . rgiisement d'une partie du C D . 31 entre les
lieuxdits Les Ras ' es et Meyzade . ainsi que depuis l 'élargisse-
ment des deux . ts enjambant la voie ferrée aux Veyssiéres
et à Vignots, cette route est de plus en plus empruntée par les
poids lourds . Les parties non rectifiées, et non élargies, entre les
carrefours de Lys de Saint-Sornin et la Barriere de Saint-Solve
sont, de ce fait, devenues très dangereuses, comme en témoignent
de nombreux accidents 'un mortel, deux très graves, un camion
renversé dans une mare à la suite d'un croisement avec un autre
poids lourd et plusieurs autres avec dégâts matériels . Les tra-
vaux prévus sur cette voie ont été abandonnés bien qu'inscrits
au V' Plan . En conséquence, il lui demande s 'il n'entend pas
prendre les mesures nécessaires pour remédier à cette situation.

Réponse . — Les travaux d'aménagement réalisés dans le cadre
du V. Plan ont intéressé notamment l'itinéraire Brive—Objat—
Pompadour constitué par le chemin départemental 148 E et le
chemin départemental 31 et long de 17 kilomètres environ. Les
travaux entrepris n ' ont porté que sur les sections les plus dan-
gereuses de ces voies, y compris l'aménagement de deux ouvrages
d'art importants . Lors de l ' elaboration du VI' Plan, l'aménagement
de cet itinéraire qui. comme d'autres, restait incomplet . n'a pu
être repris parmi les objectifs à atteindre en raison des travaux
à réaliser en priorité sur d'autres axes routiers importants . Toute-
fois, le conseil général a décidé que certaines améliorations
seraient apportées prochainement sur la section du chemin dépar-
temental 31 située entre la chapelle Salamard et le bourg Saint-
Selve.

Racisme 'incidents ou quartier Latin la nuit du 2 au 3 mars . met-
tant en cause lu police : conclusion de l'enquête de la police
urbaine ; dépôt d'une plainte contre X'.

9831 . — 23 mars 1974. — M. Forni appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les incidents racistes
qui se sont produits au quartier Latin, à Paris, dans la nuit du
2 au 3 mars 1974 . Il lui fait observer que, malgré la présence
d'importantes forces de police, dont la mission consistait apparem-
ment à maintenir l'ordre public et donc la sécurité publique, un
groupe d 'hommes habillés en survêtements de sport ont parcouru
diverses rues du quartier Latin et se sont livrés a des acte de
violence inadmissibles à l'égard de citoyens français ou étrangers,
d ' origine africaine, rendant, sur les trottoirs . des bibelots et des
objets d 'art africain . Pendant plusieurs heures, ce groupe d ' agres-
seurs a pu sillonner tranquillement des rues pourtant étroitement
surveillées par la police sans que les forces de l 'ordre interv ien-
nent pour mettre un terme à leurs activités et engager lev pour-
suites qui auraient normalement d6 être la conséquence de ces
actes de violence et d 'agression . Bien plus . ce groupe a volé plu-
sieurs objets aux étalages, et les a ensuite présentés à des unités
de police stationnées au quartier Latin sans que celles-ci songent
à interpeller ces malfaiteurs. Dans ces conditions, il est évident
que ce groupe était connu des serv ices de police présents ce soir-là
au quartier Latin et tout laisse à penser qu'il s'agissait d'hommes
appartenant eux-mêmes à la police . Plusieurs témoignages, tous
concordants . ont été, depuis, publiés dans la presse sans que la
préfecture de police ou le ministère de l'intérieur appellent le
moindre démtnli . Sans doute, une enquéte a-t-elle été confiée à la
direction de la police urbaine . Mais cette enquête ne parait pas
êt r e menée avec toute la diligence nécessaire . Or, à la suite de ces
agressions, quarante-six blessés auraient été hospitalisés en urgence
à l'Hôtel-Dieu . Ces Mess: .;, parfois gravement atteints. n 'ont pas été
conduits fortuitement à l ' Hôtel-Dieu . Leur nombre laisse à penser
qu ' ils ont bien été victimes d ' un groupe d'agresseurs, d'autant qu'ils
ont tous été blessés au quartier Latin et qu 'ils sont pratiquement
d ' o rigine africaine . Dans ces conditions, il lui demande : 1" où
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en est l ' enquête de la police urbaine sur cette affaire et quelles
instructions il a fait parvenir au service intéressé afin que l 'enquête
soit menée avec toute la diligence souhaitable ; 2" pour quels motifs
il n'a. pas été jugé utile de porter plainte contre X pour agressions
contre quarante-six personnes hospitalisées en urgence dans la nuit
du 2 ou 3 mars 1974, ce qui aurait permis à un juge d 'instruction
d 'ouvrir une information indépendamment de celle de la police, ce
qui constituerait une garantie supplémentaire contre une éven-
tuelle tentative d 'étouffer une affaire mettant une nouvelle fois
en cause certains services de police dont le comportement est
une véritable insulte aux principes républicains.

Réponse . — L'incident évoqué par l'auteur de la question est
intervenu dans la nuit du 2 au 3 mars 1974, alors qu 'a plusieurs
reprises divers mouvements tendant à troubler l 'ordre public
avaient été contenus au quartier Latin . Il a fait aussitôt l ' objet
d 'une enquête diligentée par la direction générale de la police muni-
cipale puis pur l 'inspection générale des services de ln préfecture
de police . Cette enquête a permis d'établir : 1" qu 'aucun fonction-
naire de police n'a commis d'actes de violence à l'encontre de
ressortissants africains ; 2" que des policiers en civil ont par
contre été pris à partie par des fauteurs de troubles . Un policier,
blessé à la main et au crâne a dû être hospitalisé : 3 " que deux
personnes, et non quarante-six, ont été admises au service d ' urgence
de l' Hôtel-Dieu . Elles ont quitté l 'hôpital après avoir reçu des
seins . Ces deux hommes d'origine africaine s 'étaient trouvés sur
les lieux d ' un incident ayant opposé des fonctionnaires de la police
municipale à un groupe de fauteurs de troubles qu ' une formation
de C .R .S . avait dispersé quelques minutes auparavant . L'inspec-
tion générale des services a reçu une plainte déposée par deux
vendeurs s à la sauvette >, ressortissants africains . Elle en a rendu
compte à M. le procureur de la République près le tribunal de
grande instance de Paris qui est tenu informé de la procédure.

Service d'assainissement des communes
(affectation et emploi de la réserve d'amortissement technique ..

10394 . — 13 avril 1974 . — M . Grussenmeyer appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur une anomalie
apparaissant dans la législation actuelle relative aux communes
et qui s ' applique au budget «service d ' assainissement > . En effet,
les textes imposent aux communes à ce propos le maintien d ' une
réserve dite d'amortissement technique, qui s'avère particulièrement
lourde pour les petites et moyennes communes disposant de
ressources modestes . Il lui cite à ce sujet le cas d 'une commcne
de sa circonscription dont le réseau d'assainissement, vieux de
douze ans, est estimé avoir une valeur de 1 260 000 francs . L'amor-
tissement technique de 2 p . 100 calculé sur cette somme et qui
est prévu par la loi aboutit à une réserve de 25 200 francs par an.
Cette réserve est financée par le produit de la redevance d'assai-
nissement (0,60 franc le mètre cube : s 'élevant à 12 000 francs et,
pour le reliquat de 13 200 francs par une subvention communale.
Parallèlement, les dépenses s 'élèvent à un total de 8 183 francs,
comprenant 5 815 francs de remboursements d ' emprunts et
2368 francs de cotisations à l ' agence de bassin Rhin-Meuse. L'excé-
dent de recettes (se montant à 25 200 francs moins 8 183 francs
est égal à 17 017 francs par an( doit' donc être mis en réserve
pour être utilisé pour les réparations ou les extensions futures
du réseau . Or, cette réserve reste pratiquement inutilisée puisqu 'elle
ne peut servir qu'à l'assainissement, alors que les ressources font
absolument défaut pour les investissements les plus urgents . Il lui
demande en conséquence que soit étudiée la possibilité de donner
aux communes l'autorisation de disposer à d'autres fins d ' une
partie tout au moins de la réserve réalisée au profit de leur
budget «service d ' assainissement > . II lui expose également qu 'il
apparait anormal qu 'à l ' issue d'un délai de dix ans la valeur des
réseaux d ' assainissement soit, d 'office, rectifiée et réévaluée aux
prix actuels . Une telle mise à jour de la valeur des réseaux ne
semble pas devoir être imposée, notamment tant que l 'emprunt
rendit nécessaire pour leur réalisation n ' a pu être remboursé en
totalité. Il souhaite que des dispositions soient prises pour pallier
les difficultés qu 'il vient de lui exposer et permettre ainsi d ' alléger
les lourdes charges supportées par les communes en cause.

Réponse . — L ' article 75 de la loi n " 65-997 du 29 novembre 1965
a fait obligation aux collectivités locales de gérer financièrement
leurs réseaux d 'assainissement comme des services à caractère
industriel et commercial, ce qui implique la tenue d ' une compta-
bilité distincte et la recherche d ' un équilibre entre les recettes
et les dépenses dans les conditions définies par les articles 352
et 353 du code de l 'administration communale . Aussi bien, le
décret n" 87-945 du 24 octobre 1967 relatif à l ' institution, au
recouvrement et à l 'affectation des redevances dues par les usagers
des réseaux d 'assainissement et des stations d ' épuration, a-t-il
précisé en son article 2, que «le produit des redevances d'assai-

nissement est affecté au financement des charges du service
d'assainissement > et que ces charges comprennent notamment
s dans les conditions qui seront fixées par une instruction conjointe
du ministre de l 'intérieur et du ministre de l'économie et des
finances, les charges d'amortissement des installations . . Deux
instructions conjointes du ministère de l'intérieur et de celui de
l 'économie et des finances tn" 67-113-MO du 12 décembre 1967 et
n" 69-67-MO du 12 juin 19691 définissent les principes budgétaires
et comptables auxquels sont soumis les gestionnaires des services
d 'eau et d'assainissement. Ces règles sont très souples. Ell es
laissent à l'assemblée délibérante de la collectivité en cas de
régie directe ou au conseil d 'administration dans le cas où le
service a reçu la pe'rsonnalité morale la possibilité d'adapter la
ci : e d'amortissement des biens dans des limites qui se situent
entre trente et soixante ans pour les canalisations d'assainissement.
La méthode de calcul de l' amortissement n 'est pas imposée : si
l 'amortissement linéaire avec annuités constantes semble préférable
il n ' est pas interdit de pratiquer l'amortissement progressif ou
dégressif. Les collectivités peuvent ainsi adapter la durée et le
montant des amortissements techniques à leurs besoins liés au
remboursement des emprunts ainsi qu 'au renouvellement des équipe-
ments et de ne demander aux usagers que ce qui est strictement
nécessaire à cette fin . Il convient de ne pas confondre l'obligation
d ' opérer des dotations suffisantes aux comptes d'amortissement
avec l ' obligation de constituer une réserve légale dont le plan
comptable général ne prévoit l ' alimentation que par prélèvement
sur les bénéfices . D'une part, les services publics ne sont pas
censés réaliser de bénéfices, d 'autre part, les dotations aux comptes
d'amortissement sont des opérations comptables qui n'impliquent
aucune réservation matérielle de fonds . Prises en compte dans la
détermination des prix de revient, elles constituent un élément
de la recette et pour la section d'investissement un moyen de
financement des dépenses qui y sont imputées : remboursement de
la dette, grosses réparations, renouvellement ou extension des
équipements. B appas tient donc aur responsables locaux d'adapter
au mieux les ressources dégagées par l'amortissement aux besoins
immédiats d'autofinancement du service . L 'existence d 'importantes
disponibilités ne devrait, dans ces conditions, se rencontrer que
dans des circonstances exceptionnelles et pour des périodes limitées.
Si, en fin d'exercice, se révèle néanmoins un excédent, son
affectation à une réserve n ' est que facultative et, normalement,
cet excédent doit être versé au budget principal de la collectivité.
Donc, en aucun cas, on ne devrait aboutir à une stérilisation de
ressources disponibles . L'honorable parlementaire expose en second
lieu qu'il lui semble anormal qu ' à l 'issue d ' un délai de dix ans
la valeur des réseaux d ' assainissement soit, d 'office, rectifiée et
réévaluée aux prix actuels. En réalité, il n ' existe aucune dispo-
sition impérative de ce genre . L ' instruction n" 67. 113- MO susmen-
tionnée indique simplement qu 'à défaut de factures récentes per-
mettant d ' opérer une évaluation au prix réel de la valeur brute
d'actif des équipements recensés, cette évaluation est effectuée au
coût actuel de reconstruction ou de reconstitution à l'identique.
Divers procédés sont conseillés pour fixer cette valeur brute d'actif
sans qu ' aucun d ' eux revête un caractère obligatoire . Là encore,
le maximum de souplesse a été laissé aux dirigeants ers services
gestionnaires pour la prise en considération dans leur comp'abilité
des immobilisations qui entrent dans le patrimoine affecté aux
services d ' eau et d'assainissement . La seule obligation en la matière
les astreint à inventorier toutes les immobilisations et à procéder
à leur évaluation selon les méthodes comptables habituelles +prise
en compte de la valeur vénale figurant sur les factures, indications
fournies par les polices d 'assurances, estimations d'après les docu-
ments diffusés par les trésoriers-payeurs généraux, évaluations
pratiquées par les services techniques ou encore évaluation de
certains biens par capitalisation, sur leur durée normale d 'amor-
tissement, de l 'annuité d'entretien :.

Syndicats .confédération française du travail : relations avec ver•
tains services de police, notamment à la Société Berliet de
Lyon . .

10419. — 13 avril 1974 . — M. Poperen demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui faire connaitre
I" s ' il est exact, comme l ' ont indiqué plusieurs journaux, que l ' orga-
nisation dite « syndicale > C . F. T. de la Société Berliet de Lyon
aurait des relations étroites avec certains services de police de la
région lyonnaise, et notamment les renseignements généraux ou
autre service de la préfecture du Rhône détenteurs d ' informations
similaires, permettant ainsi à la police d'apporter son concours à
une organisation de type fasciste liée au parti majoritaire, pour
combattre l ' action des grandes centrales syndicales officiellement
reconnues, régulièrement constituées et représentatives au sein de
la Société Berliet ; 2" dans l 'affirmative quelles instructions il envi-
sage de donner et quelles sanctions il envisage de prendre afin

' que la police cesse de sortir ainsi de la mission qui doit être norma•
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lement la sienne et afin que les responsables des ser v ices mis en
cause soient déférés devant les instances disciplinaires de leurs
corps ; 3" s 'il peut répondre personnellement à la présente ques-
tion qui met en jeu la responsabilité de plusieurs des membres de
son Gouvernement en raison de pratiques portant atteinte à des
droits fondamentaux relevant de la Constitution et des principes
généraux du droit ainsi que du code du travail et du code pénal et
qui sont de nature à mettre en cause le bon renom et l 'honorabilité
de l 'administration.

Réponse. — Les faits auxquels se réfère l ' interv enant paraissent
reposer sur des déclarations faites par l 'ancien secrétaire du syndi-
cat C . F. T. des usines Berliet, à Vénissieux, et reprgduits dans
certaines publications . Le préfet délégué pour la police auprès du
préfet du Rhône a démenti formellement que les services de police
lyonnais aient transmis des informations à la C . F . T. Les sanctions
disciplinaires seraient prises à l ' encontre de tout fonctionnaire de
police qui aurait outrepassé sa mission, ce qui n 'est pas le cas dans
l' affaire évoquée par l ' honorable parlementaire, auteur de la ques-
tion .

Alcoolisme
(interdiction de toute vente d ' alcool aux mineursl,

10974 . — 11 mai 1974. — M. Bernard-Reymond demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, s' il dispose d 'éléments sta-
tistiques confirmant une recrudescence de l ' alcoolisme chez les
mineurs et si, compte tenu de ces éléments, il ne lui semble pas
opportun d ' envisager l ' interdiction de la vente d 'alcool aux mineurs
dans tout commerce.

Réponse . — Le ministre de l'intérieur ne dispose pas d'éléments
statistiques concernant l ' évolution de la consommation alcoolique
chez les jeunes. Des renseignements pourraient être fournis à ce
sujet par le ministre de la santé qui, par ailleurs, a seul compétence
pour apprécier l'opportunité d'un renforcement éventuel des dispo-
sitions du code des débits de boissons relatives à la protection des
mineurs contre l ' alcoolisme . Cette question écrite lui est donc
adressée pour attribution.

Elections (conditions d ' éligibilité au Parlement :
harmonisation avec les dispositions du code électoral).

11129. — 25 mai 1974. — M. Lafay expose à M. I. ministre d ' Etat,
ministre de l 'intérieur, que l 'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre
1958 stipule par son article 3 que « nul ne peut être élu au Parle-
ment s' il n 'a définitivement satisfait aux prescriptions légales concer-
nant le service militaire actif >. Selon la table de concordance
annexée au code électoral, cette disposition constitue désormais
l'article L. 45 du même code . Or, aux termes dudit article « nul
ne peut être élu s'il ne justifie avoir satisfait aux obligations de
la loi sur le recrutement de l'armée b . Bien que l' article 7 de la
loi n° 55-328 du 30 ' mars 1955 précise que la codification de la
législation électorale exclura toute modification de fond, l 'arti-
cle L. 45 précité . s'écarte du texte qu 'il codifie car il abandonne
toute référence au caractère définitif de l 'accomplissement des
obligations de la loi sur le recrutement de l 'armée, qu 'affirme
l' ordonnance susmentionnée . Cette différence ne tient pas seulement
au style. Elle touche également au fond ainsi que l 'a observé une
décision du Conseil constitutionnel en date du 17 mai 1969 dont
il résulte que des candidats à des élections législatives ou séna-
toriales seraient, s ' ils étaient sursitaires ou sous les drapeaux, iné-
ligibles eu égard au libellé de l 'article 3 de l 'ordonnance du 24 octo-
bre 1958, mais seraient par contre, dans les mêmes circonstances,
éligibles, en vertu de l 'article L . 45 du code . Le Conseil constitu-
tionnel ayant souligné dans sa décision susrappelée l 'aspect surpre-
nant de cette différence de situation, il souhaiterait savoir si des
mesures sont envisagées pour rétablir dans ce domaine une harmo-
nisation et une cohérence qui font actuellement défaut.

Réponse. — Aux termes de l'article L. 45 du code électoral, nul
ne peut être investi de fonctions électives s 'il ne justifie avoir
satisfait aux obligations imposées par le code du ser vice national n.

Bien que ce texte, qui a valeur de loi simple, soit Inséré dans le
titre I•' du code électoral, relatif aux dispositions communes à
l' élection des députés, des conseillers généraux et des conseillers
municipaux, il peut s 'appliquer aux mandats parlementaires, puis-
qu'un texte particulier, ayant valeur de loi organique, règle la
question. D s'agit de l ' article 3 de l 'ordonnance n" 58.998 du 24 octo-
bre 1958 qui stipule que : « nul ne peut être élu au parlement s 'il
n'a définitivement satisfait aux prescriptions légales concernant
le service militaire actif s . Le défaut de codification de ce dernier
texte ne fait ;,as pour autant obstacle à son application, comme
le montre la décision du Conseil constitutionnel citée par l ' hono-

rable parlementaire . En ce qui concerne les conditions d 'éligibilité
au mandat de Président de ia République, elles sont prévues par
la loi n" 62-1293 du 6 novembre 1962, adoptée par référendum,
plus particulièrement par son article 3 . Cet article, à valeur orga-
nique, renvoie simplement . dans son paragraphe II, aux dispositions
de l'article L. 45 précité du code électoraL De ce fait, il existe en
effet une discordance entre les conditions d 'éligibilité à un mandat
parlementaire, d'une part, à la présidence de la République, d 'auge
part . Le problème a été mis en lumière à l 'occasion du dépôt des
candidatures à l ' élection présidentielle de juin 1969, et différentes
études ont été entreprises pour examiner comment une harmonisa-
tion pourrait être recherchée, soit que l'on aligne les conditions
d ' éligibilité à la magistrature suprême sur celles applicables aux
candidats à un mandat parlementaire, soit q ue l'on retienne la
solution inverse. En toute hypothèse, une telle mesure doit faire
l ' objet d'une disposition à valeur organique, qui pourrait être incluse
dans un projet de loi organique, également à l ' étude, portant modi-
fication de la loi du 6 novembre 1962. Quant à une harmonisation
complète entre tous les mandats électifs, celle-ci ne parait pas
devoir s 'imposer dans ce domaine plus particulièrement que dans
d 'autres . Il est en effet normal que des dispositions relativement
plus libérales — celles de l 'article L 45 du code électoral — soient
applicables aux élections locales. Il est d 'ailleurs rappelé à l ' hono-
rable parlementaire qu'une loi n" 70-1220 du 23 décembre 1970 a eu,
au contraire, pour conséquence de supprimer l'harmonisation qui,
pour l 'àge de l 'éligibilité, existait précédemmetii entre tous les
mandats électifs à l'exception de celui de sénateur, et qui résultait
de l 'article L . 44 du code électoral ; ce dernier texte n 'est plus
acttellement applicable que pour l'élection des députés et celle
du Président de la République.

Police municipale et rurale (revendications des personnels cermet-
neuf les échelles indiciaires et indemnités et la formation pro-
fessionnelle I.

11149. — 25 mai 1974 . — Mme Fritsch attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation des
personnels de la po'i_e municipale et rurale qui se trouve nette-
ment défavorisée par rapport à leurs homologues de la police
nationale, alors que les règles de recrutement et de service, les
attributions et les risques sont les mêmes dans l'une et l 'autre
police . Ces personnels demandent l 'institution d ' un statut spécial
à la profession, avec fixation des échelles indiciaires et indem-
nités s'y rapportant, et qui permette d 'établir la parité avec les
personnels homologues de la police nationale . Ils souhaitent égale-
ment la création d 'une section « Police municipale et rurale
au sein du centre de formation des personnels communaux afin
que les jeunes gens acquièrent au moins théoriquement les bases
indispensables à l' exercice de leur métier et que les agents en
fonction puissent se perfectionner dans leurs connaissances pour
exercer avec la compétence nécessaire une profession chaque jour
plus complexe . Ils souhaitent également l'admission en cadres actifs
des gardes champêtres dont la fonction n 'est pas sédentaire et
exige de plus en plus d'aptitudes physiques . Enfin, ils réclament
de la part de l ' autorité de tutelle départementale une plus grande
vigilance afin que soient respectés les textes législatifs ou régle-
mentaires concernant notamment le recrutement de contractuels
ou d 'auxiliaires. Elle lui demande s'il peut préciser ses intentions
à l'égard de ces diverses requêtes.

Réponse . — Exerçant leurs fonctions sous l'autorité du maire,
les personnels de police municipale - sont comme tous les autres
personnels communaux, soumis aux dispositions du livre IV du
code de l ' administration communale . Leur situation ne saurait donc
être appréciée que dans le seul cadre de la réglementation qui
leur est statutairement applicable. Ainsi, en matière de rému-
nération, les agents de police municipale sont classés parmi les
emplois communaux d 'exécution qui ont fait l 'objet d ' une réforme
d'ensemble par arrêté du 25 mai 1970 'application aux communes
du plan Masselin) . La remise en cause de l 'économie de ce plan
ne pouvant être envisagée, le ministère de l 'intérieur s'est attaché
à améliorer la situation des policiers municipaux dans les limites
imposées par la réglementation . La création des emplois de gardien
principal et de brigadier-chef principal, par arrêté du 22 décem-
bre 1972, a ouvert aux policiers municipaux des possibilités nou-
velles d ' avancement concrétisées par le passage dans un groupe
de rémunération plus élevé. En outre, depuis l ' intervention de
l'arrété du 3 janvier 1974, les policiers communaux bénéficient
d 'une indemnité spéciale qui tend à réduire l' écart existant entre
leurs rémunérations et celles des policiers d'Eta' qui exercent leurs
fonctions dans des conditions sensiblement différentes . En ce qui
concerne la création d ' une section « Police municipale et rurale a

au sein du centre de formation des personnels communaux, il est
rappelé qu 'aux termes de la loi n° 72 . 658 du 13 juillet 1972, c 'est
à cet établissement public, doté de la personnalité civile et de
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l'autonomie financière qu'il appartient de se prononcer sur ce
problème. Pour ce qui intéresse l' admission en catégorie B (active)
des gardes champêtres, il n 'a pas été possible de réserver une
suite favorable aux diverses démarches formulées par cette caté-
gorie de personnels, leur emploi ne comportant ni les risques, ni
les fatigues exceptionnelles prévues par la réglementation en
vigueur. Enfin, le recrutement et la révocation des policiers muni-
cipaux étant soumis à l ' agrément du préfet, il apparait que ces
fonctionnaires sont à même d 'exercer, à plein, leurs pouvoirs de
tutelle en ce domaine.

Police nationale (revendications de l 'amicale des retraités
des Bouches-du-Rhône en matière de retraite).

11289 . — 6 juin 1974. — M . Loo appelle l 'attention de M. le ministre
d'Etat, ministre de l' intérieur, sur la motion adoptée le 16 mars 1974
par l 'assemblée générale de l'amicale des retraités de la police
nationale des Bouches-du-Rhône. D lui fait observer que les intéressés
ont demandé notamment : 1° la mensualisation des pensions ; 2" l'in-
tégration totale de l'indemnité de résidence dans le traitement
soumis à retenue pour pension ; 3° l ' intégration dans les mêmes
conditions de la prime de sujétions spéciales ; 4° l'application sans
restriction de la loi du 8 avril 1957 à tous les retraités admis à
faire valoir leurs droits à pensions avant le 1°' janvier 1957;
5° l'abrigation de l'article 2 de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964,
portant réforme du code des pensions civiles et militaires à compter
du l e, décembre 1964 ; 6° la fixation à 75 .p . 100 de la pension de
réversion pour les veuves ; 7" la péréquation des pensions par la
suppression des échelons exceptionnels ou fonctionnels et leur trans-
formation en échelons normaux dans le déroulement de carrière et
l'application aux retraités des grades nouveaux à tous ceux qui
remplissent les conditiins d 'ancienneté prévues par les nouveaux
statuts ; 8° le calcul de la pension sur l 'indice attribué au fonc-
tionnaire le jour de son admission à la retraite, sans clause de
temps minimal ; 9° l' allégement fiscal et le bénéfice de l 'abattement
de 30 p . 100 au lieu de 20 p . 100 sur les revenus imposables de la
pension ; 10° l'attribution aux veuves d'un capital décès représentant
le montant d ' un trimestre de pension.

Réponse. — Le ministre de l 'intérieur connaît bien les problèmes
des retraités de la police, mais la plupart, comme c 'est le cas ici,
ne dépendent pas de lui . Certains en effet sont communs à l'en-
semble des retraités de la fonction publique : mensualisation des
pensions, intégration totale de l 'indemnité de résidence dans le
traitement soumis à retenue pour pension, abrogation de l 'article 2
de la loi n 64-1339 du 26 décembre 1964, augmentation du taux de
la pension de réversion en faveur des veuves de fonctionnaires, etc.
Il en est de même notamment pour la péréquation intégrale des
pensions qui serait rendue possible par la suppression des échelons
qui s 'obtiennent comme les grades par inscription à un échelon
d ' avancement. Pour ce qui est de la généralisation des bonifications
d' annuités prévues par la loi du 8 avril 1957, cette proposition se
heurte à deux obstacles. Le premier, c 'est que la non-rétroactivité
de la loi est un principe général du droit que l 'on ne peut trans-
gresser. Le second, de caractère pratique, prend en considération le
fait que les fonctionnaires mis à la retraite avant le 1°' janvier 1957
n'ont pas subi sur leurs traitements la retenue supplémentaire de
1 p . 100. La bonification qui leur serait ainsi accordée serait sans
contrepartie et constituerait par conséquent une mesure d ' un coût
élevé .

Versement représentatif de la taxe sur les salaires.

11299. — 6 juin 1974 . — M. Besson rappelle à M. le ministre d ' Etat,
ministre de l 'intérieur, que, jusqu 'à la suppression de la taxe locale,
les nombreuses communes qui ne bénéficiaient pas d 'une attribution
directe recevaient d 'un fonds de péréquation une somme forfaitaire
par habitant, la population dite «comptée à part, (hôpitaux, inter-
nats, casernes, etc.), ouvrant les mêmes droits que ia population dite
«municipale a. Il lui demande s 'il peut lui préciser comment il est
tenu compte — avec le V . R . T . S . — de la population « comptée à
parts dans le calcul du montant de l 'attribution dite de «réparti-
tion s basée sur la pression fiscale sur les ménages, en illustrant si
possible sa réponse à l'aide d'un exemple simple d 'une commune
dans laquelle la population s comptée à parts pourri être t ale à
la population a municipale ».

Réponse. — Aux termes de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966, les
sommes à provenir du versement représentatif de la taxe sur les
salaires sont, après prélèvement de la dotation du fonds d 'action
locale, partagées en deux fractions réparties, la première, sous la
forme d 'attributions de garantie et, la seconde, au prorata des
impôts sur les ménages levés par les diverses parties prenantes au
cours de l 'année précédant celle de la répartition . Le montant annuel
des attributions de garantie est obtenu en multipliant par la valeur
de point retenue pour l'année considérée, le plus élevé des deux

termes suivants : montant majoré de 8 p . 100 des recettes encaissées
par la collectivité, durant l 'année 1967. au titre de l ' ancienne taxe
locale sur le chiffre d'affaires et des taxes asmilées ; produit du
chiffre de la population par une somme fixée à 53 francs pour les
communes et à 22,50 francs pour les départements . S' agissant des
communes, la population prise en considération pour le calcul de
ce deuxième terme est la population totale, laquelle englobe la
population municipale et la population comptée à part . Selon le
paragraphe 5 de l 'article 40 de la loi précitée du 6 janvier 1966, s ' y
ajoute, lorsqu 'il y a lieu, la population fictive dont les communes
peuvent bénéficier en application du décret n° 64-255 du 16 mars
1964 . Depuis l ' année 1989, la fraction du versement représentatif
de la taxe sur les salaires réservée aux attributions de garantie
détroit de cinq points par an, tandis qu'augmente simultanément
du même nombre de points la fraction allant aux attributions fondées
sur le montant des impôts supportés par les ménages. Ces impôts
dont la définition a été donnée par le décret n° 67-863 du 29 sep-
tembre 1967 sont ceux qui ont été payés par les contribuables de la
commune, notamment au titre de la taxe foncière sur les propriétés
bâties, de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe
d'habitation et de la taxe d 'enlèvement des ordures ménagères, que
ces contribuables aient leur domicile ou une simple résidence dans
la commune ou qu 'ils y soient seulement propriétaires . Les notions
de population municipale ou comptée à part n'interviennent pas en
la circonstance et c 'est pourquoi il n'est pas possible de fournir
d' exemples se rapportant à ces critères.

Personnel communal (statut des agents permanents
employés à temps partiel).

11376. — 12 juin 1974. — M . Gau demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l' intérieur, s 'il n 'estime pas, comme lui-même, que les
dispositions de l 'article 585 du code de l ' administration communale
devraient être rendues applicables aux agents remplissant, à titre
permanent, un emploi à temps non complet, comme il est déjà
prévu au paragraphe 3 de l'article 10 de la loi n° 71-588 du 16 juillet
1971 sur les fusions et regroupements de communes.

Réponse . — La disposition prévue au paragraphe 3 de l'article 10
de la loi n" 71-588 du 16 juillet 1971 sur les fusions et regroupe-
ments de communes constitue une mesure exceptionnelle qui a pour

. but de régler la situation des personnels à temps non complet qui
ne peuvent pas être maintenus dans leur emploi à la suite de
l'organisation de la nouvelle commune créée . Il n'est donc pas
possible d 'envisager son extension à tous les autres cas oit l'agent
à temps non complet n'est plus en mesure d'assurer ses fonctions
(création d ' un emploi à temps complet, modification des horaires
d'ouverture des bureaux de la mairie, organisation des services, etc .).

Personnel de police (frais consécutifs aux accidents du travail;
prise en charge et gestion de leur couverture).

11470. — 14 juin 1974 . — M. Labbé demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de t'intérieur, à combien s ' élèvent., par directions
administratives (direction centrale de la sécurité sociale, corps
urbains, comp::gnies républicaines de sécurité, préfecture de police),
par corps (personnel de l'administration et des services administratifs
et techniques, commissaires de police, personnel en civil (inspec-
teurs), commandants et officiers, gradés et gardiens de la paix), les
dépenses effectives qui doivent être mises à la charge des accidents
du travail, blessés en service et séquelles, accidents du trajet et
du travail . Il lui demande également si les services du personnel du
ministère de l 'intérieur ont reçu des instructions pour l ' application
de la législation dans le sens de la prise en charge de la gratuité
des soins et s 'il ne lui apparait pas que la gestion et le règlement
des accidents pourraient être dévolus, par contrats, aux sociétés
mutualistes de la police nationale qui sont habilitées à gérer des
centres de paiements ministériels ou interministériels de sécurité
sociale auxquels sont obligatoirement rattachés ses personnels.

' Réponse . — Le n'entant des dépenses qui peuvent être mises à
la charge des accidents du travail : frais médicaux, d 'hospitalisation,
de prothèse, de cure, d ' obsèques, etc ., s' est élevé, en 1973, à
7 492 000 francs pour l 'ensemble des personnels de la police nationale.
A ces dépenses s 'a;oute le montant des rémunérations payées aux
fonctionnaires pendant la durée de leur indisponibilité . Dès qu 'un
accident ou une maladie ont été reconnus imputables au service,
l'administration prend intégralement en charge les frais de toute
nature résultant de ceux-ci, selon la procédure suivante : l'adminis-
tration paie directement aux établissements hospitaliers les frais
d'hospitalisation et rembourse aux fonctionnaires les autres menus
frais. Le ministre de l'intérieur a donné des instructions à ses
services pour qu'ils étudient les modalités d'application de la régle-
mentation dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire . Cette
étude est en cours et il est permis de penser qu'elle aboutira
prochainement.
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Conseillers municipaux et conseillers généraux
(réglementation des autorisations d ' absence).

11529. — 15 juin 1974 . — Mme Constans fait part à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, des difficultés rencontrées par cer-
tains conseillers généraux de la Haute-Vienne dans l'exercice de
leur mandat électif. Ces élus, employés d ' une administration (postes
et télécommunications en l'occurrence), ont beaucoup de peine à
obtenir des autorisations d 'absence pour pouvoir assister, soit aux
réunions de leur groupe au conseil général, soit même aux réunions
des commissions ou sous-commissions dont ils sont membres ; dans
certains cas, l'administration leur a opposé un revus de congé . De
tels faits constituent une entrave à l'accomplissement correct de leur
mandat. Elle lui demande s 'il ne conviendrait pas d'élaborer une
sorte de code des élus départementaux et municipaux qui régle-
menterait les autorisations d'absence pour l ' exercice d'un mandat
électif.

Réponse. — Pour répondre à la question posée par l'honorable
parlementaire. le département de l'intérieur a été amené à saisir
celui des P. et T . Dès que celui-ci aura fait connaitre son avis sur
les difficultés signalées par- Mme Constans, il lui sera répondu sur
le fonds.

Communes 'secrétaires de mairie instituteurs : application de
l'article 535 du code d'administration communale sur les emplois
à temps non complet).

11587. — 19 juin 1974. — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, que les secrétaires de mairie
instituteurs ont demandé dans la motion d 'orientation adoptée à
l ' unanimité lors de son congrès national de Colmar, le 28 mars 1974,
que « l ' article 585 du code de l'administration communale soit appli-
cable aux agents remplissant, à titre permanent, un emploi à temps
non complet comme il est déjà prévu au paragraphe 3 de l ' arti-
cle 10 de la loi n" 71.588 du 16 juillet 1971 sur les fusions et
regroupement des communes. Il lui demande s 'il n ' estime pas
possible et opportun de satisfaire cette revendication.

Réponse. — La disposition prévue au paragraphe 3 de l' article 10
de la foi n" 71-588 du 16 juillet 1971 sur les fusions et regroupe-
ments de communes constil le une mesure exceptionnelle qui a pour
but de régler la situation des personnels à temps non complet
qui ne peuvent pas être maintenus dans leur emploi à la suite
de l'organisation de la nouvelle commune créée. Il n ' est donc pas
possible d ' envisager son extension à tous les autres cas où l'agent
à temps non complet n ' est plus en mesure d ' assurer ses fonctions
(création d' un emploi à temps complet, modification des horaires
d ' ouverture des bureaux de la mairie, organisation des services,
etc .) .

Collectivités locales (autorisation de création
de nouvelles sociétés d'économie mixte).

11684. — 26 juin 1974 . — M. Mauger expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l 'intérieur, que la commune de Saint-Gilles-de-Vie
qui désire construire un port de plaisance voudrait réaliser cette
opération dans le cadre d 'une société d ' économie mixte qui com-
prendrait la municipalité, le syndicat des marins, la chambre de
commerce, le conseil général et le crédit mutuel sans doute . Or,
la préfecture émet quelques réticences prétendant que le ministère
de l ' intérieur, ainsi que celui de l ' économie et des finances sont
opposés à la création de toutes nouvelles sociétés d' économie mixte.
Il lui demande, à partir de cet exemple particulier, si cette infor-
mation est exacte . Dans l ' affirmative, il lui fait observer qu'une
telle décision est regrettable et qu ' elle est en contradiction avec
les principes de libéralisme concernant les collectivités locales
prônés par M . le président de la République.

Réponse . — Les délibérations par lesquelles les conseils généraux
ou les conseils muni"ipaux décident de participer au capital d 'une
société sont approusé : s dans les conditions prévues à l 'articles 395
du code de l ' administration communale ou à l 'article 3 du décret
n" 55-57e du 20 mai 1955 . Etant donné l ' objet de la société en
cause — construction, aménagement, entretien et gestion de l ' en-
semble des installations et des outillages publics des ports de pêche
et de plaisance de Saint-Gilles-Croix-de-Vie — les délibérations du
conseil municipal et du conseil général de la Vendée doivent être
approuvées par arrêté interministériel . Le dossier de création de
cette . société a été étudié et a donné lieu à diverses observations :
1° certaines des personnes morales appelées à constituer la société
n'ont pas pris de décision quant à leur participation et ont mime
formulé des réserves sur la formule d'économie mixte envisagée ;

2" l ' un des partenaires pressentis pour souscrire une part des
actions de la société, ne peut, pour des raisons légales participer
au capital ; 3" le plan de financement de l'opération a donné lieu
à certaines réserves de la part des autorités qualifiées ; 4° enfin,
le projet de la commune ne peut être entièrement réalisé qu ' autant
que la chambre de commerce et d 'industrie de la Roche-sur-Yon
et de la Vendée accepte le transfert à son profit de la concession
dont elle a été bénéficiaire en 1953 . Les observations formulées
par les départements ministériels intéressés — dans le cadre des
responsabilités de contrôle qu'ils assument — ne sauraient être
regardées comme impliquant un jugement de valeur sur l'intérêt
de l 'opération envisagée . Elles répondent, du reste, au souhait
exprimé par le conseil général de la Vendée lors de sa séance du
17 décembre 1973.

Rapatriés : Français à l'étranger
)accueil des Français expulsés du Maroc).

11702 — 26 juin 1974 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que 24 000 Français expulsés du
Maroc vont rentrer en France en juillet prochain . I! lui demande
quelles mesures sont prises ou en préparation pour accueillir ces
Français et les aider à se réinsérer dans la communauté métro-
polita:ne.

Réponse. — Ni le ministère de l ' intérieur ni le ministère des
affaires étrangères n'ont connaissance de mesures d ' expulsion portant
sur 24 000 Français insta'lés au Maroc ; certes, la nationalisation des
terres et la marocanisation des entreprises ont pour conséquence
une augmentation du nombre des retours (environ 3900 prévus pour
1974 contre 3 000 en 1972 et 3 200 en 1973) qui ne constitue pas cepen-
dant un bouleversement par rapport au rythme antérieur. Ea tout
état de cause ceux des intéressés qui étaient installés au Maroc avant
l 'accession de ce territoire à l 'indépendance bénéficient normalement
des prestations de retour, de subsistance, de reclassement économique
ou social, instituées par la loi du 26 décembre 1961 ; il est rappelé
à ce sujet que le montant de la plupart des aides a été majoré de
50 p . 100 à compter du l" septembre 1973. Il va de soi que, dans le
cadre de ses attributions, le ministère de l 'intérieur suit avec une
particulière attention les retours des rapatriés avec le souci d ' aider
efficacement à leur intégration dans les structures économiques et
sociales métropolitaines.

Imprimerie (règlement des travaux effectués
à l 'occasion d ' élections politiques).

11795. — 26 juin 1974 . — M. Nouél attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le fait que les imprimeurs
attendent plusieurs mois le règlement, par l'administration, des tra-
vaux effectués à l ' occasion d 'élections politiques . Tenant compte des
difficultés grandissantes que rencontre l'industrie du livre et pour
éviter aux imprimeurs d'avoir à supporter des frais de découvert
importants, il lui demande si, dans le cas précis de frais de matériel
électoral, les imprimeurs-débiteurs ne pourraient utiliser les services
de la caisse des marchés de PEtat.

Réponse. — La question écrite posée par :'honorable parlementaire
nécessite la consultation du département de l'économie et des
finances . Dès que celui aura fait connaitre son avis, il sera répondu
à la question posée.

Police municipale (versement à ses membres
d'une indemnité spéciale de fonctions).

11813 . — 27 juin 1914 . — M. Delelis indique à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que plusieurs communes ont décidé
d'accorder aux membres de la police municipale une indemnité spé-
ciale de fonctions, égale à 20 p. 100 du salaire correspondant . Il lui
fait observer toutefois que, par arrété du 3 janvier 1974, le montant
de cette indemnité est fixé selon le cas à 8 p . 100 ou à Il p . 100
et que de nombreux maires ont estimé que cet arrêté leur faisait
obligation de réduire le taux de l 'indemnité précédemment allouée.
Or, outre que les intéressés disposent de droits acquis, l ' article 3
de l'arrêté précité indique que le cumul est possible avec d'autres
indemnités . Dans ces conditions, il lui demande s' il peut lui confir-
mer que les communes peuvent bien continuer à verser la prime au
taux antérieur de 20 p. 103.

Réponse . — En application de l ' article 513 du code de l'adminis-
tration communale, un avantage indemnitaire ne peut être attribué
au personnel communal que si celui-ci a été admis à en bénéficier
par un arrêté du ministre de l'intérieur . Or, antérieurement à l'inter-
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vention de l'arrêté du 3 janvier 1974 qui a institué une indemnité
spéciale de fonctions au profit des agent': de la police municipale,
aucune mesure réglementaire n 'a autorisé l 'octroi d ' une indemnité
particulière aux intéressés. En conséquence, toute délibération prise
dans ce domaine en méconnaissance du principe fondamental ainsi
rappelé est irrégulière et il appartient au conseil municipal concerné
de s ' en tenir à la seule application de l ' arrêté du 3 janvier 1974
précité. S'agissant du cumul autorisé par l ' article 3 dudit arrêté,
il est précisé que cette disposition vise, en l ' état actuel de la régle-
mentation, la possibilité d'attribuer à un agent de la police munici-
pale, en sus de l ' indemnité spéciale de fonctions, des indemnités
horaires pour travaux supplémentaires. Cette faculté est commentée
dans une circulaire devant très prochainement indiquer les modalités
de mise en oeuvre du régime indemnitaire évoqué.

Personnel de police (extension et légalisation
de l'indemnité spéciale mensuelle de fonction,.

11924 . — 29 juin 1974 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que l'arrêté du 10 janvier 1974 prévoit
l' octroi d'une indemnité spéciale mensuelle de fonction aux agents
de police munici pale des communes de plus de 2000 habitants.
Cependant, cette disposition n'a qu 'un caractère facultatif si bien
que certaines communes peuvent ou l 'ignorer ou ne l ' appliquer qu 'à
une date tardive. II est extrêmement regrettable que l'indemnité
prévue ne puisse être accordée aux agents de la police municipale
des communes de moins de 2 000 habitants . Cette indemnité est à
déterminer sur la base du traitement soumis à retenue pour pen-
sion. Or, l 'article 509 du statut général du personnel communal
dispose que a la rémunération des agents communaux comprend le
traitement, l' indemnité de résidence, le supplément familial de trai-
tement, les prestations familiales obligatoires ainsi que toutes autres
indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire et
ayant un caractère de complément de traitement > . L ' indemnité pré-
citée étant déterminée sur la base du traitement soumis à retenue
pour pension a bien ce caractère de complément de traitement, c 'est-
à-dire qu ' en application de l ' article 509 précité son attribution est
obligatoire. II lui demande d ' envisager une modification de l 'arrêté
du 10 janvier 1974 afin que l 'attribution de l 'indemnité en cause soit
rendue obligatoire au sens de l'article 509 du statut général du
personnel et qu ' elle soit étendue aux agents de la police municipale
des communes de moins de 2000 habitants e : à l'ensemble des
agents de la police rurale.

Réponse . — En menlionnant parmi les éléments de la rémunéra-
tion toutes autres indemnités instituées par un texte législatif ou
réglementaire et ayant le caractère de complément de traitement',
l'article 509 du code de l'administration communale se borne à
traduire la volonté du législateur de rendre automatique l ' applica-
tion au personnel municipal de toute modification pouvant affecter,
à l'égard des fonctionnaires, l 'énumération desdits éléments qui sont
actuellement les suivants . l'indemnité de résidence, le supplément
familial de traitement et les prestations familiales . Dans le prolon-
gement du caractère obligatoire donné par l ' article 509 à ces divers
postes de rémunération, l'article suivant (rédaction de l 'article 2
de la loi n" 69-1137 du 20 décembre 1969) impose leur attribution
sur la base de la valeur attachée à chacun d'eux et prend soin d 'en
reprendre l 'énumération . Ceci étant, il est manifeste que ces dispo-
sitions ne concernent nullement les avantages dits accessoires qui
sont alloués aux agents municipaux sous des appellations diverses.
En effet, tant dans le principe même de leur octroi que pour ce
qui est de leur montant, ils ont un caractère purement facultatif.
Ils tiennent ce dernier de la rédaction de l 'article 513 du code en
application duquel interviennent les textes qui les instituent et qui
est le simple reflet d' une disposition d'ordre général valable pour
l'ensem'ble des personnels du secteur public. Par ailleurs, la fixation
à 2000 habitants du niveau démographique minimum des communes
où peut être attribuée l 'indemnité en cause a paru raisonnable à
l'issue des consultations réglementaires qui ont précédé l ' interven.
tion de l ' arrêté du 3 janvier 1974 . Outre les divers facteurs d ' appré-
ciation qui ont présidé à ce choix, il convient d 'observer que celui-
ci tient également compte de l ' arrêté du 3 novembre 1938 modifié
portant tableau indicatif des emplois communaux, lequel n'a préci-
sément prévu la possibilité de création d ' emplois de la police muni-
cipale que dans les communes ayant atteint ou dépassé le seuil
indiqué. Ii est ajouté à cet égard, et une circulaire le précisera
très prochainement, que sont assimilées sur ce point à de telles
communes celles qui, bien que comptant officiellement moins de
2000 habitants, font l'objet d 'une décision de classement ,dans la
tranche démographique supérieure en raison de leur caractère tou-
ristique, balnéaire ou climatique . S' agissant enfin des agents de la
police rurale que sont les gardes champêtres, leur cas a bien été
examiné au cours de l' étude d 'ensemble du problème indemnitaire
évoqué mais les intéressés n 'ont pu être retenus parmi les béné-
ficiaires de l'indemnité instituée par l ' arrêté du 3 janvier 1974 .

JUSTICE

Baux commerciaux
(renouvellement : urgence de la publication des indices officiels).

10973 . — 11 mai 1974. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
de la justice que la loi du 31 décembre 1973 prévoit que le loyer
des bau% de locaux à usage commercial venu à expiration avant
l'entrée en vigueur du décret du 3 juillet 1972 est déterminé eu
égard au montant le plus élevé résultant de l'application soit des
articles 2 et 3. soit de l ' article 7 du décret précité du 3 juillet 1972 ;
que l ' article 3 susindiqué comprend notamment ie nouvel article 23-6
du décret du 30 septembre 1953, selon lequel les indices prévus
par ledit article doivent être publiés au Journal officiel, et il lui
demande à quelle date seront publiés des indices pour l'applica-
tion de la loi du 31 décembre 1973, en soulignant que le retard
de publication de ces indices empêche la conclusion amiable de
nombreux baux et encomble le rôle des tribunaux, amenés à pro-
noncer des rerni,es, faute de disposer de chiffres of ficiels, 1l ajoute
que les renouvellements en cours s'étendant sur plusieurs années,
il serait nécessaire que les indices soient publiés à bref délai, et
au moins pour la période 1968 à 1972.

Réponse. — Les coefficients à prendre e,i considération pour
l'application de la loi du 31 décembre 1973 ont été publiés le
28 juin 1974 au Journal officiel 'en méme temps que le coefficient
applicable aux renouvellements des baux commerciaux intervenant
en 19741 . Les coefficients ont été établis pour les baux venant
à expiration au cours de la période 1964 à 1972.

Procédure pénale
(jury de cours d'assises : composition et fonctionnement).

*1193. — 31 mai 1974 . — M. Lafay rappelle à M . le ministre de
la justice qu'antérieurement à la promulgation de la loi du 5 mars
1932, le code d ' instruction criminelle élevait un mur massif
entre la cour d 'assises et le jury. En effet, si les jurés appréciaient
souverainement la culpabilité de l'accusé, l ' absence de toute pos-
sibilité de concertation avec les magistrats de la cour leur inter-
disait en revanche de connaitre la conséquence juridique de leur
verdict. Aussi, lorsque l ' existence de circonstances atténuantes
était admise par le jury, celui-ci, dans l ' ignorance du quantum
exact de la peine que les juges choisissaient séparément, pouvaient
être enclins à se prononcer en faveur de l ' acquittement . Afin de
remédier à ce cloisonnement par trop hermétique et aux consé-
quences qu ' il pouvait avoir sur l'orientation des verdicts, la loi
précitée abolissait la séparation qui se marquait entre le fait et
le droit en décidant que le jury, tout en restant seul juge de la
culpabilité, serait désormais associé à la cour d 'assises pour déli-
bérer sur l ' application de la peine . Ce régime devait fonctionner
jusqu 'en 1941, année au cours de laquelle la loi du 25 novembre
instaure la collaboration totale du jury et de la cour, les jurés
délibérant avec les magistrats non seulement sur le choix de la
peine mais également sur l 'examen de la culpabilité. Il s ' en est
suivi un certain raidissement des verdicts en raison de l'influence
que le président et ses assesseurs pouvaient exercer, même incons -
ciemment, sur les jury impressionnables par les arguments des
juges intervenant avec tout le poids qui s 'attache à l'appareil judi-
cisire . L'introduction dans le code de procédure pénale du prin-
cipe de la minorité de faveur prévue aux articles 259 et 360 et la
modification, par l ' article 296, du nombre des jurés porté de sept
à neuf, ne semblent pas avoir complètement écarté les risques de
subordination du jury à la cour que certains praticiens du droit
dénoncent et souhaiteraient voir annihiler . II serait heureux de
connaitre sur ce point le sentiment de M . le ministre de la justice
et aimerait savoir si une solution intermédiaire entre celle résul-
tant de la loi du 5 mars 1932 et celle consécutive à la loi du
25 novembre 1941 ne pourrait pas être envisagée moyennant, par
exemple, une augmentation du nombre des jurés qui s 'établissait
d'ailleurs à douze jusqu ' en 1941.

Réponse . — 1,es modifications successives apportées aux dispo-
sitions légales concernant la composition du jury criminel montrent
comoien il est d,fficile de donner à ce problème une solution qui
aurait le mérite ie supprimer tous les inconvénients signalés par
l 'honorable parlementaire ou dénoncés dans le passé . Le code de
procédure pénale de 1958, en augmentant le nombre des jurés et
en instituant le système dit de la minorité de faveur , qui tend
à assurer la suprématie de l 'élément non professionnel de la cour
d ' assises et ne peut que profiter à l ' accusé, s ' est efforcé. en conci-
liant des impératifs contradictoires, d 'éviter la subordination du
jury aux magistrats . Par ailleurs, le fonctionnement des cours
d ' assises est déjà assez: lourd actuellement pour qu'il ne paraisse
pas opportun d ' augmenter encore le nombre des iurés. C 'est pour-
quoi le ministère de la justice n ' envisage pas, en l'état, de proposer
de modifier des règles dont l 'application semble avoir donné satis-
faction à la plupart des praticiens .
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Majorité (abaissement de l' âge de la majorité civile).

11424. — 12 juin 1974. — M. Maujoùan du Gasset demande à
M. le ministre de la justice, à un moment où il est question de
rabaisser l'âge du droit de vole, donc l'âge de la majorité politique.
s'il ne considère pas comme indispensable de rabaisser également
l'âge de la majorité civile. Il est en effet difficilement concevable
que des citoyens puissent participer à la gestion du pays, sans
être eux-mêmes aptes à gérer leurs propres affaires.

Réponse . — La question posée a été très largement débattue par
l 'Assemblée nationale le 25 juin 1974 à l 'occasion de l ' examen
d'un projet de loi déposé par le Gouvernement afin d 'abaisser
à 18 ans l'âge de la majorité en matière électorale . Au cours de
ce débat (cf . Journal officiel des débats parlementaires, Assemblée
nationale, du 26 juin 1974, p . 2910 et suivantes), il a été procédé
à un échange de vues pour déterminer s'il convenait ou non
d 'abaisser l'âge de la majorité civile en même temps que celui
de la majorité électorale. Les arguments en faveur de l' une et
l 'autre thèse ont été' soumis à l'Assemblée qui a finalement décidé
de compléter le projet dont elle était saisie pour fixer également
à dix-huit ans l 'âge de la majorité civile . Le texte adopté par
l 'Assemblée nationale ayant été voté par le Sénat sans modifications,
le problème se trouve donc actuellement définitivement résolu,
dans le sens de l'abaissement à l ' âge de dix-huit ans, des majorités
civile et électorale.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Monuments historiques {mise en valeur
de l'hôtel de Choiseul-Praslin, situé à Paris (6').

11454 . — 13 juin 1974 . — M. Pierre Bas expose à M . le secrétaire
d' Etat aux postes et télécommunications que les immeubles de la
rue de Sèvres . à compter du numéro 111 jusqu ' au numéro 117, sont
maintenant entourés d ' échafaudages et en voie de démolition.
Ainsi se réalise un projet vieux de trente ans que l 'administration
des P .T .T ., après avoir obtenu l 'expropriation des immeubles,
avait entrepris ces dernières années. Il lui demande ce qu'il advient
de l' hôtel de Choiseul-Praslin qui était masqué par ces construc-
tions du xtx' siècle . Cet hôtel, construit en 1732 par Gaubier,
célébre par son élégance et par ses boiseries, a abrY é ces tout
derniers temps le très beau musée postal. Tout doit être mis en
oeuvre pour que cette construction de tout premier ordre, un des
plus beaux hôtels du 6' arrondissement, soit mis en valeur et
que les dégagements nécessaires soient assurés . Il lui demande
donc quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. — Le projet d ' utilisation des terrains libérés par la
démolition des immeubles sis 111-117, rue de Sèvres, à Paris (6'),
est actuellement en cours d ' étude à l'administration des P .T .T.
Des contacts seront pris avec les services intéressés de la préfec-
ture de Paris, du secrétariat d ' Etat à la culture, direction de l'archi-
tecture et de la commission des sites, en vue de la mise au point
d ' un projet qui respectera les différentes servitudes d'urbanisme
de ce quartier et s 'attachera notamment à mettre en valeur la
façade de l 'hôtel de Choiseul-Praslin.

Chèques postaux (dégradation du service public
du centre de Marseille).

11505. — 15 juin 1974 . — M. Cermolacce expose à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications que les sections syndicales
de Marseille-Chèques de l ' union départementale et de la région
C . G. T. - P . T . T . de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur, faisant
face à la dégradation du service public qu 'est le centre de chèques
postaux de Marseille, ont dû alerter les usagers sur les responsabilités
de l ' administration et du Gouvernement dans les graves retards qui
sont constatés depuis le début de mise en automatisation de la
gestion du centre . S ' agissant d ' une centre gérant les comptes de
cinq départements avec 620 000 usagers, il attire son attention sur les
points suivants : 1 " les prévisions de l 'administration établies dès
.1972 ont porté pour l'essentiel sur la réalisation de 40 p . 100 d'écono-
mie de frais de gestion du personnel ; 2" dès avant le démarrage
des nouveaux services, une partie du personnel a été reclassée dans
d 'autres services ou localités en ce qui concerne les titulaires, les
mutations ont été bloquées, alors que simultanément il a dû être fait
appel à des renforts des régions de Rennes• Bordeaux ou Nantes;
3 " la formation du personnel s'avère insuffisante et a été limitée
à quatre semaines pour les 800 auxiliaires recrutés pour pallier les
mutations et reclassements du personnel titulaire, ceci sur un
effectif total de 2200 agents, dont 1800 femmes . Aux problèmes de

personnel s'ajoutent les insuffisances de l 'installation techni q ue de
l'ordinateur ; celui-ci n 'a pas été installé dans une salle spéciale, mais
dans une salle de passage, les terminaux sont en nombre ins .:ffisant.
Les pannes fréquentes ont des conséquences graves dans ;e traite
meut des chèques . chaque demi-heure de panne accumulant un
nouveau retard de 10 00D opérations . II faut enfin noter que la
passation des comptes à l' électronique est stoppée et qu'un tiers du
trafic est effectué manuellement, alors que l ' ordinateur est loué
pour 350000 francs per mois . Ainsi que les personnels, les sections
et syndicats C . G. T ., il considère que l'installation de l 'électronique
à Marseille-Chèques doit correspondre au progrès technique et
améliorer la marche du service public, celle des conditions de vie
et du travail du personnel . De l'en. :_ hte j'es informations en sa
possession, il apparais que l'admin istration a organisé le passage
du traitement manuel des chèques au traitement par ordinateur dans
de mauvaises conditions, aussi bien sur le plan personnel que tech-
nique. En résumé . la situation actuelle est la suivante : des centaines
de milliers de chèques ne peuvent étre traités, salaires et traite-
ments ne peuvent être passés aux dates voulues, ailocations fami-
liales et pensions vieillesse sont en souffrance, les chèques présen-
tant un caractère d ' urgence 'impôts, E . D . F., assurances, etc ., ne
sont pas débités aux dates voulues, alors que la conscience profes-
sionnelle du personnel ne peut étre mise en cause . En conséquence,
il lui demande s'il entend prendre les dispositions nécessaires pour
I" assurer le maintien de l ' effectif nécessaire ; 2" débioÿuer le tableau
des mutations ; 3 " assurer la formation professionnelle complète de
tout le personnel d 'exécution et d ' encadrement, dans l'optique des
méthodes nouvelles de gestion ; 4' améliorer les conditions de tra-
vail, et par cela même la qualité du serv ice ; 5" présenter au Parle-
ment un projet de loi portant titularisation des auxiliaires selon le
projet déposé par la C . G . T. ice dernier problème concernant d'ail-
leurs l 'ensemble des départements ministériels et devant avoir
pour objectif l ' arrét de la politique d'embauchage de personnel
auxiliaire payé au rabais et sans garantie de l'emploi.

Réponse . — Le centre de chèques postaux de Marseille couvre
6 départements et gère 587 000 comptes ; l ' automatisation a com-
mencé le 18 otlo`,re 1973 et actuellement 360000 comptes sont tenus
en électronique selon une méthode semblable à celle qui a fait ses
preuves dans les contres de chèques de Nantes et de La Source.
Tous les soins ont été apportés à la préparation de cette automatisa-
tion tant sur le plan de l ' aménagement des locaux que suLcelui de la
formation du personnel . C'est ainsi que le centre de calcul a été
installé dans des locaux spécialement aménagés à cet effet suivant
toutes les spécifications techniques requises en la matière . La salle
des ordinateurs, d'une superficie de 571 mètres carrés, est parfaite.
nient éclairée et climatisée ; son accès est strictement limité au
personnel affecté à l ' atelier électronique . En ce qui concerne la
formation professionnelle, il convient de noter que tous les cadres
ont suivi un cycle de conférences organisées pendant le temps de
travail et qui s 'est étalé sur une période de un an. De plus, des
facilités ont été données au personnel pour assister à des conférences
d'information sur la nouvelle méthode de traitement. Par ailleurs,
tous les cadres et agents suivent, préalablement à leur affectation
dans une section électronique, un cours dont la durée, qui peut
atteindre six semaines, est fonction de la technicité à acquérir. Les
conditions de travail ont, quant à elles, été sensiblement améliorées
par l' aménagement des locaux et l'utilisation d 'un matériel plus
silencieux. D 'autre part, certains personnels bénéficient, après auto-
matisation de leurs tâches, d 'une diminution sensible de la durée
hebdomadaire du travail . S'agissant des effectifs à maintenir en fin
d ' autumatisation, les prévisions établies ne me permettront pas
d ' envisager dans l'immédiat l ' ouverture du tableau des mutations.
Enfin, le centre ayant eu à faire face, dans le courant du mois
d ' avril, à un afflux exceptionnel de trafic et aux conséquences de
la grève des établissements bancaires auxquels se sont ajoutés
quelques incidents touchant le matériel, il en est résulté, malgré lés
précautions prises, des retards dans l ' écoulement du trafic qui ont
pu atteindre une dizaine de jours pour certaines catégories d ' opéra .
tiens . Mais des mesures ont été prises pour faire face à cette situa-
tion et ont permis, d'une part, d'assurer à leur échéance l ' inser ;ption
au crédit des comptes des virements de salaires de la fin du mois
de mal, d ' autre part, de réduire progressivement les délais de traite-
ment des autres opérations . Actuellement, les conditions d'écoule.
ment du trafic sont redevenues normales au centre de Marseille.

Postes (détérioration des conditions de travail
au centre de tri postal d ' Arcueil'.

11532 . — 15 juin 1974 . -- M. Marchais attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
conditions de fonctionnement du centre de tri postal d 'Arcueil
(Val-de-Marne) . Dans ce centre expérimental, les conditions de
travail du personnel se sont dégradées, en raison notamment du
niveau sonore (80 décibels) de certaines machines . L'insonorisation
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est inefficace, l'éclairage inadapté, la climatisation éprouvante . D
lui demande . q-selles mesures il compte prendre pour que soient
satisfaites les revendications ' du personnel qui exige en priorité :
l 'insonorisation réelle, la modification de la climatisation, l'aména-
gement des temps de travail, l 'installation de véritables salles de
repos.

Réponse . — Le centre de tri postal d'Arcueil a été le premier
centre expérimental de traitement mécanisé du courrier installé en
France . II témoigne dans sa conception de la volonté de l 'adminis-
tration des postes et télécommunications d' améliorer l'environne-
ment et les conditions de travail des agents. Actuellement les pro-
blèmes techniques posés par l 'insonorisation et la climatisation ont
été réglés. L'insonorisation des locaux et des installations exis-
tantes a été renforcée ; le niveau sonore des machines à trier
n 'atteint pas 80 décibels et se situe nettement au-dessous du
seuil critique admis en cette matière. De même, le problème de -la
climatisation des salles a trouvé une solution satisfaisante compte
tenu, d 'une part, des impératifs techniques qui supposent le main-
tient dans les locaux d'un état hygrométrique approprié et, d'autre
part, du souci constant d'assurer aux agents une ambiance favo-
rable au travail . Des travaux ont par ailleurs perturbé le fonctionne-
ment normal du centre de tri mais sont désormais terminés . Ainsi
le personnel qui bénéficie par vacation d 'une demi-heure de pause,
à laquelle s ' ajoutent dix minutes par heure pour les agents opérant
sur les postes d 'indexation, peut utiliser à nouveau les salles de
repos mises à sa disposition au centre de tri d ' Arcueil.

QUALITE DE PA VIE

Eau (amélioration de l'esthétique des réservoirs d'eau).

8944. — 2 mars 1974. — M. François Bénard enregistre avec
satisfaction l' intention de M. le ministre de le qualité de la vie de
faire étudier la possibilité d ' enterrer les réservoirs d 'eau afin
d 'àviter les silos de béton qui déparent si souvent le paysage. A lui
demande s' il ue conviendrait pas, pour les cas où cette solution
s 'avérerait impraticable ou trop coûteuse, de lancer un concours
d 'idées à l ' échelle nationale pour la recherche de formes de châ-
teaux d'eau moins inesthétiques 'exemple : colombiers, moulins, etc .',
qui pourraient être proposées aux maitres d' oeuvre..

Réponse . — Le ministre des affaires culturelles et de l 'envi-
ronnement avait indiqué dans sa réponse à la question 6500 portant
sur le même objet qu'il lui semblait difficile d'interdire systémati-
quement les châteaux d' eau et de bannir le procédé utilisant la
pression gravitaire, mais qu 'en tout état de cause il lui apparaissait
nécessaire de veiller attentivement à la prise en compte des impé-
ratifs de l 'environnement lors du choix du procédé de stockage au
regard des exigences économiques. Le ministre de la qualité de la
vie souhaite qu'il se dégage des règles de conduite sur les bases
desquelles les services constructeurs pourraient fixer leur choix sur
le mode de stockage et d 'adduction d 'eau en fonction notamment
des contraintes paysagères . En application d'une décision prise au
comité interministériel d ' action pour la nature et l ' environnement,
le ministère de la qualité de la vie est chargé de définir, en vue
d ' un prochain C. I. A. N. E., une politique cohérente d' intégration
des châteaux d'eau dans le paysage, au sein d ' un groupe de travail
comprenant les représentants des ministres de l 'intérieur, de l ' agri-
culture, et le ministre de l'équipement . La proposition de l'hono-
rable parlementaire de lancer un concours d 'idées à l'échelon
national pour rechercher des formes de châteaux d'eau mieux adap-
tées au site environnant serâ soumise à la réflexion de cette
commission.

JEUNESSE iT SPORTS

Education physique (création des postes de professeurs
nécessaires à la réalisation des deux et trois heures d ' E. P . S.).

9334. — 9 mars 1974 . — M . !cage rappelle à M . le ministre de
la qualité'de la vie (Jeunesse et sports) que le Gouvernement s 'est
engagé dans plusieurs circulaires (1•' juillet 1972 et 15 novem-
bre 1973) à réaliser trois et deux heures d ' éducation physique et
sportive dans le deuxième degré en fin du VI' Plan, objectif, il
faut le souligner, en recul par rapport aux cinq heures hebdoma-
daires . Selon le., estimations des organisations syndicales des- ensei-
gnants, tl apparaît qu'il manque 7 600 enseignants pour réaliser cet
objectif de trois et deux heures ce qui implique la création de
3000 postes pour 1974 et 1975 Compte tenu que le budget 1974
ne permet de recruter que 500 professeurs et 300 maîtres, et
compte tenu qu'il y a plus de 3000 candidats formés 'professeurs
et maîtres) aux concours de recrutement, il demande la création
immédiate d ' un collectif de postes supplémentaires .

Réponse. — Contrairement aux chiffres avancés par l ' honorable
parlementaire . en 1974, 600 postes ont été mis au concours du
professorat d ' éducation physique et sportive et 4.10 au concours
de la maitrise. De plus un collectif suppiémertaire a été demandé.

Enseignants (éducation physique : grave insuffisance
des créations de postes'.

10554 . — 13 avril 1974 . — M. Sainte-Marie appelle l' attention
de M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
l 'insuffisance catastrophique des postes d'enseignants en éducation
physique et-sportive . Ainsi, dans ie département de la Gironde. pour
assurer aux seuls élèves des voies I et II des établissements publics
a u premier cycle un minimum hebdomadaire de trois heures d 'édu-
cation physique comme premier palier vers les cinq heures règle-
mentaires, il serait nécessaire de créer au moins soixante postes
d ' enseignants d'E. P . S. à la rentrée 1974. Or, il semble que seules
trois créations sont prévues en Gironde . En conséquence, il lui
demande si une amélioration des prévisions peut être réalisée, par
exemple à l 'occasion d'un collectif budgétaire, pour que 3000 postes
d 'enseignants d 'E . P. S. soient créés effectivement à la prochaine
rentrée afin de palier à l 'insuffisance en ce domaine fort préjudi-
ciable à l'éducation et à la santé des enfants.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat n'ignore pas les besoins existants
dans les établissements de premier cycle, dûs à l'ouverture de
nombreux C .E .G . et C. E. S . dans les départements à forte urba-
nisation comme la Gironde . Dans ce département ont été ouverts
52 postes en 1970, 1971 . 1972, 1973 et 1974. Cet effort sera poursuivi
et si possible amplifié. Mais ii n 'est pas à espérer que puisse être
obtenu le chiffre escompté par ?honorable parlementaire, même si
un collectif de postes était accordé en fin d'année 1974 comme
il a été demandé.

Education physique et sportive 1professeurs 2' degré
insuffisance du recrutement par rapport aux besoins,.

10719. — 27 avril 1974 . — M. Du9oujan_expose à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports} que le nombre des pro-
fesseurs d'éducation physique et sportive est insufficart et ne per-
met absolument pas d'assurer dans les établissements d'enseigne-
ment du second degré l 'horaire d 'éducation physique hebdomadaire
obligatoire de cinq heures prévu par les textes officiels . Au lieu
de tendre à combler ce déficit, le budget de l ' éducation nationale
pour 1974 l ' a encore aggravé en réduisant à 5^d le nombre de
postes offerts au concours de recrutement C. A . P . E . P. S .' . Ainsi,
sur 3 000 étudiants sortent des U . E. R . d ' éducation physique, 2 500,
c 'est-à-dire cinq sur six, seront réduits au chômage aprée avoir
coûté à dEtat le prix de leur forma'ion pendant quatre années

,d' études supérieures spécifiques. Il lui demande s'il n'estime pas
indispensable que des crédits supplémentaires soient prévus dans
le cadre du projet de loi de finances rectificative afin que soit assuré,
dès cette année, un recrutement suffisant de professeurs d'éducation
physique permettant que les cinq heures prévues dans le second
degré deviennent une réalité.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que le
nombre exact de postes mis aux concours de recrutement en 1974
a été de 600 pour les professeurs et de 410 pour les maîtres, pour
2215 candidats effectivement présents à toutes les épreuves du
C. A. P . E . P. S. et 822 à celles de la maîtrise . Pour ce qui concerne
les seuls candidats au professorat, la proportion de reçus est donc
d 'environ 25 p . 100 ; cette proportion, si elle est inférieure à celle
des années précédentes, reste comparable à celle enregistrée dans
bien des disciplines intellectuelles . Les étudiants collés ont, d'autre
part, la possibilité de redoubler leur année et d ' obtenir un poste
de maître auxiliaire leur permettant de repréparer le concours.
ll est vrai néanmoins qu 'une éventuelle reconversion s'avère difficile
et particulièrement pénible après quatre années d ' études difficiles
et spécialisées . C 'est pourquoi, les services compétents des minis-
tères intéressés étudient un projet tendant à créer un cursus
universitaire offrant aux étudiants en E .P .S . des possibilités de
réorientation en cours d 'études et, par l'acquisition de diplômes
nationaux, le moyen de voir reconnaître leur qualification indépen-
damment de la réussite éventuelle aux concours de recrutement
de la fonction publique . Il a été demandé, d 'autre part, d'ouvrir
500 postes supplémentaires dans le cadre du projet de loi de finances
rectificative de la fin de l'année.

Maisons des jeunes et de la culture (dotutime
en personnel d 'encadrement ayant reçu une formation adaptée).

11377 . — 12 juin 1974 . — M . Gau appelle l' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la drama-
tique insuffisance, voire dans certains départements comme l ' Isère,
l'absence totale de crédits pour rémunérer des animateurs per-
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manen .s de maisons des jeunes et de la culture et sur les consé-
quences de cette situation pour une jeunesse livrée à elle-même.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre .pour doter les
maisons de jeunes existantes d'un personnel d' encadrement ayant
reçu une formation adaptée.

Réponse . — L'Etat participe à la rémunération d'un certain
nombre d'éducateurs permanents par l'intermédiaire du fonds
de coo p ération de la jeunesse et de l 'éducation populaire (Fonjep,.
Ainsi, pour 1974, le nombre de postes Fonjep pour les M . J. C . est
de 340 au taux de 13 812 francs soit : 4 696 080 francs. Cette parti-
cipation de 1Etat est une partie de la subvention de fonctionnement
attribuée aux associations . Les M. J . C . du département de l'Isère
adhèrent à la fédération régionale des M . J . C. de l 'académie de
Grenoble . La subvention de fonctionnement attribuée à cette
fédération en 1971 ppur lui faciliter la réalisation de ses buts
(coordination, animation, formation des cadres) se monte à
634 222 francs se décomposant ainsi : 146 050 francs à titre de
subventionnement direct ; 60 000 francs à titre de participation
à la rémunération du délégué régional ; 428 172 francs à titre de
participation à la rémunération de trente et un postes Fonjep
(dont quatorze pour les M . J . C . de l 'Isère, . En outre, les animateurs
permanents des maisons des jeunes et de la culture bénéficient
pour leur formation des crédits de la formation professionnelle
continue application de la loi du 16 juillet 1971).

Education physique et sportive
(formation et débouchés des élèves ntaitres).

11462. — 13 juin 1974. — M. Louis Jeanne appelle l ' attention
de M. le ministre de -la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
la situation angoissante des étudiants en éducation physique . Le
nombre restreint des postes mis au concours, seul débouché qui leur
est offert, ne donne aucune alternative possible à ces étudiants
engagés depuis quatre années dans des études supérieures, déjà
ponctuées par des examens trs sélectifs à l ' entrée et au terme
de la première année du professorat . Devant cet état de fait et
la disproportion entre les besoins réels officiellement reconnus et
la limitation du recrutement les étudiants concernés souhaitent
1" que soit reconsidéré le nombre de postes mis au concours
2" la mise en place d 'un cursus universitaire pour tous les ensei-
gnants en éducation physique et sportive aboutissant à la formation
d 'un corps unique et permettant, en outre : des possibilités de
réorientation en cours d ' études par un système d 'équivalences
des spécialisations vers des secteurs d'interventions diversifiés.
II lui demande de lui faire connaître son sentiment à ce sujet.

Réponse. — Il peut être précisé à la question posée par l ' hono-
rable parlementaire que le nombre de postes mis au concours
du C . A . P. E. S. a été en 1974 de 600 pour 2 464 candidats et
candidates inscrits et de 2215 candidats et candidates effectivement
présents à toutes les épreuves . A ce nombre doivent être ajoutés
410 postes offerts aux candidats à la maîtrise . Si la proportion de
candidats définitivement admis au C . A . P. E. P . S . n'est pas infé-
rieure à celle enregistrée dans bien des disciplines intellectuelles,
Il est vrai que la reconversion des étudiants en éducation phy-
sique pose des problèmes particuliers. C'est pourquoi la suggestion
de l 'honorable parlementaire consistant à mettre en place un cursus
universitaire qui permettrait aux étudiants d ' obtenir des diplômes
nationaux: indépendamment de la préparation aux concours de
recrutement de la fonction publique présente un intérêt certain.
Une étude sur ce point est engagée entre les ser vices compétents
des ministères intéressés. Dans l ' immédiat, un brevet supérieur
d'Ltat sera attribué sur leur demande à tous les candidats ayant
obtenu plus de la moyenne au concours du C . A . P . E. P . S . Il
n'est pas possible en revanche, d ' augmenter le nombre de postes
mis au concours, sauf s'il intervenait une mesure nouvelle, comme
il a été demandé, dans le cadre de la loi de finances rectificative
de la fin de l 'année .

SANTE ,

Allocation aux handicapés (maintien en faveur des titulaires
d 'une pension d ' invalidité).

7SS1 . — 19 janvier 1974 . — M. Millet rappelle à Mine le ministre
de la santé que lors de l 'octroi d 'une pension d ' invalidité à des
malades atteints d 'une maladie de longue durée, et titulaires de
l' allocation d 'aide aux handicapés adultes, cette dernière allocation
leur est supprimée. Cela entraîne automatiquement une baisse de
revenu très préjudiciable à cette catégorie de personnes parti-
culièrement défavorisées . Il lui demande s'il n' entend pas maintenir
le bénéfice de l ' allocation d 'aide aux handicapés adultes titulaires
d'une pension d'invalidité .

Réponse . — L'honorable parlementaire a appelé l 'attention du
ministre de la santé sur la suppression de l'allocation aux handicapés
adultes aux bénéficiaires d'une pension d'invalidité. L'article 7 de
la loi n" 71-563 du 13 juillet 1971 dispose que le bénéficiaire de
l'allocation aux handicapés adultes ne peut pas prétendre, au titre
d'un régime de sécurité sociale, d'un régime de pension de retraite
ou d'une législation particulière à une prestation de vieillesse ou
d'invalidité d'un montant au moins égal à l'allocation . Par exception
à cette règle d'exclusion, les personnes âgées de soixante à soixante-
cinq ans, remplissant les conditions d 'attribution de l 'allocation aux
handicapés adultes qui ne peuvent prétendre au titre de l 'inaptitude
qu 'à l'allocation spéciale prévue à l ' article 675 du code de la
sécurité sociale, peuvent continuer à bénéficier de l 'allocation aux
handicapés adultes. Une interprétation bienveillante de la loi permet
aux personnes placées en position de longue maladie au titre de
la sécurité socia' . de percevoir l'allocation aux handicapés adultes

" lorsqu'elles satisfont par ailleurs aux conditions de ressources
exigées. Toutefois, si la solution la plus avantageuse est toujours
recherchée en faveur des handicapés, lorsque le bénéficiaire de
l'allocation aux handicapés se voit attribuer une pension d'invalidité
au moins égal , au montant de ladite allocation, la loi s'oppose à ce
qu'il puisse continuer à bénéficier de celle-ci.

Allocations aux handicapés
(relèvement de leur taux et suppression des conditions de ressources).

8593. — 16 février 1974. — M. Villon signale à Mme le ministre
de la santé que les mesures intervenues en faveur des handicapés
sont loin de satisfaire les intéressés et les conseils d' administration
des caisses d'allocations familiales qui sont au contact des réalités.
Ils réclament que le montant de l ' allocation soit relevé substantiel-
lement et que la notion de ressources dont les critères d 'appréciation
restent subjectifs, soit supprimée ou que tout au moins les plafonds
de ressources soient relevés dans une proportion importante . II
lui demande s 'il n'estime pas devoir prendre des mesures pour satis-
faire ces revendications des handicapés et des conseils d'administra-
tion des caisses d ' allocations familiales.

Réponse. — L'honorable parlementaire a appelé l' attention du
ministre de la santé sur les revendications des handicapés et de cer-
tains conseil d ' administration des caisses d ' allocations familiales
demandant le relèvement du montant des allocations accordées aux
grands handicapés et la suppression de la notion de ressources ou le
relèvement des plafonds dans une proportion importante . L'engage-
ment a été pris de doubler en cinq ans, de 1973 à 1978, le montant
des allocations minimum qui est passé de 4 500 francs à 5200 francs
du l°' janvier 1973 au 1'i janvier 1974 et qui a été porté à 6300 francs
au 1" juillet 1974 ; le minimum sera revalorisé deux fois par an, non
seulement pour que les plus défavorisés ne soient pas victimes de
l'inflation, mais aussi pour améliorer leur niveau de vie. Le projet
de loi d ' orientation en faveur des handicapés qui vient d ' être déposé
sur le bureau de l 'assemblée nationale prévoit de regrouper l ' allo-
cation aux handicapés adultes, l 'allocation du fonds national de
solidarité et l'allocation d'aide sociale en une seule allocation ; son
attribution sera subordonnée à des conditions de ressources dont la
suppression totale pourrait dans certains cas être un facteur d 'injus-
tice ; il ne serait pas admissible, en effet, d 'accorder à un handicapé
jouissant par ailleurs de revenus importants, une allocation destinée
par sa nature aux plus défavorisés . Si, par souci de justice sociale,
la condition de ressources est maintenue, le plafond retenu étant
progressivement relevé, seules seront prises en compte les ressour-
ces propres du handicapé et il ne sera pas tenu compte, comme
c 'est actuellement le cas, de l ' aide possible de ses débiteurs d ' ali-
ments autres que le conjoint et les liants à charge, ni des rentes
viagères vist :es à l 'article 8 de la .,,i n" 69 . 116 ; du 24 décembre
1969, portant loi de finances pour 1970, constituées en sa faveur.

Pensioi s d'invalidité irecennaissance du taux de 80 p . 100
pour les enfants atteint . de mucoviscidose,.

9854. -- 23 mars 1974. — M_ Terrenoire attire l' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des parents d'enfants
atteints de mucoviscidose . Ces enfants dont l ' état de santé nécessite
des soins permanents et une surveillance constante n 'obtiennent pas
de se voir reconnaître un taux d 'invalidité de 80 p . 100, hormis
quelques cas particulièrement graves, alors que les difficultés des
parents pour élever leur enfant (parfois deux dans la même famille,
sont les mêmes que celles des parents ayant un enfant atteint
d' un handicap reconnu . Pour que ces familles douloureusement
éprouvées qui ne bénéficient d 'aucune aide spéciale puissent obt 'enir
droit aux diverses prestations sociales (allocation spéciale de l'aide
sociale, allocation des mineurs handicapés, d' éducation spécialisée ; et
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à certains avantages (quotient familial augmenté d ' une demi-part pour
le calcul de 1 'I. R. P. P., vignette auto gratuite, etc .(, il est néces-
saire que soit revue l'appréciation de la mucoviscidose quant au taux
d'invalidité qu 'elle peut entrainer chez les jeunes malades . le taux
de 80 p . 100 devrait être plus fréquemment accordé et le barème
utilisé adapté en conséquence, afin que l 'enfant, pouvant alors
obtenir la carte d 'invalidité, ouvre droit aux prestations et avantages
cités ci-dessus, les autres conditions d 'attribution étant par ailleurs
remplies par les parents.

Réponse. L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé sur la situation des parents d ' enfants atteints de
mucoviscidose à qui la carte d 'invalidité serait refusée dans la
plupart des cas, il demande que le barème fixant le taux d ' invalidité
soit revu en conséquence . Il est exact que la loi du 13 juilet 1971
modifiant notamment l'article 169 du code de la famille et de l'aide
sociale dispose que le pourcentage d'infirmité est apprécié suivant le
barème d'invalidité prévu à l ' avant-dernier alinéa de l'article L . 9-1 du
code des pensions militaires d'invalidité et de:, victimes de guerre.
Il est bien évident que le code des pensions militaires n ' a pu prévoir
toutes les formes de handicap et que par conséquent, une interpré-
tation restrictive de la loi n'est pas concevable car elle conduirait
à exclure du bénéfice de la carte d'invalidité toutes les handicapés
débiles mentaux . La mucoviscidose ne figure pas non plus dans les
affections énumérées dans ledit code . Il va de soi que les instructions
contenues dans la circulaire n" 187 du 28 décembre 1954 restent
valables. II est notamment précisé dans la partie Intitulée s Dispo-
sitions particulières aux mineurs, chapitre II, paragraphe a, alinéa 9
que le barème institué par l 'article 9, alinéa 4 de la loi du 31 mars
1919 relative aux pensions militaires n'est qu'un instrument de
travail pour la commission d ' admission et que, par suite, elle est
libre d ' interpréter elle-méme ledit barème et de fixer le taux des
infirmités qui n' y sont pas expressément prévues. La commission
d'admission dispose donc du pouvoir de déterminer le taux d'inva-
lidité et d'attribuer la carte d 'invalidité si elle juge que ce taux est
au moins égal à 80 p. 100. Il ne fait aucun doute que des affections
graves, à évolution rapide et irrémédiable en l 'état actuel de la
science, qui nécessitent des interventions médicales ou para-médi-
cales répétées et imposent des soins constants ouvrent droit au
bénéfice de la carte d'invalidité. C'est le cas de toutes les maladies
évolutives telles que la mucoviscidose ou la myopathie dont le traite-
ment impose d ' exclure toute fatigue physique.

Hôpitaux psychiatriques (Saint-Albee, Lozère : revendications

du personnel et sauvegarde de l'expérience qu'il représente).

10522. — 13 avril 1974, — M . Millet expose à Mme le ministre de
la santé les problèmes rencontrés à l'hôpital psychiatrique de
Saint-Alban (Lozère) . Cet hôpital de 600 lits environ s'est fait une
réputation remarquable dans le domaine de la psychiatrie, en
particulier sous l'impulsion notamment des docteurs Bonnafé,
Tosquelles, Gentis et Racine . Il s 'agissait de la mise en place de
structures ouvertes de psychiatrie institutionnelle, bref, d'une
concepiion moderne des traitements de la maladie mentale en
rapport avec le progrès des connaissances médicales ; l 'expérience
de centres hospitaliers comme Saint-Alban, a ouvert la voie à
d'autres techniques en psychiatrie, et notamment à la sectorisation.
Cependant, lors de la réorganisation administrative de cet hôpital
psychiatrique, des difficultés graves sent apparues après le rempla-
cement du médecin directeur• par -un directeur administratif . Ces
difficultés concernent l'activité du personnel, notamment l ' institution
d'une pointeuse, les modifications apportées aux horaires de la
crèche et toute une série de mesures partielles entravant dans la
pratique te fonctionnement ouvert du centre hospitalier . Le per-
sonnel, peur sa part, a entrepris une lutte unitaire pour la défense
de ses revendications, lutte qui s ' inscrit dans la sauvegarde de la
qualité de l 'exercice médical à Saint-Alban . Les méthodes de pression
sur le personnel, l'atteinte aux libertés syndicales, la lourdeur
administrative paralysante, constituent en fin de compte un ensemble
de mesures dent les conséquences antipsychiatriques paraissent
particulièrement graves. Aucune justification de ces pratiques au
nom de la «rentabilisation» ne peut étre admise quand elles
mettent en cause la souplesse de la thérapeutique psychiatrique et
qu 'elles tendent à un retour au gardiennage et à une conception
asilaire de l 'hôpital psychiatrique Si la situation devait se pro-
longer. elle s'inscrirait dans les faits dans une mise en cause des
principes de la politique de secteur et constituerait une atteinte
supplémentaire à un domaine déjà gravement imsv.ffisant celui de
la lutte contre les maladies mentales . Il lui demande s'il n'entend
pas prendre les mesures nécessaires pour redonner à l'hôpital
psychiatrique de Saint-Alban les moyens thérapeutiques qui ont
fait son rayonnement, mesures qui passent par la satisfaction
immédiate des revendications du personnel .

Réponse . — Durant ces dernières années, la gestion de l'hôpital
psychiatrique de Saint Alban n'a cessé d ' être préoccupante et les
difficultés rencontrées ont fait raitre une grave crise de trésorerie.
Aussi le ministère de la santé a-t-il diligenté dans l ' établissement
une mission d 'inspection générale . Celle-ci a relevé un certain
nombre d'abus et a élaboré un plan de redressement . En appli-
cation des dispositions de l 'article 56-22 du décret du 2-i août 1961,
modifié notamment par le décret du Il mars 1970. un directeur
administratif a été nommé à la tète de l'hôpital à compter du
1" octobre 1973 . Celui-ci ;est i mmédiatement préoccupé, comme
il en avait le devoir, de mettre en oeuvre les mesures propres
à assurer une gestion plus rigoureuse et c'est dans ce cadre qu 'il
a été notamment mis fin à des errements qui étaient contraires
à la réglementation en vigueur . Le retour ainsi opéré à l'appli-
cation des dispositions statutaires et réglementaires n'a pas été
accepté sans difficulté par une partie du personnel qui a invoqué
les usages existants, en prétendant qu'ils étaient liés à l'exercice
de moyens thérapeutiques d'avant-garde dans le domaine de la
psychiatrie. En réalité. les mesures de redressement qui ont été
prises à Saint-Albee placent cet établissement sur le même plan
que nombre d 'hôpitaux psychiatriques qui appliquent des conceptions
aussi modernes en matière de traitement des maladies mentales,
sans pour autant que les moyens thérapeutiques utilisés soient
contraires à une administration correcte des établissementg . C ' est
avec le souci d ' opérer la conciliation souhaitable entre ce, diverses
données que le directeur de l'hôpital de Saint-Alban a été invité
à poursuivre, dans la limite de ses attributions, l'oeuvre entreprise,
après consultation des instances intéressées.

Santé scolaire (situation déplorable de ce serricel.

10623. — 20 avril 1974. — M . Besson attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la déplorable situation du service de
santé scolaire qui, faute de moyens, ne peut en aucun cas faire
lace aux besoins et doit espacer ses interv entions durant la scolarité
secondaire et pratiquement abandonner les écoles primaires en
milieu rural . Considérant ses nombreuses déclarations soulignant
à juste titre l 'importance d'une médecine de prévention, il lui
demande comment il peut concilier ses heureuses convictions avec
la régression constatée dams le domaine de la santé scolaire.

Réponse . — La substitution des examens périodiques, effectués
à certaines épouues essentielles de la vie de l'é:ève, au contrôle
systématique pratiqué autrefois annuellement, a eu pour effet
d'espacer les iule-ventions du service de santé scolaire au cours
de la scolarité. 11 n'en demeure pas moins que les moyens en
personnel dont dispose ie service de santé scolaire ne permettent
pas actuellement d'sssarer tous les examens préventifs prévus dans
un certain nombre de départements. Le ministre de la santé reste
persuadé de l 'importance de la médecine p éventive qui doit être
liée à ia médecine de soins . Il s' efforce de reehercher une meilleure
coordination entre les services de prévention et de soins . Les études
et enquêtes effectuées récemment sur le service de santé scolaire
doivent permettre de définir un nouveau système plus efficace
de protection médico-sociale de l 'enfant et de l ' adolescent.

Logements poids excessif des dépenses de chauffage
pour les propriétaires d ' une maison modeste).

10669 . — 20 avril 1974 . — M . Bernard, qui est déjà intervenu en
plusieurs occasions à ce sujet auprès du secrétaire d'Etat au loge-
ment, expose à Mme le ministre de la santé que des rnec.tres
sont prises ou annoncées pour diminuer le poids des charges en
particulier celles du chauffage pour certaines catégories rte la
population . Il lui demande à cet égard quelles décisions elle compte
prendre en faveur des personnes àgées, propriétaires de leur
maison, souvent modeste, qui ne peuvent plus assurer correctement
le chauffage de leur habitation.

Réponse . — L'honorable parlementaire a appelé l 'attention du
ministre de la santé sur les mesures prises puer diminuer le poids
des charges locatives pour certaines catégories de la population.
11 lui demande, à cet égard, quelles décisions il envisage de prendre
en faveur des personnes âgées, propriétaires de leur maison pour
les aider à assurer le chauffage de celle-ci . Il est rappelé à l ' hono-
rable parlementaire que le décret 74-160 du 26 février 1974 a
attribué une majoration exceptionnelle de 100 francs notamment
aux bénéficiaires de l ' allocation sui plémentaire du fonds national
de solidarite afin de compenser la l'eusse des dépenses de chauf-
fage . De même, la réforme de l'allocation de logement qui a fait
l' objet des décreLs du 3 mai 1974 pe r mettra d ' améliorer la situai
fine des allocataires accédant à la propriété . En effet, aux charges
d 'intéréts et d ' amortissement prises en compte pour le calcul
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de l 'allocation de logement s ' ajoute une majoration forfaitaire au
titre des dépenses de chauffage . Le cas des personnes âgées qui
sont propriétaires de leur logement et ne bénéficient pas de l'aile-
ratine logement n 'est pas réglé. C 'est pourquoi la suggestion de
l ' honorable parlementaire' sera examinée avec plus grand soin en
vue de parvenir à une solution équitable.

ASSEMBLEE NATIONALE

16 janvier 1963. Cette modification permet de retenir au nombre des
enfants ouvrant le droit à la médaille, les enfants ayant fait l'objet
d'une légitimation adoptive en application des articles 368 à 370
du code . civil tels qu'ils résultaient de la rédaction antérieure à la
loi du Il juillet 1966 portant réforme de l 'adoption, ou d ' une adoption
plénière en application des articles 343 à 359 nouveaux du code civil.
Il n'a pas paru possible d ' étendre ces dispositions aux enfants
recueillis ou en garde, quels que soient les mérites des familles qui
les ont élevés, la situation juridique étant tout à fait différente.

20 Juillet 1974

Vieillesse (amélioration de l 'habitat : aide publique
aux organismes de retraite en cette matière).

10887. — 4 mai 1974 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur les difficultés rencontrées par les
les organismes à caractère social, dont l'objet est l'amélioration de
l ' habitat des personnes âgées, pour assurer le financement des
Interventions qui leur sont demandées . Ces difficultés proviennent
de l ' insuffisance de notre législation actuelle en ce qui concerne
les possibilités d'aide à l'amélioration de l 'habitat des personnes
âgées, soit par les organismes de retraite publics ou privés, soit
par d'autres organismes poursuivant le même but. On constate,
dans ce domaine, l' absence totale d'une politique cohérente, puis-
que, d 'autre part, les pouvoirs publics ont manifesté leur volonté
de maintien dans les lieux des personnes âgées . Il lui demande
si le Gouvernement entend poursuivre une telle politique favora-
ble au maintien des personnes âgées à leur domicile et, dans l 'affir-
mative, quelles mesures sont envisagées pour qu ' une telle volonté
s'exprime dans les faits et que les organismes de retraite, qu'ils
soient pub t 's ou privés, puissent recevoir les concours financiers
nécessa i res pour contribuer efficacement à l ' amélioration de l 'habi-
tat de cette catégorie de personnes.

Réponse . — L ' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé sur les difficultés rencontrées par les orga-
nismes à caractère social, dont l'objet est l 'amélioration de l 'habitat
des personnes âgées, pour assurer le financement des interven-
tions qui leur sont demandées . Il lui demande si le Gouvernement
entend poursuivre la politique favorable au maintien des personnes
âgées à leur domicile et quelles mesures ii envisage pour contri-
buer efficacement à l'amélioration de l ' habitat des personnes âgées.
Parce qu ' elle correspond aux aspirations des personnes âgées, la
politique visant à permettre à celles-ci de rester le plus longtemps
possible à leur domicile sera poursuivie et amplifiée . Dans le cadre
de cette politique, les organismes de retraite consacrent une part
importante de leurs fonds d 'action sociale à l 'amélioration de
l'habitat de leurs ressortissants . C'est le cas, en particulier, de la
caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés . Les
caisses de retraite de l'artisanat, du commerce et de l 'industrie,
développent également leurs efforts en ce domaine . C ' est ainsi que
l 'arrêté du 31 janvier 1974 qui a fixé les orientations de l'action
sociale des caisses concernées a prévu que sur les fonds affectés
aux actions individuelles, 75 p. 100 doivent être consacrés à
l'aide ménagère à domicile et à l ' aide à l 'amélioration de l ' habitat.
Les caisses de retraite du régime complémentaire exercent égale-
ment en la matière une action qui devrait aller en s 'accroissant.
Ces diverses interventions sont menées par l 'inter .nédiaire des
P .A .C .T . dont l 'action est particulièrement efficace et très appré-
ciée des personnes âgées. Mais, comme le souligne l 'honorable parle-
mentaire, cette politique en faveur de l ' amélioration de l 'habitat
des personnnes âgées doit encore étre développée . C 'est pourquoi,
à l ' occasion de la préparation du projet de loi-cadre du troisième
âge, les mesures qui permettraient d 'aider davantage les personnes
âgées à améliorer leur habitat sont étudiées avec le plus grand
soin.

Médaille de la famille française
(personnes ayant recueilli cinq enfants orphelins).

11373 . — 12 juin 1974. — M . Brugnon expose à Mme le ministre
de la santé que les textes réglementaires ne prévoient pas l 'attribu-
tion de la médaille de la famille française aux personnes qui ont
recueilli au moins cinq enfants orphelins de père et de mère et
les ont élevés cependant que la présence de ces enfants ajoute au
mérite de la famille. Il lui demande si une modification de ce texte
est envisagée.

Réponse. — En application des dispositions de l'article 2 du
décret n° 62.47 du 16 janvier 1962 portant réforme du régime de
la médaille de la famille française, seules les mères de famille
ayant ou ayant eu, au minimum, cinq enfants simultanément vivants,
pouvaient se voir décerner cette distinction . Afin d ' harmoniser la
législation relative à la filiation, le décret n" 74-260 du 20 mars 1974
est intervenu en vue de modifier l 'article 2 susvisé du décret du

Infirmiers et infirmières [hospices ciras de Strasbourg:
diminution par l 'administration de tutelle des créations de postes).

11498. — 15 juin 1974 . — M . Villon demande à Mme le ministre
de la santé s'il est exact que la direction et le conseil d ' adminis-
tration des hospices civils de Strasbourg ainsi que les organisations
syndicales représentatives avaient décidé la création de 330 postes
nouveaux d 'infirmiers pour l' année 1974 mais que l' administration
de tutelle a baissé de 100 les postes nouveaux à créer. Il lui
demande si elle n ' estime pas qu ' une telle décision arbitraire, si
elle a eu lieu, est en contradiction flagrante avec les promesses
gouvernementales annonçant l 'humanisation des hôpitaux.

Réponse . — Aux termes de l'article 22 de la loi portant réforme
hospitalière, le conseil d'administration délibère sur le budget ainsi
que sur le tableau des effectifs du personnel des établissements
d'hospitalisation publics ; toutefois, ces délibérations sont soumises
à l'approbation de l 'autorité de tutelle, qui peut réduire eu suppri-
mer les prévisions de dépenses qui pal•aitraient abusives. C ' est dans
le cadre de ces dispositions que l'autorité de tutelle a été cmenée
à examiner une délibération du conseil d 'administration du centre
hospitalier régional de Strasbourg proposant la création de 330 postes
titulaires . Il convient de préciser, en premier lieu, que ces postes
concernaient toutes les catégories de personnels, et pas seulement
le personnel infirmier. En second lieu . il faut noter que les effectifs
du centre hospitalier régional ont connu une forte progression,
depuis 1970, ainsi que le démontre le tableau ci-après :

A N N É E S

	

N O M B R E
de référence .

	

de Doses créés .

1972

	

152
1973	 )

	

329
1

Parallèlement, de 1973 à 1974, l'activité de l'établissement semble
marquer le pas, puisque le nombre de lits reste inchangé et que le
nombre de journées prévisionnel ne dépasse, en 1974, celui de 1973
que de 0 .10 p . 100. Dans ces conditions, la progression d'effectifs
demandée, qui était de l' ordre de 6 p . 100 et qui aurait fait passer
le ratio *nombre d'agents sur nombre de lits e de 1,19 à 1,27, ne
pouvait étre acceptée en totalité, d ' autant plus qu ' elle n' était accom-
pagnée d ' aucune justification convaincante. En conséquence, il a
paru judicieux à l 'autorité de tutelle de limiter, dans un premier
temps, les créations d 'emplois à 100 postes . Ces nouveaux emplois
devaient étre utilisés, en priorité, pour : la mise en service d ' une
cellule d'analyse de gestion et d ' une cellule d ' organisation et
méthodes ; le renforcement de l 'encadrement de l 'école d 'infirmières ;
la mise en application des dispositions du décret du 7 février 1973
relatif à l ' organisation du travail dans les établissements d 'hospi-
talisation, de soins et de cure publics ; la réalisation de la deuxième
tranche des services d 'obstétrique ; la mise en service de nouveaux
appareillages dans les unités de soins intensifs . Un crédit de
2150000 francs devait étre inscrit, à cet effet, au budget de l 'établis-
sement . II va de soi que l ' autorité de tutelle demeure préte à
examiner toute demande de créations d 'emplois qui serait justifiée
par l 'amélioration des conditions de fonctionnement du centre hospi-
talier régional au cours des premiers mois de l ' année 1974, et dont
les crédits correspondants pourraient étre inscrits au budget supplé-
mentaire de cette année.

Eudes d ' élèves infirmières (condition d 'âge regnisel.

11720. — 26 juin 1974. — M. Berthelot attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les conditions d 'âge exigées pour postuler
au concours d ' entrée des écoles d 'élèves infirmières . Actuellement il
faut avoir die; huit ans au 1" janvier. Compte tenu des difficultés
de recrutement il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour que les jeunes ayant dix-huit ans à la date du concours
puissent postuler.

ANNÉES
de référence .

NOMBRE
de postes créés.

1970	
1971	

174
-128
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Réponse . — Il est précisé à l' honorable parlementaire que
conformément aux dispositions de l'article 1°' de l'arrêté du
29 septembre 1972, publié au Journal officiel du 5 octobre 1972,
les candidats admis à effectuer les études préparatoires au diplôme
d' Etat d 'infirmier doivent être âgés de dix-sept ans au 1" octobre
qui suit l 'entrée à l 'école ; celle-ci a lieu le dernier lundi de
septembre-

TRANSPORTS

Société nationale des chemins de fer français (Seine-et-Marne :
dégradation du service : suppression de lignes ou gares sans
consultation des collectivités intéressées).

7257. — 29 décembre 1973. M. Alain Vivien expose .. le
secrétaire d' Etat aux transports : 1 " que la Société nations, des
chemins de fer francais, réseau de l ' Est . modifie ou supprime certains
arrêts sans consulter préalablement les collectivités locales inté-
ressées (comme c'est le cas à Verneuil-I 'Etang) : 2 " que la Société
nationale des chemins de fer français, réseau du Sud-Est : a) a
décidé unilatéralement la suppression de la gérance de la gare de
Livry-sur-Seine alors que cette petite commune, en pleine expansion,
en a demandé le maintien en raison de plusieurs lotissements en
cours, de la réalisation d ' un foyer intercommunal pour personnes
âgées et de l'extension de la zone industrielle de Vaux-le-Penil;
b) a supprimé un train desservant la ville de Cesson sans avoir
sollicité l'avis du maire de cette commune qui, située en plein
coeur de la ville nouvelle de Melun-Sénart, connaît une extension
rapide de son urbanisation sans pouvoir donner de l 'emploi aux
nouveaux habitants contraints, en conséquence, à aller travailler
à Paris ; c) n'a toujours pas remis au président de la commission
d 'élaboration du S .D .A .U . de la frange ouest le rapport technique
qu' elle s'était engagée à établir sur l ' éventualité de la réouverture
de la ligne Brie—Boissy-Saint-Léger au trafic voyageurs. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour pallier la dégra-
dation continue de ce service public en Seine-et-Marne et quelles
initiatives il estime devoir engager pour qu'à l'avenir la Société
nationale des chemins de fer français : 1" s'informe auprès des
municipalités avant de prendre toute mesure qui les_ concerne;
2" maintienne ouverte la gérance de la gare de Livry-sur-Seine;
3" respecte ses engagements en matière d'études techniques.

Réponse. — I1 convient de noter tout d' abord qu'en ce qui
concerne la gare de Verneuil-l ' Etang située sur la ligne Paris—
Bâle, bien que les horaires des trains de cette ligne aient été
profondément remaniés au service d' hiver 1973, de façon à mieux
adapter la desserte de journée aux besoins des usagers, le nombre
d'arrêts à cette garé n'a pas été modifié et il n'y a eu aucune
suppression. La desserte de Livry-sur-Seine, située à trois kilo-
mètres de Melun, n'a pas été modifiée non plus et le nombre de
trains s' arrêtant à la gare de cette localité est resté sans chan-
gement. Le très faible trafic voyageurs constaté ne justifiait
cependant plus le maintien d 'un agent à )_aps complet dont la
suppression du poste a été envisagée ; cependant la S .N .C .F . a
décidé de surseoir à une telle mesure. Avant le service d 'hiver 1973,
les usagers de la gare de Cesson bénéficiaient notamment de
deux trains en direction de Paris se succédant à cinq minutes
d'Intervalle, à 7 h 25 et 7 h 30. Les comptages de voyageurs
effectués ayant confirmé que la circulation de deux trains aussi
rapprochés n' était pas justifiée, le train de 7 h 30 a été e 'pprimé.
Cette suppression ne détériore pas l 'acheminement des voyageu s
au départ de Cesson et la S .N .C .F . poursuit ses efforts pour
adapter la desserte de cette localité à ses besoins ; c'est ainsi qu'une
étude actuellement en cours envisage la création, au service d 'été
prochain, d'un train qui de, :servirait Cesson à 7 h 40. dans le cadre
du plan de réorganisation des circulations entre Melun et Paris.
Les résultats de l'étude technique et économique d'un éventuel
rétablissement du service des voyageurs sur la section de ligne
Boissy-Saint-Léger à Brie-Comte-Robert ont été transmis au prési-
dent du syndicat des transports parisiens au mois d'août 1973,
conformément aux engagements pris par les représentants de la
S .N .C .F ., lors de la réunion de la commission d 'élaboration du
S .D .A .U . de la frange ouest . L 'étude a montré que des aména-
gements importants, estimés à 30 millions de francs, devraient
être réalisés pour permettre la circulation des trains de voyageurs
et que les frais d'exploitation annuels s 'élèveraient à environ
deux millions de francs . Le service serait assuré par deux autorails
qui effectueraient la navette entre Brie-Comte-Robert et Boissy-
Saint-Léger. Le faible nombre d ' usagers, d ' une part, et l 'importance
des investissements à réaliser pour permettre une desserte réduite
sans commune mesure avec le service que la S .N .C .F . assure en
banlieue, d 'autre part, ne militent pas, du moins pour l' instant,
en faveur du rétablissement d 'un service voyageurs sur cette
ligne.

Aérodromes (état d'avancement des travaux
de l 'aérodrome de Satolas : évaluation du trafic).

7399. — 12 janvier 1974. — M. Cous-té demande à M. le secrétaire
d'Etat aux transports si la première tranche des travaux re atifs
à l 'aérodrome de Satolas s 'exécute conformément au programme
prévu et si cet aérodrome sera en mesure de fonctionner dès
fin 1974, comme ce fut prévu. Cette date d'ouverture a d'autant
plus d'importance qu'elle coïnciderait avec celle de Roissy-en-
France . A cet egard, i; serait intéressant de savoir si le projet
de création de liaisons aériennes entre ces deux aéroports nouveaux
est bien maintenu et pour quel trafic : voyageurs, fret, poste . Le
Gouvernement pourrait-il indiquer, en outre, si l 'enveloppe budgé-
taire de cette première tranche, de l'ordre de 300 millions, sera
respectée . Pourrait-il faire connaître la liste des compagnies
aériennes amenées à utiliser régulièrement le nouvel aérodrome
de Satolas, tant françaises g . ' étrangères, y compris les compa-
gnies de charters. Le Gouvernement pourrait-il enfin indiquer, en
ce qui concerne le fret, quelles dispositions il a prises ou compte
prendre en liaison avec la chambre de commerce et d'industrie
de Lyon pour que la capacité envisagée de 20000 tonnes, dès
1975, soit atteinte.

Réponse. — Il est actuellement possible d'affirmer que la première
tranche des travaux de réalisation du nouvel aéroport de Lyon-
Satolas s'exécute en suivant régulièrement le programme prévu.
Exprimées en francs constants, les dépenses réelles seront infé-
rieures au montant du devis établi en 1969 et chiffré à 300 millions,
et la mise en service aura lieu au printemps 1973 . Tout le trafic
commercial, régulier et non régulier, de Lyon sera progressivement
transféré sur l'aérodrome de Satolas en 1975 . Seul le trafic d 'aviation
générale utilisera Bron à terme. Dans ces conditions, on estime à
20 p. 100 environ la part du trafic avec Paris qui sera écoulée par
l' aéroport Charles-de-Gaulle, soit 110 000 passagers par an environ.
Les compagnies aéri ennes amenées à utiliser l'aéroport de Satolas
dès la première année d 'exploitation seront les suivantes : Air France,
Air Inter, U. T. A., T. A. T., Air Centre, Air Limousin, Rousseau-
Aviation, pour les compagnies françaises ; Air Algérie, Alitalia,
British ALways, Iheria, J. A. T, (Yougoslavie), C.S .A. (Tchécoslo-
vaquie), Royal-Air Maroc et Tunisair, pour les compagnies étran-
gères . Il n 'est pas impossible que d'autres compagnies étrangères,
notamment d 'outre-Atlantique, viennent à s'intéresser au nouvel
aéroport à l 'avenir . La capacité de l'aérogare de fret sera d ' au moins
30000 tonnes par an dès l 'entrée en service de l'aérodrome en 1975.
Les 12 000 mètres carrés de cette aérogare sont déjà entièrement
réservés par les transitaires, ce qui représente déjà un bon
résultat acquis, grâce aux efforts promotionnels de la chambre de
commerce et d' industrie de Lyon . Rien ne permet d'affirmer, toute-
fois, que le trafic atteindra 20000 tonnes dès 1975, ce chiffre repré-
sentant le trafic potentiel maximum prévisible pour cette année-là.

S. N . C. F . (fermeture de let gare de Sumène [Cévennes)
au trafic marchandises).

7666. — 24 janvier 1974. — M. Millet rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux transports sa question écrite du 17 mai 1973 dans laquelle
il lui signalait la nécessité du maintien et des améliorations des
axes, routes et voies ferrées, comme facteur essentiel de réanimation
économique et industrielle d 'une région en difficulté . Or, en date
du 14 janvier 1974, la mairie de Sumène (Gard) a été informée
que la S . N. C. F . avait l ' intention de fermer au trafic marchan-
dises, à ,vartir du 4 mars 1974, la gare de cette commune . Ainsi,
les craintes exprimées lors de la précédente question écrite trouvent
malheureux_ ment un début de confirmation dans la mesure annoncée.
La fermeture partielle et progressive des différentes gares au
trafic des marchandises accélérera le déclin de cette ligne, contri-
buera a réduire le volume du trafic et c 'est bien vers cette ferme-
ture définitive que semble s'orienter la S . N . C . F . L'argumentation
concernant le faible volume du trafic sur cette ligne est sujette à
caution dans la mesure où l 'on a délibéremment supprimé, dans
le passé : 1° le trafic voyageurs ; 2' le transport des colis de
petites dimensions. Nul doute qu' une telle décision ne soulève une
vive émotion auprès d'une population qui attend (ou ' .rs des
pouvoirs publics des mesures concrètes pour la réanima de la
région cévenole et non des mesures de sa mise à mort ptogressive.
Il lui demande s'il n'entend pas revenir sur une décision dont le
caractère de gravité n 'est pas à démontrer.

Réponse. — La S. N . C . F. procède périodiquement à une étude
générale des conditions d 'exploitation de ses établissements en vue
de réaliser les économies de gestion que nécessite sa situation
financière . C'est dans le cadre de cet examen d'ensemble qu ' a dû
être envisagée ta fermeture au trafic marchandises de la gare de
Sumène . En effet, le trafic de cet établissement est devenu trop
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faible pour justifier son maintien en service : de vingt-huit wagons
en 1971, il est tombé, en 1973, à vingt-deux wagons. Par ailleurs,
la mesure intervenue le 4 mars ne devrait pas soulever de
grosses difficultés pour les usagers du chemin de fer, en raison
de la proximité de la gare de Canges i6 kilomètres, : il n'en
résultera donc pas d 'incidence sur le trafic de la section de ligne
Le Vigan—Nimes, comme semble le craindre l'honorable parle-
mentaire . Quant aux envois Messageries, ils continueront à être
enlevés et livrés à Sumène par le service de ramassage et de distri-
bution complémentaire des services ferroviaires.

Transports aériens
(résultats de l' enquête sur l'accident de SauIr-les-Chartreux).

8177 . — 9 février 1974 . — M. Mesmin rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux transports les circonstances de l ' accident d'aviation
surv enu au début de juillet 1973 à un appareil de la Compagnie
brésilienne arig, qui s ' est écrasé à Saulx-les-Chartreux, près de
Longjumeau . )Essonne) au cours duquel tous les passagers ont
péri asphyxiés ou carbonisés, alors que tous les membres de
l 'équipage sortaient sains et saufs de l ' appareil. Il semblerait qu'en
raison de cette circonstance particulière les enquéteurs aient pu
déterminer avec exactitude les causes de cette catastrophe. Il lui
demande s'il peut lui indiquer les conclusions de la commission
d'enquête qui doit déposer un rapport pour tout accident aérien
surv enant sur le territoire français.

Réponse . — Les conditions dans lesquelles s'est déclaré et s ' est
propagé l ' incendie qui a causé la perte du Boeing PP-VJZ de la
Varig au mois de juillet 1973 ont fait l'objet de la part des
enquéteurs, d'expertises, d' analyses et d'expérimentations très
détaillées. Si l'origine de l ' incendie n 'a pu jusqu'ici être déterminée
avec certitude, sa localisation dans les toilettes arrière est, par
contre, connue avec précision . En raison de la lourde charge de
travail des techniciens spécialisés dans les enquêtes, liée en
particulier aux accidents du Boeing de la Pan Am à Tahiti et du
D .C . 10 des Turkish Airlines à Ermenonville, le rapport sur
l 'accident du PP-\'JZ dont le projet doit être communiqué préalable-
ment aux intéressés ne pourra être publié au Journal officiel avant
quelques mois. Dès ses premières constatations la commission
d'enquête a attiré l ' attention des autorités américaines responsables
de la navigabilité du Boeing sur les circonstances de l'accident.
Elle en a également informé l ' ensemble des compagnies de trans-
port par l 'intermédiaire d ' une notification officielle à l ' organisa-
tion de l 'aviation civile internationale. Elle a recommandé un
certain nombre de mesures de sécurité qui ont été progressive-
ment mises en oeuvre par les constructeurs et les compagnies
aériennes .

Société nationale des chemins de fer
(inopportunité des décisions de fermeture de lignes).

8214. — 9 février 1974 . — M. Rigout demande à M. le secrétaire
d'Etat aux transports des précisions sur l'information donnée par
la presse selon laquelle la S.N .C.F. aurait l 'i ntention ae fermer 2 000
kilomètres supplémentaires de voies ferrées, ce qui porterait à 12 000
kilomètres le kilométrage de lignes S .N .C.F . où ne serait plus assuré
le service voyageurs omnibus. Il souhaiterait connaître quelles
lignes seraient ainsi supprimées dans la région du Limousin . D' autre
part, il lui demande où en sont les procédures de substitution
routière pour les lignes : Le Palais (Haute-Vienne,, Meymac (Corrèze),
Le Buisson—Sarlat (ùordogne), Busseau-sur-Creuse ICreuse,, Ussel
(Corrèze, . Etant donné la conjoncture actuelle en matière d'énergie,
le rail est le moyen le plus économique . Il lui demande donc s ' il
ne conviendrait pas d 'annuler toutes les décisions de transfert à
la route des services voyageurs omnibus et, en particulier, la
décision de fermeture de la ligne Limoges—Brive par Saint-
Yrieix-la-Perche qui est reportée depuis

	

sillet 1972.

Réponse . — Compte tenu de la _causse si ..s prix des carburants
les transports collectifs terrestres sont, au regard de la consom-
mation en énergie, plus économiques que les trarsports individuels.
Pour transporter à courte distance une centaine de voyageurs
l 'autocar, qui consomme trois fois moins de carburant, est considé-
rablement plus économique que l ' autorail . Pour des tr ansports plus
importants l 'autorail et l' autocar sont à pc' '— s équivalents à ce
point de vue . L'autorail redevient plus .

	

ux lorsque la
liaison de centre à centre est sensible, 'nt courte par la
voie ferrée ou lorsque l 'autocar emprunte de .. voiries urbaines
encombrées dans les grandes agglomérations . D'autre part, le
transfert sur routes des lignes secondaires apporte à la collectivité
des économies sensibles, qui, pour l 'essentiel concernent d 'autres
poste s que ceux de la traction et de la consommation d ' énergie :
er.

	

a des voies, gares, bâtiments et passages à niveau, per-

sonne] de conduite, d 'accompagnement ou de sécurité . Ainsi, la
politique de restructuration des serv ices omnibus de la S .N .C .F.
ne parait pas devoir étre remise en cause dans son principe.
Cependant le Gouvernement vient de décider la mise à l 'étude
de schémas régionaux de transports collectifs ferroviaires et rou-
tiers offrant un bon service pour un coût minimum à la collectivité.
Ces schémas serviront de cadre à l 'examen de la situation des
serv ices omnibus . Les premiers schémas seront entrepris dans les
régions des pays de la Loire, Poitou-Charente, Centre, Limousin,
Lorraine et Alsace. L'ne attention particulière sera portés aux
régions montagneuses . Ainsi le cas des lignes Limoges—Nexon—
Brive, Busseau—Felletin—Ussel. Le Palais—Eymoutiers—Meymac
fera l ' objet d ' un nouvel examen.

Aviation civile (servitudes protégeant le centre émetteur de
sécurité aéronautique de la navigation aérienne Brire-Jugecls-
N a_areth ,.

9139. — 9 mars 1974 . = M. Pranchère fait part à ' secré-
taire d'Etat aux transports que, par arrêté en date du . _n 1973,
M. le préfet de la Corrèze a fait procéder sur le te . .itoire de
la commune de Jugeals-Nazareth à une enquête publique sur le
projet d ' établissement des servitudes destinées à protéger le centre
émetteur de sécurité aéronautique de la navigation aérienne Brive-
Jugeals-Nazareth, contre les obstacles et les perturbations électro-
magnétiques . Par registre d'enquête, clos le 11 juillet 1973, les onze
propriétaires riverains concernés et la commune de Jugeals .Nazareth
ont motivé leur opposition à l'établissement de ces servitudes, qui
ont pour effet : pour les premiers, de transformer des terrains ayant
vocation de lots à bâtir en terrains culturaux avec la moins-value
que cela comporte ; pour la dernière, de ne pas permettre à celle-ci
de retirer une contrepartie de ses investissements voirie, eau . élec-
tricité, par une rentrée d ' impôts supplémentaires 'contributions
mobilière et foncière bâtie, . La pétition signée des onze proprié-
taires et appuyée par une lettre du conseil municipal suggère de
relever de dix mètre le point de : éférence ou, en cas d' impossibi-
lité, d'indemniser les parties lés _es . Compte tenu de la date de
dé' art du dossier complet adressé à M. le ministre des transports
(direction des hases aériennes, et de l 'incertitude qui pose sur le
devenir de ces terrains, il lui demande s 'il n ' entend pas donner une
suite rapide respectant les intérêts des parties en cause.

Réponse . — La radiobalise implantée sur le territoire de Jugeais-
Nazareth et qu' il y a lieu de protéger contre les obstacles, a été
placée dans l 'axe de la piste de l 'aérodrome de Brive-Laroche et
sur un site relativement élevé et dégagé, afin d 'assurer son rayon-
nement dans de bonnes conditions. La zone primaire de protection
est une zone circulaire de 200 mètres de rayon, dans laquelle les
obstacles ne doivent pas être vus sous un angle de site supérieur
à trois degrés à partir du pied de l 'antenne, qui rayonne sur toute
sa hauteur . Cela limite la hauteur des obstacles à la cote 339 métres
sur la périphérie de la zone de servitudes . C e surélévation de
10 mètres, comme le suggère le conseil municipal, conduirait a ôter
toute protection. Cependant, il y a lieu de noter que les servitudes
ne sont contraignantes que sur le sommet de la croupe sur laquelle
est installée la balise. De part et d 'autre à l ' Est et à l'Ouest, le
terrain descend, de sorte qu'il y a possibilité d 'établir des construc-
tions peu élevées, même dans le périmètre des sertit des si ces
constructions ne percent pas le cône de protection . En ce q i concerne
l 'indemnisation demandée par les propriétaires des terrains soumis
aux ser vitudes, il y a lieu de noter que l 'article L . 56 du code des
postes et télécommunications précise que ces ser v itudes ouvrent
droit à indemnité s 'il en résulte une modification de l'état antérieur
des lieux déterminant un dommage direct, matériel et actuel . A
défaut d ' accord amiable, cette indemnité est fixée par le tribunal
administratif. Mais un man q ue à gagner éventuel ou hypothétique
ne saurait ouvrir droit à indemnité.

Aérodron,rs ibfehurVilloroche : empêcher la reprise
d'activités aériennesl.

9605. — 23 mars 1974 . — M. Alain Vivien expose à M. le secré-
taire d'Etat aux transports que, selon certaines informations recueil-
lies sur place, les travaux de balisage de la piste 11 .2 de i'acro-
dronce de Melun-Villaroche sont terminés et que des essais d'appa-
reils seraient imminents . Par ai l leurs, on construirait actuellement
sur l ' aéroport des hangars susceptibles d ' abriter des avions du type
a Caravelle s . Sachant que certains projets actuellement à l ' étude
envisageraient également la construction d ' un centre d'hébergement
et de parkings, il lui demande : si ces informations sont exactes;
2" dans l 'affirmative, quelles mesures immédiates les autorités compé-
tentes comptent prendre pour empêcher la reprise d ' activités aérien .
nes sur cet aérodrome situé à moins de cinq kilomètres à vol d'oiseau
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de la ville nouvelle de Melun-Sénart ; 3' s 'il ne lui parait pas oppor-
;en et urgent, à l'expérience des eatastropbes de Goussainville et

Ermenonville, d'écarter une fois pour toutes les menaces graves
i pè,ent sur la vie et l 'environnement sonore des habitants de

cette région déjà fortement urbanisée et où s 'édifie la ville nou-
velle de Melun-Sénart.

Réponse. — Quelques travaux sont effectivement en cours sur
l'aérodrome de Melun-Viliaroche . Il s 'agit d'opérations modestes
concernant : d'une part, la modernisation de l'équipement de l 'aéro-
drome lié à son utilisation pour les atterrissages aux instruments,
notamment pour les pilotes de l 'Etat (militaires et civils) qui y
suivent leur entraînement périodique ; d'autre part, les installa-
tions du centre national de la formation aéronautique (parking sup-
plémentaire et nouveau hangar). Ces derniers travaux ont pour
but l'amélioration du fonctionnement du centre qui s ' est installé
dans les locaux précédemment occupés par la S.N .I .A .S. (Société
nationale des industries ' aéronautiques et spatiales . et que cette
société a libérés en 1972. Il est nécessaire d 'adapter ces locaux
ainsi que les installations techniques aux activités dudit centre,
lesquelles ne subiront pas une évolution importante mais se pour-
cuivrent simplement dans de meilleures conditions . En tout état
de cause, s 'il est exact que l 'on peut noter parfois la présence
d'une a Caravelles sur l'aérodrome, il ne s ' agit que d ' un seul
appareil appartenant à l'Etat, équipé en avion-laboratoire ; il est
chargé de la calibration de toutes les aides radio-électriques à la
navigation aérienne de métropole et d'outre-mer et n 'est présent
qu' une fois ou deux par semaine à Melun-Villaroche. En outre, les
hangars en construction sont de dimensions des plus modestes
(deux cellules de 40 mètres x 20 mètres) et destinés à abriter les
avions les plus légers du centre ; ils ne peuvent en aucun cas
accueillir une «Caravelle s . L' activité sur l' aérodrome de Melun-
Villaroche est représentée pour une très faible part (2000 à 3 0GO
mouvements par an) par les essais en vol, effectués par la direc-
tion technique des constructions aéronautiques, ou sous son contrôle,
qui conditionnent le maintien de la plateforme dans ses dimensions
actuelles et qui sont nécessaires à l 'importante activité des indus-
tries aéronautiques installées sur ce terrain, Mais l'essentiel du
trafic actuel et futur est constitué par les deux centres d'entraî-
nement des personnels de l'Etat, militaires et civils, et par une
activité d 'aviation générale ; la nuisance occasionnée de ce fait
aux riverains est et restera très réduite : la quasi-totalité des aéro-
nefs utilisant l'aérodrome sont des avions légers, le plus souvent
des monomoteurs à hélices, et le tour de piste a été fixé à une
hauteur minima de 300 mètres. Les zones riveraines intéressées
sont essentiellement agricoles et les problèmes de sécurité sont
pratiquement inexistants . Les études sur l 'exposition actuelle et
future au bruit des environs de l' aérodrome ont d' ailleurs montré
que, en raison de la nature du trafic de Melun-Villaroche et des
trajectoires des avions à ses abords, trajectoires contraintes par
la proximité de l ' aéroport d'Orly, les secteurs prévus pour le déve-
loppement des urbanisations de la ville nouvelle de Melun-Sénart
se trouvent largement à l ' extérieur des zones susceptibles d 'être
exposées au bruit des avions.

' R . A . T. P. (prolongation de la ligne de métro n" 7
vers Le Kremlin-Bicétre et Villejuif).

9642. — 23 mars 1974. — M. Marchais signale à M. le secrétaire
d'Etat aux transports, l ' urgente nécessité de la prolongation de la
ligne n" 7 vers Le Kremlin-Bicêtre et Villejuif . Ces villes avec la
présence d'un centre hospitalier, de trois hôpitaux dont l 'institut
Gustave-Roussy, avec la proximité du marché d ' intérêt national de
Rungis, du centre commercial de Belle-Epine avec le taux particu-
lièrement élevé des migrations quotidiennes, sont dépourvues d'un
transport en commun adapté . Elles sont congestionnées par une
circulation intense aux heures de pointe . II en résulte un surcroît
de gène et de fatigue pour les travailleurs et la population . La
réalisation de cet équipement ne présentant pas de difficultés
techniques essentielles, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que les moyens financiers soient dégagés afin que
soient menées à bien, dans des délais rapprochés, les études né-
cessaires et la mise en chantier du prolongement de cette ligne de
métro.

Réponse . — Les points soulevés par l' honorable parlementaire
appellent les précisions suivantes : le prolongement de la ligne n" 7
vers Le Kremlin-Bicétre et Villejuif a été retenu lors du conseil
restreint du 6 décembre 1973 consacré à la région parisienne et
figure parmi les quatre opérations prioritaires du prolongemént ,du
métro en banlieue à réaliser au cours du VII• Plan . L 'étude de ce
projet qui comporte plusieurs variantes est poursuivie activement
par la régie autonome 'des transports parisiens en liaison avec la
direction départementale de l'équipement. La R.A.T.P . prendra pro-
chainement des contacts avec les municipalités des communes tra-

versées afin de recueillir leurs avis et observations . Le schéma de
principe sera vraisemblablement mis au point avant la fin de l'année
1974. Les travaux devraient pouvoir être entrepris dès le début du
VII Plan et la mise en service pourrait intervenir avant 1930.

Aveugles et 100 p. 100 : droit au transport gratuit).

10102. -30 mars 1974. — M . Darinot demande à M. le secrétaire
d'Etat aux transports, compte tenu du fait q u'en handicapé à
100 p. 100 atteint de cécité a droit au transport gratuit pour une
personne l' accompagnent, s'il est possible que le bénéfice de ce
transport gratuit soit accordé à l' handicapé lui-mùme . lorsque
voyage seul, conduit par un accompagnateur eu lieu du départ et
reçu par un autre accompagnateur à l 'arrivée.

Réponse . — En application des dispositions de l ' article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale. des avantages sont accor ;tés
sur les réseaux de transport en commun aux grands infirmes>,
c'est-à-dire aux personnes dont l'infirmité entraîne au moins 80 p . 1J0
d 'incapacité permanente . Parmi ces avantages figure, outre l 'admis-
sion en priorité dans les véhicules de transport en commun et l'occu-
pation des places réservées, la gratuité des voyages pour le guide
accompagnant un handicapé aveugle . Mais le transfert de la gratuité
de guide à l 'aveugle lui-même lorsque celui-ci voyage seal, n'est
pas prévu par les textes actuels . Cependant, si des dispositions dans
ce sens devaient étre envisagées elles devraient trouver leur place
dans le cadre des projets de loi actuellement ' en préparation ea
faveur des handicapés et des personnes âgées.

Transports en commun (région lyonnaise : unification des tarifs
à la périphérie de ta communauté urbaine).

10202 — 3 avril 1974 . — M . 'feuil informe M . le secrélalrc
d'Etat aux transports, du mécontentement des usagers de la ligne
T. C. R. L. 40 Lyon—Neuville-sur-Saône 116 kilométrer) . Après
l 'exploitation de cette ligne pendant quatre ans par la Société
Lafond ;société privée ., depuis le 1•' janvier 1974 le transport est de
nouveau effectué par les transports en commun de la région lyon-
naise . Mais si toutes les communes desservies font partie de la
communauté urbaine, donc impôts plus lourds pour chaque habitant,
les tarifs urbains ne sont pas unifiés . Exemple : ligne n" 7, distance
de parcours 10 ;350 kilomètres : une section ; ligne n" 12, distance
de parcours : II 470 kilomètres : une section ; ligne n' 40, Lyon —
Fontaines-sur-Saône. 10 kilomètres : deux sections ; Iieae n" 40,
Lyon—'Neuville-sur-Saône, 16 kilomètres : trois sections. Au moment
où de nouvelles charges sont imposées à la population au nom de
l 'austérité, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que les prix des tarifs urbains soit unifiés à une section sur toute
la périphérie de la communauté urbaine de Lyon.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l 'honorable parlementaire,
les lignes exploitées par la Société des cars Lafond ont été
reprises le 1"• janvier dernier par la Société des transports en
commun de la région lyonnaise, fermière du syndicat des trans-
ports en commun de la région lyonnaise . Les problèmes de structure
des tarifs de transport public dans l ' agglomération lyonnaise sont
de la compétence exclusive du syndicat des transports en commun de
la région lyonnaise . au sein duquel les usagers sont représentés
par les élus . Ce syndics(, pour harmoniser les tarifs perçus sur les
diverses lignes urbaines et suburbaines du réseau lyonnais, vient
d'ailleurs de décider le 26 mars 1974, la réduction de trois à deux
du nombre de sections sur les lignes n" 40 et n " 40 B Lyon—
Neuville-sur-Saône . Cette modification va dans le sens souhaité par
l'honorable parlementa . e. Enfin, seul le syndicat des transports
en commun de la région lyonnaise qui est l 'unique autorité compé-
tente en cette matière pourrait décider d 'unifier à une seule
section toutes les lignes du réseau lyonnais . Compte tenu de la
longueur de certaines de ces lignes, il faudrait, pour maintenir
un niveau de recettes constant, fixer le tarif unique à un niveau
qui pénaliserait les voyageurs effectuant des petits ou moyens
parcours .

Français d'outre-mer (retraités de l'administration
des travaux publics des ex-colonies : amétiorurion de leur situation).

10716 . — 20 avril 1974 . — M. Pierre Joxe appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports sur la situation des retraités
de l 'administration des travaux publics des ex-colonies . Il lui fait
observer que les intéressés ont été rattachés à la caisse des régies
ferroviaires d'outre-mer, bien qu 'ils aient, pour la plupart d 'entre
eux, opté pour le statut de la fonction publique et qu 'ils perçoivent
leurs arrérages de pension par référence aux indices de la fonction
publique . Or, en vertu du décret du 5 avril 1972, les anciens cadres
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communes des colonies de l 'A . O . F. devaient étre rattachés avec
les grades et échelons correspondants, aux cadres métropolitains
_e ponts et chaussées. Mais la caisse précitée ne semble avoir tenu
aucun compte de ce texte . Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre : 1" pour quels motifs ces
retraités restent attachés à la caisse des régies ferroviaires d ' outre-
mer, alors qu'ils ont opté pour la fonction publique métropolitaine ;
2" pour quels motifs cette caisse refuse d ' appliquer aux intéressés
les dispositions de reclassement indiciaire visées au décret du
5 avril 1972 ; 3" quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme à l'injustice dont ces retraités sont victimes.

Ré ponse. — Une enquête est actuellement effectuée auprès de
M. le secrétaire général de la caisse des retraites des régies ferro-
viaires d 'outre-mer en vue d 'obtenir des précisions sur les faits
signalés par l ' honorable parlementaire qui sera tenu informé des
suites réservées à l 'étude en cours. Les résiliais de celle-ci doivent
en effet être soumis au conseil de gérance de la caisse de retraites
des régies ferroviaires d 'outre-mer qui ne se réunira qu'à l 'automne.

Transports maritimes (réorganisation et intégration des deux socié-
tés d'économie »tinte Messageries maritimes et Compagnie générale
transatlantique).

10773. — 27 avril 1974 . — M. Cermolacce rappelle à M. le secré-
taire d 'Etat aux transports qu'il a, à différentes reprises, et encore
récemment au cours du débat de la loi de finances pour 1974, et
sous la forme de questions écrites, attiré son attention sur les
conséquences des décisions gouvernementales portant réorganisation
des deux sociétés d' économie mixte de navigation (Messageries
maritimes et Compagnie générale transatlantique) intégrées dans le
nouveau holding Compagnie générale maritime et sans qu 'il ait,
à ce jour, reçu de réponse concrète . Non seulement ces problèmes
préoccupent les personnes (navigants et sédentaires( et ceux des
agences métropolitaines et d 'outre-mer, mais ils mettent en cause
le devenir de ces deux sociétés. De plus, il vient d'être informé
d'un fait nouveau qui traduit une volonté délibérée d'accentuer ce
processus . En effet, le jeudi 11 avril, la direction de la Compagnie
générale maritime assistée de spécialistes de la société (américaine)
Mackinsey a réuni au siège social, à Paris, l 'ensemble des repré-
sentants syndicaux des sociétés du groupe et leurs filiales, pour
leur communiquer le projet de restructuration qui devrait être
réalisé dans les plus brefs délais. Il considère que si des problèmes
de restructuration se posent, les projets exposés au cours de cette
réunion remettent en cause l 'esprit et la lettre de la loi sur l'orga-
nisation de la marine marchande, votée par le Parlement, en
février 1948. Eu égard à l 'importance et aux conséquences sociales,
économiques, financières et politiques d ' un tel projet, il estime
qu' il n' appartient pas à un Gouvernement chargé d'expédier les
affaires courantes, de permettre une telle opération sans consul-
tation préalable du Parlement . Il lui demande en conséquence :
1 " à quel titre, une société américaine (société Mackinsey) pouvait
participer à la réunion convoquée par la direction de la Compagnie
générale maritime, le jeudi 11 avril 1974 ; 2" s 'iI peut assurer qu'au-
cune mesure ne sera prise sans consultation sur le fond (pour tous
les problèmes actuels des sociétés d'économie mixte) du conseil
supérieur de la marine marchande et sans que le Parlement n'en
ait été saisi.

Réponse . — Pour répondre aux préoccupations légitimes du per-
sonnel des compagnies maritimes d ' économie mixte, le président
de la Compagnie générale maritime a présenté, le 11 avril dernier,
aux représentants syndicaux de toutes les sociétés du groupe, les
conclusions d 'une étude effectuée, à sa demande, par une société
de conseil en organisation, au sujet des structures éventuelles du
nouveau groupe . Le Gouvernement alors en fonctions ne pouvait
que constater avec satisfaction la tenue de cette réunion de concer-
tation, intervenant peu de temps après la remise aux dirigeants
de l ' entreprise du rapport de la société de conseil désignée par
eux . Une telle réunion se plaçait dans le contexte de discussions
à l 'intérieur du groupe qui doivent conduire le conseil d ' adminis-
tration de la Compagnie générale maritime à présenter aux auto-
rités de tutelle des propositions complètes de restructuration . Le
Gouvernement peut donner l ' assurance que, lorsqu 'il en sera saisi,
il examinera ces propositions dans le respect des obligations légales
qui s ' y attachent. Il cherchera certainement à donner à la grande
entreprise issue du rapprochement des deux compagnies d 'économie
mixte, des structures juridiques permettant la souplesse d'action
nécessaire, tout en conservant à l ' Etat-ses prérogatives de contrôle
et en maintenant au personnel les avantages sociaux acquis.

Aérodromes (Roissy-en-France : droits d 'accès des taxis de banlieue).

10871 . — 4 mai 1974. — M . Alain Vivien expose à M . le secré-
taire d 'Etat aux transports qu 'à l' ouverture de l ' aéroport de Charles-
de-Gaulle, les chauffeurs de taxis de banlieue et de Paris se répar-

tissaient les courses . les premiers prenant les passagers desti-
nation de la banlieue, les seconds ceux désirant se rendre a Paris.
Or, après quelques semaines, seuil les taxis parisiens avaient acces
à l'aéroport Charles-de-Gaulle pour prendre les passagers . Cette
discrimination lèse gravement les taxis de banlieue et particulière-
ment ceux des régions voisines de Roissy-en-France . Il fui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles décisions il compte prendre
pour permettre aux chauffeurs de taxis de banlieue d 'avoir accès
à l 'aéroport Charles-de-Gaulle.

Aérodromes
(Roissy-en-France : droit d 'exploitation des taris de banlieue).

10783. — 11 mai 1974. — M . Canacos attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur l 'arrêté ministériel du 19 février
1974 relatif à l ' organisation de l 'industriO du taxi dans la région
parisienne . En effet, cet arrêté réserve aux taxis parisiens le droit
d' exploitation sur le territoire de l 'aéroport de Roissy, excivant
ainsi le syndicat de taxis-banlieue récemment créé dans la région.
Or, les taxis parisiens refusent les courses en banlieue . 11 ' semble
donc que l 'implantation de taxi-banlieue sur le territoire de l 'aéro-
port permettrait une amélioration du service rendu, sans pour autant
porter préjudice aux taxis parisiens . Un précédent existe d'ailleurs
à I 'aéroport d 'Orly, où un groupement de quarante taxis-banlieue
exerce sans problème. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre 'pour que les chauffeurs de taxis de
la région de Roissy qui souffrent des nuisances dues à l 'implan-
tation de l ' aéroport puissent bénéficier de ses aspects positifs et
y travailler.

Réponse . — Il convient d' observer que l'état de fait existant a
Orly génère à l ' expérience un certain nombre de difficultés de la
part tant des conducteurs de taxis parisiens que des conducteurs
de taxis communaux. La discrimination entre les deux files de
taxis stationnant à proximité est, du reste, difficile à faire pour les
voyageurs et en particulier les étrangers a qui échappent ces
différences de régime . C-est à la lumière de cette expérience, et
dans le souci de sauvegarder les intérêts des voyageurs, que le
ministère de l 'intérieur a, par arrété du 19 février 1974, réservé
aux seuls taxis parisiens le droit de desservir l 'aéroport Charles-
de-Gaulle, tout en permettant aux taxis communaux, selon le droit
commun, de venir déposer à l 'aérogare les voyageurs pris en
charge dans leur commune de rattachement et, éventuellement, de
venir chercher, sous réserve de commande préalable, ces clients
à l 'aéroport . On pourrait aussi mettre à l ' étude la solution consis-
tant à réserver aux taxis de banlieue certaines missions perma-
nentes (liaisons à l'intérieur de l ' emprise, liaisons Charles-Gaulle—
Le Bourget, pour le compte des compagnies aériennes, de l'Aéroport
de Paris et d'autres organismes( . Les dispositions adoptées, qui par
l ' unité de régime facilitent le contrôle destiné à éviter les fraudes,
répondent en outre au courant principal du trafic, la très grande
majorité des passagers se dirigeant de ou vers Paris et les dépar-
tements de la petite couronne, zone d 'emprise des taxis parisiens.

Marine marchande meuves de marins victimes d'un accident pro-
fessionnel : rente égale à 50 p. 100 du salaire du conjoint : reporter
l ' application du décret du 4 mai 1974 à l'année 1972!.

11157. — 25 mai 1974 . — M. Cermolacce expose à M . le secrétaire
d'Etat aux transports que la lecture du Journal officiel du 4 mai
1974 lui a permis de constater qu'une mesure de réparation à l'égard
des veuves de marins victimes d'un accident professionnel a été
apportée pour les veuves pensionnées de la caisse générale de pré-
voyance de la marine . qui pourront prétendre à une rente égale
à 50 p . 100 du salaire forfaitaire de leur mari, soit par assimilation
au régime général de la sécurité sociale, , ou si elles remplissent cer-
taines conditions pour les pensions acquises avant le 1'' juin 1974.
La réparation de cette justice a motivé de tout temps de multiples
interventions des organisations syndicales de marins et de retraités,
et ceci avec d ' autant plus de force que son principe et les crédits
nécessaires à son application ont été admis depuis plus de trois ans
par le Parlement ainsi qu 'il l'a rappelé dans sa dernière question
écrite du 9 mars 1974. Il constate qu 'il a fallu près de trois ans pour
que ce décret soit signé par le ministre de l'économie et des finances.
Il relève tout particulièrement que l'article 5 de ce texte prévoit . par
dérogation, son application aux veuves des marins décédés antérieu-
rement à la date d 'effet dudit décret. Cette disposition d 'application
avec effet rétroactif correspond en effet aux légitimes demandes
dont il s'est fait maintes et maintes fois l ' écho, de l'ensemble de la
profession . Il considère. toutefois qu 'il aurait été fondé que son
application prenne effet à le date où le décret a été soumis à la
signature du ministre de l 'économie et des finances et il lui demande
s 'il entend décider favorablement sur cet aspect du problème . Dans
la même optique de réparation d 'une injustice à l'encontre des per-
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sionnés de la marine, il lui demande s 'il n ' entend pas prendre les
dispositions nécessaires en faveur des marins retraités antérieure-
ment à la publication du décret du 7 octobre 1968 qui n 'ont pu, de
ce fait, bénéficier de la bonification d 'une catégorie prévue par ledit
décret pour le calcul de leur pension de retraite.

Réponse. — 1 " Les études consacrées à la mise au point du décret
du 3 mai 1974, et qui ont duré effectivement plusieurs mois, ne
peuvent conduire, comme le souhaite l'honorable parlementaire, à
fixer la date d 'effet de la majoration du taux des rentes prévu par
ce texte à la date à laquelle il a été soumis à la signature du ministre

l'économie et des finances. Il est en effet de règle générale que les
n . .tjorations du taux de pensions ne reçoivent pas d 'application
rétroactive ; 2" en ce qui concerne les marins pensionnés avant la
date d'application du décret du 7 octobre 1968, il convient de
remarquer que, conformément aux principes fondamentaux du droit
des pensions auxquels est soumis le régime de sécurité sociale des
marins, comme celui des bénéficiaires des autres régimes, leur
situation est déterminée par la législation en vigueur lors de la
concession de leur pension et ne peut plus être modifiée par la
suite, sauf volonté expresse du législateur. Les conséquences de la
non-rétroactivité des lois pour les marins dont il s 'agit, n'ont pas
échappé aux services de la marine marchande. Si aucune solution
spécifique n'a pu être dégagée, la situation des pensionnés les plus
défavorisés trouvera une amélioration certaine dans le cadre des
mesures générales, touchant à la protection des personnes àgées,
arrêtées par le Gouvernement.

La Réunion (harmonisation des tarifs de voyages par arion
avec ceux pratiqués sur les lignes à destination des Antilles).

11567. — 19 juin 1974 . — M . Fontaine fait remarquer à M. le secré-
taire d'Etat aux transports qu 'au plan des voyages par avion le tarif
normal aller simple Réunion—Paris ou vice-versa fait apparaître un
coût de prix-kilomètre de 2,75 francs, alors que dans les mêmes
conditions, sur le trajet Antilles—France ou vice-versa, ce prix est
de 2,60 francs ; que le tarif aller-retour 15/45 jours par avion
à destination de la Réunion est de 3,30 francs au kilomètre, au
lieu de 3,07 francs pour les Antilles, qu 'il n 'existe plus pour la Réu-
nion de tarif basse saison ; que, dans le sens Réunion—Paris, il
n ' existe ni tarif touristique de groupes, ni tarif « inclusive-tour s,

ni siège bloqués . Il lui demande, dans ces conditions, de lui faire
connaître s'il envisage d 'exiger de la compagnie nationale Air France
qu 'elle aligne les prix pratiqués pour les trajets à destination de
la Réunion sur ceux qui ont cours à destination des départements
antillais.

Réponse . — La comparaison des tarifs aériens en vigueur sur les
relations métropole—Antilles et métropole—Réunion fait ressortir
que, pour la période d'été, le tarif kilométrique « économique s

pratiqué sur le trajet métropole—Antilles 10,294 franc) est supérieur
au tarif similaire de la ligne métropole—Réunion 10,284 franc,.
D ' autre part, si pour le tarif excursion 14/45 jours Paris—Réunion, il
existe une légère disparité à la défaveur de la Région, il convient
de noter que ce même tarif, dans le sens Réunion—Paris, est, en
période d'été, plus élevé sur les Antilles que sur la Réunion
(0,194 franc au kilomètre contre 0,185 franc) . Enfin, le tarif groupe
« inclusive-tour » sept/trente jours dix passagers existe dans le
sens Paris—Réunion . Son niveau est le même 10,142 franc au kilo-
mètre) ou, en période d'été, plus bas (0,142 franc contre 0,154 franc)
que le niveau du tarif analogue en vigueur sur les Antilles . Au-delà
de la stricte comparaison des tarifs pratiqués sur les deux relations,
le problème tarifaire qui se pose sur la ligne métropole—Réunion est
celui de l 'introduction d'un tarif d ' un niveau accessible à une large
catégorie de clientèle . Comme dans le cas des Antilles, ce tarif ne
pourra être mis en place qu'avec la mise en service du B. 747 grâce
aux gains de productivité que procure cet avion . Cette mise en ser-
vice est prévue pour 1975.

TRAVAIL

Médecins (retraités : possibilité d'établir des ordonnances
pour eue-mêmes ou leur famille).

6745. — 7 décembre 1973. — M. Cornut-Gentille, observant que
certaines caisses de sécurité sociale autorisent les médecins retraités
à établir des ordonnances pour eux-mêmes ou Pour les membres
de leur famille, le plus souvent d 'ailleurs pour renouveler des
médicaments prescrits précédemment par des collègues, attire
l'attention de M . le ministre du travail sur l ' intérêt que présen-
terait la généralisation de cette pratique évitant ainsi à d 'anciens
médecins âgés ou impotents de se déplacer pour faire renouveler
leurs ordonnances par un confrère . Il lui demande donc s'il envi-
sage de donner aux différentes caisses des instructions en ce sens.

Réponse . — De par les dispositions régissant l'exercice de la
profession les médecins retraités ont la possibilité de rester . ;'Ils
le désirent, inscrits au tableau de l'ordre . Ils ont alors le droit
de faire des remplacements durant trois mois de l 'année et vont
également autorisés à faire des prescriptions pour leur famille
proche. Pour la mise en service, au 1'' janvier de l'année der-
nière, des nouvelles feuilles de soins préidentifiées au nom des
praticiens, des instructions détaillées ont été adressées aux caisses
d 'assurance maladie. Ces instructions visei .t notamment le cas
des médecins occasionnellement ou exceptionnellement prescripteurs,
tels les médecins retraités, auxquels il n 'est pas délivré de feuilles
de soins, mais dont les prescriptions pharmaceutiques peuvent
faire l'objet d'un remboursement sur présentation d'une ordon-
nance à en-tete, mentionnant les nom et prénoms du malade, accom-
pagnée du volet de facturation établi par le pharmacien.

Médecins obligation de traiter gratuitement des confrères
ou leur fendille : inconvénients).

6746 . — 7 décembre 1973 . — M. Cornut-Gentille attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation dans laquelle se trouvent
les médecins qui, soignant des confrères, retraités ou non . ou les
membres de leurs familles, doivent, conformément au code de la
déontologie, le faire gratuitement, ce qui est mentionné sur la
feuille de maladie. Une telle pratique, qui ne provoque aucune
difficulté lorsqu'il s 'agit d ' une consultation simple, voire d ' une
visite dans la localité, entraine des difficultés lorsqu 'il s'agit d'une
consultation longue avec examens complémentaires importants.
Il peut donc en résulter un lourd sacrifice pour le médecin traitant,
alors qu'il lui est formellement interdit d'inscrire sur la feuille
de maladie le montant normal des honoraires que son confrère
en traitement pourrait être amené à lui régler . Dans ces condi-
tions, il lui demande s'il ne serait pas possible de revenir à une
situation antérieure en autorisant le médecin traitant d'inscrire
sur la feuille de maladie la mention s tarif de responsabilité ou
« de remboursement e . la suppression consécutive du ticket modé-
rateur ne devant guère avoir de conséquences, le risque de voir
les médecins abuser de la faculté de se soigner étant pet.; à craindre.

Réponse . — L' article 41 du code de déontologie médicale indique
que le médecin est « libre de donner gratuitement ses soins quand
sa conscience le lui commande » . En pareil cas, lors de l 'établis-
sement de la feuille de soins pour l 'assurance maladie, le médecin
porte donc la mention de la gratuité de l 'acte au lieu et place de
l 'indication des honoraires. Dans le cas où, au contraire, il estime
devoir demander des honoraires, le montant de ceux-ci doit obliga-
toirement figurer sur la feuille de soins ainsi que la signature
du praticien en attestant le paiement. Compte tenu de ces indi-
cations, la caisse procède alors à la liquidation des prestations
dans les conditions législatives et réglementaires habituelles . L'utili-
sation de mentions telles que . tarif de responsabilité s ou . de
remboursement i, au lieu et place du montant des honoraires
perçus, serait à cet égard, insuffisante . L 'article 2 de la loi n' 71525
du 3 juillet 1971 et le décret n " 72-180 du 12 juin 1972 pris pour
son application et relatif aux mentions qui doivent figurer sur la
feuille de maladie. subordonnent, en effet, le remboursement par
les caisses de l 'ensemble des frais médicaux à l ' indication par le
médecin traitant, du montant exact des honoraires perçus . Cette
condition est d 'ailleurs rappelée sur le nouveau modèle de feuille
de seins mis en service au 1^ janvier 1973.

Handicapés (centres d ' aide par le frira!

	

cotisations
de sécurité sociale dues sur les salaires des handicapés).

7062. — 20 décembre 1973. — M. d ' Harcourt attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les graves conséquences du régime'
actuel de cotisation à la sécurité sociale des jeunes handicapés qui
travaillent dans les centres d 'aide par le travail La réglementation
actuelle qui résulte de la circulaire du 18 décembre 1964 impose
aux C . A. T . le reversement des bénéfices des travaux réalisés sous
forme de salaires à ces handicapés . Par ailleurs, c 'est le montant
actuel de l 'A . V . T . S . qui est obligatoirement mquis pour obtenir
leur affiliation au régime général de la sécurité sociale et donc
retenu comme base de calcul des cotisations . Or, ces cotisations
n ' étant pas prises en compte pour la détermination du prix de
journée de l ' atelier, l 'augmentation du minimum vieillesse et
l 'accroissement des charges sociales correspondant se traduisent
par une diminution des produits susceptibles d 'être versés aux
ouvriers des centres . Ainsi, les salaires payés n' atteignent pas
le S. M . I . C. dans la quasi-totalité des cas et ne dépassent pas le
dixième de l 'A . V . T. S . pour la plus grande majorité de ces jeunes
handicapés . L 'illogisme de cette situation qui n 'a pas échappé à
Mme le secrétaire d'Etat, nécessite une réforme urgente puisque
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les textes actuels conduisent à prélever sur ces salaires déjà très
insuffisants des cotisations qui dépassent souvent les gains. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — L'assiette des cotisations de sécurité sociale dues
pour les personnes handicapées employées par les centres d' aide
par le travail s'établit actuellement à 245 francs par mois ou à
12,25 francs par jour. Il parait difficile d'aller plus loin dans la
voie d'un allègement des charges sociales supportées par ces
établissements, sans nuire gravement aux -Intéréts des assurés
concernés dont les prestations en espèces, et notamment les
pensions de vieillesse, sont calculées en fonction des cotisations
versées. Il apparaît, en revanche, qu 'une modification du mode
de calcul du prix de la journée d'atelier permettrait sans doute
de répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire . Des études en ce sens sont actuellement entreprises.

Notaires (assouplissement des conditions d ' attribution d'une pension
de retraite aux clercs de notaire ayant quitté la profession orant
l'âge de soixante ansl.

5419. — 15 mars 1974 . — M. Jeanne rappelle à M. le ministre
du travail qu 'en l ' état actuel des textes, le clerc de notaire qui a
quité la profession avant l ' âge de soixante ans ne peut bénéficier
à cet àge d'une pension' vieillesse du régime spécial des clercs et
employés de notaires que s'il réunit dans le cadre de ce régime
vingt-cinq année d'assurance ou de périodes assimilées. Se référant à
la réponse de M. le ministre d ' Etat chargé des affaires sociales à
la question écrite n" 30163 de M . Marette )cf. Journal officiel, Débats
Assemblée nationale du 12 août 1972, page 3440), il lui demande si
les administrateurs responsables de la caisse des clercs de notaires
ont bien étudié et soumis à l 'administration les mesures d ' assou-
plisement promises et quels sont les résultats obtenus ou sur le
point de l 'être.

Réponse. — La situation évoquée par l 'honorable parlementaire
n'avait pas échappé aux pouvoirs publies . Le décret n" 51 . 721 du
8 juin 1951 pris pour l ' application de la loi du 12 juillet 1937
instituant une caisse de retraites et de prévoyances des clercs
et employés de notaires, accordait à l ' assuré une pension de vieil-
lesse du régime spéical à condition soit qu'il justifie de vingt-cinq
années d'assurances, soit qu'il soit présent dans la profession à
l 'âge de soixante ans . Ces dispositions rigoureuses ont été assou-
plies par le décret modificatif n" 74-238 du 6 mars 1974, publié au
Journal officiel du 15 mars 1974. Désormais, les clercs et employés
de notaires qui, pour des périodes d'activité postérieures au 1" juil-
let 1939, date de création de la caisse de ret raite et de prévoyance,
auront versé des cotisations à cette caisse, pourront prétendre à
une pension, normale - ou proportionnelle, selon que la durée des
cotisations sera au moins égale ou inférieure à quinze ans.

Elères sécurité sociale des étudiants atteignant l 'âge de vingt ans
au cours de leur année terminale).

10025. — 30 mars 1974 . — M. Terrenoire appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur le cas particulier des étudiants qui attei-
gnent l'âge de vingt ans au cours de leur année de scolarité en classe
terminale. Les intéressés cessant à cet àge d'être couverts par le
régime de sécurité sociale de leurs parents doivent souscrire une
assurance volontaire asesz onéreuse . Par pilleurs, une discrimination
apparait selon que ces étudiants sont nés en début ou en fin d 'année.
Dans cette dernière hypothèse la couverture maladie au titre de
la sécurité sociale des parents continue à jouer et pour ceux
des intéressés poursuivant des études supérieures, le régime de
sécurité sociale des étudiants peut prendre le relais et éviter
ainsi le recours à l ' assurance volontaire. Par contre, les étudiants
nés e .' début d 'année sont mis dans cette dernière obligation
pendant l'année de classe terminale . Il lui demande s'il n'estime
pas équitabic que soit assouplie la réglementation actuelle en
la matière en prévoyant que les jeunes gens atteignant l 'âge
de vingt ans pendant l' année de classe terminale peuvent continuer
à bénéficier de l'assurance maladie au titre de la sécurité sociale
de leurs parents pendant cette année de scolarité ou mieux pendant
l'année civile en cours.

Réponse . — En l ' éat actuel des textes, et notamment de l'article
L. 285-2 du code de ,a sécurité sociale, le bénéfice des prestations
en nature des assurances sociales n'est, pour les ayants droit d ' assu-
rés sociaux qui poursuivent des études, accordé que jusqu 'à leur
vingtième anniversaire . Toutefois, l'administ ration a admis que les
ayants droit de moins de vingt ans qui terminent leurs études à
la fin de l 'année scolaire conservent la qualité d'ayant droit jus-
qu ' au 30 septembre de l ' année en cours, c ' est-à-dire pendant la
période précédant, soit leur Inscription dans un établissement d 'ensei-

gisement supérieur, soit le début d'une activité professionnelle . En
outre, les jeunes gens visés par la question de l'honorable par-
lementaire peuvent, dés leur vingtième anniversaire, solliciter le
bénéfice de l ' assurance volontaire . La cotisation est- en ce qui
les concerne, calculée au taux de 11,75 p . 100, sur une base for-
faitaire égale au quart du plafond de la sécurité sociale . La cotisation
est ainsi- sur la base du plafond, applicable depuis le 1" janvier 1974,
de 204 francs par trimestre . Enfin et bien que, en principe, la
cotisation d ' assurance volontaire soit à la charge de l'assuré, des
dispositions de l 'ordonnance n" 67-709 du 21 août 1967, qui a institué
cette assurance, permettent, en cas d'insuffisance de ressources
des intéressés ou de leurs débiteurs d ' aliments. une prise en chaige,
totale ou partielle, de la cotisation par le service départemental
d'aide sociale . Il reste que le système résultant des textes actuelles
men en vigueur crée effectivement une certaine inégalité entre
les élèves de classes terminales selon leur date de naissance . Afin
de remédier à cette discrimination, un projet de prolongation
jusqu'à vingt-et-un ans de la qualité d 'ayant droit des jeunes gens
qui poursuivent leurs études est actuellement à l'étude.

Assurance vieillesse )runnd partiel des pensions : extension du
bénéfice de cette mesure nouvelle aux pensions de réversion
antérieurement liquidées ..

1074e . — 24 avril 1974. — M. Béesm, prenant acte du dépôt par
le Gouvernement d' un projet de loi substituant à l'interdiction du
cumul des pensions un cumul partiel de celles-ci, demande à
M. le ministre du travail de lui préciser s'il est dans l'intention du
Gouvernement de permettre la revision des pensions actuellement
perçues par les veufs et veuves, et lui fait observer qu ' il serait
inéquitable de maintenir ces personnes dans une situation considérée
comme défavorable . Il exprime le souhait que toute liquidation
antérieure soit, après le vote de ce projet, automatiquement revisee.

Réponse . — Les dispositions du projet de loi n" 776 qui tendent
à autoriser, dans certaines limites fixées par décret, le cumul de
la pension de réversion du régime général de sécurité sociale
avec une pension de droit propre seront applicables même dans
le cas où le décès de l'assuré est survenu antérieurement à la
date d'effet de la loi . En effet, la situation des conjoints survivants
qui, par suite de l 'application de la règle actuelle de non-cumul,
n ' ont pu obtenir le bénéfice d ' une pension de réversion ou n'ont
obtenu qu'une pension différentielle fera l'objet d 'un nouvel examen
selon les conditions suivantes : si un droit à réversion est ouvert
à la suite de la réforme, alors qu 'il n ' existait pas précédemment,
une pension de réversion sera liquidée dans les conditions fixées
par la nouvelle loi . Il appartiendra aux veuves intéressées de
déposer une demande d ' attribution de pension de réversion en vertu
des dispositions législatives nouvelles ; si, en vertu de la législation
actuelle, l 'avantage de droit propre est assorti d ' un complément
différentiel destiné à porter le niveau des prestations servies au
niveau de la pension de réversion et qu 'en vertu de la réforme
et du plafond de cumul qui en résultera, le complément diffé-
rentiel doit être augmenté, la caisse en calculera automatiquement
le montant . Ainsi la réforme produira ses pleins effets à l 'égard
des veuves et les modalités selon lesquelles il sera procédé à la
revision des dossiers et à l ' examen des nouvelles demandes seront
précisées dès le vote de la loi en liaison avec la caisse nationale
d 'assurance vieillesse ; la plus large diffusion sera assurée aux
mesures qui seront prises à cet égard.

Assurance vieillesse n Français à l'étranger:
prorogation du délai prévu pour leur affiliation volontaire).

11182, — 31 mai 1974 . — M. Le Tac appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la loi n" 65 . 555 du 10 juillet 1965
accor dant aux Français exerçant ou ayant exercé à l'étranger une
activité professionnelle salariée ou non salariée une facilité d ' acces-
sion au régime de l'assurance volontaire vieillesse . L' article 3 de
cette loi précise qu 'un décret doit déterminer les modalités d ' appli-
cation de cette faculté, ce décret prévoyant notamment les délais
dans lesquels les intéressés devront demander leur affiliation.
Le décret n" 70-1167 du Il décembre 1970 prévoit que les assurés
sociaux concernés par les dispositions de la loi du 10 juillet 1965
devront demander leur affiliation à l ' assurance volontaire vieillesse
avant le 1 " janvier 1973 . Il lui expose que, pour des raisons diverses,
un certain nombre de salariés ou de non-salariés ayant travaillé
hor s de France n'ont pas connu les dispositions er, cause et n 'ont
donc pas présenté leur demande avant la date précitée . II est
extrêmement regrettable que les intéressés soient privés d' une
possibilité que leur offrait la loi et subissent de ce fait un préju-
dice important . 11 lui demande, en conséquence, de bien vouloir
envisager une modification des dispositions du décret du Il décem-
bre 1970 afin que le délai prévu par ce texte suit prorogé de deux
ou trois années par exemple .
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des rémunérations ; cette procédure imposée par les règles de la
activité professionnelle et qui n'avaient pas déposé avant le l ' jan-
vier 1973 leur demande d'adhésion ou de rachat de cotisation dans
le cadre de la loi du 10 juillet 1965 et des décrets du 11 décem-
bre 1970 avait retenu toute I'attention des pouvoirs publics . Le
décret n" 74-570 du 17 mai 1974 relatif aux Français exerçant
ou ayant exercé à l'étranger une activité professionnelle salariée
et le décret n" 74-571 de même date concernant ceux qui exercent
ou ont exercé une activité professionnelle non salariée ont ouvert
un nouveau délai expirant le 30 juin 1979. Ces deux décret, pris
comme les précédents dans le cadre de la loi du 10 juillet 1965
sont parus au Journal officiel du 28 mai 1974.

Syndicats +facilités à accorder aux délégués
des comités d'entreprise pour participer à te formation permanente).

11224. — 31 mai 1974 . — M. Maisonnat expose à M. le ministre du
travau les difficultés que rencontrent les syndicats pour assurer
leur rôle dans le domaine de la formation permanente . Les accords
de 1970 et la loi de 1971 ont reconnu le rôle des salariés dans ce
domaine . Cette loi eccorde le droit de contrôle des actions de for-
mation, mais elle ne leur accorde aucun moyen, ni en temps ni en
argent, ce qui revient en fait à empêcher les syndicats d'assurer
leur mission . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que' chaque membre des commissions de formation des comités
d 'entreprise dispose de quinze heures par mois. Qu'en l'absence de
commission de formation entreprise de moins de 300 salariés+, les
délégués du comité d 'entreprise disposent de dix heures supplé-
mentaires pour la formation professionnelle et qu ' au niveau de le
représentation syndicale, les délégués béneficient du temps néces-
saire pour assurer les réunions, l'étude des dossiers, les réunions
préparatoires et enfin pour qu ' un crédit soit accordé aux unions
départementales pour se doter de permanences et de moyens de
secrétariat.

Réponse . — Le problème posé par l'honorable parlementaire et
relatif aux moyens dont devraient disposer les syndicats au sein
des organismes représentatifs des entreprises concernées par la
loi sur la formation permanente pour y assurer le rôle qui leur a
été reconnu par cette même loi, n'a pas échappé aux autorités respon -
sables. C ' est ainsi que, dans son discours en date du 5 février 1974,
lors de la dernière réunion du conseil national de la formation
professionnelle. de la promotion sociale et de l ' emploi, M . le Premier
ministre a annoncé des mesures visant à compléter l ' ordonnance
du 22 février 1945 qui institue des comités d'entreprise . Ces mesures
permettraient, dans le cadre d 'un accord conclu entre le chef d ' en-
treprise et les délégués syndicaux, de prévoir un crédit annuel
d ' heures supplémentaires rémunérées pour les membres dé la
commission chargée d'étudier les problèmes généraux relatifs à la
formation et à l ' adaptation à l 'emploi . Afin de rendre effectives
de tales mesures, un projet de loi modifiant certaines dispositions
de l'ordonnance susvisée, a été préparé par les départements minis-
tériels concernés et sera prochainement soumis au vote du Parle-
ment . Quant aux frais de coordination . de documentation et de
formation au niveau de chaque union syndicale départementale, il
appartient aux diverses confédérations d ' en assurer le financement,
grâce à une répartition des crédits qui leur son affectés chaque
année, par mon département ministériel, et qui sont destinés à le
formation des délégués appelés à des responsabilités syndicales.

Handicapés (établissements : retard de paiement des salaires des
stagiaires du centre de rééducation et de réadaptation profes-
sionnelle de Groslay u,

11327 . — 7 juin 1974 . — M. Canacos attire l 'attention de M. le
ministre du travail sut la situation des stagiaires du centre de réédu-
cation et de réadaptation professionnelle de Groslay + Val-d ' Oiseu,
En effet, ces stagiaires, à la date du 29 mai, n 'avaient pas encore
perçu leur traitement du mois d 'avril. Un tel retard ne peut être
admis, d ' autant que des cas similaires se sont déjà produits. En
conséquence, il lui demande : 1" de prendre des mesures d ' urgence
afin que les stagiaires de Groslay soient payés dans les plus brefs
délais ; 2" d 'engager une enquête afin de connaitre les raisons de
ces retards ; 3" de prendre des dispositions afin que de tels faits
ne puissent se reproduire.

Réponse . — Les indemnités dues pour le mois d 'avril aux stagirires
du centre de rééducation et de réadaptalion professionnelle de
Groslay ont été effectivement versées le 31 niai . Le délai de paie-
ment constaté s 'explique par le t'ait que, s 'agissant d'un centre de
réadaptation, les états de paiement doivent être établis sur la base
du décompte des heures de présence réellement effectuées au cours
du mois, telles qu 'elles figurent sur les états de présence au stage
adressées à la fin de chaque mois aux services de la direction dépar-

comptabilité publique, entraîne inévitablement un décalage dans
le versement des rémunérations. II convient toutefois d'observer que
celui-ci n 'est sensible qu ' en ce qui concerne le paiement du premier
mois de stage, le rythme normal mensuel étant ensuite -égulièrement
observé pour les versements ultérieurs . En tout état de cause les
services de la direction départementale du travail et de la main-
d'muvre comme ceux de la préfecture et de la trésorerie générale
s'efforcent de réduire les délais nécessaires au paiement des sta-
giaires dans toute la mesure compatible avec les réglements exis-
tants.

Accidents du travail programme d'action
du Gouvernement en matière de préeent .onr.

11411 — 12 juin 1974 . — M. Lafay expose à M. le ministre du
travail les préoccupation, que lui inspirent les informations conte-
nues dans un récent rapport administratif qui indique qu'au cours
de l 'année 1973. 124 million_ de journées de travail ont été per-
dues du fait de 1120000 accidents du travail qui ont occasionné
2406 décès . En sus de ses graves implications sociales et humaines,
ce regrettable bilan a de lourdes incidences financières, puisque le
coût direct de l'indemnisation en résultant s ' établit a huit milliards
de francs . Il n'ignore pas que dans le domaine de la prévention
des accidents . le ministère du travail déploie d'importants efforts
tant en ce qui regarde l'adaptation-de la réglementation à l'évolu-
tion des techniques, que le renforcement des moyens mis à la
disposition de l 'inspection du travail . Les chiffres qui precèdent
prouvent cependant que ces mesures ne sont pas suffisantes, d'autant
que plus de la moitié des accidents et plus du tiers de ceux revê-
tant un caractère de gravité >ont dus à des situations qui, par leur
banalité. ont pu échapper aux investigations préventives, selon les
termes mêmes du rapport susevoqué . Des initiatives particulières
devraient donc être prises pour tenir compte de ces constatations.
II souhaiterait connaitre le programme d 'action que le Gouverne-
ment entend mettre en œuvre r.fin que le bilan susmentionné ne se
répète pas et que les données qui s ' en dégagent s' infléchissent rapi-
dement dans un sens favorable.

Réponse . — L'action menée par le ministère du travail a constam-
ment tendu en nia :iére d'accidents du travail a mettre l 'accent en
priorité .Sur des mesures de Prévention propres à en réduire le
nombre et la gravité et en éviter ainsi les lourdes conséquences
humaines. sociales et économiques . C ' est dans cette direction que les
auteurs du rapport relatif aux accidents du travail établi sous la
direction d'un inspecteur des affaires sociales se sont orientés pour
rechercher des solutions aux risques professionnels encourus par les
travailleurs . Les conclusions de ce rapport ont permis de dégager
un certain nombre de mesures concrètes de portée générale ou sec-
torielle susceptible d 'atténuer la fréquence des risques profession-
nels et des situations dangereuses qui peuvent résulter de données
encore insuffisamment prises en compte ou même perçues . Ces
propositions pourront servir de base à l'intervention de mesures
d 'ordre législatif et réglementaire . D 'ores et déjà il convient de noter
le développement du rôle impart i aux comité, d 'hygiène et de sécu-
rité qui résulte des dispositions du décret n' 74-274 du 1- - avril 1974.
Ces comités qui doivent être mis en place dans les établissements
industriels de cinquante salariés et dans tous les autres établisse-
ments employant trois cents personnes . associent sur les lieur mimes
du travail l 'employeur et les représentants des salariés . Leurs mis-
sions viennent d'être accrues notablement : en effet, à leur rôle
d 'enquéte sur les accidents survenus et d ' inspection des locaux et
installations, s ' ajoutent à présent une mission générale d'information
et de formation des travailleurs ainsi que le pouvoir de susciter
toutes initiatives professionnelles propres à améliorer les conditions
d'hygiène et de sécurité dans le travail . Il leur revient d'élaborer
un programme annuel d'action préventive et d'en apprécier les
résultats . l'inspection du travail veillant au suivi des enquête,, des
bilans et de la conformité des mesures prises avec les réglements
en vigueur.

Commerçante retraités anode d'imposition dos' revenus permettant
de le iocatnos de leur fonds de commerce et régime d'assararrce
maladie).

11456 . — 13 juin 1974 . — M . Cousté attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des anciens commerçants retrai-
tés ayant donné leur fonds en location . Il fait observer que le
produit de celle location est i,opusable au titre des B . 1 . C . mais
est considéré comme un revenu de capitaux par la jurisprudence
concernant notamment l'assiette de la cotisation personnelle d 'allo-
cations familiales des employeur s et travailleurs indépendants. Par
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ailleurs. depuis la loi de 1956, le propriétaire d' un fonds de com-
merce mis en gérance libre n'est plus obligatoirement affilié au
régime d 'allocations de vieillesse des professions industrielles et
commerciales dont le champ d 'application commande celui de la
loi du 12 juillet 1966 concernant l 'assurance maladie et maternité
En conséquence il lui demande : 1" si un tel revenu doit entrer
dans l'assiette des cotisations dues au titre de l 'assurance maladie
et maternité des travailleurs non salariés des professions non
agricoles par une personne assujettie à ce régime au titre de
retraité ; 2" si l'existence d'un tel revenu est susceptible de faire
échec à la possibilité d ' option prévue par l'article 4.111 de la loi
du 12 juillet 1966, modifiée par la loi du 6 janvier 1970, en faveur
des non-salariés retraités exerçant une activité salariée.

Réponse. — 1° Lorsqu ' un fonds de commerce est concédé en
location-gérance, seule le gérant, et non le propriétaire du fonds,
est tenu en tant que tel d'être affilié au régime de l ' assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles
issu de la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966. Ce n' est que dans la
mesure oit le bailleur, en dehors de la location-gérance du fonds,
exerce effectivement une des activités professionnelles visées à l'ar-
ticle 1 de la loi précitée ou est titulaire d'un avantage de vieillesse
ou d 'invalidité acquis au titre d'une ancienne activité indépendante,
qu 'il relève du régime obligatoire d ' assurance maladie des travail-
leurs non salariés . Ses cotisations doivent alors être déterminées,
conformément aux dispositions du décret n" 68-1010 du 19 novembre
1968, en fonction de ses revenus professionnels ou de sa pension, à
l'exclusion des revenus provenant de la location du fonds dont il
est propriétaire . Les revenus tirés de la location du fonds dont
il est propriétaire . Les revenus tirés de la location du fonds ne
sauraient, en effet, avoir le caractère de revenus professionnels
puisque leur perception ne suffirait pas à elle seule à motiver
l 'affiliation du bénéficiaire au régime obligatoire ; 2" les précisions
rappelées ci-dessus commandent une réponse négative à la seconde
question. Tant qu ' elle exercera une activité salariée, la personne
dont la situation est évoquée a donc la possibilité d 'opter soit pour
le régime d 'assurance maladie des travailleurs-non salariés, soit pour
le régime général des salariés.

Liquidation judiciaire (entreprise Alsatia, de Bischheim :
remise en activité).

11516. — 15 juin 1974. — M. Forni attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des 110 employés de l 'entreprise
Alsatia, de 67800 Bischheim, actuellement en liquidation judiciaire.
II lui demande de faire en sorte que les pouvoirs publics accordent
des facilités permettant à cette entreprise de reprendre sur des
bases nouvelles, que l 'emploi des travailleurs d'Alsatia soit garanti
dans cette même entreprise, que la liber•^ syndicale y soit respectée,
et que soit ordonnée la réintégration du délégué syndical abusive-
ment licencié. Il demande également que le terrain sur lequel est
installée l ' entreprise Alsatia soit reclassé en zone industrielle.

Réponse . — La question posée mettant en cause une entreprise
dans des termes qui permettent de l 'identifier, il sera répondu par
lettre à l ' honorable parlementaire dès que seront connus les résultats
de l ' enquête qui a été prescrite sur cette affaire.

	 me_

Industrie alimentaire (garantie d'emploi
et respect des droits syndicaux à Alsatia-Bischheim).

11536. — 15 juin 1974 . — M. Gilbert Schwartz attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de l'emploi à Bischheim.
A Alsatia-Bischheim (fabrique de confiserie) des menaces sérieuses
de cessation d ' activité pèsent depuis plusieurs mois . Devant la déter-
mination de l 'ensemble du personnel de refuser le démantèlement
de l 'entreprise et du licenciement des 115 employés, la direction
licencie abusivement, le 4 juin 1974, le délégué syndical C .G .T .,
secrétaire du comité d 'entreprise. En riposte à cette atteinte des
libertés syndicales, le personnel a fait une grève de vingt-quatre
heures, une manifestation a été organisée à l 'appel de la C . G . T . et
de l 'A .B . C . D. E . (Association Bischheim comité défense de l'emploi),
et comprenant les partis de gauche . pour demander le respect des
droits syndicaux par la réintégration immédiate du délégué syndical
licencié, le maintien de l'activité de l'entreprise et la garantie de
l' emploi pour tous. Solidaire de ces travailleurs, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour obliger la direction de cette
entreprise à respecter les libertés syndicales et la réintégration
immédiate du délégué arbitrairement licencié, et pour la garantie
de l'emploi dans cette entreprise.

Réponse . — La questio ns posée mettant en cause une entreprise
dans des termes qui permettent de l 'identifier, il sera répondu par
lettre à l'honorable parlementaire dès que seront connus les résultats
de l' enquête qui a été prescrite sur cette affaire .

QUESTIONS - ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement.

Retraite complémentaire (ancien ouvrier charron ayant :ravo iié
che : des artisans ruraux).

11371 . — 12 juin 1974 . — M. Peyret appelle l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les dispositions de la loi n° 72-1223
du 29 décembre 1972 qui prévoient la généralisation de la retraite
complémentaire au profit des salariés et anciens salariés actuel-
lement exclus du bénéfice de cette retraite. Il lui fait valoir à
propos de ce texte la décision de rejet dont a fait l 'objet une
demande présentée par un ancien ouvrier charron ayant été au
serv ice d'artisans ruraux et dont les années d'activité à ce titre
ont été par contre validées pour la retraite de base par la caisse
centrale de secours mutuels agricoles . L'organisme appelé à servir
éventuellement cet avantage complémentaire de retraite fait état
de ce que la situation de l'intéressé ne pourra être reconsidérée,
dans le cadre de la loi précitée, que si un arrêté ministériel étend
les dispositions déjà arrêtées par les conventions collectives aux
catégories professionnelles ne bénéficiant pas encore de ce régime.
Il lui demande en conséquence si ce texte sera publié dans les
meilleurs délais afin q ue les droits à une retraite complémentaire
puissent être ouverts aux salariés se trouvant dans la situation
qu 'il vient de lui exposer.

Calamités agricoles
(indemnisation des viticulteurs victimes du gel en 1974).

11379 . — 12 juin 1974 . — M. Gaudin rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que des télégrammes avaient été envoyés aux asso-
ciations viticoles par M. le ministre d'Etat, chargé de l 'économie et
des finances, pendant la campagne électorale, pour leur faire part
de la sollicitude du Gouvernement à leur égard, après le gel qui
a compromis une grande partie de la récolte de 1974. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour tenir les engagements prodigués par M. le Président
de la République .

Commerçants et artisans
(publication des textes d'application de La loi d'orientation).

11310. — 12 juin 1974 . — M. Gau appelle l'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur l'urgence qu'il y a
à rendre effectives l'ensemble des dispositions contenues dans la
loi d' orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1974.
1l lui demande dans quels délais il compte prendre les décrets
et arrêtés d 'application qui n' ont pas encore été publiés à ce jour.

Chasse au gibier d ' eau
(date de fermeture dans le département de la Drôme).

11397 . — 12 juin 1974 . — M. Henri Michel appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la chasse au gibier d'eau du
département de la Drôme . Il lui fait observer que cette chasse
est traditionnellement pratiquée dans la Drôme, de l'ouverture
générale de la chasse jusqu 'au 31 mars . Or, en 1973, la fermeture
a été prononcée le 15 mars, soit quinze jours plus tôt que d ' habitude.
Cette décision avait été prise à titre eeceptionnel et temporaire
par suite des pertes que l'avi-faune n'ait subi en Afrique du fait
de la sécheresse . Or, malgré les promesses et engagements pris en
1973, il serait envisagé actuellement de conserver la date du 15 mars
comme date limite de fermeture . Ceci est d 'autant plus inexplicable
que le gibier migrateur n 'est pas en diminution d 'autant que les
oiseaux n 'ont pas eu à souffrir d'un hiver rigoureux. Dans ces
conditions, se faisant l 'interprète des chasseurs, il lui demande s'il
peut lui confirmer son intention quant à la fixation au 31 mars
et non au 15 mars de la date de fermeture de la chasse .
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H. L . 3f. ; augruenieiioe des ptafur .ds de ress :,'ir c-s
eu : rainant l 'cppl .cari o i ' de surieyer .

11405 . — 12 juin 1974 . — M. Ginoux attire l'attenttoe de M. le
ministre de l'équipement sur les dspositiors de la circulaire du
23 avril 19 ;4 relative aux plafonds de ressources applicables aux
locataires des locaux H . L. M . En ce qui concerne les personnes
seules, le plafond qui leur est applicable pour un logemeet da n s
une H . L. M . ordinaire est de 1230 francs . Le loyer mensuel qui
leur est demandé est pour un studio de l 'ordre de 390 francs.
Si l'on ajoute à cette somme le montant de la contribution mobilière,
de l'impôt sur le retenu, des dépenses de gaz et d'électricité . on est
amené à se demander ce qu'il reste à ces personnes pour vivre.
Au-dessus de ce plafond, un surloyer leur est automatiquement
appliqué, et si elles n'atteignent pas ce plafond, elles risquent de
ne pouvoir acquitter leur loyer mensuel . Il lui demande si étant
donné cette situation . et bien que les plafeeds aient été majorés
de 8 .9 p. 100 par rapport à ceux applicables au 1 ' janvier 1973,
il n'y aurait pas lieu de reconsidérer les dispositions de ladite
circulaire et d'appliquer aux plafonds de ressources une augmen-
tation plus r tionnelle.

Etablissements dangereux, insolabres et incommodes
(taxe : éleveurs de porcs et de retaille. ,

11409. -- 12 juin 1974 . — M. Brochard demande à M . le ministre
de l'agriculture s'il peut indiquer ou en sent les négociations qui
ont été entreprises entre ses services et ceux du ministère de la
qualité de la vie pour _étudier le problème de l'assujettissement des
éleveurs de porcs et de volailles dont les productions sont annexées
à une petite exploitation agricole à la taxe unique perçue lors de
toute autorisation ou déclaration d'établissement classé dangereux,
insalubre ou incommode et s 'il n'y a pas lieu de considérer que
de telles activites ne soient pas soumises aux disprr irions de l ' arti-
cle 30 de la lei du 19 decembre 1917 modifié par l'article 87 de la
loi de finances pour 12168 et par l'article 12 de la loi de finances
rectificative pour 1971, étant donné que ces dispositions concernent
exclusivement les établissements industriels et non les exploitations
agricoles.

Commerçants et artisans 'aide pécuniaire peur la reconversion
des comnierçauis et artisans touchés par une opéraiiar d'eçuipa.
ruent collectif).

11414. — 12 juin 1974 . — M. Lafay appelle l'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait que la loi
n` 73. 1193 du 27 décembre 1973 prévoit, par son article 52, que
les commerçants et artisans dont la situation est compromise de
façon irrémédiable du fait d' une opération d' équipement collectif
engagée par une collectivité publique ou un organisme en dépen-
dant, et, en priorité, du fait d 'une opération de rénovation urbaine,
peuvent re'•evoir une aide pécuniaire pour leur reconversion
lorsqu ' ils ne bénéficient pas d'une indemnisation directe. Des opé-
rations du type de celles visées par ces dispositions se déroulent
à Paris et des commerçants ainsi que des artisans de la capitale
sont par conséquent susceptibles de bénéficier du régime indem-
nitaire institué par la loi . Ils ne peuvent cependant faire valoir
actuellement leurs droits à cet égard . car le décret n` 74-64 pris

le 28 janvier 1974 pour l ' application du texte législatif susrappeié
stipule par son article l'' qu'un arrêté interministériel fixera
chaque année la liste des opérations auxquelles sera appliqué le
régime d 'aide créé par l ' article 52 de la loi du 27 décembre 1973.
Cet arrété n'ayant pas encore été pu`dié, il lui demande de bien
vouloir en fair. accélérer l' élaboration et la parution, car l 'urgence
des situations à régler, notamment à Paris, requiert que l ' instruction
des dossiers correspondants soit promptement entreprise.

Propriété foncière information des maires de tonie trcsiasiion
intervenant sur le territoire de leur commune).

11419 . — 12 juin 1974 . — M . Cornet expose à M . le ministre
de l ' agriculture que le décret n" 62-1235 du 20 octobre 1962 portant
application, en ce qui concerne le droit de préemption des S .A .F.E.R .,
de l'article 7 de la loi n" 62 . 933 du 8 août 1962, prévoit des
mesures de publicité pour avertir les intéressés de l'existence de
ce droit . Il lai demande s'il ne lui parait pas souhaitable que le
maire, informé obligatoirement de l'existence du droit de préemption
'e la S .A.F.E.R ., le soit également pour toute transaction inter-
venant sur le territoire de sa commune, au même titre et dans
les mêmes conditions que la S.A .F .E.R ., et s'il envisage de
compléter et de préciser ledit décret en ce sens.

Viande porcine n effondrement des cours à la production dans l'Ouest
mesures de sauvegarde au niveau de la C .E .E.,.

11398 . — 12 juin 1974. — M. Daillet attire l' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur l'effondrement des cour, de la viande
porcine qui s'est produit dans certaines régions de l'Ouest et,
particulièrement, dans le département de la Manche au cours des
dernières semaines. Cet effondrement est -z1 que la plupart des
producteurs renoncent à vendre leurs animaux par crainte des
pertes considérables qu'ils subiraient . Il lui demande de bien vouloir
indiquer quelles causes sont à l'origine de cette baisse qui est
absolument insupportable pour les életeues, au moment où ceux-ci
se trouvent placés devant des haussas importantes des éléments
de leurs coûts de production, et si, notamment, il ne convient pas
de ranger parmi ces causes l'importation dans la C .E .E. de viande
de porc provenant de pays tiers. Il lui demande également s'il
n'envisage pas d'intervenir auprès de la commission de Bruxelles
afin que des mesures de sauvegarde soient prises de toute urgence
en faveur de l'élevage porcin.

. Commerçants et artisans (bénéfice de l 'aide compensatrice
aux personnes ne jouissant pas de la propriété commerciale).

11399. — 12 juin 1974 . — M . Brun rappelle à M. le ministre du
commerce et de l ' artisanat que l 'article 13 de la loi d'orientation
a étendu le bénéfice de l'aide spéciale compensatrice aux commer-
çants et artisans ne jouissant pas de la propriété commerciale et
ne pouvant, dès lors, mettre leur fonds en vente (chauffeurs de taxi,
commerçants non sédentaires, etc. i . Ce texte n'a toutefois pas reçu
application depuis lors, les décrets nécessaires n ' ayant pas été publies.
Il en résulte parmi les intéressés un profond mécontentement contre
une situation qu ' ils considèrent comme injustement discriminatoire.
Aussi, lui demande-t-il quand paraîtront les décrets d'application
attendus .

Location-rente de distributeurs automatiques
(protection des petits commerçants contre les contrats abusifs).

11402. — 12 juin 1974 . — M . Brun appelle l'attention de M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur les abus auxquels
donnent lieu les contrats de location-vente de certains appareils
de distribution automatique qui aboutissent trop souvent à faire
supporter par de petits commerçants trompés par d ' habiles démar-
cheurs des indemnités abusives . D lui demande si, comme le
souhaitent nombre de chambres de commerce et de juges consu-
laires, il ne lui parait pas opportun de prévoir, au profit des
commerçants, un délai de réflexion analogue à celui dont béné-
ficient les particuliers au cas de t'ente à domicile, permettant
aux intéressés mieux informés de résilier purement et simplement
le contrat par eux souscrit sans encourir aucune pénalité.

Lotissements (délivrance de permis de construire : difficultés
créées aux propriétaires de terrains situés clans les lotisse-
ments).

11404. — 12 juin 1974 . — M . Mesmin attire l'attention de M. le
ministre de l'Équipement sur la réglementation qui préside à
l'instruction des demandes de permis de construire . Il lui cite le
cas de M. B. dont le terrain est compris à l'intérieur d 'un lotisse-
ment . Celui-ci a reçu du directeur départemental de l'équipement
une lettre l'invitant à fournir la copie du certificat administratif
prévu à l ' article 9 du décret n" 58-1456 du 31 décembre 1958 relatif
aux lotissements . Ce certificat ne peut lui être délivré par le
lotisseur du fait que les travaux de viabilité ne sont pas terminés.
M . G ., qui possède un terrain situé à proximité du lotissement, mais
en dehors de celui-ci, a obtenu son permis de construire sans
difficulté et sans avoir à fournir aucune justification concernant les
travaux de viabilité qui ne sont pas non plus terminés, étant donné
qu ' il s'agit des mêmes travaux que pour M . B ., un accord ayant été
passé entre M. G. et le lotisseur. On constate ainsi que les obli-
gations imposées aux constructeurs dont les terrains sont à l 'inté-
rieur d' un lotissement sont plus contraignantes que celles imposées
aux propriétaires de terrains situés hors lotissement . Cette discri-
mination apparaissant comme contraire à la fois à l 'égalité de tous
les citoyens devant la loi et à une bonne surveillance des construc-
tions sauvages, il lui demande s 'il n 'est pas souhaitable de mettre
fin à cette anomalie en harmonisant les conditions de délivrance du
permis ee construire, quelle que soit la situation du terrain .
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Vin (crise des exploitations viticoles de l'Hérault
baisse du pouvoir d'achat des exploitants et mévente).

11438. — 13 juin 1974. — M . Balmigère expose à M. le ministre de
l'agriculture que les cours du vin à la production sont tombés à
8,50 francs le degré hecto entraînant une baisse du pouvoir d 'achat
des viticulteurs de plus de 30 p. 100 depuis 1972 . A trois mois
des vendanges les stocks atteignent le niveau record de 30 mil-
lions d'hectos dont 16 800 000 dans les sept départements du Midi
et qu ' au 1.5 mai 35 p . 100 des vins sont encore invendus dans les
chais coopératifs tandis que tes importations ont continué aggra-
vant le marasme et le déficit de notre balance du commerce exté-
rieur. Il résulte de cette situation une crise grave dans le Midi
qui met en cause l ' existence de nombreuses exploitations familiales.
Les viticulteurs vont être sans doute amenés à organiser de nou-
velles manifestations si le Gouvernement persiste à ne pas tenir
compte de leurs revendications. Il lui demande comment il entend
mettre en oeuvre les mesures immédiates proposées par la fédé-
ration des caves coopératives de l ' Hérault : 1" ouverture d 'un nou-
veau contingent de distillation à 8 .50 francs ; 2" annonce officielle
des primes de relogement à un prix rémunérateur permettant le
déménagement des vins stockés qui encombrent les chais ; 3" u .ie
véritable garantie de bonne fin accordée aux producteurs qui uni
conclu des contrats de stockage.

Bâtiments agricoles (rétablissement des subventions
aux bâtiments d'élevage, notamment dans le Haut-Rhin).

11441 . — 13 juin 1974 . — M . Gissinger rappelle à M. le ministre
de l'agriculture qu'une circulaire ministérelle du 25 mai 1974
a supprimé les subventions pour les bâtiments d'élevage en dehors
des zones délimitées pour la rénovation rurale . 11 résulte de cette
circulaire qu 'aucune subvention ne peut être versée depuis cette
date aux agriculteurs du département du haut-Rhin en dehors
de la montagne vosgienne et de quelques communes du Jura.
Cette décision est particulièrement grave car les besoins de
bâtiments d 'élevage neufs et de transformation d 'anciens bâtiments
restent très importants dans certaines régions (Sundgau-La Plaine,
la Hardt et le Ried) pour augmenter la productivité par unité
de main-d ' oeuvre de l'élevage laitier ou de la production de
viande. La circulaire précitée se proposait de provoquer un recours
exclusif aux prêts bonifiés alors que ceux-ci sont extrêmement
limités. Ainsi, le plafond des prêts spéciaux d'élevage devait
être de 250 000 francs par projet. Or, il semble que dans le Haut-
Rhin le crédit agricole ait été amené à les plafonner à 100000 francs
fi la suite des quotas insuffisants mis à sa disposition . Les difficultés
que connaissent actuellement les éleveurs en raison des décisions
prises sont d'autant moins compréhensibles que les départements
alsaciens, dans le cadre du VI' Plan, ont toujours placé l'aide
aux bâtiments d 'élevage parmi les priorités d ' investissements du
secteur agricole . II lui demande s'il peut envisager le rétablissement
des sq,bventions . Il souhaiterait aussi savoir en ce qui concerne
le recours aux prêts bonifiés : le taux de ceux-ci ; le montant
pratique du plafond prévu ainsi que le total des prêts qui ont été
accordés dans le département du Haut-Rhin . I1 lui demande éga-
lement que les quotas de prêts spéciaux correspondent aux besoins
effectifs des éleveurs.

Crédit foncier ( réalisation des promesses de prêts spéciaux différés
liés à la production du certificat de conformité des travaux).

11443 . — 13 juin 1914 . — M . Lauriol appelle l 'attention de M . le
ministre de l'équipement sur la situation faite à certains acquéreurs
d ' appartements construits avec le bénéfice des primes et des
prêts spéciaux différés du Crédit foncier dont la réglementation
lie la réalisation des promesses de prêts à la production du certi-
ficat de conformité des travaux au permis de construire . Cette
condition reflète très justement le souci d ' ajouter une contrainte
financière aux dispositions législatives du code de l'urbanisme
et de l'habitation concernant les infractions aux règles de construc-
tion . Toutefois, dans le cas où une société civile immobilière,
régie par les articles 1832 et suivants du code civil, a vendu en
l'état futur d'achèvement des lots à usage d ' habitation dont la
réalisation est en elle-même conforme à l 'autorisation de construire,
mais où dans le même temps la destination de certains locaux
communs a été modifiée par la seule initiative du gérant de la
S . C . 1., motivant ainsi de la part du directeur départemental de
l 'équipement l' émission d ' un avis différé, les coacquéreurs se voient
malgré eux pénalisés par le paiement d 'agies très élevés au titre
des a prêts relais s et sont menacés de la caducité de la promesse
de prêts différés . Il lui demande si, dans un tel cas, il lui parait
possible d 'habiliter le directeur départemental de l'équipement à

délivrer au syndic de copropriété une pièce attestant la conformité
partielle de l 'ouvrage au permis de construire. Cette mesure, sans
déroger à des dispositions d'ordre légal, serait, en effet, conforme
au bon sens et à la justice puisqu 'elIe permettrait aux coacqué-
reurs d'obtenir du Crédit foncier un déblocage des prêts différés,
sans faire pour autant obstacle à la poursuite éventuelle de l'auteur
de l'infraction en application des articles 101 et suivants du code
de l ' urbanisme et de l'habitation.

Commerçants et artisans stages de formation
à la gestion obligatoire avant toute première installation»,

11445 . — 13 juin 1974. — M. Gaudin appelle l 'attention de M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur les dispositions des
articles 53 à 61 de la loi du 27 décembre 1973 et sur le décret
d'application n" 74-65 du 28 janvier 1974 . Il lui fait observer que ces
dispositions obligatoires pour les chambres de commerce n'ont pas
été rendues systématiques et obligatoires pour les nouveaux ins-
crits, ni san .tionnées par un certificat obtenu à la suite d'un
examen . Dans ces conditions, et à la suite du voeu catis à ce sujet
le 30 mars 1974 par la chambre de commerce et d'industrie de
Toulon et du Var, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les stages de formation à la gestion soient rendus systéma-
tiques et obligatoi r es pour tous les commerçants et artisans s instal•
lent pour la première fois et fassent l 'objet de la délivrance d 'un
certificat exigible pour l ' exercice de leur activité.

Stations-service
(réglementation imposée aux constructeurs).

11446 . — 13 juin 1974 . — M. Besson expose à M. le ministre de
l'équipement que l ' application des normes imposées aux construis
Leurs de stations-service 'pompes de part et d 'autre de la chaussée,
distance minimum de 200 mètres entre l 'entrée ou la sortie de la
piste et le carrefour le plus proche et aménagements conforme ., au
schéma type Il annexé a la circulaire n' 62 du 6 mai 1954 du minis-
tore des travaux publics) représentent des exigences très lourdes
mais néanmoins justifiées lorsqu 'il s'agit d 'une création de commerce.
Il lui demande si en revanche les propriétaires de stations-service,
privées des courants de trafii lors de la réalisation d 'aménagements
routiers, ne pourraient bénéficier — lorsqu'ils sont contraints à un
transfert — d ' une réglementation moins rigoureuse et, pus parti-
culièrement, être autorisés à ne reconstruire une installation que
d'un seul côté de la chaussée lorsque telle était la caractéristique
de leur ancienne station-service.

Commerçants et artisans préts d ' installation et de reconversion :
cas des commerçants âgés de plus de cinquante-cinq ans,.

11447 . — 13 juin 1974 . — M. Gaudin appelle l 'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les dispositions de l ' ar-
ticle 47 de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du
27 dé .embre 1973 . Il lui lait observer que pour bénéficier des
prêts d'installation, les jeunes chefs d ' entreprise doivent être
détenteurs de diplômes de haut niveau, tandis que les commerçants
et artisans atteints par tes mutations économiques et ayant suivi
un stage de reconversion ne peuvent plus en bénéficier après
l ' âge de cinquante-cinq ans . Cette limite d 'âge est inadéquate et
elle défavorise les commerçants atteints par les mutations écono-
miques et qui ne peuvent vendre leur fonds de commerce, sans
toutefois pouvoir bénéficier de l'aide spéciale compensatrice, qui
n'est accordée qu'à partir de l'âge de soixante ans, Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que
les modalités relatives aux préts d'installation et de reonversion
soient réétudiées afin d 'harmoniser leur régime avec celui de
l'aide spéciale compensatrice .

Automobile
(immatriculation de véhicules donnés en coca ion de longue durée).

11449, — 14 juin 1974 . — M . Crespin appelle l 'attention de M. le
ministre de l'équipement sur le problème des immatriculations
de véhicules donnés en location de longue durée . Il lui rappelle
que les véhicules donnés en location per une société spécialisée
dans cette activité doivent en principe être immatriculés dans le
département où se trouve son siège social . Si cette société pratique
la location de véhicules dans l'ensemble de la France, ceci a pour
conséquence . 1" la necessité de faire procéder à l 'immatricuiaiion
par la société •loueur qui devra supporter de ce fait la respon-
sabilité pour toutes les infractions Liées aux véhicules ; 2" l'obligation
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de soumettre les véhicules en location au contrôle technique dû
département du lieu du siège social du loueur . En outre cela rend
souvent impossible l 'acquisition des véhicules loués sur les lieux
de location, étant donné les règles commerciales des fabricants,
alors que celle-cl peut être rendue nécessaire lorsque, par exemple,
un véhicule est acheté en fonction des besoins spécifiques d'un uti-
lisateur déterminé, qui fait de son côté reprendre par le conces-
sionnaire le véhicule d'occasion lui appartenant en propre et ainsi
remplacé. Compte tenu de ces difficultés, une société de location
a sollicité de la direction des routes et de la circulation routière
l' autorisation de bénéficier d'une dérogation à ces règles générales
qui lui permettrait de faire procéder à l'immatriculation dans le
département où se trouverait domicilié le locataire titulaire d ' un
contrat de location de longue durée, la demande étant présentée
par l'intermédiaire du locataire. La direction concernée a donné
son accord à cette demande en se référant aux dispositions de la
circulaire n' 54 du 4 octobre 1965 . Or celle-ci stipule que la réali-
sation des opérations administratives relatives à un véhicule par
l'intermédiaire d ' un tiers est subordonnée à la conclusion d ' un
contrat de leasing de longue durée. En conséquence, les cartes grises
délivrées aux locataires portaient la mention e véhicule pris en
leasing par.. .», qui se trouve contraire à la réalité, puisqu 'il s'agit
de contrats de location. Il peut résulter de ceci que ie véhicule
serait considéré comme circulant sans immatriculation, avec toutes
les conséquences qui peuvent en résulter, et neiamrnent l'absence
de garantie d'assurance. Compte tenu de ce qui précède, et du fait
que les problèmes qui résultent de ces contrats de location sont
strictement les mêmes que ceux soulevés par les opérations de
leasing, tels que mentionnés page 2 de la circulaire n' 54, c'est-à-
dire : immatriculation dans un seul département pour des véhicules
dispersés dans l 'ensemble du pays, avec impossibilité d 'imputation
des responsabilités à l' utilisateur en matière d' infraction au code
de !a route ; obligation de soumission des véhicules au contrôle tech-
nique sans le département où se trouve domicilié le loueur, avec
toutes les complications que cela entraine sur le plan administratif ;
impossibilité d'une connaissance statistique correcte de la répartition
des vehicules en Fiance, tl lui demande sil n 'estime pas que les
dispositions de la circulaire n" 54, qui concernent uniquement les
véhicules donnés en leasing, mériteraient d'être étendues aux véhi-
cules donnés en location de longue durée.

Agriculture (t'ersensent des aides aux, zones de montagne
et indemnités de dégâts causés aux cultures par le gibier).

11480. — 14 juin 1974 — M. Barberot expose à M. le ministre de
l 'agriculture que les récentes mesures prises en faveur de l ' agri-
culture en montagne ne se sont pas encore concrétisées par le
versement des primes prévues. Dans le même ordre d ' idées, il
appelle son attention sur les retards enregistrés dans le versement
des indemnités de dégâts causés aux cultures par le gibier . Il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour accélérer
le versement de ces diverses primes et indemnités, qui permet-
traient de remédier aux difficultés de trésorerie auxquelles se
trouvent confrontées de nombreuses exploitations agricoles.

S. A. F. E. R . (intervention en faveur des fermiers en place
lorsque l'exploitation est mise en rente par adjudication volon-
taire).

11487 . — 15 juin 1974. — M. Bécam rappelle à M . le ministre
de l ' agriculture qu ' au cours des débats devant l'Assemblée consti-
tuante qui ont précédé l 'adoption de la loi d 'aménagement du
statut du fermage un sénateur avait fait observer, sans effet
d 'ailleurs, que l 'organisation d'un contrôle du prix de p réemption
par le tribunal paritaire des baux ruraux serait inefficace s' agis-
sant d'un contrôle de l ' offre faite aux fermiers, alors que l'on
ne réglait pas le problème des ventes sur adjudication où il n 'y a
pas d 'offre au fermier préalable à la mise en vente . Lette lacune
s'est répercutée lorsque fut créé un droit de préemption des
S. A. F. E . R . soumis en principe au même régime que celui
des fermiers . Cependant, I'article 3 de l 'ordonnance n " 67. 824 du
23 septembre 1967 a remédié à cette omission puisqu 'il a contraint
les propriétaires vendeurs de terrains agricoles à faire une offre
d 'achat ferme à la S . A. F. E. R., offre révisable par contrôle
judiciaire, avant de procéder à toute adjudication volontaire . Ainsi.
les S . A. F. E . R . se sont-elles vues dotées d 'un moyen efficace
de contrôle des prix des terrains agricoles que les fermiers ne
possèdent pas . De ce fait, des fermiers en difficultés demand e nt
parfois le cotidales de ta S. A. F . E . R . pour contrecarrer des
epécalations anormales sur la vente des exploitatitns qui leur ont
été louées, la S . A . F. E . R. étant invitée à rétrocéder au fermie
en place après avoir préempté sur un prix ramené par mesure
d'expertise judiciaire à un niveau raisonnable . Pourtant, ce concours
des S. A . F. E . R . peut rarement être obtenu . Le décret n' 61-610
du 14 juin 1961 relatif aux S . A. F . E. R. leur a fait oieligation

de reclasser les fermiers évincés . D serait préférable qu 'il soit
permis aux S. A. F. E. R. d 'agir pour maintenir les fermiers sur
leur exploitai en plutôt que de tenter de réparer les évictions
consommées. Si la loi du 8 août 1952 complémentaire à la loi
d'orientation agricole qui a créé les S . A. F . E. R . a exclu qu 'elles
puissent exercer leur droit de préemption à l'encontre des pre-
neurs en place elle leur a, a contrario, laissé le champ libre
pour une action en faveur des fermiers . En outre, la mission qui
leur a été confiée par ce texte comporte à titre distinct et spéci-
fique, outre la restructuration des exploitrtions agricoles, un devoir
d'opposition à la spéculation foncière pour la sauvegarde du
caractère familial de l'exploitation . Dans ce cadre ii est souhaitable
qu'une disposition réglementaire soit prise afin de faire disparaitre
les entraves qui s 'opposent actuellement à la nécessaire inter-
vention des S. A . F. E. R . en faveur des fermiers en place . lorsque
l'exploitation se trouve étire mise en vente par voie d'adjudication
volontaire 11 serait souhaitable que la disposition suggérée inter-
vienne à bref délai.

Agriculture (définition d'une politique agricole
garantissent des revenus iatiefaisatits aida

11496. — 15 juin 1974 . — M. Rigaut expose à M. le ministre
de l'agriculture combien !'absence de mesures concrétes, notamment

1- pour lutter contre la dégradation du pouvoir d 'achat des agri-
4 cuiteurs sont lourdes de consequenccs pour l'agriculture alors que
+jl les décisions du Goeverne:nent, notamment en ce qui concerne le

prix des carburants, vont au contraire peser sur les coûts de
production. Le report à l 'automne de la conférence annuelle prévue
pour le début du :nuis de ,;uillet apparaît. dans ces conditions,
comme la volonté du Gouvernement de ne pas prendre d'enga-
gement à l'égard des agriculteurs et ainsi de les mettre devant le
fait accompli dans quelques mais . C'est une conception partieuliere
de la concertation dont il a été cependant beaucoup parlé il y a
quelques semaines. II lui demande s'il peut lui indiquer les grandes
lignes des mesures qu'il compte demander au Gouvernement pour:
a) limiter l' augmentation du prix des moyens de production
:engrais. carburants, etc ., et les charges financières des exploitants
br faire obstacle à la réduction du pouvoir d ' achat de l'agriculture
et sil entend notamment demander la revision des prie européens
pour 1974-1975 ; c+ garantir un prix minimum pour les principaux
produits dans les mêmes conditions que pour le ; céréales, les
betteraves a sucre et :es oléagineux ; d, eider le développement de
l'organisation économique des agriculteurs spécialement mai; non
uniquement dans le domaine de l'élevage ; e, protéger nos produc-
tions de vin, fruits et légumes et garantir leur écoulement
prioritaire.

S .N .C.F . +Cantal : maintien du trafic marchandises
sur la section Mauriac - Chanrpagnac-ies :Mieesi.

11507. — 15 juin 1974 . — M . Pranchère demande à M. le
secrétaire a'Etat eue transports s'il est exact que la direction rte
la S.N.C.F. a mis à l 'étude la neutralisation au trafic marchandises
de la section Mauriac . Champagnac . les-Mines et ta mise sur route
des navettes Bort-les-Orgues-Riom-ès-Montagnes 'Ctntat, . 1l attire,
en outre . sen attention sur les points suivants : lcs (parutions
climatiques du département du Cantal ne peuvent permettre d'assurer
en hiver, avec un serv ice de cars, la même régularité et la mime
sécurité qu'avec les trains ; 2" la diminution du trafic voyageurs
enregistrés sur la ligne Bort - \'ieseamp-sous-Jalles et, plus pré-
cisément sur le trontio .n Bort-Mauriac de même que sur la ligne
Bort-Neussargues, provient essentiellement de la non-reconstruc-
tion, par i ' E. D . F., de la voie ferrée Bort-Ussel, en remplacement
de la ligne Bort . Eygurande, noyée par la réserve du barrage de
Bort-les-Orgues . Jusqu'à la mise en eau de ce barrage . la ligne
Aurillac-Bort-Eyguraude-Montluçon constituait la liaison directe
d 'Aurillac à Pars, alors que les usagers de l'arrondis .,ement de
Mauriac sont dtsormaa contraints de passer soit par l' ieecamp,
Brive et Limoges, soit par Neuesargues et Clermunt .Ferrand ;
3' la région de Bo :t-les-Orgues et l ' arr ondissement de Mauriac ont
subi un très grave préjudice économique du fait de la suppression
de la ligne Gort—I:ygurande et de la non-reconstruction de la ligne
Bort-lissel . Il serait profondément injuste de pénaliser de nouveau
la population de cette région en raison d ' une baisse de trafic dont
elle n ' est pas responsable et qui résulte du non-respect du cahier
des charges signé par la direction de cahier qui prévoyait
la reconstruction de la voie ferrée supprimée par la mise en eau
du barrage de Bort. En conséquence, il lui demande s ' il n'entend pas
rejetter l 'idée 'mime de l'éventuelle neutralisation du trafic mar-
chandises de la section Mauriac- Champagnac-les-Mines et de la
mise sur route des navettes Bort-les-Orgues-Riom-es-Montagnes.
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Calamités agricoles iCorrèce : orages de grêle le 30 ruai 1974'.

11508. —

	

15 juin 1974 . — M. Pranchère signale à M. le ministre
de l'agriculture

	

que de violentes tornades accompagnées d'orages
de grêle

	

ont causé des dégâts

	

considérables le 30 mai 1974, en
diverses communes du département de la Corrèze . Certaines d'entre
elles sont sinistrées à 100 p. 100 dans le domaine des cultures.
Des 'dommages ont été causés à la voirie communale . Compte
tenu de l 'ampleur des dégâts, il lui demande s'il n ' entend pas
faire bénéficier les sinistrés de l 'aide du fonds national des
calamités agricoles et accorder des subventions aux communes pour
leur voirie endommagée.

Bâtiments d 'élerage (octroi d'une aide spécifique
pour l 'aménagement et le construction de porcheries).

11511 . — 15 juin 1974 . — M. André Bilieux expose à m. le
ministre de l'agriculture que des contraintes sanitaires de plus en
plus sévères sont imposées pour l'aménagement et la construction
de porcheries modernes. Ces contraintes, qui sont du reste parfai-
tement justifiées par le souci de préserver la qualité de l ' environ-
nement rural, ont été récemment précisées et uniformisées par
l'insertion dans le règlement sanitaire départemental type d'un
article 79 bis qui a été repris par de nombreux arrêtés préfectoraux.
Or, sans que soit contesté le bien-fondé de ces mesures de
protection, il est évident qu'elles entraînent pour les producteurs
de ce secteur des charges et des servitudes qui vont à l ' encontre
de la politique d 'encouragement à la production porcine chroni-
quement déficitaire à l'échelle nationale . II lui demande . en consé-
quence, s'il ne lui parait pas souhaitable d'instituer des aides
spécifiques, sous forme de compléments de subventions au titre
de l' aménagement des installations d ' élevage et du plan de relance
porcine. afin d'alléger les charges d' équipement supplémentaires
résultant des mesures imposées dans ce domaine aux producteurs
agricoles pour la protection du cadre de vie de l'ensemble des
ruraux.

Routes (aménagement de la R . N. 106 dans le Puy-de-Dôme:
ouverture des crédits nécessaires).

11512. — 15 juin 1974. — M. Sauzedde indique à M. le ministre
de l 'équipement qu'il a pris connaissance avec attention de la
réponse faite par son prédécesseur à sa question écrite n" 8347
du 16 février 1974, relative à certains travaux d'aménagement de
la R . N. 106 dans le département du Puy-de-Dôme à la suite et
en contrepartie du transfert sur route d 'une partie du service
ferroviaire fermé au trafic voyageurs . Il lui fait observer qu 'il
n ' ignore pas que deux opérations ont été effectuées sur cette roule,
conformément aux indications contenues dans la réponse précitée.
Mais il convient de souligner que ces deux opérations sont très
Insuffisantes pour permettre une circulation normale — c'est-à-dire
rapide et dans les meilleures conditions de sécurité — sur l ' itiné-
raire touché par le transfert du service ferroviaire. En outre, les
travaux déjà effectués s ' avèrent défectueux de sorte que la chaussée
s 'est trouvée amputée d ' une partie de son emprise par divers
effondrements . ou affaissements de terrain . Il parait difficile de
demander au conseil général de supporter le coût des indispensables
réparations, de même qu ' il parait difficile de faire supporter au
budget départemental les charges de remise en état de cet itiné-
raire en vue, simplement, de l'adapter au trafic entraîné par la
suppression partielle du service ferroviaire . Dans ces conditions,
et pour s ' en tenir à l' esprit de la réunion du 13 mai 1970, il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour déléguer au
préfet du Puy-de-Dôme les crédits nécessaires à la remise en état
des secteurs ayant bénéficié des travaux visés dans la réponse
précitée ; 2" pour déléguer au préfet du Puy-de-Dôme les crédits
complémentaires nécessaires pour adapter la R . N. 106 au trafic,
faute de quoi il faudrait bien considérer que le transfert sur route
s ' est soldé, pour les usagers, et pour les contribuables, par une
duperie.

Accidents du travail (fixation du taux des cotisations par le
conseil supérieur des prestations sociales agricoles : représen-
tants des exploitants forestiers).

11515 . — 15 juin 1974 . — M . Alain Vivien demande à M . le ministre
de l ' agriculture s ' il est vrai que lors de la séance du conseil supé-
rieur des prestations sociales agricoles au cours de laquelle il a été
décidé du taux des cotisations d'accidents du travail, aucun repré-
sentant de la profession d 'exploitants forestiers ne siégeait .

Enseignement !co tasses de techniciens supérieurs : enseignement
de rattrapage pour les éléres issue de l'enseignement secondaire,.

11526. — 15 juin 1974. — Mme Constans souhaite faire part à
M. le ministre de l'agriculture des difficultés d'adaptation que
rencontrent certains bacheliers issus des classes terminales de l ' en-
seignemens secondaire lorsqu'ils entrent dans les classes de tech-
niciens supérieurs des l_ cées agricoles . Si le niveau de leurs connais-
sances scientifiques est suffisent. leurs connaissances en matière de
techniques agricoles ne peuvent évidemment ;être, puisque les
programmes de l'enseignement secondaire ' ne comportent pas de
telles disciplines . Il en résulte qu'ils auraient besoin d'une période
d 'adaptation et d ' enseignements qui leur soient particuliers, qui
puissent leur permettre d'acquérir rapidement les connaissances
qui leur manquent et de les mettre à égalité avec les élèves
des mêmes classes issus des lycées agricoles . Elle lui demande
donc s 'il ne conviendrait pas d 'organiser dans les meilleurs délais
cet enseignement de rattrapage dans les classes de techniciens
supérieurs des lycées agricoles.

Enseignement agricole eséalion de bourses spéciales de stage
pour les élèves des cicsses de t echniciens supérieurs ..

11527. — 15 juin 1974 .= Mme Constans demande à M. le ministre
de l'agriculture s'il lui serait possible de créer des bourses spéciales
de stage pour les élèves des classes de techniciens supérieurs des
lycées agricoles. En effet, le stage est obligatoire dans le cursus
de ces étudiants et occasionne souvent des trais assez importants
(déplacements, hébergement .. .) qui ressent à leur charge. Il semble-
rait donc normal de créer une bourse spéciale ou de verser des
indemnités qui compensent les dépenses supplémentaires.

Enseignement agricole éléres techniciens supérieurs agricoles:
possibilité d 'un redoublement , .

11528. — 15 juin 1974 . — Mme Constans demande à M . le ministre
de l'agriculture s'il ne lui apparaîtrait pas souhaitable d' admettre
que les élèves techniciens supérieurs agricoles puissent bénéficier
de la possibilité d 'un redoublement au cours de leurs deux années
d 'études . On peut, en effet, assimiler le cursus d 'études de ces
étudiants à celui des étudiants du premier cycle des universités qui
bénéficient d'une année supplémentaire pour l'obtention du
D . E . U . G . qui normalement se déroule sur deux années et donc la
possibilité de redoubler une seule fois . Actuellement, les étudiants
techniciens supérieurs agricoles sont parfois admis à redoubler mais;
la mesure n ' est pas automatique . Il semblerait donc souhaitable d ' en
étendre le bénéfice à tous ces étudiants.

Société nationale des chemins de fer français (Cantal : rétablissement
de l'arrêt des trois trains 7940, 7950 et 7947 dans tontes les gares
desservies).

11533. — 15 juin 1974 . — M . Pranchère expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports qu'à partir du 26 mai prochain, les trains 7940.
7950 et 7947 circulant sur la ligne Aurillac—Clermont-Ferrand ne
s 'arréteront plus dans les gares de Lempdes, Ilolompize, Ferrières-
Saint-Mary, Saint-Jacques-des-Blats, Thiézac, Volet-le-Doux et Arpajon-
sur-Cère . Or, le train 7940 arrivant à Clermont vers 7 h 30 et le
train 7947 arrivant à Aurillac vers 22 heures sont les deux seuls
permettant aux usagers du Cantal de passer la journée dans la capi-
tale régionale . II attire son attention sur les graves conséquences
que va entraîner cette décision pour les usagers de ces gares : étu-
diants, militaires, personnes âgées, ne disposant pas de voiture, sala-
riés ayant leur emploi à Clermont-Ferrand . etc ., et pour toutes les
personnes ne pouvant utiliser leur voilure durant l ' hiver particuliè-
rement rigoureux, surtout dans les communes citées plus haut . Par
ailleurs, elle risque de compromettre sérieusement l'effort en faveur
du tourisme entrepris dans ces communes . Il estime qu ' il n 'est guère
raisonnable, pour un gain d ' une dizaine de minutes sur la totalité du
trajet Aurillac-Clermont, gain qui rie profite qu'à une minorité de
voyageurs, de léser si gravement les usagers des huit gares précitées.
Il lui demande, en conséquence, s ' il ne lui parait p as opportun de
rétablir rapidement les arrêts de ces trois trains dans ces gares.

Exploitations agricoles
(cumuls : autorisations et rejets d 'outorisotion dans le (untel).

11534 . -- 15 juin 1974 . — M. Pranchère demande à M. le ministre.
de l'agriculture : 1" le nombre d 'autorisations de cumul d'exp!oi-
talions agricoles accordées par le préfet du Cantal au cours de ces
cinq dernières années ; 2" la superficie totale des terres pour les-
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quelles ces autorisations ont été accordées ; 3° la superficie totale
(avant cumul) des exploitations bénéficiaires de ces autorisations ;
4" le nombre d 'autorisations de cumul d'exploitations agricoles refu-
sées par le préfet du Cantal ; 5" la superficie totale des terres pour
lesquelles ces autorisations ont été refusées.

Musées d ' histoire naturelle
(crédits supplémentaires pour leur fonctionnement).

11537 . -- 19 juin 1974. — M. Bote appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les musées d'histoire naturelle de pro-
vince qui sont souvent méconnus et dont le rôle qu'ils jouent à
l 'échelon régional, notamment pour tous les problèmes de l 'envi-
ronnement et de la protection de la nature, est ignoré généralement
des milieux intellectuels et scientifiques. Les musées d 'histoire
naturelle de province dépendent du Muséum national d 'histoire
naturelle de Paris lequel relève lui-même de la direction de l'ensei-
gnement supérieur. Cette situation, si elle concrétise leur part dans
l ' éducation scientifique, ne leur donne pas pour autant les moyens
qui leur sont indispensables puisque le Muséum national ne dis-
pose que de 55000 francs pour la totalité des musées d 'histoire
naturelle de France (six musées classés en 1" catégorie, six musées
classés en 2' catégorie et I5u à 200 collections de sciences naturelles
dans des musées mixtes) . Il lui demande si à l' occasion de la prépa-
ration de la prochaine loi de finances il n'estime pas indispensable
de préeoir des crédits plus sobst ntiels destinés aux musées d'histoire
: tturelle de province.

Suce sr :nc,- irecision des limites de valeur vénale et de superficie
des c .tploitations agricoles pour l'attribution préférentielle de
droit , .

11544 . — 19 juin 1974. — M. Jean Brocard expose à M. le
ministre de l'agriculture que le décret n" 70-783 du 27 août 1970
détermine les limites de valeur vénale et de superficie des exploi-
tations agricoles pour l'attribution préférentielle de droit prévue,
en cas de succession par l'article 832-1 du code civil . Ce décret
précise que la limite de la valeur vénale de l'exploitation sera
portée de 180000 francs à 400000 francs lors de l' entrée en
vigueur des arrêtés prévus au premier alinéa du présent article ;
de même les limites de superficie, variables selon les départements,
sont fixées par arrêtés . Or les arrêtés pr . .s par le décret pré-
cité n'ont pas encore paru, ce qui ente,. . des difficultés en
cas de succession : il est donc demand en ,,artictier si la limite
de valeur portée à 400000 francs peut être appliquée en l ' absence
de la parution de l'arrêté ; dans la négative le délai, déjà long,
dans lequel on peut espérer la publication de l'arrêté d application.

Langues étrangères (réduction en 1974
du nombre de postes d 'élève professeur d'espagnol).

11548. — 19 juin 1974 . — M. Longequeue expose à M . le ministre
de l'éducation que, par suite de l'arrêté du 13 mai 1974, publié
au Journal officiel du 30 mai, le nombre des postes d ' élève professeur
mis au concours pour l'espagnol, qui était l'an dernier de trente,
se trnuve réduit à vingt . Il attire son attention sur la situation parti-
culièrement grave, pour l'enseignement de cette langue, qui en
résulte et qui touche non seulement le domaine de s l'emploi r
des étudiants dans nos un ;versitds, mais aussi les intérêts de la
France au moment où certains pays de langue espagnole accordent
au français une place préférentielle et au moment où la France
elle-méme fait des efforts pour développer, dans tous les domaines,
ses relations avec ces mêmes pays . Il lui demande s'il ne lui
parait pas à la fois possible e : souhaitable que, pour l ' espagnol, le
nombre des postes d' eiê e professeur mis au concours en 1974
soit à nouveau porté à trente et que leur répartition soit effectuée
comme elle le fut en 1973.

Exploitants agricoles (préjudice résultant des Cep talions de pro-
duits agricoles et de la commercialisation pur 1,, négoce girondin
de vins extérieurs à la région,.

11558 . — 19 juin 1974. — M. Madrelle appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur le préjudice porté aux agri-
culteurs par les importations abusives de vins d ' Algérie, de bovins
de Hongrie, d -. pommes de terre et de tomates du Maroc au
moment où les pouvoirs publics veulent appliquer une politique
permettant de freiner les -exportations de devises . Il protes`°

contre une certaine politique du négoce girondin qui commercialise
des vins extérieurs à la région sous des étiquettes prêtant à
confusion. D lui demande de lui indiquer les mesures qu ' il compte
prendre pour redresser la situation et organiser l'avenir.

Erueignants (statut des assistants de droit et de sciences économiques).

11579. — 19 juin 1974. — M. Jean-Pierre Cet attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des assistants de
droit et de sciences économiques . Ces enseignants, qui assurent
l'essentiel de l' enseignement dans les L'. E. R. de droit et de
sciences économiques, ne sont protégés par aucune disposition sta-
tutaire . 11 en résulte une disparité de traitement et une précarité
dans l'emploi qui varient au gré des U .E.R . 11 lui demande quelles
mesures sont envisagées pour enfin doter ce corps d ' un statut.

H. L . M. (représentation des locataires d'H. L. M . dans les conseils
d' administration des offices).

11596. — 19 juin 1974. — M . '- tient Fabre demande à M . te minis-
tre de l'équipement pour que saisons les locataires d'Il . L. M.
ne sont pas représentés dans les conseils d 'administration des offices.

Ports (Fort de plaisance de Bastia).

11598 . — 19 juin 1974 . — M. Zuccarelli appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement sur le projet de port de plaisance
de Bastia (Corse) . Il lui fait observer que cette opération, qui est
essentielle pour le développement touristique de la région bastiaise
ainsi que pour assurer un bon niveau d 'activité au port de
Bastia, se trouve actuellement- bloquée par suite de lenteurs
administratives. En effet, alors que le financement du projet est
assuré, la société d' économie mixte, constituée à cet effet par la
ville et le district de Bastia, le conseil général de la Corse, la
chambre de commerce, la Setco et les usagers, n ' a toujours pas
obtenu les agréments indispensables à la signature des actes de
concession des travaux et du la gestion . Or, cette opération est
ettendue avec impatience non seulement par tous les usagers, mais
également par tous ceux qui ona le souci de la promotion écono-
mique de Bastia . Dans ces conditions, il lui demande pour quels
motifs les autorisations administratives n'ont pas encore été accor-
dées et quelles mesures ii compte prendre pour que ce dossier
mit débloqué sans tarder.

Routes (très mauvais état de la route nationale 20
entre Massy lEssonne] et Antony llfaulide-Seinel(.

11607. — 19 juin 1974 . — M . Juquin appelle l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur le très mauvais état de la route
nationale 2G entre Les Champarts à Massy 'Essonne, et le chemin
départemental 66 à Antony , Hauts-de-Seinel. Cette voie a supporté,
en 1972, un trafic moyen journalier de 28 180 véhicules . Le tronçon
compris entre la limite d ' Antony et la voie C 6 est particulièrement
dégradé . La chaussée est constituée de pavés revétus en enrobés,
décollés ou arrachés sur d'importantes superficies. Ces défectuosités
déforment le profil de la chaussée et la rendent particulièrement
bruyante . Le reprofilage et le renforcement de la chaussée dans cette
section ont été proposés au titre du programme d ' entretien 1974
des routes- nationales. Il lui demande s 'il s'engage à dégager la
somme nécessaire pour que soient entrepris . dès cette année, les
travaux indispensables, tant pour la sécurité que pour le confort
des automobilistes.

Enseignement agricole (fixation de la carte scolaire).

11626. — 20 juin 1974 . — M . Beauguitte :Npcile l 'attention de
M. ie ministre de l 'agriculture sur l 'ince .tite'us dans laquelle se
trouve le monde agricole en ce qui cenceine certaines positions
dont l' adoption est liée à la carte scolai re d 'enseignement agricole.
En conséquence . il lui demande qu^,,d la carte scolaire d'ensei-
gnement agricels , -retira au Journal officiel.

Etablissements scolaires (maintien définitif
du pi

	

- er cycle d'enseignement au lycée .t„les-Ferry à Paris).

11 — 20 juh. 1974 . — M . Baillot attire l 'attention de M. le
mini- e de l'éducation sur les inconvénients que créerait 1a sup-
pression du premier cycle d ' enseignement au lycée Jules-Ferri de
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Paris. En effet par application de la carte scolaire de Paris . le

	

Celui-ci s 'ajoute aux droits successoraux des intéressés . Les bénéfi-
premier cycle devrait ètre supprimé, alors qu 'il serait possible

	

ciaires d'un salaire différé qui remplissent les conditions requises
de le transformer en C . E . S . Cette suppression du premier cycle

	

sont les fils . filles. petits-fils et petites-filles de l 'exploitant ainsi
conduirait a répartir les 670 élèves dans des locaux non déterminés,

	

que les conjoints des descendants . La base de calcul des salaires
voire non construits . C'est ainsi que le 18' arrondissement qui

	

différés est. le salaire . soit de l'ouvrier agricole . logé et nourri, soit
fournit les deux tiers des effectifs est incapable d'accueillir les

	

de la servante de terme. logée et nourrie, tel qu'il résulte d'un
quelque 500 enfants qui fréquentent les classes de type I . Cette

	

barème fixé par département et par année par arrêté ministériel.
suppression perlerait un coup fatal aux méthodes de pédagogie

	

Les derniers arrêtés publiés à cet égard ont été ceux des : Il juin
nouvelles pratiquées dans le lycée . notamment dans l'enseigne-

	

1970 . 19 juillet 1971 . 27 octobre 1972 et 12 juillet 1973 . Tous ces
ment des langues vivantes. Lors d'une réunion extraordinaire du

	

textes, comme cr eux qui les précèdent d'ailleurs. font apparaitre
conseil d'administration les participants à la quasi-unanimité ont

	

une différence entre le salaire différé de l'ouvrier et de la sep
demandé le maintien du premier cycle et sa transformation en

	

vante de ferme logés et nourris, c 'est-a-dire entre le salaire différé
C . E. S . En réponse au voeu adopté, le rectorat a fait connaitre qu ' un auquel peut prétendre le descendant d'un exploitant aencole suie
sursis était accordé au premier cycle par suite de l'insuffisance I tant qu'il est du sexe masculin ou féminin . C' est ainsi . à titre
de la capacité d'accueil du 18' arrondissement . Informés de cette I d 'exemple• que i'arrêté du i2 juillet 1973 prévoit les salaires sui-
réponse, les parents d 'élèves du lycée Jules-Ferry et aussi ceux

	

vanta : département du Cher : ouvrier, 9 900 francs ; servante,
d ' écoles primaires des 19' et 18' arrondissements qui fournissent

	

8 500 francs ; département de l'Eure : ouvrier. 9 100 `rance ; ser-
des élèves au lycée, ainsi que les enseignants se sont prononcés à

	

vante . 8 250 franc•, ; département de ;a Haute-Marne

	

ouvrier,
nouveau pour le maintien définitif du premier cycle et sa trans-

	

9 700 francs ; servante . 9 000 francs ; département de la Haute-
formation immédiate en C . E . S . Cette solution exile déjà dans

	

Saône : o m rvrier. 9 800 francs ; servante, 8 700 francs . Ces exemples
plusieurs lycées parisiens notamment à J: Decour, à Chaptal, pour

	

pourraient être multipliés . Il serait extrêmement souhaitable qu'un
ne citer que les lycées les plus proches de Jules-Ferry . Les locaux

	

salaire identique soit fixé, quel que soit le sexe du descendant de
du lycée en très bon état et suffisamment grands et bien amé-

	

l'exploitant agricole . Une telle mesure, reconnaissant l'égalité des
nagés peuvent aisément accueillir 600 à 700 élèves de C . E. S . .

	

droits en matière de contrat de travail et de salaire entre l ' homme
5)0 élèves du second cycle ainsi que les élèves préparant les

	

et la femme, répondrait d'ailleurs aux déclarations faites à cet
grandes écoles . Actuellement l'établissement abrite dans des condi-

	

égard par M . le Président de la République au cours de la récente
fions noutnales 1 350 élèves. Le député susnommé demande à M . le

	

compagne présidentielle . II lui demande en conséquence si un
ministre de l'éducation de bien vouloir se prononcer cornme la loi

	

salaire unique sera fixé pour les hommes et pour les femmes par le
lui en donne la possibilité pour le maintien définitif du premier

	

prochain arrêté à intervenir en ce domaine.
cycle d 'enseignement au lycée Jules-Ferry et sa transformation en
C . E. S .

Fruits et legurnes corn In

	

et e .rpurtati'nr
des pompes de terre prireeicsi.

11631 . — 20 juin 1974 . — M. Duroméa attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation parti :ulierement scan-
daleuse qui règne sur le marché des pommes de terre primeurs.
Alors que beaucoup de familles de travailleurs ne peuvent consom-
mer les pommes de terre nouvelles du fait de leur prix à la
consommation et de la faiblesse de leur pouvoir d'achat . les cours
payés aux producteurs ont -baissé de 30 p . 100 par rapport à l ' an
dernier, et des quantités importantes d 'invendues sont détruites
sur les lieux de production ,3000 tonnes par semaine, en Bretagne
et dans le Midi,. Par ailleurs les importations considérables qui sont
effectuées ces derniers temps ne peuvent qu ' aggraver ce marasme
après l'avoir provoqué . De telles importations nuisibles dans leur
répercussion sur les producteurs, cont r ibuent également au désé-
quilibre de notr e balance commerciale contre lequel le Gouver-
nement prétend lutter . Il lui demande, s'il ne considère pas urgent
de prendre les mesures nécessaires pour remédier à cette situa-
tion : notamment : 1" en mettant à la disposition des consomma .
teins les plus démunis les 3000 tonnes de pommes de terre pri-
meurs, retirées chaque semaine du marché, à charge de rémunérer
convenablement les producteurs : 2" en interdisant les importations
de pommes de terre primeurs de quelque provenance que ce soit ;
3" en prenant des mesures d ' encouragement financier pour l'expor-
tation de pommes de terre primeurs vis à vis de tous les pays :
4" en réduisant la T. V . A . au taux zéro sur les fruits et légumes.
afin de diminuer la marge entre prix à la production et à la
consommation.

Abattoirs (préjudice subi par le gestionnaire
.d'une abattoir municipal lors de sa fermeture'!.

11636. — 21 juin 1974 . — M . Falala appelle l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la décision de fermeture d ' un abattoir
municipal qui doit intervenir dans quelques semaines . Le gestion-
naire de cet abattoir a le statut d 'artisan. La décision de fermeture
lui causera un préjudice extrêmement grave puisque non seulement
il sera privé de son activité professionnelle mais qu ' en outre son
matériel personnel deviendra inutilisable . Il lui demande quelles
dispositions sont prevues dans des situations de ce genre afin
d ' indemniser les gestionnaires artisans victimes de telles fer-
meture•(.

Exploitants agricoles (is,,_encl'uats d ' un exploitant participant
-

	

à Fexploitatien sans rennnrération : :.alaire différée.

11637, — 21 juin 1974 . — M. Krieg rappelle à m . le ministre de
l'agriculture que l ' article 63 du décret-loi du 29 juillet 1939 a prévu
que les descendants d ' un exploitant agricole âgés de plus de
dix-huit ans participant à l ' exploitation sans être associés ni aux
bénéfices . n! aux pertes et ne recevant pas de salaire en argent,
sont réputés bénéficiaires d'un contrat de travail à , alaire différé .

Ericci pnunte i ré ta blis'ae rn eut du mien bre de postes
d'eiéees prejesseure en espagnol dan_ les 1 . P . E . S.n.

11665 . — 21 juin 1974 . — Mme Constans attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur les conséquences de la
diminution du contingent des postes d'élèves professeurs en espagnol
dans les instituts de preparatiun aux enseignements du second degré
pour 1974. En 1973 . 30 postes étaient mis en concours ; pour 1974,
le nombre tombe a 20 : alors que, pour les autres langues vivantes,
le nombre demeure sensiblement identique. Cette diminution est
inquiétante non seulement pour les persp e ctives d'avenir des étu-
diants en espagnol . mais, également pour le dcveloppement de
l'enseignement de cette langue, alors que s'élargissent les rela'ions
oves les pays de langue espagnole Dans le cadre de la diminution
du nombre de postes d'I . P E. S . les - petites s C.E.R. des
lettres de province .>ont partieulierernent :rées : c'est ainsi que
le seul poste d'l . P . E . S . espagnol de l'U . E. R . des aires et sciences
humaines de Limoges a cté supprimé. De tels rai, vont à l'encon t re
du développement nécessaire des petite= universités . Elle lui demande
aonc ne conviendrait pas de reven :r sur cette mesure de
diminution en rétablissant le nombre de postes d'I . P. E . S. espagnol
des années antérieures et en les attribuant aux U . E . R . qui en
bénéficiaient précédemment.

Sang nnsaaPntiun du iemrean centre départemental
de transfusion sanguine de l'Essonne, â Corbeil-F surines,.

11672. — 21 juin 1974 . — M . Combrisscn attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la construction du nouveau centre
départemental de transfusion sanguine de l'Essonne . Le centre
actuel est installé dans l'emprise du centre hospitalier de C'orbeil-
Essmmnes et la nouvelle construction est prévue dans l ' emprise du
futur établissement dont le programme général des besoins a été
transmis par d•'péche ministérielle de mars 1971 . Le conseil
d ' administr ation du centre hospitalier a réservé le terrain nécessaire.
Or, sur demande du directeur du centre de transfusion, ia constuc-
tion serait désormais réalisée à Evry réponse du préfet de
l'Essonne à un vreu déposé sur le bureau du conseil général,.
Compte tenu de ce nue, dans le com p lexe hospitalier futur Corbeil-
Evry . l ' établissement de Corbeil sera hôpital général• il lui demande
quelles dispositions elle compte prendre pour que la décision
ministérielle antérieure suit appliquée.

Entseigeauls 'ub .cenee de statut des assistau ts
non titulaires de i : C.E.R. juridiques et d,v,m,m~gaesn.

11693 . — 217 juin 1974 . — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation des assistants
non titulaires des universités . Les assistants des t . . E . R . juridiques
et économiques sont en grève depuis le début du mois de juin pour
s 'opposer au licenciement u taie t rentaine d 'assistants en France.
dépourvus de toute protection du fait de l'ebsenc•e de statut . Le
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ministère de l'éducation nationale avait élaboré un projet de statut
dit «projet de Baecque n qui aboutirait, à terme et du fait
cage des carrières de maître assistant et d 'agrégé, st' liter brime-
du tiers des assistants actuellement en poste ainsi si t

	

t s . „l
sien des garanties existant actuellement au pr . fit '

	

'ante
U .E.R. scientifiques . Il s'agit par le biais d'èl °

	

'a^^^
la contractualisation de personnels des
Il lui demande s'il n' estime pas oppo•
de Baecque et d 'ouvrir enfin une vé . •
organisations syndicales afin le parveni:
assurant aux assistants d'université une r ,
fonction publique.

Enseignement techni. e (----rr

	

n . diplômes

	

qu'il délies

	

-

	

.tlectites).

	11717. — 26 juin lt

	

attire l'attention de M.

	

le
ministre de I'éducatit, ;,r,.blème posé _ ar la non-recon-
naissance du brevet de Lemme. n supérieur (B .T.S.) et du diplôme
universitaire de technologie (D .V.T.) dans les conventions collec-
tives. L ' article 13 de la loi du 16 juillet 1971 prévoyait qu 'à partir
du l°' janvier 1973 les diplômes de l'enseignement technologique
seraient pris en compte dans les conventions collectives suscep-
tibles d'être étendues pour déterminer la classification profession-
nelle et les niveaux de qualification . Or en 1974 les dispositions de
cette loi sont loin encore d'être traduites dans les faits . Cette
situation porte un préjudice considérable à tout l'enseignement
technologique ainsi qu 'à l'industrie française qui refuse de donner
aux techniciens supérieurs et aux étudiants des I .U.T . la place qu 'ils
doivent occuper . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que la reconnaissance de ces diplômes soit
effective.

Etabl''ssements universitaires (faculté des sciences de Jussieu:
utilisation des toccate pour ta tenue des assises antimilitaristes(.

11752. — 26 juin 1974 . — M. Voi .auin attire l' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux universités sur les faits relevés dans
un journal du soir du 18 juin 1974 concernant la tenue, à Paris,
le samedi 15 juin, à la faculté des sciences de Jussieu, des
assises européennes anti-militaristes, organisées par le comité
anti-militariste . A lui demande, à cette occasion, qui a donné
l'autorisation d' utiliser les locaux de cette faculté et quelles dispo-
sitions seront prises pour sanctionner éventuellement et pour éviter
la répétition de manifestations incitant publiquement des jeunes à
la rébellion contre le service militaire.

Psychologues scolaires (académie de Caen : revendications).

11761 . — 26 juin 1974. — M . Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par
lés psychologues scolaires de l'académie de Caen dans l'exercice
de leur profession . L'action de ces personnels se situe dans le
cadre de l ' institution scolaire mais leurs interventions de psycho-
logués ne peuvent être confondues avec des interventions de
nature pédagogique ou rééducative . Leur activité n'étant qu 'une
spécialisation de la fonction de psychologue, ils souhaitent l 'obten-
tien d'une troisième année de détachement en U . E. R . d 'univer-
sité leur permettant de suivre le cursus universitaire normal.
L'obtention de la licence de psychologie et du diplôme de psycho-
logie scolaire, transformé en diplôme d 'Etat, garantirait leur quali-
fication professionnelle . Afin que les modalités de leurs interven-
ventions, le choix et l'interprétation des techniques d ' investigations
puissent être établis ou conduits en respect du code de déontologie
élaboré par la Société française de psychologie en 1961, ils
souhaitent que des instructions officielle:: définissent rapidement
la fonction de psychologue en milieu scolaire, conformément aux
travaux de la Commission ministérielle en 1971 et 1973. Il lui
demande ÿuelles mesures il compte prendre pour que ces voeux
soient pris en considération.

Racisme (saccage de tombes du cimetière juif
de Monunenheim [Bas-Rhin] ).

11849 . — 28 juin 1974, — M. Villon attire l ' attention de M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur l 'odieux attentat commis
dans le cimetière juif de Mommenheim où 197 tombes ont été
saccagées par des nostalgiques de l ' hitlérisme. Il lui demande quelles

messires ont été prises pour découvrir et punir les coupables et,
tre part, s'il ne croit pas que, de tels faits étant le signe de
'ente d'organisations racistes et fascistes, il ne contrent pas de

s des mesures pour combattre toute apt.lo''ie de ta trahison
collaboration et toutes tentatives d ' excus e * ou de nier les

	

nazisme et de propager son idéologie.

	

i demande, en
	,e( concours son département entend api>

	

aux autorités
.s pour qu ' une aide financière soit attriouée aux familles
ssts ration des tombes.

Police (déploiements outranciers de forces de police
au quartier Latin).

11854. — 28 juin 1974. — M . Juquin demande à M. le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, s 'il ne juge pas indispensable au
rayonnement de notre pays et raisonnable pour l'apaisement des
esprits de mettre un terme aux "_pioiements outranciers de forces
de police qui sont effectués chaque semaine au quartier Latin.

Education (agents ou ex-agents des .ternats gérés par un directeur:
validation de cette activité pour ia retraite compléniestairel.

11911 . — 28 juin 197.4. — M. Eloy expose à M. Se ministre de
l'éducation la situation des agents ou ex-agents des internats
gérés par un directeur, sous surv eillance d'un comité de gestion.
Ceux-ci cotisent ou ont cotisé régulièrement aux caisses de la
sécurité sociale et se voient refuser la validation de la période
d'activité pour l'obtention d'une retraite complémentaire . Ces pro-
blèmes sont à l 'étude auprès du ministère de tutelle, en l'occur-
rence le ministère de l'éducation nationale, afin de déterminer
l 'organisation à laquelle devra être imputée la part de l 'employeur.
En conséquence, il lui demande : 1 " quelles mesures il compte
prendre pour activer ses études afin que les intéressés puissent
jouir de leur plein droit ; 2” s'il n 'y a pas nécessité de dédom-
mager les personnes concernées pour ce retard.

C .N.R .S . (inquiétudes causées par son détachement
du ministère de l ' éducation,.

11913 . — 28 juin 1974 . — M. Villa demande à M . le Premier
ministre- s 'il ne trouve pas anormal le détachement du centre
national de la recherche scientifique du ministère de l'éducation.
Ce détachement préoccupe profondément l 'ensemble des personnels
chercheurs, ingénieurs, techniciens et administratifs du C .N. R . S.
Il lui demande si cette décision ne remet pas en cause son caractère
d'organisme public ainsi que l 'existence du statut actuel des
personnels du C. X . R . S.

Transports scolaires (octroi d 'une subvention de l'Etut
pour s enfants de moins de six ans).

11960 . — 29 juin 1974 . — M. Bouvard expose à M. le ministre
de l'éducation qu'il n ' existe aucune subvention en faveur des
transports scolaires pour les enfants âgés de moins de six ans.
Il lui demande si, dans le cadre de la politique qui tend à favoriser
le développement de l'enseignement préscolaire, il ne lui semble
pas indispensable d' étendre l'aide financière de l 'Elat aux trans-
ports scolaires ccncernant les enfants qui fréquentent cet ensei-
gnement

Transports scolaires (prise en charge intégrale par l ' Etat
et renforcement de la sécurité).

11985 . — 3 juillet 1974 . — M. Longequeue expose à M. le ministre
de l'éducation que, par suite de la suppression de classes rurales
et du manque de C . E . S ., les transports d' élèves ne cessent de
s'accroitre et que chaque année des accidents graves sont à déplorer.
Il lui demande si, compte tenu des chances et des f, ilités égales
dont doivent, notamment pour s 'instruire, bénéficier tous les jeunes
Français, compte tenu également des obligations de l 'Etat en matière
d 'éducation, ces transports d 'élèves dont les frais sont, de plus en
plus, supportés par les familles, ne devraient pas être entièrement
pris en charge par l ' Etat et être organisés de telle sorte que les
enfants soient transportés dans les meilleures conditions, de
sécurité, en particulier.
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Transports scolaires (m ise à la disposition des associations
d' activités de plein air des cars de ramassage scolaire).

12122 . — 5 juillet 1974. — M. Houteer appelle l ' attention
M. le ministre de l'éducation sur le rôle indispensable der sso,
tions d 'activités de plein air . En effet, de telles associations pet
mettent de donner aux enfants des occasions de sorties en plein air
et de participer à des activités éducatives à base de jeux durant
les jours de congés scolaires . Le personnel d'animation de ces
associations est bénévole . Cependant l ' organisation matérielle de ces
sorties se heurte à un problème de transports de plus en plus
difficile à résoudre pour les responsables, les prix des transpor-
teurs privés étant excessivement élevés . En consé q uence . il lui

' demande s'il ne serait pas possible, conformément aux demandes
présentées par les associations de parents d 'élèves et les respon-
sables de ces activités de plein air, de permettre l 'utilisation des
cars de ramassage scolaire coinmunau :: par ces associations, mesure
qui permettrait le maintien et le développement de ces activités
culturelles, socio-éducatives et sportives si nécessaires aux jeunes
enfants.

Administration (excès de la centralisation administrative notam-
ment dans les domaines de l ' enseignement préscolaire e1 des
finances).

12131 . — 5 juillet 1974. -- M. Buffet fait part à M. le Premier
ministre de son étonnement et de son inquiétude à l 'énoncé de la
nouvelle orientation préconisée par Mme le secrétaire d ' Etat à
l 'enseignement préscolaire et qui tend à réser v er désormais les
créations de maternelles aux milieux urbains au détriment de la
priorité pour la première fois reconnue au monde rural en raison
du lourd handicap subi par sa jeunesse dans le domaine de la
scolarisation. Il lui demande si ce revirement corroboré par la
reprise du projet de centralisation administrative telle que sup-
pression des recettes auxiliaires des impôts indispensables à la
viticulture, et il ne s 'agit que d ' un exemple parmi beaucoup
d ' autres, signifie l 'acceptation de la politique de centralisation et
d ' organisation forcée systématiquement poursuivies par les admi-
nistrations à des fins technocratiques, syndicale et politique et ce
en dépit de la volonté manifeste de la population, de la majorité
parlementaire et du Gouvernement telle qu' elle s ' exprime au travers
des innombrables déclarations dominicales et électorales consacrées
à ce sujet.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Copropriété (adjonction d' un nouvel élément d 'équipement
à un immeuble : quorum requis pour l ' adoption du projet).

11060. — 18 mai 1974 . — M . Lafay appelle l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur le fait qu 'en application
de l'article 30, premier alinéa, de la loi n' 65-557 du 10 juillet 1965,
l' adjonction d'un nouvel élément d ' équipement à un immeuble soumis
au régime de la copropriété ne peut être décidée qu'à la majorité
des membres du syndicat re présentant au moins les trois quarts
des voix des copropriétaires. Cette majorité renforcée s' avere
souvent difficile, voire impossible, à atteindre lorsque l ' élément
d 'équipement faisant l'objet de la discussion ne présente pas un
degré d ' intérêt équivalent pour tous les copropriétaires appelés à
se prononcer à son sujet . Une telle situation surgit presque imman-
quablement lorsqu 'est envisagée la construction d ' un ascenceur,
équipement qui, par sa nature, revêt un caractere d' utilité très
variable, selon l' étage occupé par l ' appartement dans l 'immeuble,
et amène donc les copropriétaires à adopter sur ce point des posi-
tions différentes et même diamétralement opposées . Il n ' est donc
alors pas rare que l ' adoption du projet soit, du fait des rigueurs
de la majorité requise pour son vote, mise en échec par les copro-
priétaires qui ne tireraient aucun avantage de l'implantation d'un
ascenceur et n ' ont, par conséquent, aucune raison de consentir à la
dépense qu'entrainerait l'adjonction à l 'immeuble de cet élément
d 'équipement . Il y a d'évidence, en l' espèce, une profonde opposition
d'intérêts . Or, la législation ne tient présentement compte de cet
antagonisme que pour les éléments d ' équipement d'ores et déjà
existants au moment de l 'établissement du règlement de copropriété.
En effet, selon l 'article 24 de la loi précitée les décisions concernant
les dépenses d ' entretien d'un élément d ' équipement peuvent par

dérogation à la règle de la consultation de l 'ensemble des membres
de la copropriété, n'être soumises qu'à la délibération des seuls
copropriétaires supportant la charge desdites dépenses, lorsque le
règlement de copropriété le prévoit . En l'état actuel des textes, ce
mode de consultation restreint ne peut intervenir pour les dépenses
de première installation . Sans doute, les copropriétaires désireux de
voir aménager un ascenseur, nonobstant le refus de la majorité des
membres du syndicat, peuvent-ils, lorsqu'ils sont résolus a faire
effectuer les travaux à leurs frais, engager une instance judiciaire
conformément à l 'article 30, quatrième alinéa, de la loi du 10 juillet
1965, mais force est de reconnaître l 'incommodité et la pesanteur
de cette procédure dont l'issue demeure d'ailleurs toujours incer-
taine, étant donné la mouvance d'une jurisprudence dont il est
malaisé, malgré l'arrêt rendu le 13 octobre 1966 par la cour d'appel
de Paris, de cerner l 'exacte portée. Dans ces conditions, il demande
s'il ne serait pas opportun que fussent apportés à la législation en
vigueur des aménagements qui, en palliant les inconvénients sus-
exposés, p ermettraient, lors de l ' examen d 'un projet d 'adjonction à
un immeuble d'un élément d 'équipement qui, à l 'instar de l'ascenseur,
présneterait des degrés d 'intérêt très différents pour les coproprié-
taires, de prendre en considération cette graduation pour moduler
le régime de scrutin en fonction de la part réelle d'intérêt que
chacun des membres du syndicat porte au projet en discussion.

Médiateur icollahnretion des administrations en vue d'aider
' end . de sa missions.

11063 . —

	

— M. Cousté ayant pris connaissance
du rapport .

	

_diateur demande à M. le Premier ministre
quelles mesu, . .,d prendre pour répondre aux préoccupations
exprimées par . . médiateur, et notamment comment il entent
obtenir de l 'ensemble des administrations une accélération de ls
production des dossiers administratifs nécessaires à l ' exécution
de sa mission.

Sécurité sociale icontentieux : refus par le secrétaire-greffier d ' une
coin :mission de première instance de délivrer une expédition
d'une décision! .

	

-

11072. — 18 mai 1974 . — M. Kalinsky demande a M. le ministre
de la justice si le secrétaire-greffier d ' une commission de première
instance du contentieux de la sécurité sociale est fondé à refuse:
à un tiers la délivrance d'une expédition ou copie certifiée conforme
d 'une décision rendue en audience publique par cette juridiction.

Calamités agricoles maltée du Rhône : indemnisation
des producteurs de fruits dont les récoltes ont été détruites).

11076. — 18 mai 1974. — M. Maisonnat expose a M . le ministre
de l'agriculture et du développemeint rural que les producteurs
de fruits de la vallée du Rhône — départements de l 'Isère, de
l ' Ardèche et de la Drôme — connaissent une situation dramatique
par suite des intemperies successives gui se sont produites ces
dernières années. Pour la quatrième fois consécutive, les récoltes
ont été détruites par le gel et la grêle . Des dossiers d'indemnisation
ont été déposés auprès des administrations départementales concer-
nées . Mais l 'expérience passée montre, d ' une part, que les indemnités
ne sont versées qu'après de longues démarches et des délais qui
peuvent atteindre deux ans et plus ; d' autre part, elles ne dépassent
pas 25 p . 100 de l ' estimation des dégâts réels. Des mesures urgentes
et nouvell es s ' imposent donc . Il demande a M . le ministre de
l 'agriculture de prendre des mesures : 1` pour que soient accélérées
les procédures yu; p ermettraient aux agriculteurs assurés de toucher
dans les meilleurs iélais les indemnités prévues par la loi . En
particulier, un ou plusieurs acomptes pourraient être versés avant
le règlement définitif ; 2" pour que puisse être allouée en 1974 une
subvention exceptionne .le venant en aide à l ' ensemble des agri-
culteurs de cette régior, sinistrée, assurés ou non, comme complé-
ment de l ' indemnité légale ; 3" pour que les coopératives fruitières
et S. L C . A . puissent recevoir une aide financière, car elles sont
lourdement pénalisées dans leur gestion par suite de la baisse de
la production — donc le la commercialisation — évaluée approxi-
mativement aux trois quarts de la production ordinaire.

Elevage (soutien dl , marché de (a viande : utiliser us autre
critère que celui du catalogue F . If. A . N . C . E . afin de ne pas
écarter les altiinaue maigres?.

11111 . — 18 mai 1')74 . — M. Robert Bissen expose à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural l ' inégalité de traitement
créée par les m .,dalités d ' application des mesures de soutien sur
le marché de :a viande . En effet . par le jeu des coefficients de
dérivation, le, mesures d intervention peuvent étre sélectives selon
le classemeet des animaux dans le catalogue F'. R A . N . C. E. Ainsi,
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les animaux classés dans la catégorie N se trouvent écartés du
bénéfice des mesures de soutien, ce qui parait normal par rapport
à la qualité médiocre de ces animaux. Toutefois, de nombreux
éleveurs se sont fixés pour objectif la production d ' animaux
maigres pour les emboucheurs et se trouvent écartés du bénéfice
des mesures de soutien, alors que leurs productions sont parfois
les plus aptes à faire de la viande. D lui demande s'il ne serait
pas opportun d' apprécier les animaux de certains élevages au.
moyen d ' un autre critère que celui du catalogue F. R A . N . C. E.
et si, en tout cas, la production sous contrat d'animaux dits maigres
ne mérite pas les mêmes mesures de soutien que la production
des bovins de races spécialisées à viande.

Personnels communaux (mode de calcul des cotisations dues par

les communes pour le fonctionnement du centre de formation de
ces personnels).

11339. — 12 juin 1974. — M . Charles Bignon demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir examiner à nouveau la
réponse qui a été faite à la question du 26 avril 1974, posée
par M. Francis Palniero, sénateur, sous le numéro 14421 . D
estime en effet que cette réponse et les dispositions réglemen-
taires prises en application de la loi n" 72.658 du 13 juillet 1972 sur
le centre de formation des personnels communaux est en contra-
diction avec l'intention du législateur clairement expliquée par le
vote d'amendements et par les débats . La volonté de l'administration
était bien celle qui a été reprise dans la réponse à la question
écrite, mais le législateur s'est opposé aux intentions de l 'adminis-
tration et notamment par le vote d ' amendements concernant l 'ar-
ticle •50$-7 du code de l 'administration communale. Il lui demande,
au moment où le Gouvernement exprime sa volonté de tenir le
plus grand compte de la représentation nationale, s 'il ne serait
pas opportun de revoir cette réponse et les textes d 'application de
la loi, afin d' éviter d'utiliser un mode de calcul qui a été expressé-
ment rejeté par la représentation nationale lors des débats.

Etablissements scolaires (crédits supplémentaires pour compenser
la hausse du prix du chauffage).

11340. — 12 juin 1974. — M . Gissinger appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les graves problèmes que
risque de poser aux chefs d 'établissements et particulièrement aux
directeurs de C . E . S. l 'augmentation des produits pétroliers utilisés
pour le chauffage . Il lui demande si un projet de loi de finances
rectificative tiendra compte de cette dépense supplémentaire afin
que des crédits supplémentaires puissent être accordés en temps
opportun de telle sorte que les collectivités locales concernées ne
soient pas seules victimes de l'accroissement de cette charge.

Assurance invalidité (suppression de la distinction artificielle
entre invalidité de 1" et de 2' catégorie du'régime générai).

11341 . — 12 juin 1974. — M . Charles Bignon amande à M. le
ministre du travail ce qu 'il compte faire pour supprimer enfin la
distinction artificielle qui existe entre l 'invalidité de 1" et 2' caté-
gorie du régime général de la sécurité sociale.

Assurance maladie 'détermination du régime : personne conjointe
d'un salarié copropriétaire d'un fonds de débit de boisson qu 'elle
n'exploite pas).

11342. — 12 juin 1974 . — M. Kédinger appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur le fait qu'il n'a pas obtenu de réponse
à la question écrite n" 7793 (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale du 23 janvier 1974, p. 329) posée à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale. Comme il souhaite con-
naître le point de vue du Gouvernement sur le problème en cause
il lui renouvelle les termes de cette questior en lui demandant si
possible une réponse rapide : il lui expose '.a situation d 'une per-
sonne qui bénéficie du régime général de sécurité sociale en qualité
d ' ayant droit de son mari salarié. Cette personne est immatriculée
au registre du commerce en qualité de copropriétaire en indivision
d ' un fonds de débit de boisson. Cette immatriculation au registre
du commerce est imposée à tous les copropriétaires d'un fonds
donné en location-gérance, quelle que soit leur part de copropriété.
qu'ils soient capables qu incapables, mineurs ou non. Cette imma-
triculation ne confère nullement à ceux-ci la qualité de commer-
çant s 'ils n 'exploitent pas eux-mêmes leur fonds de commerce et ne
sont, de ce fait, pas astreints aux obligations imposées aux com-
merçants. Compte tenu de cette situation, il lui demande s. cette
personne qui n 'exploite pas le fonds donné en location-gérance, reste
bénéficiaire du régime général de sécurité sociale en raison de
l 'activité salariée de son mari .

Impôt sur les sociétés (bureau d'achat ouvert en France d'une
société établie dans un pays n'ayant pas conclu avec la France
de convention fiscale).

11343 . — 12 juin 1974. — M. Lauriol rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que les bureaux d'achats ouverts en
France par des sociétés étrangères établies dans des pays ayant
concis: avec la France une convention fiscale tendant à éviter les
doubles impositions ne sont pas imposables- Il lui demande si le
bureau français d'une société dont le siège est situé dans un pays
avec lequel la France n'a pas de convention fiscale resterait exonéré
de l 'impôt français dans les conditions suivantes : le bureau en
question serait chargé de commander et de contrôler des matériels
à fournir par des entreprises françaises, matériels qui seraient
installés par la société étrangère dans une usine qu 'elle construirait
pour son compte dans le pays de son siège social et qui ne seraient
en aucun cas destinés à être revendus en l'état ou après transfor-
mation . Ce bureau de liaison installé en France occuperait une
vingtaine de personnes, dont un bon nombre de techniciens dépen-
dant du siège étranger, chargés de s 'assurer que les qualités et
quantités commandées par eux-mémes aux entreprises françaises
sont bien fabriquées, emballées et expédiées dans les conditions
prévues. D est prévu qu ' en raison de l'importance des installations
qui vont être réalisées a l 'étranger avec les matériels français, les
techniciens étrangers resteront en France pendant plue de deux ans
et utiliseront des oureaux loués au nom de la société étrangère.

Impôt sur les sociétés (intérêt de retard sur le rappel d 'impôt
consécutif à un redressement).

11344 . — 12 juin 1974. — M. Lauriol expose à M . le ministre de
l'économie et des finances le cas d'une société qui a souscrit au
titre d ' un exercice une déclaration faisant apparaître un bénéfice
de 500 000 francs ; les exercices précédents accusant 'un déficit
global' de 300 000 francs, elle a donc acquitté l'impôt sur les sociétés
eue 200000 francs. A la suite d 'un contrôle, le bénéfice susvisé est
porté de 500 000 francs à 510 000 francs, le déficit reportable réduit de
300 000 francs à 250 000 francs, et en conséquence l 'impôt exigé sur
260 000 francs au lieu de 200 000 francs . D lui demande, la bonne foi
de la société étant admise, ci compte tenu du fait que les redresse-
ments, d ' une part sur le bénéfice et, d 'autre part, sur le déficit sont
inférieurs à 10 p . 100 le rappel d 'impôt qui .par contre porte sur une
somme supérieure à 10 p . 100 doit étre assorti d ' un intérêt de retard.

Collectivités locales . (secrétaire générale de la préfecture
sous-prefet de l'arrondissement du chef-lieu).

11346 . — 12 juin 1974. — M. Simon attire l 'attention de M . le
ministre d'Etat; ministre de l'intérieur sur la situation particulière
de l'arrondissement des chefs-lieux de préfecture. En effet, ces
arrondissements sont administrés plus particulièrement par le secré-
taire général de la préfecture et non par un sous-préfet spéciale-
ment affecté . Il résulte de cette situation que le secrétaire général
est très souvent absorbé par des liches d ' administration et qu 'il n'a,
de ce fait, pas la possibilité de consacrer un temps suffisant pour
aider valablement les collectivités locales. II lui demande s' il n'estime
pas qu 'il serait opportun d'envisager la création de postes de sous-
préfets spécialement chargés de l'arrondissement chef-lieu de dépar -
tement.

Obligation alimentaire (en dispenser les enfants pupilles de l'Etat
envers leurs parents).

11348. — 12 juin 1974 . — M. Simon attire l 'attention de Mme le
ministre d' la santé sur le fait que. les enfants pupilles de l 'Etat
sont tenus à l'obligation alimentaire à l ' égard de leurs parents qui
les ont plus ou moins abandonnés. II lui demande s 'il n ' envisage
pas de rèviser la réglementation en la matière dans le sens d ' une
plus grande justice.

Publicité foncière (constructions nouvelles : exonération des droits
lors de la première transmission à titre gratuit).

11349. — 12 juin 1974. — M . Mesmin expose à M . le ministre de
l'économie et des finances les faits suivants : aux termes d' un acte
passé devant notaire le 7 novembre 1972, une société de construc•
tien a acquis un terrain moyennant le prix principal de
3 600 000 francs, lequel prix a été immédiatement converti en
l'obligation pour la société acquéreur de faire réaliser divers locaux
à usage d ' habitation et d 'exécuter cette obligation de faire en
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conformité des dispositions de l'acte de vente selon l'acte descriptif
de division et de livrer lesdits locaux dans les délais fixés à l'acte.
La déclaration de terminaison des fondations a été effectuée par
l'architecte le 25 septembre 1973. Il ressort des compte-rendus de
chantier que les fondations ont été terminées le 7 septembre 1973.
La propriétaire bénéficiaire de la dation en paiement envisage de
faire donation à ses enfants d 'une partie de l 'immeuble dès la ter-
minaison de celui-ci, soit en toute propriété, soit en nue-propriété.
Il lui demande si, compte tenu -des éléments relatés ci-dessus, et
notamment du fait qne les fondations de l 'immeuble ont été ter-
minées le 7 septembre 1973, les biens objets de la donation bénéficient
de !exonération prévue pour les constructions nouvelles lors de
leur première transmission à titre gratuit par l'article 793-2 (1 0 ) du
code général des impôts, les conditions auxquelles est subordonné
le bénéfice de l' exonération, telles qu'elles ont été fixées par
l 'article 10-1 n de la loi de finances pour 1974 (loi n" 73-1150 du
27 décembre 1973) étant semble-t-il remplies.

Lotissements (propriétaires fonciers rendant occasionnellement des
parcelles de terrains à bâtir prises sur un terrain loti : cotisations
sociales qui leur sont réclamées).

11350 . — 12 juin 1974 . — M. Cornet signale à M. le ministre du
travail que les organismes chargés du recouvrement des cotisations
sociales des travailleurs indépendants semblent considérer comme
tels les propriétaires fonciers qui vendent des parcelles de terrain
à bâtir prises sur un terrain un peu plus grand leur appartenant,
dont ils ont aménagé le lotissement. Ils leur réclament de ce fait
des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales presque
toujours au tarif le plus élevé, comme s 'ils étaient des lotisseurs
professionnels. Il lui demande quels moyens ont ces propriétaires,
lorsqu 'ils font ce.: opérations de lotissements à propos de terrains
qui étaient de nature agricole, exploités par des agriculteurs et
ne sont devenus à bâtir que par suite de l' urbanisation générale,
pour se défendre contre les prétentions de ces caisses de recouve-
ment et ne pas se voir considérer comme des lotisseurs professionnels.

Pensions de retraite civiles et militaires (paiement des arrérages
au premier jour ouvrable du trimestre à échoir).

11351 . — 12 juin 1974 . — M. Lafay appelle l' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le préjudice que causent
aux personnels civils et militaires retraités et à leurs familles les
dispositions de l'article L. 90 du code des pensions civiles et mili
taises de retraite annexé à la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964,
qui stipule que les pensions et les rentes viagères d'invalidité
sont payées trimestriellement et à terme échu . Dans une conjoncture
inflationniste ce mode de règlement ne met à la disposition des
retraités que des arrérages de pension inéluctablement dévaluées
par l ' augmentation du coût de la vie, ce qui se traduit par une
réduction du pouvoir d 'achat des bénéficiaires. Pour remédier à
cette situation la mensualisation du paiement des pensions consi-
dérées est réclamée depuis plusieurs années . Les travaux entrepris
dans cette perspective par l'administration n'ont cependant débouché
jusqu 'à présent sur arcune mesure concrète, et rien ne permet
aujourd'hui d 'espérer que la mensualisation demandée verra le
jour dans un proche avenir. Selon la réponse ministérielle du
20 avril 1974 à la question écrite n" 9036 posée le 2 mars 1974 per
un député, les études engagées en vue du paiement mensuel ues
pensions exigent un certain délai que l ' on peut difficilemeet `txer
avec précision au départ . Sans se détourner de cette voie et en y
appliquant tout au contraire des efforts résolus pour qu ' une solu-
tion se dégage dès que possible, l ' urgence de la conjoncture
susévoquée commande que des initiatives soient prises sans plus
tarder afin que les pensions des anciens fonctionnaires civils et
militaires et celles de leurs ayants cause soient désormais payables
d' avance par quarts, au premier jour ouvrable de chaque trimestre
civil. Une modification de l'article L . 90 du code précité s'impose
a cet effet. Elle ne devrait pas se heurter à des difficultés insur-
montables car le régime qu'il est proposé d ' instituer profile déjà
aux' pensionnés du secteur nationalisé . Ii lui demande si le Gouver-
nement envisage de déposer prochainement à ce sujet un projet
de loi sur le bureau de l'une ou l'autre des assemblées.

Enseignants (durée du service hebdomadaire
des professeurs certifiés : réduction à quinze heures).

11352. — 12 juin 1974 . — M. Beauguitte expose e M. le ministre
de l 'éducation que, par décret n" 50-581 du 25 mai 1950, la durée
maximale du service hebdomadaire auquel sont tenus les profes-
seurs agrégés et les professeurs certifiés a été fixée respectivement
à quinze et dix-huit heures. Dès lors que ces fonctionnaires assument

dans l 'enseignement secondaire des tàches à tous égards analogues,
il lui demande si, pour réaliser dans ce domaine une harmonie
éminemment souhaitable . il entre dans ses intentions, comme l 'envi-
sageait - du reste l 'un de ses prédécesseurs, de prendre l'initiative
d'un texte visant à .-amener progressivement à quinze heures le
temps maximal du sen :ce présentement imposé aux prof esseurs
certifiés.

Succession (obligation de publier des attestations notariées, l 'acte
de partage n'ayant pas encore été dressé par suite d'un désaccord
entre les héritiers ..

11353. — 12 juin 1974. — M . Beauguitte expose à M. le ministre
de la justice qu'à la suite d'un décès survenu à la fin de l'année
1970, les attestations notariées visées à l'article 29 du décret
n" 55-22 du 4 janvier 1955 n'ont pas encore été publiées, bien que
l'acte de partage portaut sur la totalité des immeubles héréditaires
n 'ait pas été dressé et publié dans les dix mois du décès par suite
d'un désaccord persistant entre le fils né d'un premier mariage du
de cujus et la conjointe survivante usufruitière, aux termes d ' un
testament authentique, de l'universalité des biens, droits et actions
composant la succession- Le notaire chargé de la liquidation de
cette succession ayant été requis par le fils du défunt d ' établir les
attestations devant étre publiées dans les bureaux des hypothèques
concernés, il lui demande : 1 " si l'officier ministériel ainsi requis
a le pouvoir de retarder davantage la publication des attestations
en cause sous prétexte que la conjointe survivante n'a pas cru
devoir accepter un partage amiable ; 2" si le tribunal de grande
instance saisi d'une demande en partage judiciaire suivant la pro-
cédure de l 'assignation peut rendre un jugement sans qu'il soit
procédé, au préalable, à la publication dès attestations de notoriété.

Pétrole (réglementation de l 'utilisation du fuel-oil domestique).

11354. — 12 juin 1974. — M. Beauguitte expose à M . le ministre
de l'industrie que le décret n" 73-1136 du 21 décembre 1973 a ouvert
au Gouvernement le droit de contrôle et de répartition de l 'énergie
et des produits énergétiques. En application de l 'article 3 du
décret n" 59. 1565 du 31 décembre 1959 relatif au, conditions de
répartition des ressources industrielles dans les circonstances prévues
par l'ordonnance du 7 janvier 1959, le Gouvernement se trouve ainsi
habilité à régler la vente des produits pétroliers . et notamment celle
du fuel-oil dont la consommation annuelle dépasse 30 millions
de tonnes . Dans ces conditions, il lui demande s ' il se propose :
J ' de prendre un arrété ayant pour objet de réglementer l 'utili-
sation du fuel-oil domestique pour le cas où le déficit croissant de
la balance du commerce extérieur placerait notre pays dans l ' obli-
gation inéluctable de réduire sensiblement ses importations de
pétrole brut ; 2" de faire publier ledit arrêté au Journal officiel
de telle sorte que la mise en application des mesures de ration-
nement puisse se faire alors avec le maximum de célérité et le
minimum de heurts.

Médicaments (manque de médicaments étrangers à la suite
de ta suppression du groupe d'importation de produits
pharmaceutiques).

11355. — 12 juin 1974. — M . Mayoud expose à Mme le ministre de
la santé que de nombreux hôpitaux éprouvent de graves difficultés
à se procurer certains médicaments étrangers dont l 'équivalent
n 'existe pas en France, par suite de la suppression du groupe
d'importation de produits pharmaceutiques qui était, jusqu ' au
31 décembre dernier, chargé de l' introduction en France de ces
spécialités . Il lui souligne les graves inconvénients que la situation
actuelle présente pour les malades et lui demande s ' il n 'estime pas
indispensable et urgent qu'un service spécialisé de l 'assistance
publique, doté d ' un fonds de roulement suffisant, prenne la suite
de l'ancien G . I. P . P.

Retraités de l'office chérifien des phosphates
(double imposition fiscale).

11356 . — 12 juin 197.4 . — M. Boyer attire l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur la situation dans laquelle
se trouvent certains retraités de l ' Office chérifien des phosphates
qui de 1958 à 1964 ont été soumis à une double imposition fiscale et
lui demande s' il n 'estime pas que toutes instructions utiles devraient
étre données à ses services pour que les intéressés puissent obtenir
rapidement le remboursement des impôts qui leur ont été injus-
tement prélevés .
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Allocation du fonds national de solidarité (octroi pour ses béné-
ficiaires d'avantages financiers sensiblement époux à ceux qui
seront attribués aux bénéficiaires de l'allocation de logement).

11361 . — 12 juin 1974. — M. Pinte appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la question écrite n" 8524 -qu ' il avait
posée, par la voie du Journal officiel des Débats du 1G février 1974
(p. 723), à M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale . Comme cette question n'a pas obtenu de réponse après
un délai de près de quatre mois, il lui en renouvelle les termes
en lui demandant de lui faire connaître sa position dans les
meilleurs délais possibles. Il lui rappelle en conséquence, que
M . le Premier ministre a annoncé, le 25 janvier dernier devant
l 'Assemblée nationale, qu'une allocation exceptionnelle de 100 francs
serait allouée dès cet hiver à toutes les personnes âgées inscrites
au fonds national de solidarité et que les bénéficiaires de l ' allo-
cation de logement recevraient une aide exceptionnelle de même
importance. Cette mesure est évidemment destinée à apporter
une amélioration aussi rapide que possible à la situation des
plus démunis. Par ailleurs, une réforme de l'allocation de logement
a été mise à l ' étude : cellé-ci doit permettre la prise en compte
progressive d ' une partie des charges locatives, de telle sorte que
les conséquences des hausses récentes du fuel domestique soient
atténuées . Cette seconde mesure ne bénéficiera évidemment qu 'aux
personnes âgées titulaires de l'allocation de logement attribuée
en application des dispositions de la loi du 15 juillet 1971. Elle
est donc en retrait par rapport à la première disposition prise
qui bénéficiera aux personnes âgées titulaires de l 'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité, mais non bénéficiaires
de cette allocation de logement. Sans doute beaucoup de personnes
âgées qui bénéficient du F.N.S . perçoivent également l 'allocation
de logement . Il est cependant regrettable que les dispositions
envisagées en matière de réforme de l 'allocation de logement ne
soient pas accompagnées de mesures tendant éfgalement à améliorer
la situation des personnes qui, tributaires du F . N. S., ne peuvent
pas prétendre à cette allocation. A partir du moment où la
disposition prise dès maintenant reconnaît que sont dignes d ' intérêt
non seulement les titulaires de l'allocation de logement mais tous
les tributaires du F . N . S., il apparaîtrait souhaitable que la réforme
de l 'allocation de logement raccompagne, en faveur des titulaires
du F . N. S., non allocataires, de mesures financières ayant sensi-
blement les mêmes incidences. Il lui demande quelle est sa position
à l ' égard de cette suggestion.

Mères de famille (amélioration des avantages sociaux).

11362 . — 12 juin 1974 . — M. Beauguitte expose à Mme le ministre
de la santé que le montant du salaire unique versé aux
mères de famille ne correspond plus aux charges imposées aux
familles ; il lui demande, afin de revaloriser le rôle de la mère
au foyer, qu ' une allocation spéciale puisse être attribuée aux
mères de famille, que les risques maladie de la sécurité sociale
continuent à couvrir la famille après le décès du mari et qu'une
allocation de retraite soit accordée à toutes les mères de famille.

Déportés (décorations et médailles : contingent exceptionnel
à l'occasion du trentième anniversaire de la libération des camps).

11363 . — 12 juin 1974 . — M. Boudon demande à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants si . à l'occasion de la commémoration
du trentième anniversaire de la libération des camps de déportation,
un contingent exceptionnel de croix de la Légion d 'honneur et de
l'ordre national du Mérite ne pourrait être attribué à son dépar-
tement ministériel pour récompenser un certain nombre d ' anciens
déportés particulièrement méritants.

Internés politiques et résistants
cpplication extensire des conditions d 'ouverture du droit à pension),

11365 . — 12 juin 1974. — M. Boudon rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que le décret n° 73-74 du 18 jan-
vier 1973 a amélioré sensiblement les conditions d 'ouverure du
droit à pension pour les anciens prisonniers de guerre internés
dans les camps de Lama Rush., Kebierzyn, Lübeck, Golditz et
leurs comca :+rides, dais la forteresse de Graudenz, au camp russe
de Tambov; et ses camps annexes, dans les camps d 'Indochine.
Il lui demande si les dispositions de ce texte sert -,t étendu:s à
l 'ensemble des internés politiques et résistants en attendant que
soient concrétisées les conclusions du groupe de travail sur l ' inter-
nement qui a siégé depuis deux ans. 11 souhaiterait également savoir
si les propositions retenues par le groupe de travail, en particulier
celles concernant la preuve de l 'imputabilité des affections et l 'oc-
troi de la pension définitive au bout de trois ans, feront l 'objet
de prochaines décisions applicables à tous les internés, même à
ceux dont les demandes préalables ont été rejetée

Prestations familiales
(enfants à charge : recul de la limite d 'âge).

11367. — 12 juin 1974. — M. Bécam attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les conséquences de la suppression ou de
la diminution des allocations familiales, du salaire unique, et de
l'allocation logement, au moment où l'un des enfants à charge
atteint, dans le meilleur des cas; l 'âge de vingt ans . Il lui fait
observer que cette diminution de ressources se produit fréquem-
ment alors que les charges familiales augmentent du fait des études
ou de la fôrmation professionnelle entreprise . Il lui demande d ' envi-
sager un assouplissement de la réglementation et de porter au
moins à vingt et un ans la limite d'âge actuellement limitée à
vingt ans.

Association cultuelle (possibilité de recueillir des dons et legs
en franchise des droits de mutation,.

11369. — 12 juin 1974. — M . Goulet expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu ' une association cultuelle, constituée
en application de la loi du 9 décembre 1905, prévoit comme res-
sources de l ' association, aux termes de ses statuts, et ce limitative-
ment : 1" les cotisations de ses membres ; 2° dans les églises dont
l'association a la propriété, l 'administration ou la jouissance, les
rétributions pour la location des sièges, ainsi que celles mêmes
prévues par dispositions testamentaires, pour les cérémonies et
services religieux, pour la fourniture des objets nécessaires aux
funérailles et à la décoration de l ' église ; 3" le revenu des biens et
immeubles. Les statuts ne mentionnent pas, au nombre des
ressources, la possibilité à elle ouverte par la loi du 25 décembre
1942 de recueillir les dons et legs. Une personne envisage de
consentir une donation importante à l'association cultuelle dont il
s'agit. Il lui demande si ladite association, compte tenu de la
rédaction de ses statuts, peut recueillir le don qui lui serait fait,
en franchise des droits de mutation C . G . I . 1231 . 10" n . Pour que
le don puisse être reçu en franchise de droit, n'y aurait-il pas
lieu de modifier préalablement les statuts de l 'association, en spéci-
fiant que l ' association au nombre de ses ressources entend profiter
des facilités de la loi de 1942 et décide de mettre sur la liste
des ressources les dons et legs» . Subsidiairement, l ' absence de
modification statutaire empêcherait-elle l ' autorité de tu:elle d'auto-
riser l ' association à recueillir le don.

Bâtiment et travaux publics (renforcement des garanties
données aux sous-traitants).

Déportés (application trop restrictive à leur égard
du code de ta Légion d 'honneur et de la médaille militaire).

11364 . — 12 juin 1974 . — M . Boudon signale à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que de nombreux anciens déportés
et internés de la Résistance se plaignent de l 'application restr :e
de l ' article R. 43 du code de la Légion d ' honneur et de la met .. .ale
militaire . De nombreuses demandes présentées au titre de cet
article et réunissant toutes les conditions pour en bénéficier sont
rejetées ou restent sans réponse. S 'agissant de personnes souvent
âgées, diminuées physiquement par les souffrances supportées
il y a trente ans, il lui demande s 'il ne pourrait veiller à ce que
l 'article R . 43 soit appliqué le plus libéralement possible .

11370. — 12 juin 1974. — M. Julia appelle l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur l 'intérêt d 'accentuer
les mesures pries par le décret n° 73. 329 du 14 mars 1973 en
vue d 'accorder de réelles garanties aux sous•traitaats en matière
de marché de travaux publics et de bâtiment. Aux termes de ce
décret, le droit à paiement direct est en principe reconnu au-dessus
de 30 000 francs aux entreprises du second oeuvre. Mais, dan, la
pratique, l ' entreprise générale dépose souvent son dossier complet
en nantissement, ce qui retire cette possibilité de paiement aux
entrepreneurs sous-traitants. Il apparaît donc souhaitable que les
entreprises générales ne puissent pas déposer en nantissement le
dossier de travaux qu'elles donneront ensuite aux entreprises de
second couvre . Parallèlement, il serait nécessaire que les entreprises
générales soient obligées de déclarer l 'intégralité du montent du
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marché sous-traité . Il lui expose enfin l'utilité de voir, par le tru-
chement de la direction départementale de l ' équipement, les
entreprises de second cm-ivre accéder au secrétariat général de la
commission des marchés . Il lui demande s 'il eeut lui faire connaitre
la suite susceptible d 'être réservée aux suggestions qu'il vient de
lui exposer.
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S. N . C. F. (expédition en bagages accompagnés:
marchandises destinées à la vente).

11372. — 12 juin 1974. — M. Piot appelle l' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur la nouvelle réglementation
pour le transport aes bagages accompagnés récemment instaurée par
la S . N. C . F. En effet, depuis le 26 mai la nouvelle réglementation
ne permet plus le transport en bagages accompagnés de marchan-
dises destinées à la vente. II lui signale à cet égard que de nombreux
commerçants des départements de la grande région parisienne (en
particulier du département de l ' Yonne) vont régulièrement chaque
semaine effectuer un réapprovisionnement chez leurs fournisseurs
parisiens. Le volume de leurs achats, à cette occasion, est relati-
vement réduit et bien souvent, plus pour des raisons pratiques
(déplacements et fatigue réduits, rentrée immédiate en possession
de leurs marchandises à l'arrivée du train) que pour des raiso'ts
d'économie financière, ils avaient pris l' habitude d 'expédier tout ou
partie de cette marchandise en bagages accompagnés. Depuis le
26 mai il ne leur est plus possible d ' agir de cette manière et ils
doivent déposer leurs colis de marchandises, de quelque impor-
tance que ce soit, au service des colis express, rue de Charolais,
à Paris, ce qui ne correspond plus à l 'évidence, à la nature du
service ci-dessus défini. Ils seront donc conduits à s ' orienter vers
une autre forme de déplacements et de transport de marchandises
(automobile et entreprise de services rapides) ce qui débouchera
sur un tout autre résultat que celui escompté par l ' administration
de la S . N. C. F . à savoir une meilleure rentabilité de son trafic
de marchandises. La nouvelle réglementation pourrait sans doute
être assortie de certains assouplissements qui ne remettraient pas
en cause le caractère spécifique du transport des bagages accom-
pagnés. Par exemple ceux-ci pourraient être limités en poids
(30 ou 50 kg( lorsqu'il s 'agit de marchandises destinées à la vente
avec éventuellement une surtaxe afférente à la nature de ces
bagages. Si la pratique ancienne qui permettait l'expédition en
bagages accompagnés de chariots entiers de marchandises pouvait
paraitre abusive, il est évidemment excessif de priver les petits
commerçants de province de ce procédé simple et rapide qui leur
permet d ' assurer leurs petits approvisionnements. Il lui demande
s 'il peut intervenir auprès de la direction générale de la S . N . C. F.
afin d'obtenir un assouplissement de cette réglementation qui soit
à la fois conforme à l'intérêt des commerçants concernés et à celui
de la S . N. C. F.

Financez locales
(paiement des factures : simplification des formalités).

11374. — 12 juin 1974 . — M . Guerlin expose à M . le ministre d 'Etat,
ministre de l ' intérieur, que les budgets primitifs et additionnels étant
la base des collectivités locales, celles-ci devraient pouvoir puiser
dans le budget à concurrence des sommes approuvées par l'autorité
de tutelle . Or, dans l'état actuel des règlements, le paiement des
factures est très souvent subordonné à une nouvelle délibération
approuvée par l 'autorité de tutelle. Cette formalité, qui fait double
emploi avec le budget, semble donc inutile, voire même nuisible
puisqu 'elle entraîne un travail supplémentaire injustifié pour le
conseil municipal et le secrétaire de mairie . Il lui demande s'il peut
envisager les mesures réglementaires susceptibles de corriger cette
anomalie.

Constructions scolaires
(lycée et C . E. T. à Marseille, 13' arrondissement).

11375. -- 12 juin 1974. — M. Masse appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la demande de trente-trois associations
de parents d'élèves visant à obtenir un lycée et un collège d 'ensei-
gnement technique dans le 13' arrondissement de Marseille où vivent
plus de 120 000 habitants . Actuellement, les élèves de ce district sont
astreints matin et soir à un trajet fort long et fatigant qui ent aine
de surcroît des frais de transports considérables . Or, il est néceselire
que pour les élèves de cet âge, les écoles soient le plus rapproché
possible du domicile. Cela est particulièrement vrai dans une grande
ville où les risques sont nombreux. Des centaines d ' élèves se rendent
à vélomoteur ou à bicyclette au lycée ou au collège . Il lui demande
quelles décisions il compte prendre pour financer l'implantation
d'un lycée et d'un C . E . T. dans le 13' arrondissement de Marseille .

Manipulateurs radio graphes des armées
(différences de traitement indiciaire selon I'arme d'appartenance).

11378 . — 12 juin 1974. — M. Jean Brocard attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les différences de traitement, au
regard des échelles 3 et 4, concernant les manipulateurs radio-
graphes des armées . Ainsi un officier marinier, titulaire du certificat
de manipulateur radiographe délivré à l'hôpital Sainte-Anne en
mars 1966, diplôme obtenu avant 1967 et donnant droit par équi-
valence au diplôme d 'Etat de manipulateur radiographe (diplôme
délivré par la direction de l 'action sanitaire et sociale de Rennes),
conserve l'échelle de solde n" 3, alors que les sous-officiers des autres
armes ayant obtenu leur diplôme d'Etat en suivant les cours de l'hôpi-
tal du Val-de-Grâce bénéficient automatiquement de l'échelle de solde
n" 4 . II y a là une anomalie curieuse, s ' agissant d'un même diplôme,
et il est demandé de faire connaitre les mesures qui doivent être
prises pour mettre fin à de telles inégalités.

Commerçants et artisans (exonération d'office des cotisations
d 'allocations familiales pour les artisans ripés aux ressources modestes).

11381 . — 12 juin 1974. — M. Cornet-Gentille, se référant à un
cas précis qui lui est signalé, attire l 'attention de M. le ministre
du travail sur la situation de certains artisans très âgés qui, pour
compléter une modeste retraite artisanale, sont obligés de travailler
bien au-delà de l 'âge de soixante-cinq ans et dans la mesure où leur
santé le leur permet. Exonérés de la contribution de la patente et
de l' impôt sur le revenu en raison de leur âge et de la faiblesse
de leurs ressources, ils restent assujettis au paiement des cotisations
d ' allocations familiales et certaines caisses leur en refusent l'exo-
nération et ne reculent pas devant la mise en oeuvre de moyens
de coercition pour récupérer celles qui n 'ont pas été versées. Il lui
demande, en conséquence, si ne pourrait être envisagée l'exonération
d'office de ces cotisations, à compter d ' un certain âge et au-dessous
d'un minimum de ressources à déterminer, une disposition de cette
nature n'étant qu 'une simple application d'un principe humanitaire
et de justice sociale.

Bibliothèques universitaires (crédits et personnel insuffisants).

11382. — 12 juin 1974 . — M. Fréche expose à M. le ministre de
l'éducation que de 1967 à 1972 les crédits des bibliothèques univer-
sitaires ont progressé de 70 p . 100, soit près de trois fois moins que
ceux de l 'enseignement supérieur. La situation révélée par l 'enquéte
menée sur les bibliothèques universitaires est si grave par manque
de personnel et de crédits, qu 'elles en arrivent à des situations
absurdes en regard de l 'essence même de leur mission : arrét des
commandes de livres, suppression massive d 'abonnements, impossi-
bilité de faire fonctionner les locaux nouvellement construits . Il lui
demande quelles décisions il compte prendre pour assurer le sauve-
tage des bibliothèques universitaires, notamment s 'il n'estime pas
devoir créer dans l'immédiat trois cents postes nouveaux, et quelles
mesures nouvelles seront inscrites au budget de l 'exercice 1974.

Etablissements scolaires (lycée Victor-Duruy à Paris:
projet de suppression de ta classe de première supérieure).

11384. — 12 juin 1974 . — M. Frédéric-Dupont signale à M. I.
ministre de l 'éducation l ' émotion produite chez les parents d ' élèves
du lycée Victor-Duruy et dans le corps enseignant en apprenant
l ' existence d ' un projet de suppression de la classe de première
supérieure qui prépare au concours de l ' école normale supérieure.
II s ' agit de la seule classe à concours existant sur l'arrondissement
et dans ce lycée . De nombreuses inscriptions ont déjà été prises
pour- la rentrée. Il lui demande s'il compte, au vu de cette situation,
abandonner, sur ce point, les projets de son prédécesseur.

Stations d 'essence (préposé de nuit : mesures de sécurité).

11317 . — 12 juin 1974. — M . Bonhomme demande à M. le ministre
du travail quelles sont les mesures de sécurité légales ou d ' usage
que doit prendre l'employeur d' un préposé de nuit â un poste de
distribution d 'essence dans l 'intérêt de son préposé.

Accidents du travail (ayants droit d'un salarié assassiné
dans l'exercice de ses fonctions).

11388 . — 12 juin 1974. — M . Bonhomme demande à M. le ministre
du travail : V' s 'il ne conviendrait pas que les ayants droit d ' un
salarié assassiné dans l' exercice de ses fonctions soient assimilés
aux ayants droit de salariés bénéficiaires de l ' article L . 468 du
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code de la sécurité sociale ; 2" selon quelles modalités il envisage
que ces ayants droit puissent obtenir une majoration permettant de
porter le montant total des rentes annuelles jusqu'au montant du
salaire annuel de la victime.

Programmes scolaires
(enseignement des règles de sécurité routière).

11390 . — 12 juin 1974. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre de
l 'éducation que' la loi n" 57-831 du 26 juIllet 1957 a prévu que l'en-
seignement du code de la route est obligatoire et sera incorporé
dans le programme des divers ordres d 'enseignement. Depuis
l'intervention de ce texte, différentes mesures ont été prises par
les ministres successifs de l'éducation nationale pour donner aux
élèves des établissements publics une connaissance au moins élé-
mentaire des règles de sécurité relative à la circulation routière.
C'est ainsi que cette année la circulaire n° 74-155 du 26 février 1974
(B . O. E . N . du 2 mai 1974) a prévu que les élèves des classes de
S i passeront un examen de sécurité routière entre le 1" et le
15 juin prochain. Ils devront répondre à quarante questions portant
en particulier sur l' utilisation des cyclomoteurs . Les questions
posées font partie des programmes d 'instruction civique de sixième
et de cinquième. Mais cef enseignement ne pârait pas être toujours
assuré de façon satisfaisante. ll ne semble pas non plus porter
tous les fruits espérés car les collégiens et lycéens sont fréquem-
ment victimes d' accidents à vélomoteurs . Malgré l'intérêt que pré-
sente l'examen en cause il serait souhaitable que des mesures plus
générales soient prises afin que les dispositions de la loi du
26 juillet 1957 soient effectivement appliquées comme prévu dans
tes divers ordres d ' enseignement. Il lui demande en conséquence
si un programme précis a été élaboré à la fois pour les élèves de
l 'école élémentaire et pour ceux de l'enseignement secondaire afin
de leur donner un enseignement qui, à son terme, leur donne une
bonne connaissance des règles de sécurité routière et permette
d 'espérer une diminution du nombre des accidents de la route.

Notaires (fractionnement des droits de mutation sur les indemnités
de suppression d' office).

11391 . — 12 juin 1974. — M . Miot expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances que l'article 404 ter 2 de l'annexe 3
du code général des impôts prévoit la possibilité du paiement
fractionné des droits de mutation exigibles sur le montant des
indemnités de suppression d ' un office de notaire . Le fractionnement
est également applicable aux droits et taxes exigibles sur les
indemnités dues à raison d'une suppression d 'office prononcée par
le garde des sceaux, en vertu du pouvoir de réduction des charges
que lui confère l' article 91 de la loi du 28 avril 1816. II est maintenant
habituel et fréquent que la suppression d 'un office lnterviénne
amiablement, au moyen d 'un traité approuvé ensuite par M. le
ministre de la justice . Ces suppressions sont effectuées pour une
meilleure organisation locale de la profession dans le cadre de la
restructuration des offices et il convient donc de les encourager.
Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui parait pas possible
d'étendre les dispositions du code général des impôts ayant trait
au fractionnement des droits aux suppressions d ' offices résultant
d'un accord amiable constaté par un traité ou encore à celles
résultant d ' un avis de la commission siégeant au min du conseil
régional, ainsi que le prévoit le décret du 26 novem 'te 1971.

Police (corps de complément de la police nationale
dans le territoire des Afars et des Issas).

11392 — 12 juin 1974 . — M. Omar Farah-lltireh s ' étonne auprès
de M . le ministre &DO, ministre de l'intérieur, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 3480 . Dix mois s'étant
écoulés depuis la publication de cette question au Journal officiel
(Journal officiel (Débats Assemblée nationale, n ' 56, du 21 juillet 1973,
p . 2984), il lui en re. .̂ou-'elle les termes en lui demandant s'il peut
lui adresser une réponse rapide. Il lui signale qu 'une cinquantaine
d 'agents du corps du complément .de la police nationale recrutés
selon les critères établis par la direction générale de la Police natio-
nale (concours, aptitude physique, permis de conduire) constituent
un corps de complément de la police nationale en territoire des
Mars et des Issas. Cette formule évite le détachement (très
onéreux) d'inspecteurs et d'enquêteurs du cadre métropolitain.
Il lui parait souhaitable que, de même que certains fonctionnaires
(qui relevaient de la catégorie D au regard de la fonction publique,
tels que les agents spéciaux de la préfecture de police) ont été
intégrés dans le corps des enquêteurs de la police nationale,
alors même qu'ils ne présentaient pas les mêmes garanties que
les agents servant la police nationale du territoire français des

Mars et des Issas, ceux-ci devraient pouvoir être intégrés en
-qualité d'enquêteurs à la faveur , de la constitution initiale de
ce corps. Ils auraient vocation à servir uniquement dans le territoire
français . des Afars et des Issas. Il s'agit réellement de policiers
dont certains servent l'administration depuis de nombreuses années.

Français à l' étranger (résidant au Dahomey:
rote lors des élections présidentielles).

11393 . — 12 juin 1974. — M . Spinale expose à M. le ministre
des affaires étrangères que les citoyens transmis résidant au Dahomey,
en dehors des agglomérations principales, n'ont pas eu la possibilité
d 'exprimer leur vote à l 'occasion des élections présidentielles . Précé-
demment, un représentant du consulat de France faisait le nécessaire
pour que chaque citoyen français puisse voter. II lui demande
quelles instructions il compte donner pour qu'à l ' avenir la totalité
des citoyens français résidant au Dahomey puisse voter.

Education (agents de service et ouvriers professionnels :
répartition des trois jours de repos toutes les deux semaines).

11394 . — 13 juin 1974 . — M. Loo expose à M. le ministre de
l 'éducation que les agents de service et les ouvriers professionnels,
régis par le statut particulier, décret n' 65-293 du 2 novembre 1965,
et l ' instruction permanente n' VI-70 .111 du 2 mars 1970 sont tenus
à accomplir un horaire hebdomadaire de quarante-six heures maxi-
mum de travail effectif. D' autre part, les mêmes réglements et
instructions leur accordent un jour et demi de repos consécutif
par semaine ou trois jours de repos toutes les deux semaines, qui
se répartissent ainsi : deux jours la première semaine et un jour
l 'autre ou vice-versa . 11 lui demande si, comme cela parait logique,
l'agent ou l 'ouvrier professionnel qui bénéficie d 'un jour et demi
de repos consécutif ne doit accomplir, au titre de cette demi-journée,
que quatre heures de service soit dans la période du matin, libre
à midi, soit de l 'après-midi, libre avant vingt et une heures.

Bois de Vincennes (inopportunité de l 'aliénation d ' une partie
de cet espace vert au profit d' un complexe commercial n réaliser).

11395 . — 12 juin 1974 . — M. Franceschi attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l'opportunité qu'il
y a à ce qu 'il ne signe pas l' acte d 'aliénation d' une partie du bois
de Vincennes, en lisière de la commune de Joinville, pour la réali-
sation d'un complexe dont l'utilité n'est absolument pas démontrée.
Il lui demande de bien vouloir sur ce point prendre en considération
les intérêts légitimes des habitants du Val-de-Marne, soutenus
unanimement par les usagers, les commerçants et les adminis-
trations locales .

Concours d'entrée aux écoles normales
(admission en équivalence du baccalauréat E technique).

11400. — 12 juin 1974. — M. Brun appelle l' attention de M. te
ministre de l'éducation sur la réglementation (circulaires minis-
térielles n" 66 .136 du 4 avril 1966, B. O. n' 15 du 14 avril 1966 et
C. M. n' 71 .250 du 26 juillet 1971, B. O. n' 31 du 26 août 1971) qui
limite les possibilités de préparation du baccalauréat aux séries
A, E, C, D pour la poursuite des études des élèves maitres admis
au concours de la .première année des écoles normales, et leur
interdit ainsi de s'orienter vers le baccalauréat série E en lycée
technique . Outre que cette réglementation a été ressentie par les
enseignants et parents d'élèves de l'enseignement technique comme
une dévalorisation d'un diplôme dont les textes (décrets n" 71-728
du 6 septembre 1971 et n° 72-1058 du 29 novembre 1972) précisent
qu'il est équivalent aux autres baccalauréats on peut s' étonner
que l 'éducation nationale se prive ainsi d 'instituteurs bacheliers E
ayant des conaissances fort utiles pour les cours de travail
manuel dans l ' enseignement élémentaire, pour l'enseignement et les
activités dans les classes pratiques et préprofessionelles, pour
faciliter l'option mathématique et technologique de ceux qui devien-
dront P. E. 'G . C . Il lui demande s 'il ne lui paraît pas opportun de
revoir cette réglementation ou de prévoir qu ' il puisse lui être
apporté des dérogations.

Allocation de logement (pensionnaires des maisons de retraite).

11406. — 12 juin 1974. — M . Jean Briane expose à M. le ministre
du travail que, dans l'état actuel de la réglementation, les personnes
âgées pensionnaires d ' une maison de retraite ne peuvent prétendre
au bénéfice de l'allocation de logement, du fait qu'elles sont



362E

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

20 Juillet 1974

considérées comme ne payant pas un loyer. Il lui fait observer
que le prix de journée d 'une maison de retraite comporte une
fraction représentant le prix de la nourriture, et une fraction
représentant le loyer de la chambe. Il lui demande si ces maisons
de retraite ou foyers pour personnes âgées, dont la construction
est financée par des crédits H . L. M ., ne pourraient être assimilées
à cet égard aux logements foyers pour personnes âgées, de manière
à ce que leur occupant puisse prétendre au bénéfice de l'allocation
de logement.

Etabiissentents dangereux, insalubres et incommodes
(taxe : éleveurs de porcs et de volailles,.

11408 . — 12 juin 1974. — M. Brochard demande à M. le ministre
de la qualité de la vie s 'il peut indiquer où en sont les négociations
qui ont été entreprises entre ses services et ceux du ministère de
i' ag-n culture pour étudier le problème de l'assujettissement des
éleveurs de porcs et de volailles, dont les productions sont annexées
à une petite exploitation agricole, à la taxe unique perçue lors de
toute autorisation ou déclaration d'établissement classé dangereux,
insalubre ou incommode, et s'il n'y a pas lieu de considérer que
de telles activités ne sont pas soumises aux dispositions de l' arti-
cle 30 de la loi du 19 décembre 1917, modifié par l'article 87 de la
loi de finances pour 1968 et par l'article 12 de la loi de finances
réctificative pour 1971, étant donné que ces dispositions concernent
exclusivement les établissements industriels et non les exploitations
agricoles.

Edueation nationale (set jtaires généraux des universités : seuil
indiciaire de nontinattr,t à l'emploi : rémunération des chargés
de fonctions).

11410 . — 12 juin 1974. — M. Bégault expose à M. le ministre de
l'éducation que, sur les soixante-dix emplois de secrétaire général
existant dans les universités, dix-sept sont actuellement tenus par
des fonctionnaires de catégorie A administrateurs civils ou conseil-
lers administratifs) qui n 'ont pas atteint l'indice 525 net, et qui
de ce fait - peuvent être titularisés dans leur emploi. Ces fonc-
toinnaires s, .at chargés de fonctions c 'est-à-dire qu'ils exercent
la charge de secrétaire général, mais n'en perçoivent ni la rému-
nération, ni aucune prime ou indemnité complémentaire. Leur
carrière se poursuit dans leur corps d ' origine, jusqu 'à ce qu'ils
aient atteint l ' indice 525 net, indice que les conseillers administra-
tifs des services universitaires, qui ont vocation première à cet
emploi, n'atteignent qu'après seize ans d'ancienneté . Le corps ayant
été créé en 1962, et les fonctionnaires y accédant par concours
ouverts aux licenciés ou aux titulaires d'un des diplômes exigés
pour l'admission aux concours de l'E . N . A ., n 'étant pas reclassés, il
en résulte que dans le meilleur des cas, ces fonctionnaires ne
pourront avoir atteint l'indice 525 avant 1978. En règle générale,
ce sont les postes les plus lourds de responsabilités, qui connaissant
une certaine désaffection de la part des fonctionnaires âgés déjà
intégrés dans le corps, sont confiés aux chargés de fonctions . Il lui
demande s ' il n ' estime pas équitable de mettre à l ' étude le problème
posé par la situation de ces fonctionnaires dont la loyauté et le
sens civique ont souvent permis à de nombreux établissements de
traverser sans dommages graves les crises diverses qu ' ils ont dû
subir et s ' il ne peut être envisagé : 1 " d'entériner ce qui a été prévu
par le décret n" 72-312 du 22 avril 1972, qui a abaissé à titre
transitoire et jusqu'au l'• r mars 1972 à 450 net le seuil indiciaire à
atteindre pour prétendre après cinq ans de fonctions à une nomi-
nation à l 'emploi de secrétaire général ; 2" d 'octroyer aux chargés
de fonctions une indemnité spéciale variable selon l'importance de
l ' établissement, ainsi que cela a été fait par exemple pour les chefs
d 'établissement d 'enseignement secondaire dont les responsabilités
sont sur de nombreux points comparables à celles des secrétaires
généraux.

Assurance vieillesse (disparité du sort du conjoint survivant
selon qu ' il s 'agit du retraité ou de l'ayant cous;).

11411 . — 12 juin 1974. — M. Audinot appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur la discrimination des régimes-de retraite de
sécurité sociale d 'un conjoint, selon que le mari ou l 'épouse décède
en premier. Si le mari décède, sa veuve ne dispose plus que de
50 p . 100 de son droit à pension, elle perd en outre au bout d 'un
an son droit aux prestations maladie (alors que son mari a cotisé
à la sécurité sociale pendant toute la durée de ses activités profes-
sionnelles) si ses revenus personnels dépassent le niveau du
S . M. I . C . En revanche, si l' épouse décède avant son mari, celui-ci
continue à percevoir la totalité de sa pension et à avoir droit aux
prestations maladie . Il lui demande quelles mesures 11 envisage de
proposer au Gouvernement pour remédier à cet état de choses .

Baux ruraux 'assujettissement à la 7'. V. .4 . pour les travaux
d ' amélioration ou de grosses réparations,.

11412. — 12 juin 1974. — M. Audinot expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'il résulte de l'application combi-
née des articles 216 bis et 223 de l'annexe 2 du C . G . I .. de
réponses faites notamment aux questions écrites Journal officiel
n" 26889, Débats Assemblée nationale du 17 février 1973, p . 387,
et Journal officiel n' 4169, Débats Assemblée nationale du 21 novem-
bre 1973, pp . 6190 et 6191 , , et d'une récente circulaire adminis-
trative B. O. 3.D 15 .731 que : le locataire effectuant dans les locaux
qu'il occupe des grosses réparations incombant normalement au
propriétaire ou des travaux d ' amélioration s'incorporant à l 'immeuble
et devenant immédiatement la propriété du bailleur, ne peut déduire
la T.V.A. ayant grevé les travaux en cause . Dans l'hypothèse où
ces grosses réparations sont facturées au bailleur mais remboursées
à celui-ci à titre de complément de loyer et si le bailleur est
assujetti par option à la T.V .A . sur les loyers qu'il perçoit, ce
complément est imposable à la T.V .A. et le locataire peut déduire
la T .V.A. que le bailleur lui facture à ce titre . Aux termes de
l'article 5 de la loi n" 66. 10 du 6 ianvier 1966 et des textes d'appli-
cation l'assujettissement à la T .V .A. est ouvert à toute personne
qui donne en location un immeuble destiné à un usage industriel
ou commercial ou encore à usage de bureaux . Pour les constructions
sur le sol d ' autrui, le locataire titulaire d 'un bail à construction
ou d ' un bail emphytéotique peut déduire la T.V.A. ayant grevé
les constructions édifiées par lui sous réserv e bien entendu que
toutes les autres conditions d 'exercice du droit à déduction se
trouvent remplies. I! lui demande d'examiner les possibilités :
d ' étendre aux bailleurs de biens ruraux la faculté d 'opter pour
l 'assujettissement à la T.V.A. sur les loyers, faculté accordée aux
loueurs d'immeubles à usage industriel, commercial ou de bureaux,
afin de permettre aux agriculteurs titulaires d'un bail rural, assujet-
tis obligatoirement ou sur option à la T.V .A . et qui prennent l'initia-
tive ou consentent en cours de bail à assumer la charge des grosses
réparations ou des travaux d'amélioration, de déduire la T. V .A.
grevant le complément de loyer remboursé à ce titre aux bailleurs
à qui auraient été facturés ces réparations ou travaux, de donner
à l'agriculteur, titulaire d 'un bail rural, le droit de déduire la T . V .A.
ayant grevé les constructions, ouvrages et installations à caractère
immobilier édifiés par lui sur le fonds du bailleur, étant obser vé
que le transfert de propriété de ces constructions . ouvrages et
installations au profit du propriétaire de sol ne s 'opérera qu 'à
l 'expiration du bail.

Personnel communal 'exonération de l'impôt sur le revenu pour
les heures supplémentaires effectuées au titre de la voirie des
communes de montagne).

11413. — 12 juin 1974. — M. Massot attire l'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation
du personnel communal chargé de la voirie dans les petites
communes de montagne. Au cours de l'hiver, ils sont astreints
à des heures supplémentaires pour effectuer les travaux urgents
de déneigement. La rémunération de ces heures supplémentaires
auxquelles ils ne peuvent moralement se refuser entre en compte
dans leurs revenus pour le calcul de l'impôt . Or, pour la déter-
mination de leurs droits à certains avantages, c'est la déclaration
annuelle de revenus qui sert de base . Il en est ainsi, notamment,
pour l'attribution de bourses à leurs enfants, bourses qui peuvent
leur être refusées parce que, du fait de la rémunération des
heures supp :émentaires, leurs revenus globaux dépassent le plafond
fixé par l'éducation nationale . Il lui demande s 'il ne lui paraitrait pas
équitable que la rémunération des heures supplémentaires effectuées
pour des travaux d'utilité publique soit exonérée de l'impôt sur le
revenu .

Edueation physique ef sportive
(grave insuffisance des postes d'enseignant).

11416. — 12 juin 1974. — M . Henri Michel appelle l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie (jeunesse et sports) sur
l ' insuffisance catastrophique dcs postes d'enseignant en éducation
physique et sportive . Ainsi, dans le département de la Drôme,
les enseignants d 'éducation physique et sportive dispensent
2 169 heures d ' éducation physique et sportive à 929 classes dans
trente-neuf établissements publics. Ces classes devraient bénéficier
de 4 645 heures et se trouvent donc lésées de 2 476 heures . De plus,
beaucoup de classes de la filière 111 sont exclues. Pour pouvoir
assurer les cinq heures d'éducation physique par semaine qui
constituent un minimum indispensable . il serait nécessaire de
créer 'te n, ;sinus postes . Or. dans la Drôme . il en manque 14u et
il semble que seules quatre créat 'on, soient prévues dans ce dépar-
tement . En conséquence, il lui demande si u^ amélioration des
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prévisions peut être réalisée, par exemple à l'occasion d 'un collectif
budgétaire, pour que 3 000 postes d 'enseignant d'éducation phy-
sique et sportive soient créés effectivement à la prochaine rentrée
afin de pallier l 'insuffisance en ce domaine, fort préjudiciable à
l' éducation et u la santé des enfants.

Cotnrnerçauts et artisans (représentation des retraités
aux conseils d'administration des caisses de retraites,.

11411 . — 12 juin 1974. — M. Robert Fabre appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur le décret n" 72-895 du 2 octobre 1972
relatif à la composition des conseils d'administration des C . R. C. I.
qui présente une anomalie quant à son application . En effet, les
départements numériquement faibles en effectifs cotisants se
trouvent pénalisés par la non-représentation d'un administrateur
retraité au sein de cet organisme, alors que les départements riches
ont droit à cinq sièges retraités . Il lui demande, en conséquence,
s'il n'estime pas devoir envisager une modification de ce décret
permettant à tout département d ' avoir un représentant retrné
au minimum, siégeant à 'la C . R. C .L

Impôt sur le revenu (charges déductibles : cotisations aux régimes
de retraite complémentaire gérés par des organismes relevant
du code de la mutualité).

11420 . — 12 juin 1974 . — M. Serna,d-Reymond attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et dei, finances sur l 'interprétation
donnée par ses services• aux dispositions de l 'article 83 du code
général des impôts . Aux termes de cet article, : des décrets peuvent
étendre le bénéfice de la déduction du revenu imposable . .. aux
cotisations afférentes aux régimes de retraites complémentaires
constituées au profit des fonctionnaires et agents de lEtat, des
collectivités locales et des établissements publics soit auprès d 'orga-
nismes relevant du code de la mutualité, soit auprès d'entreprises
d'assurances régies par le décret-loi du 14 juin 1938 ou de la
caisse nationale de prévoyance Ces dispositions sont actuelle-
ment appliquées, en vertu de l ' article 38 septdecies de l'annexe III
du code général des impôts, aux cotisations afférentes au régime
de retraite complémentaire institué par la caisse nationale de
prévoyance de la jonction publique, dite Frelon, et au régime
de retraite complémentaire du personnel des établissements publies
hospitaliers . Aucune autre extension , ne semble, à ce jour, avoir
été envisagée, alors que de nombreux fonctionnaires ou anciens
fonctionnaires se sont affiliés à un régime de retraite complémen-
taire géré par des organismes relevant du code de la mutualité
autres que les deux organismes précités . De ce fait, l ' application
actuellement donnée aux dispositions légales et réglementaires cor-
respondantes, articles 83 du code général des impôts et 38 septdecies
de l'annexe I'1 dudit code, a pour conséquence de faire considérer
comme revenu imposable et taxer comme tels, et à des taux parti-
lièrement élevés, les versements opérés par les intéressés, notam-
ment en cas de rachat de cotisations . Pour tempérer cette discrimi-
nation difficilement justifiable il lui demande s'il ne pourrait
étre envisagé d 'accorder au moins la remise gracieuse des imposi-
tions ayant frappé les cotisations versées à des organismes relevant
du code de la mutualité. Une décision de cette nature aurait
pour effet d ' atténuer l 'amertume ressentie par nombre de retraités
de la fonction publique en constatant que leurs efforts d 'épargne
se tro .vent annihilés par le prélèvement fiscal portant sur un
revenu dont ils se sont volontairement privés.

Crédit (taux d'intéréts applicables aux diverses opérations de crédit
selon la qualité des débiteurs,.

11422. — 12 juin 1974 . — M . Cousté demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si pour un même établissement
bancaire nationalisé ou non les taux d ' intérêt applicables aux
opérations de découvert notamment mais également à d'autres
opérations à moyen et long terme varient non pas selon la qualité
des débiteurs industriels ou commerciaux mais selon la situation
géographique des sièges sociaux de ceux-ci . Est-il en effet exact
que le taux d'intérêt serait plus bas dans certains sièges centraux
que dans leurs succursales de province . 11 lui demande s'il pourrait
préciser quelles sont sur ce , point les instructions du conseil national
du crédit .

	

.

Salaires (paiement rapide des salaires dus, en cas de décès.,
pour couvrir les frais d'inhumation).

11423 . — 12 juin 1974. — M. Schnebelen expose à M . le ministre
du travail le cas d 'un travailleur étranger sans famille, brusque-
ment décédé, et dont les compatriotes, désireux de faire des
obsèques convenables à leur camarade, n ' ont pu obtenir qu 'avec

difficultés le déblocage des salaires dus à l ' intéressé . B lui demande
s'il n'estime pas que toutes instructions utiles devraient être don-
nées aux employeurs par ses services pour que dans des cas de
ce genre les entreprises soient tenues de débloquer les salaires
détenus jusqu'à un montant correspondant aux frais d'inhumati .tn.

Mineurs de fond (bassin houiller des Cérennes : extension aux
retraités d'office des années 1960 ô 1970 des avantages accordés
aux mineurs reconreriss depuis juillet 1971,.

11421. — 13 juin 1974. — M. Roucaute attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation d'un grand nombre
de retraités du bassin houiller des Cévennes . qui, entre les
années 1960 et 1970, ont été mis d 'office à la retraite par les
houillères du bassin des Cévennes . Ces anciens mineurs, qui ont
été les premiers frappés par la fermeture de puits ou la réces-
sion, ne bénéficient d'aucun des avantages qui ont été accordés aux
mineurs reconvertis depuis juillet 1971 Cette situation crée des
injustices qui deviennent insupportables et choquantes ; c'est pour-
quoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
faire bénéficier tous les mineurs mis à la retraite d'office des
mêmes avantages accordés à ceux qui ont été reconvertis depuis
juillet 1971.

Personnel des établissements universitaires 'important retard dans
les paiements des vacations des surveillants de ta maison des
examens d 'Arcueil,.

11429. — 13 juin 1974 . — Mme Moreau expose à M. le ministre
de l 'éducation le caractère scandaleux que présente le retard du
paiement des services des surveillants d'examen, vacataires recrutés
par l ' éducation nationale (maison des examens. rue Etnest-Renan,
à Arcueil, . Elle a pu constater notamment que des surveillances
d 'examen d'enseignement technique (B . E. P ., C . A. P., B . T., attachés
d 'administration (, assurées durant de longs mois au tarif dérisoire de
3,50 francs de l'heure . n'ont pas été payées depuis le mois de
mai 1973 . Le ministère ee l'éducation nationale a donc laissé
s 'accumuler des retards de paiement qui se sont dévalués au cours
des mois dans des conditions tout à fait inacceptables . Elle demande
à monsieur le ministre quelles mesures il compte prendre pour
assurer le paiement immédiat de ces services de surveillance et
pour compenser la perte que représente la dévaluation de ces
sommes dues depuis plus d 'un an.

Licenciement ,Nimes, entreprise Le Tore:
conditions illicites du récent licenciement collectif t.

11430. — 13 juin 1974 . — M. Jourdan appelle avec une gravité
toute particulière l ' attention de M. le ministre du travail sur la
mesure de licenciement collectif qui vient de frapper trois cents
ouvrières de l'entreprise Le Toro, à Nimes . Selon les informations
dont il dispose, il s'avère que la direction de cet établissement
aurait agi, en la circonstance, d 'une faon qui semble illicite : outre,
en effet, le caractère de clandestinité donné au dépôt officiel
du bilan, les travailleuses n'ont reçu aucune lettre de licencie-
ment, et les organisations syndicales locales n ' ont pas été préve-
nues, au mépris de la procédure usuelle en vigueur, ce qui aurait
permis la tenue d'une réunion paritaire de concertation . destinée
à rechercher les solutions convenables . Il lui demande ce qu'il
pense de cette pratique du fait accompli à l'égard des travailleurs
et les mesures qu ' il compte prendre pour que soient garantis les
droits du per s onnel de l'entreprise . Il lui demande également de
préciser les orientations qu ' il compte développer dans son action,
face à la détérioration de la situation de l'emploi . particulierement
nette à Nimes dans la dernière période, et qui affecte plusieurs
centaines de travailleuses de différentes entreprises.

Hygiène du travail (rerendications salariales
des inspecteurs de salubrité dans la fouc•tion comtnrnalei.

11431 . — 13 juin 1974 . — Mme Chonavel appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur le reclasse-
ment des inspecteurs de salubrité dans la fonction communale
lesquels se trouvent lésés par rapport aux autres catégories C
et B. Les emplois d'inspecteurs de salubrité représentent sur le
plan national quatre cents employés qui voient leurs revendications
insatisfaites bien que le reclassement successif des catégories C
et 13 ait eu lieu . En conséquence, elle lui demande les raisons
pour lesquelles les inspecteurs de salubrité ne figurent pas sur
l 'arrêté du 7 féerie : 1974 portant institution de nouvelles échelles
et rémunérations des emplois des services sociaux et d 'hygiène,
compte tenu qu'ils sont liés statutairement aux catégories précitées .
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Epi :ootie de rage
(vaccination des sujets exposés aux risques de contamination).

11433 . — 13 juin 1974. — M. Jans voudrait attirer l'attention
de Mme le ministre de la santé sur les risques que peut occasionner,
aux humains, l'épidémie de rage qui sévit actuellement en France.
En effet, entre le 26 mars 1968 et le 30 avril 1974, 6018 cas ont
été dépistés tant sur les animaux sauvages que sur les animaux
domestiques . Le danger de voir apparaître des cas de rage humaine
dans notre pays grandit considérablement à mesure que les cas
de rage animale se multiplient, et que la superficie de la zone
contaminée s 'étend . Il lui demande quelles mesures sont mises
en oeuvre pour éviter un tel fléau et, notamment, si une campagne
d' infurmalien sur la vaccination n' est pas absolument nécessaire
pour inviter tous les sujets qui sont exposés, de par leur pro-
fession, à des risques de contamination à se faire vacciner.

Emploi (Société Milde-Massot-Disdier:
paiement des salaires et redémarrage de l ' entreprises.

11434 . — 13 juin 1974 . — M. Ralite attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur l'action que sont contraints de mener les
huit cent cinquante travailleurs de la Société Milde Massot Disdier
(entreprise d'équipement électrique du bâtiment et de l'industrie)
dont le siège est situé rue des Renaudes, à Paris, et dont une des
usines est installée à Aubervilliers . Les travailleurs de cette
entreprise prit à l'appel de leurs organisations syndicales, cessé
le travail depuis le 10 mai dernier au moment où la direction
annonçait ne plus être en mesure d 'assurer le paiement des
salaires . Depuis, l 'entreprise a déposé son bilan, se trouve en
règlement judiciaire et laisse les huit cent cinquante travailleurs
sans emploi et jusqu ' à ce jour sans salaire. Cette entreprise cente-
naire est devenue en 1969 filiale de la société anglaise James
Scott Electrika. Très vite elle a été mis en déficit par un gon-
flement artificiel des frais financiers, la soustrayant par là au
paiement des impôts d'Etat, et aujourd'hui elle est déclarée en
faillite . Cette décision a été prise hors de France, dans le secret
des bureaux des sociétés multinationales (James Scott et Siemens
à qui il est envisagé de céder une part des actions. Ces condam-
nations d'entreprises, leur démantèlement, illustrent singulièrement
les notions gouvernementales actuelles d 'indépendance nationale
et de concertation avec les ouvriers, techniciens, employés, cadres,
dont les intérêts ont été foulés dans toutes ces tractations . Pour-
tant l'entreprise Milde Masse( Disdier possède, outre le savoir
faire et le savoir des huit cent cinquante membres de son per-
sonnel, potentiellement un cornet de commandes important (sa
haute qualification lui donne accès aux marchés publics, E . D . F.,
R . A . T. P., ponts et chaussées, etc ., qui en font une entreprise
viable . Sa participation aux études du projet français de centrale
nucléaire confirme cette appréciation . Il demade donc quelles mesu-
res seront prises pour que le paiement des salaires intervienne
d ' urgence pour tout le personnel : pour le maintien des emplois ;
pour que tout soit mis en oeuvre en vue du redémarrage de l ' entre-
prise et non son démantèlement.

Avoine (sanctions prises à la su ite des brimades et sévices infligées
à de jeunes recrues 'à Colmar,.

1143S . — 13 juin 1974. — M . Villon signale à M . le ministre de la
défense que son prédécesseur avait ponté plainte centre quatre
jeunes gens qui avaient distribué au mois de mai des tracts dénon-
çant des brimades et ,sévices corporels que plusieurs gradés avaient
exercés à l' encontre de jeunes recrues au 15,2 à Colmar. Un des
gradés mis en cause, un caporal chef, était accusé par ce tract
d ' avoir exigé des soldats de s'a section des saluts à la hitlérienne, et
d ' avoir fait chanter une chanson affectionnée par les S . S . et la
réponse = He!l n lorsqu 'il entrait dans une chambres en p riant
e Sieg . . Les faits précis dénoncés dans ce tract ayant été confir-
més par des témoins entendus sur commission rogatoire . l 'instruc-
tion aboutit à la conclusion que «la diliusion du tract ne pouvait
pas être poursuivie sous la qualification de diffamation publique
envers l'armée » . Toutefois, cette même conclusion dispose que les
auteurs des affiches qui au même moment ont été apposées à Colmar
peitvaient être poursuivis . Il lui den .Inde s 'il n 'estime pas devoir
renoncer aux poursuites engagées avent que n ' interv ienne le juge-
ment par le tribunal correctionnel d : Colmar le 27 juin prochain.
Le earactèle scandaleux des sévices dénoncés, le fait que certains
gradés visés se comportaient comme des partisans de l ' Allemagne
hitlérienne et cela dans' une Alsace qui a subi deux annexions alle-
mandes, permettent sinon d 'approuver, mais d ' excuser les expres-
sions irrévérencieuses à l'égard de l 'armée que contenait une affiche
rédigée par des jeunes gens sous le coup de l'indignation . Il lui

demande en outre de considérer que les poursuites contre ces jeunes
gens ne peuvent que heurter ceux qui savent qu ' aucun des gradés
coupables n'a été sanctionné et que le caporal-chef cité plus haut a
même bénéficié d'un avancement . 11 attire son attention sur le
fait que des attitudes et actes aussi ignobles, auss i contraires au
sentiment national que ceux qui se sont passé.; au 15 2 de Colmar
font plus de mal au renom de l'armées que la dénonciation qui en
est faite méme si celle-ci dépasse les limites du raisonnable, et que
l'abandon des poursuites ainsi que des sanctions sévères à l'en-
contre des gradés coupables seraient nécessaires pour prouver que
le haut commandement et le Gouvernement ne se solidarisent pas
avec les pratiques inadmissibles et avec leurs auteurs.

Handicapés n longs délais pour l' obtention des appareillages nécessaires
aux enfants handicapés moteurs,.

11436. — 13 juin 1974 — M . Millet expose à Mme le ministre de
la santé le p roblème d_s longs délais pour l ' obtention des appareil-
lages pour les enfar.ts handicapés moteur. Ces retards sont extrê-
mement préjudiciables car il arrive fréquemment que lorsque ces
appareillages sont accordés les mensurations de l'enfant se sont
profondément modifiées et les appareillages s 'avèrent ainsi tota-
lement inadaptés . Une telle situation soulève, à juste titre, l'émo-
tion des médecins qui suivent ces enfants et qui se voient impuis-
sants pour l 'accomplissement de leurs tâches . Il apparaît que de
tels délais sont imputables à la lourdeur des dispositifs qui étaient
du ressort de l 'ancien ministère des anciens combattants. Il lui
demande quelle mesure elle entend prendre en liaison avec les
services précités pour remédier à une telle situation.

Code du travail
(parution du nouveau tirage de la partie législative),

11437 . — 13 juin 1974 . — M. Berthelot demande à M. le ministre
du travail : 1" à combien d ' exemplaires a été tirée la brochure
contenant la partie législative du nouveau code du travail ; 2" à
quelle date l 'administration des Journaux officiels procédera à an
nouveau tirage de cette brochure actuellement épuisée.

Carte scolaire (enseignement secondaire dans le département
de ia Seine-Saint-Denis,.

11440 . — 13 juin 1974. — M. Ralite proteste auprès de M . le
ministre de l ' éducation contre les conditions dans lesquelles s ' effec-
tue la mise en place de !a carte scolaire de l ' enseignement secondaire
pour la rentrée prochaine dans l 'académie de Seine-Saint-Denis . Il
s'agit d'une revision des effectifs aboutissant à un chargement
inadmissible des classes, notamment dans les coll èges d'enseignement
secondaire. Sans doute le département de Seine-Saint-Denis connait
des mouvements de population que la carte scolaire doit enregistrer.
Mais telle qu 'elle se dessine sur les indications ministérielles
elle ne sera plus apte à tenir compte d'une quelconque modification
en plus des effectifs. Déjà les premières réunions de travail ,février
1974, au niveau académique indiquaient qu ' en septembre de la
6' à la 3' les élèves des C . E. S. seraient accueillis principa-
lement dans des classes de 35 élèves présents . Depuis, à deux
reprises, le rectorat a encore aggravé ces décisions déjà pourtant
si critiquables . C ' est ainsi que la dernière approche du problème
par le rectorat a été faite sans tenir compte ni de l 'entrée
en 6', ni de l ' entrée en C. E. T . ni des réorientations, ni des
groupes de langues, ni de l'enseignement du latin avec ses inci-
dences sur l 'enseignement du français, ni de la mise en location
de nouveaux logements . Depuis deux ou trois ans, les luttes des
parents d'élèves, des enseignants, des élus de ce département
avaient arraché une amélioration que les mesures actuelles visent
à annuler purement et simplement . Pourtant ces améliorations
acquises étaient une nécessité absolue compte tenu de la condition
socio-professionnelle des élèves en Seine-Saint-Denis (c ' est un dépare
lement :rés ouvrier) et du poids des maîtres auxiliaires (plus de
35 p . 100 dans les C E. S .i . Les élèves des familles ouvrières
ont besoin en C . E. S . comme à l ' étole primaire d'ailleurs, de
mesures réelles de soutien qui s' appuient nécessairement sur des
effectifs raisonnables . Les jeunes professeurs nommés souvent
sans la formation qu'ils réclament, peuvent mieux travailler quand
les effectifs sont humains. Enfin la pédagogie de soutien qu ' exigent
les classes hétérogènes des C .E .S . est incompatible avec des
effectifs pléthoriques . Sait .on suffisamment qu ' en Seine-Saint-Denis,
alors que 21000 élèves fréquentent les classes de 6' cette année,
11 000 seulement fréquentent les classes de 3', 6 023 celles de
seconde et 2 258 la première année de B. E. P . Sait-on suffisamment
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qu ' à Aubervilliers, au C.E .S . Solomon, sur 101 élèves entrés en
6• en septembre 1972, 73 ,ont arrivés en 3' soit une perte de
27,7 p . 100 et si l ' on tient compte des mutations, la perte atteint
42 .5 p. 100 . Sait-on suffisamment qu 'au C.E .S . Henri Wallon aux
258 élèves de sixième correspondent 150 élèves de troisième.
Qu'antre ces deux classes les élèves d 'origine ouvrière voient
leur péoportion chuter de 49,22 à 29.33 p . 100, que dans les
sixièmes de type trois les enfants d'ouvriers représentent 56,2 p . 100.
Tolu ces faits confirment le caractère ségrégatif de l'enseignement
et l'impérieuse nécessité de ne rien faire qui accroisse ce caractère.
Or, le gonflement des effectifs prévu par Je ministère va tout
à fait en sens contraire de l ' intérêt des élèves . C ' est précisément
parce que des mesures ségrégatives diverses ont été prises malgré
et contre l'avis des parents, des enseignants, des municipalités.
que les résultats de l'école sont ceux que l'on contait actuellement.
Le ministère a alors toute tranquillité apparente pour dire
voyez les faits. Il n 'est pas acceptable de tirer argument de ce
qui a été volontairement créé pour continuer d 'aggraver la situation
de l'enseignement . Ii faut au contraire reconnaitre que le chemin
pris n 'était pas le bon et tout faire pour en corriger les effets
néfastes. Actuellement il est beaucoup parlé de réformes dans
notre pays et sans doute, l'enseignement secondaire est compris
sous cette rubrique, ou alors faut-il prendre les paroles distribuées
pour de la politique en plein vent. M . Ratite demande donc quelles
mesures seront prises pour que la carte scolaire de Seine-Saint-Denis
pour l 'année prochaine cesse d'être étudiée dans une perspective
malthusienne et le soit en fonction des seuls besoins des élèves
pour qu' aucune mesure de suppression de classe, de poste, n'inter-
vienne sans une concertation démocratique de tous les intéressés
pour que soient omettes les classes et créés les postes nécessaires
à l'amélioration du service scolaire et particulièrement que soient
créés les postes et degagées les heures pour une pédagogie de
soutien permettant une lutte effective et efficace contre les retards
et échecs scolaires qui frappent essentiellement les enfants de
travailleurs .

tration d'une société anonyme propriétaire d ' immeubles slscep-
tilbes d'être acquis par la commune qu 'il administre . En l'occurrence,
les bâtiments en cause son inclus dans un ilot déclaré irrémddia-
bioment insalubre avec interdiction d ' habiter, aux termes d ' un
arrêté préfectoral pris en application de la loi n ' 79--612 du 10 juil-
let 1970 . Les services de tutelle recommandent leur acquisitio1 par
la commune dans le but de leur permettre de solliciter une dotal ;on
de P . L . R . au titre de la pré-programmation du P . R . 1 . dans le
cadre dune opération de résorption .:e l'habitat insalubre . L' lui
demande si en la circonstance les dispositions conjugues, des arti-
cles 65 et 175 précités constituent un obstacle à le poursuite
par !a commune en cause de la procédure d 'expropriation simplifiée
instituée par les arti_les 13 et suivants de la loi du 10 juillet 1970
sus-rappelée.

Droits de l'homme ratificar o', de la convention européenne :
délai exce:.s -f de,'i rbli_etio n de leu loi

11449. • 13 juin 1974 . — M_ Longequeue expose à M . le ministre
des affaires étrangires qu'il a lu la phrase suivante dans un article
consacré au bilan de l'intérim présidentiel, publié récemment dons
un grand quotidien d 'information : s Forçant l 'hostilité ou l'iuertie
des bureaux, c 'est l . . .) le président intérimaire qui fit déposer le
3 mai au conseil de l'Europe les instruments de ratification de la
convention européenne de sauvegarde des droits de 1 nomme et des
libertés fondamentales 'Le Monde, 28 mai 1974, p . 137 . Il ne lui
demande pas s 'il approuve ou désepprou=-e le jugement fomtuié dans
cette phrase . sa réponse sur ce point étant prévisible . Mais il
souhaite le voir préciser pour quelles raisons, la loi autorisant la
ratification de la convention européenne ayant été adoptée par le
Parlement le 20 décembre 1973 er promulguée le 30 dr.cemhre sui-
vant (loi n' 73-1277 du 31 décembre 1973, Journal officiel du 3 jan-
vier 1974, p . 67i, il e fallu attendre quatre mois pour que le dépôt
des instruments de ratification soit effectué et que le décret portant
publication de la convention paraisse au Journal officiel décret
n" 74-360 du 3 mai 1974, Journal officiel du 4 mai 1974, p . 4750 ;.

Assurance vieillesse (assurées du régime général

ayant élevé un enfant handicapé : majoration de durée d ' assurance`.

11442 . — l' juin 1974 . — M. Gissinger expose à M . le ministre
du travail que, par question écrite n" 21597, il rappelait à l ' un
de sas prédécesseurs que l'article 24-1 .3', a du code des pensions
civiles et militaires de retraite a été modifié par l ' article 22 de
la loi de finances rectificative pour 1970 n" 70-1283, du 31 décem-
bre 1970, si bien que désormais la jouissance de la pension civile
est immédiate pour les femmes fonctionnaires qui sont mères
de trois enfants rivants ou décédés par faits de guerre ou d ' un
enfant vivant âgé de plus d ' un an et atteint d' une invalidité égale
ou supérieure à 80 p 100 . Il ajoutait qu 'il serait évidemment
souhaitable que des mesures procédant du même esprit soient
prises er faveur des femmes mariées relevant du régime général
de sécurité sociale et mères d 'un enfant handicapé . La réponse à
cette question Journal officiel, Débats A . N., du 1'' octobre 1972i
concluait que i, le principe de l'octroi d'une majoration de durée
d'assurance aux assurées ayant élevé un enfant handicapé est
mis à l 'étude dans le sens souhaité » . Plus d ' un an et demi s'étant
écoulé depuis cette réponse, il lui demande à quelles conclusions
a abouti l ' étude en cause.

Région
(charge financière du fonctionnement de la passion régionale).

11444 . — 13 juin 1974 . — M . André-Georges Voisin expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, qu ' hier, devant
l'association nationale des maires de France, il s' est préoccupé du
transfert des charges des collectivités incombant normalement à
l'Etat. A l'heure où les conseils régionaux vont seoir à se réunir.
il lui demande s'il peut lui préciser à qui incombent les charges
financières au fonctionnement de la mission régionale mise en
place par l 'Etat près du préfet de région . Est-ce une prise en charge
normale par l 'Etat Est-ce une charge nouvelle pour la région
et, dans ce cas précis, cette dépense peut-elle être prise en compte
par le budget régional . Ou bien est-ce à nouveau un transfert de
charges vers le département.

émise (maire actionxtire minoritaire d'une S. A . propriétuire
d'immeubles susceptibles d'être acquis pur expropriation pur la
comnntne).

11448 . — 13 juin 1974. — M. Longequeue expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur qu 'il souhaiterait connritre la posi-
tion que doit adopter un maire au regard de l 'article 65 du code
d'administration communale et de l 'article 175 du code pénal, lors-
qu ' il est actionnaire minoritaire et membre du conseil d 'adminis-

Finances locales 'la Réeiiioii : augrnentaticn de le part locale
du versement représentatif de la taxe sur les salaires'.

11451 . — 13 juin 1974 . — M . Fontaine signale à M. le ministre
d'Etat, ministre de l' intérieur, que par question écrite n'' 8063 du
2 février 1974, il avait appelé l ' attention de son prédécesseur sur
l ' aggravation de l'état des finances locales des communes de son
département et lui avait demandé cil n 'envisageait pas d'augmenter
la part locale du versement représentatif de la taxe sur les salaires.
11 lui a été répondu au Journal officiel du 30 mars 1974 fascicule
spécial des Débats parlementaires) que la question faisait l ' objet
d 'un examen . Il lui demande quel est l'état de l'étude entreprise.

Allocation de logement mensualaés d'accession à la propri été).

11452. — 13 juin 1974 . — M . Durieux attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l'application du décret
du 3 mai 1974 relatif aux mensualités d'accession à la propriété.
Il lui souligne que ce texte aboutit à ce résultat paradoxal que
le pourcentage de l 'allocation logement est pour une famill e de
deux enfants disposant de 1 590 francs de ressources mensuelles
deux fois moins important que si cette famille disposait de
250`) francs de ressources . II lui demande s'il n' estime pas que la
législation en vigueur en la matière devrait Pare modifiée afin
que les familles les plus modestes ne soient pas defaverisées par
rapport à celles qui disposent de revenus plus importants.

seines_

Als,,uu,cnts historique,; , aise eu inlay de l ' i;ôtel de Choiseul-Praslin
situé o Pans l6'1 ! .

11453. — 13 juin 1974 . — M. Pierre Bas expose à M . le secrétaire
d'Etat à la culture eue les immeubles de la rue de Sèvres à compter
du numéro 111 jusqu ' au numéro 117 . sont maintenant entourés
d'échafaudages et en voie de démolition . Ainsi se réalise un projet
vieux de trente ans que l'administration des P .T.T. . après avoir
obtenu l ' expropriation des ininieub ;es, avait entrepris ces dernières
années . Il lui demande ce qu ' il advient de l'hôtel de Choiseul-Praslin
qui était masqué par ces constructions du xix' sicle . Cet hôtel,
construit en 1732 par Gaubier, célèbre pat son élégance et par
ses boiseries, a abrité ces tout derniers temps le très beau musée
postal . Tout doit litre mis en oeuvre pour que cette construction
de tout premier ordre . un des plus beaux hôtels du 6' arrondis•
serrent . soit mis en valeur et que les dégagements nécessaires soient
assurés . Il lui demande donc quelles sont ses intentions en ce
domaine.
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Cheminots !rerendicatious des cheminots retraités).

11455 . — 13 juin 1974. — M . Briane attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux transports sur un certain nombre de mesures
sollicitées par les cheminots retraités en vue d'améliorer le montant
de leur retraite . Les intéressés souhaitent notamment le respect
des dispositions prévues par le régime de retraite de 1911, d 'après
lequel tous les éléments du salaire, y compris les primes de grati-
fication, doivent être prises en considération pour le calcul de la
retraite . Ils demandent également l 'intégration de l ' indemnité de
résidence dans le traitement soumis à retenues . l ' augmentation du
minimum de pension des services continu et discontinu, une aug-
mentation du taux de réversion des pensions de veuve . Il lui
demande dans quelle mesure il lui semble possible que ces reven-
dications reçoivent satisfaction.

Remembrement (inclusion dans les opéra : ions de remembrement
des parcelles acquises par -les citadins pour Ieurs loisirs).

11457. — 13 juin 1974 . — M. Coulais expose à M. le ministre de
l 'agriculture qu 'il n 'est pas rare que des citadins acquièrent à la
campagne une petite parcelle de terre sur laquelle ils se rendent
le week-end, en été, pour s'y détendre et apprécier les joies de la
nature et du plein air . I1 lui demande alors si ces terres, d ' abord
délaissées par les agriculteurs, puis mises en vente aux enchères
et ensuite entr etenues et aménagées par les citadins sont suscep-
tibles d ' être comprises dans des opérations de remembrement.

Education physique et sport :re
(intégration des ntaitres (DE . P . S . dans le corps des P.E.G. C.).

11458. — 13 juin 1974. — M. Coulais attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur l'intérêt qu ' il y aurait à résoudre le
problème des instituteurs détachés en éducation physique . Il lui
rappelle qu'un groupe de travail interministériel (éducation natio-
nale et secrétariat à la jeunesse et aux sports) a émis des proposi-
tions reprises dans un projet de décret qui . en raison de son
caractère dérogatoire au statut des P . E . G . C ., devait être soumis
au Conseil d ' Etat ; il souligne que ce projet a pour objectif d 'insti-
tuer pour une période limitée (cinq ans) un régime transitoire
d ' intégration dans le corps des P . E . G. C ., pour Ies instituteurs
qui enseignaient déjà l ' éducation physique dans un C . E. G . ou un
C.E .S . au 15 décembre 1969 mais qui ne répondaient pas à cette
date aux conditions d'intégration exigées par le statut des
P. E .G . C . Il lui demande en conséquence quand pourra être réglé
ce contentieux pour des maitres qui ne peuvent encore se pré-
valoir d'un régime statutaire leur garantissant le maintien dans
un poste de l ' enseignement secondaire.

Entrées dans les centres de formation des P. E . G . C . (exclusion
des titulaires de diplômes supérieurs au D . U . E. L. et D . U . E . S .).

11459. — M. Coulais demande à M. le ministre de l'éducation de
bien vouloir justifier les raisons qui conduisent à écarter la candi-
dature à l'entrée aux centres de formation des P . E . G . C . des
titulaires de diplômes supérieurs au D . U. E. L. et D. U. E. S
Il lui demande egalenient quelles mesures il compte adopter pour
éviter ce genre de pénalisation.

Sociétés anonymes (participation au vote fixant !a somme fixe
globale à titre de jetons de présence des membres du conseil
d 'administration).

11461 . — 13 juin 1974. — M. Pierre Cornet demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances si les membres du conseil
d 'administration peuvent voter dans une assemblée générale de
société anonyme sur une résolution fixant, conformément à
l'article 108 de la loi n" 66.537 du 24 juillet 1966, la somme fixe
annuelle globale à titre de jetons de présence destinée à rému-
nérer leur activité, même en l 'absence de dividende.

Allocation de logement (travailleurs étrangers ayant la charge
de leur famille dans leur pays d'origine).

11467. — 14 juin 1974. — M . Herzog, en prenant acte et en s'en
félicitant de l 'information donnée dans la réponse à sa question
écrite n" 4786 (Journal officiel, débat de l ' Assemblée nationale, de
27 avril 1974), aux termes de laquelle feront l'objet d ' un examen
attentif les suggestions présentées en vue de faciliter l 'attribution

de l 'allocation de logement aux travailleurs étrangers ayant la
charge de leur farine dans leur pays d'origine, appelle toutefois
l'attention de M. le ministre du travail sur l'erreur que consti-
tuerait le parallélisme des situations des travailleurs français, d'une
part, et des migrants, d'autre part, lorsque le problème du double
fcyer se russe pour ; -une ou l'autre de ces catégories . Il doit étre
constaté, en effet, que, si l ' obligation du second foyer en France
n'est compensée par une quelconque indemnité pour ies travailleurs
étrangers dont la famille continue à résider dans leur pays
d' origine, il n 'en est pas de même pour les travailleurs français
ou étrangers dont la famille réside en Frange . Ces dernier per-
çoivent, lorsqu'ils sont envoyés en déplacement par leur entreprise,
les indemnités journalières de déplacement prévues par les conven-
tions collectives. Par ailleurs, étant demandeurs d'emploi et répon-
dant à ce titre à ure off –e d 'embauche les amenant à exercer
leur activité dans une localité autre que celle où réside leur
famille, les intéressées perçoivent une allocation forfaitaire de
double résidence pour une période ne dépassant pas six mois.
A : -issue de cette période . lis peuvent effectuer leur déménagement
en bénéficiant d'une indemnité de transfert de domicile comprenant
en outre une indemnité de réinstallation . M. Herzog rappelle ces
dispositions à M . le ministre du travail afin qu 'il en soit tenu compte
dans l'étude qui doit être entreprise concernant les problèmes
posés par l ' allocation de logement et dont il souhaite qu'elle tienne
compte à cet egard de la situation particulière des travailleurs
étrangers.

Personnel de police )dévolution de la gestion des accidents du travail
aux sociétés mutualistes de la police nationale'.

11471 . — 14 juin 1374 . — M. Labbé demande à M. le ministre de
l'économie et des finances s'il est exact que les services du ministère
de l'étonomie et des finances n 'ont pas donné leur accord, sollicité
par le ministère l 'intérieur, à la dévolution de la gestion des
accidents du travail et de leurs séquelles, sur le plan de l ' adminis-
tration courante, aux sociétés mutualistes de la police nationale,
contrairement à ce qui se fait entre les services du S . G . A . P.
de Paris et la mutuelle générale de la police française, section
A . P . P ., sise 1 et 3, rue Pristccsse, à Paris .6•) . Dans l 'affirmative,
il souhaiterait savoir comment le ministère de l 'économie et des
finances va donner ses instructions pour que la prise en charge des
accidents du travail subis par les fonctionnaires de la police natio-
nale les exonère de toute avance d 'argent, aussi bien à leur rési-
dence qu'à l ' occasion de leurs déplacements pour les missions de
police qui leur sont ordonnées.

Lutte contre l'alcoolisme
(diminution du taux de la T . P. A . applicable aux jus de fruits).

11472. — 14 juin 1974 . — M. Labbé esoose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'il avait posé une question écrite à
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, du
précédent Gouvernement, afin d' appeler son attention sur la néces-
sité d'intensifier les moyens mis en àuvre pour lutter contre l'alcoo-
lism . Il lui suggérait en particulier que les boissons non alcoolisées
soient vendues moins chères grime à une diminution des taxes
frappant ces produns. Dans la réponse faite à cette question
(n" 66a6. Journat officiel, Débats Assemblée nationale du 16 février
1974( il était dit que l'union nationale des cafetiers limonadiers
avait souscrit en 1969, auprès de ;a direction générale du commerce
et des prix, un engagement national au terme duquel il est proposé
à chaque cafetier de mettre à la disposition de ses clients, quelques
boissons usuelles à prix réduit, celles-ci devant étre, pour leur
majorité, sans alcool . Cette réponse, malgré son intérêt, ne répon-
dait pas exactement à la question posée . Il lui demande de bien
vouloir envisager une modification aes taux de T . V . A . frappant les
jus de fruits . Actuellement . ceux ci sont soumis à la T. V. A. au
taux intermédiaire . S ' ils n 'étaient frappés que de la T . V. A au
taux réduit . comme les produits agricoles• de première transforma-
tion, il serait possible d'atteindre une réduction du prix de vente,
ce qui constituerait un élément non négligeable de lutte contre
l' alcoolisme.

Emploi (Bordeaux : menace de fermeture de l 'entreprise
s La Signalisation die Sud•C'ucst h).

11475 . — 14 juin 1974 . — M . Madrelle demande à M. le ministre
du travail ce qu'il compte faire pour éviter la fermeture de l'entre-
prise r La Signalisation du Sud-Ouest ) qui occupe 170 salariés
dans la banlieue de Bordeaux, étant entendu que cette entreprise
dispose d ' un marché pour ce qu'elle preibi it et qu'un problème de
gestion est à l ' origine de ses diffi'-,sités.
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Protection
venante
delaise).

11476 . — 14 juin 1974. — M. Madrelle appelle l ' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur les plans élaborés dans le
cadre du S. D. A . U . de l'agglomération bordelaise concernant le
passage du réseau électrique en provenance des futures centrales
nucléaires . Vu les projets présentés et les plans fournis, le dossier
aboutirait, dans son état actuel, à un véritable massacre écologique
des zones traversées . De plus, les renseignements techniques,
emprise au sol, servitude, hauteur des pylônes, situation et avenir
des forêt, sont très insuffisamment précisés . Il lui demande ce
qu ' il compte faire pour permettre l ' échange de vue souhaitable
avec les élus locaux et les animateurs des mouvements touristiques
de la région afin d'aboutir à la définition d ' une autre politique.

Pétrole (état du projet de modernisation
de la raffinerie Eif d'3nibès ]Gironde)).

11477. — 14 juin 1974 . — M. Madrelle appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur le projet de développement de la
raffinerie Elf d 'Ambès (Gironde, annoncé le 21 mars 1973 et qui
semble aujourd'hui bien compromis par le retrait de la Continental
011 Compagnie (Conoco) . Le schéma pétrochimique aquitain pré-
paré depuis cinq ans devait aboutir à la création d 'un steam-cracking.
Il lui demande ce qu'il compte faire pour maintenir le projet de
modernisation de la raffinerie Elf d 'Arnbès.

Marins (statut des syndics des gens de mer).

11478. — 14 juin 1974. — M. Fréche expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la question du statut des syndics
des gens de mer . Il lui rappelle que ces agents remplissent des fonc-
tions particulièrement importantes. A celles déjà nombreuses depuis
la création du corps en 16M se sont ajoutées de nouvelles préro-
gatives en 1968-1969. Cette situation a incité ces agents à demander
le passage de leur corps dans la catégorie B des fonctionnaires . Un
groupe de travail constitué à cet effet avait permis aux délégués
syndicaux présents, lors de sa dernière séance du 24 octobre 1973,
qu ' un projet de statuts à cet effet soit déposé à son ministère
le 30 novembre 1973. i1 lui demande si ce projet est examiné
actuellement par son ministère et s 'il entend, comme le souhaitent
les gens de mer et en fonction de leur service particulièrement
lourd, les intégrer à la catégorie B des fonctionnaires.

de la nature (passage du réseau électrique en pro-
des futures centrales nucléaires dates la région bon•

d 'entrée, du fait de l'insuffisance de la capacité de formation
dans ce secteur. II lui demande quelles autres solutions sont pro-
posées aux jeunes gens eL si les débauchés ne permettent pas
d 'augmenter les capacités de forma+ .ton, quels sont les critères de
sélection d 'entrée aux écoles hôteli ères.

Assurance invalidité (continuité de la protection sociale
pour les bénéficiaires qui tentent une réinsertion professionnelle).

11484. — 14 juin 1374. — M. Lemaire expose a M. le ministre du
travail la situation des bénéficiaires de l 'assurance invalidité dont
l'état de santé s' améliore et qui sont conduits à envisager une réin•
sertion professionnelle : en application de l'article L. 319 du code
de la sécurité sociale, la pension des intéressés se trouve supprime
ou suspend,: lorsque leur capacité de gain devient supérieure à
50 p . 100 . Ces personnes sont donc jugées en état de travailler,
encore faut-il qu 'c t' es trouvent un em p loi ; or. l'inscription comme
demandeurs d'emploi ne peut dans la plupart des cas leur donner
droit aux prestations de l'aide publique aux chômeurs, ni de l 'assu-
rance chômage puisque l 'attribution de ces deux formes d ' aide est
soumise à des conditions d'activité préalable et la période indem-
nisée au titre de l assurance invalidité n ' est ni assimilée à une
période d 'activité, ni neutralisée . II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour harmoniser les réglementations en cause et
assurer 1, continuité de la protection sociale de ces personnes par-
ticulièrement dignes d'intérét.

Musée national d'art moderne
(insuffisance des effectifs du personnel de gardiennage).

11488 . — 15 juin '974. — . M. Bomber expose à M. le secrétaire
d'Etat à la culture l'émotion qui s ' est emparée d'un large secteur de
l'opinion devant la situation difficile dans laquelle se débat le
musée national d 'art moderne . M. le directeur des musées de
France a fait savoir que l 'insuffisance des effectifs du personnel
de gardiennage l 'avait en effet conduit à fermer au public ta des
trois étages du bâtiment . Le rôle d'un musée étant de conserver
mais aussi et autant de montrer au public les oeuvres dont il
est le dépositaire, la senti-fermeture du musée d ' art moderne aboutit
à une véritable négation de ce rôle. Il a peine à penser, compte
tenu des salaires plus que modestes offerts aux gardiens de
musée, que l 'équilibre du budget de l'é t at puisse être mis en
péril par un effort de recrutement et lui demande, en conséquence,
s'il entend y procéder.

Chasse aa gibier d'eau (date de fermeture en 19741.

11479. — 14 juin 1974 . — M. Barberot expose à M . le ministre de
la qualité de la vie que le conseil national de la chasse et de la faune
sauvage avait décidé, en 1973, de réduire la durée de la chasse
nu gibier d ' eau ouverte traditionnellement du 1 .1 juillet au 31 mars,
en portant respectivement les dates d ' ouverture et de fermeture
au dernier dimanche de juillet et le 15 mars . Il lui signale que
cette mesure avait été prise en raison des circonstances conjonc-
turelles, notamment des pertes que l'avifaune migratrice avait
subies en Afrique, par suite de la sécheresse . Il avait été convenu,
à l' époque, que cette décision, à laquelle les chasseurs s'étaient
rangés par discipline, était prise à titre exceptionnel et que rien
ne s 'opposerait ensuite z ce que l'on revienne aux dates tradi-
tionnelles . Il semble pourtant que le comité technique du gibier
d'eau, institué auprès du conseil national de la chasse et de la
faute sauvage, ait proposé de conserver la date du 15 mars comme
date limite de fermeture, malgré les engagements pris en 1973.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son sentiment
sur cette affaire.

La Réunion (plan de modernisation de la canne à sucre).

11482 . — 14 juin 1974. — M. Fontaine demande à M. le secré-
taire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer de lui
faire connaitre où en est le plan de relance de la canne à sucre
à la Réunion, proposé par la mission Sauger, et la nomination du
fonctionnaire chargé de ce a plan de modernisation u.

nioles hôtelières (critères de sélection à l ' entrée
et débouchés proposés aux élèves).

11483 . — 14 juin 1974 . -- M. Méhaignerie appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le nombre très important de
rejets de jeunes, en école hôtelière, malgré le succès aux examens

S.N .C .F . (billets populaires de congés à tarifs préférentiels:
travailleurs en préretraite de la région parisienne).

11490 — 15 juin 1974. — M. Marette attife l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des travailleurs en préretraite
de la région parisienne qui ne peuvent pas bénéficier du tarif
préférentiel des billets populaires de congés sur le réseau S . N . C . F,
alors que les travailleurs en préretraite dans l'ensemble de )a Fra : ce
bénéficient de ces dispositions . Il lui demande s'il rie cm-apte pas
prendre des dispositions pour aligner la situation des travauteers
en préretraite de la région parisienne sur l'ensemble de la France.

Aide ménagère 'tarif ide remboursement appliqué par les serrices
départementaux de l 'aide sociale s référence au S .M.I .C .)

11491 . — 15 juin 1974 . — M . Pinte rappelle à Mme le ministre
de la santé que parmi les formes légales d 'aide sociale à domicile
intéressant les personnes âgées figure l ' aide ménagère. laquelle
joue à cet égard un grand rôle car elle permet de procurer aux
bénéficiaires une aide matérielle souv ent indispensable pour leur
maintien à domicile . L ' octroi de l ' aide ménagère en nature peut
être envisagée dans les communes où un service ménager est
organisé . A défaut, t 'es : une allocation représentative des services
ménagers qui est accordée . L 'arrété du 25 août 1965 a fixé le taux
horaire maximum de la participation des collecti•,tés publiques
aux services d 'aide ménagère au domicile des personnes figées et
des infirmes . Ce taux représente un certain pourcentage d•• salaire
minimum national interprofessionnel garanti (S . ]1 . I . G ., . Appliquant
les instructions ministérielles en cause, le conseil général de Seine-
et-Marne a fixé le taux horaire de remboursement it 225 p . 100
du S .M.I .G . dans les villes de moins de 20 090 habitants et à
250 D. 100 dans les villes de plus de 20 000 habitants . En vertu
de - es dispositions et depuis le I' mai 1974, le taux de rembour-
sement est den_- fixé à 10,12 francs dans les communes de moins
de 20000 habitants et à 11,25 francs dans celles de plus de
20000 hahitai,s . Les caiss• s régionales d'assurance maladie du
régime général (branche vieillesse) peuvent compléter cette aide
légale ou se substituer à elle, •tans le cadre de le, . . prestations
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supplémentaires. Or, depuis le mois de décembre 1972, la caisse
nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés a décidé
d 'indexer le taux de remboursement horaire de l 'aide ménagère
à domicile sur le salaire minimum interprofessionnel de croissance
(S.M .I .C.). Pour le département de Seine-et-Marne il est égal à
205 p . 100 de cette base, soit 12,20 francs, depuis le 1°r mai 1974.
Le tarif de remboursement ainsi pratiqué par la caisse d'assurance
vieillesse est nettement supérieur à celui appliqué par les services
départementaux de l' aide sociale légale de Seine-et-Marne . Cette
différence importante tient au fait que les services départementaux
de l ' aide sociale légale, en vertu de l ' arrêté du 25 août 1965
doivent indexer le taux de remboursement sur le S . M. L G . et
non pas sur le S .M.I.C . comme le fait le régime d 'assurance
vieillesse des travailleurs salariés. Il est extrêmement regrettable
que ces services soient dans l ' impossibilité de rémunérer les aides
ménagères à domicile par un salaire équivalant à celui versé par
le régime d'assurance vieillesse. La référence au S . M . L G ., telle
qu'elle résulte de l'arrêté précité, ne se justifie manifestement
plus et il serait rationnel et équitable que les services départe-
mentaux de l'aide sociale légale puissent fixer le taux de rembour-
sement en se référant au S.M .I .C. La revalorisation qui en résul-
terait permettrait d 'avoir plus facilement recours à un personnel
assurant un service de qualité auprès des personnes âgées. Il lui
demande quelle est sa position à l 'égard du problème soulevé et
souhaiterait qu'une modification de l'arrêté du 25 août 1965, dans
le sens préconisé, intervienne le plus rapidement possible.

Eau (applicatipn de la T. V . A . aux surtaxes communales perçues
par les entreprises privées chargées de la gestion des services
des eaux au profit ".xclv'df de l 'autorité concédante).

11492. — 15 juin 1974. — M. Ricin:rd appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les termes d 'une instruc-
tion administre " ve du 8 avril 1974 publiée au Bulletin officiel de
la direction générale des impôts sous la référence 3 . B . 2. 74., ins-
truction relative à l'application de la T. V. A. aux redevances perçues
par les entreprises privées chargées de la gestion des services des
eaux et d'assainissement des collectivités locales . Jusqu'à présent,
les surtaxes communales ou syndicales perçues par les concession
Haires ou fermiers de services publics de distribution d'eau au
profit exclusif de l'autorité concédante n'étaient pas considérées
comme représentant une fraction du prix de l'eau et échappaient, de
'a fait, aux taxes sur le chiffre d 'affaires (cf. circulaire interminis-
térielle L. C 135 du 7 mai 1968) . Aux termes de l'instruction du
8 avril, l'administration fiscale parait vouloir mettre fin à la situation
qui résultait de sa doctrine antérieure en décidant que les surtaxes
ou redevances communales ou syndicales devraient, à partir du
1^" mai 1974, être comprises dans les bases imposables à la T. V . A.
Devant certaines ambiguïtés de cette instruction et l 'impossibilité
matérielle d 'appliquer une telle mesure à compter du mai 1974,
des instructions complémentaires ont été demandées au ministère
de l'économie et des finances . En tout état de cause, le taux de
T. V. A. applicable serait le taux réduit (actuellement 7 p . 100), mais
les modalités retenues pour le calcul de la T. V. A . entraîneraient
des conséquences différentes pour la collectivité et pour les usagers
du service : 1° si la T. V. A. est calculée en sus de la surtaxe
actuelle, ce qui conduit à maintenir inchangé, pour la collectivité, le
produit de la surtaxe et à mi ï'-er de 7 p . 100 la somme payée par
l'usager au titre de cette surtaxe ; 2 " ou si la T. V. A. est prélevée
sur la surtaxe actuelle, ce qui conduit à maintenir inchangée la
somme payée pal l'usager au titre de la surtaxe et à réduire de
7/107, soit 6,54 p . 100 la part revenant à la collectivité . En dehors
de ces problèmes pratiques, il lui demande les raisons pour les-
quelles la position de la direction générale des impôts en cette
matière a été modifiée. Il souhaiterait que l'instruction du 8 avril
1974 soit annulée afin qu 'à nouveau les surtaxes communales ou
syndicales perçues par les concessionnaires ou fermiers des services
publics de distribution d'eau au profit de l'autorité concédante ;te
soient pas considérées comme représentant une fraction du prix de
l'eau et échappent de ce fait à la T. V. A.

Fonctionnaire . (travail à mi-temps : prise en considération
de

	

infant à élever jusqu' à seize ans).

11493. — 15 juin 1974. — M . Weisenhorn rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique) que la loi n" 70-523 du 19 juin 1970 sur le
régime du travail à mi-temps a eu pour objet de permettre aux fonc-
tionnaires de l' Etat de réduire de moitié pendant une période de
tempe limité la durée de leur travail hebdomadaire afin de résoudre
dans tes cas fixés par le décret n " 70. 4271 du 23 décembre 1970
certains problèmes posés par leur situation familiale ou par leur
état de santé. Le décret précité prévoit en particulier que les
fonctionnaires peuvent étre autorisés à exercer leurs fonctions à
mi-temps pour élever un ou plusieurs enfants à charge de moins
de douze ans . Il lui fait observer que les enfants ont besoin de
la surveillance et des conseils de leur père ou mère pendant une

période plus longue qui s'étend au moins jusqu ' à seize ans, fin
de la scolarité obligatoire. Il lui demande pour cette raison s'il peut
envisager une modification du décret du 23 décembre 1970 afin
que les fonctionnaires puissent être autorisés à tra' n'ler à mi-temps
pendant toute la période au cours de laquelle ont encore à
leur charge un enfant de moins de seize ans.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (limitation de la
portée de la loi sur la retraite anticipée par le décret d'appli-
cation).

11494. — 15 juin 1974. — M. Bonhomme s' étonne auprès de
M . le ministre du travail de ne pas avoir obtenu de réponse à
sa question écrite n" 7993 parue au Journal officiel du 26 jan-
vier 1974, posée à son prédécesseur M. le ministre . de la santé
publique et de la sécurité sociale. Comme il tient à connaitre sa
position à l'égard du problème évoqué, il lui renouvelle les termes
de cette question et appelle son attention sur les dispositions de
la loi n" 731051 du 21 novembre 1973 permettant aux anciens
combattants et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier
entre soixante et soixante-cinq ans d 'une pension de retraite
calculée sur le taux applicable à l 'âge de soixante-cinq ans. Le
décret n" 7-154 du 23 janvier 1974 vient de fixer les conOi21ons
d 'application de la loi précitée . Il prévoit en particulier les dispo-
sitions transitoires qui sont applicables pendant la période de
1974 à 1976 . Il résulte de celles-ci que les anciens combattants et
les anciens prisonniers de guerre ne pourront bénéficier d 'une
liquidation de leur pension à taux plein que s'ils ont atteint soixante-
trois ans lorsque l 'entrée en jouissance de leur retraite se situe
en 1974, soixante-deux ans si l'entrée en jouissance se situe en
1975 et soixante et un ans si elle se situe en 1976. Or, le 7 jan-
vier 1973, à Provins, M. le Premier ministre disait : . Il y e
longtemps que l'âge d 'ouverture des droits à la retraite est fixé
en France à soixante ans, mais à un taux réduit . Nous voulons
qu'à la fin de la prochaine législature les Français puissent, à
partir de soixante ans, bénéficier du taux de pension qu'ils reçoivent
actuellement à soixante-cinq ans. . Les mesures transitoires prises
pour l' application de la loi du 21 novembre 1973 représentent un
avantage médiocre par rapport à celles qui doivent résulter des
dispositions annoncées à Provins en faveur de l 'ensemble des
salariés . Il serait regrettable que les anciens combattants et les
anciens prisonniers de guerre qui ont fondé de grands espoirs
sur la mise en vigueur de la loi les concernant soient obligés de
constater que celle-ci :es place dans une situation à peine plus
favorable que celle qui sera faite aux salariés qui n 'ont pas
participé au dernier conflit . Il lui demande en conséquence s'il
envisage, dès maintenant, une modification

	

décret du 23 jan-
vier 1974 afin que les dispositions transi .	,u 'il prévoit res-
pectent les intentions exprimées par

	

eur lorsqu 'il a
adopté le projet du Gouvernement sur

	

ent de l' âge de
la retraite des anciens combattants et des s.

	

.s prisonniers de
guerre .

Etablissements scotomes
(nationalisation du C. E . S. de la rue Le Vau, à Paris f201).

11495. — 15 juin 1974 . — M. Dalbero demande à M. le ministre
de l 'éducation s 'il compte procéder à la nationalisation du
C . E. S. sis rue Le Vau dans le 20' arrondissement de Paris . Cet
établissement scolaire dont la construction a été achevée l 'an
dernier, n 'accueille actuellement qu ' un nombre restreint d 'élèves,
mais accueillera, dès la prochaine rentrée, plus de 1 200 collégiens.
Ainsi, la nationalisation de ce C . E. S. s ' impose. Elle s' impose
d'autant plus que la cantine scolaire de l 'établissement ne pourra
plus, vu le nombre grandissant d' élèves que le C . E. S . va accueillir
dés septembre, fonctionner normalement, la caisse des écoles,
fournisseur actuel de la cantine, ne pouvant plus répondre aux
besoins d ' un si grand nombre de pensionnaires. Donc, dans tous les
cas, il faudra que le problème de la cantine de cet établissement
— problème qui se posera inéluctablement dès la rentrée de
septembre prochain — soit etudié et qu 'une solution dans l 'intérêt
de tous y soit trouvée. Par conséquent, il lui demande s ' il peut
prendre les mesures susceptibles de remédier aux difficultés de
gestion auxquelles le C. E. S . : usdésigné aura à faire f .e.

Infirmiers et infirmières (grève de quatre écoles de Strasbourg:
satisfaction de leurs revendications).

11497. — 15 juin 1974. — M. Villon attire i 'at'ention de
Mme le ministre de la santé sur la grève des quatre Ém.-les d'infir-
miers et d ' infirmières de Strasbourg qui dure depuis le 14 mai
dernier. Les élèves protestent entre autre contre : I" la pénurie
de personnel enseignant et de monitrices qualifiées ; 2" l ' utilisation
d'élèves comme personnel d 'appoint gratuit au tours de prétendus
stages ; 3" l'absence de personnel d'encadrement pendant ces
stages, le personnel infirmier en service étant trop occupé pour
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former les stagiaires ; 4" l'insuffisance du nombre des bourses
d ' Etat et du montant des bourses avec contrat. Il lui demande si
elle n 'estime pas urgent de remédier à ces défauts et de satisfaire
les revendications des élèves infirmiers, ce qui améliorerait la
qualité des soins dans les services hospitaliers et serait conforme
à l 'intérêt de la population et du pays.

Minet de fond (indemnité de raccordement des mineurs reconvertis
aux chantiers navals de La Ciotat eu 19691-

11502. — 15 juin 1974. — M. Garcin attire l 'attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation des mineurs convertis aux
chantiers navals de La Ciotat en 1969, et qui n 'ont pas encore pu
percevoir leur indemnité, puisque la réglementation actuelle n 'r c-
corde cette indemnité qu 'aux seuls mineurs reconvertis après
juillet 1971 . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire bénéficier tous les mineurs convertis, de l 'indemnité de
.conversion .

Police (renforcement des effectifs affectés
à la sécurité des personnes dans les Bouches-du-Rhône).

11503. — 15 juin 1974. — M . Cermolacce attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l 'intense émotion
de la population de Marseille qui, après l 'enlèvement d 'une fillette
de huit ans, a appris avec consternation et colère son assassinat par
le ravisseur . Cet acte criminel intervient dans un moment où les
vols, les agressions, les attaques à main armée et en bandes, de
personnes seules, de convoyeurs de fonds, de sièges d 'entreprises ou
d ' établissements financiers publics et privés, prennent une redou•
table extension . Traduisant l'opinion, les sentiments des Marseillais
et des Marseillaises, ainsi que des représentants qualifiés des syn-
dicats de police, il estime que le rôle et l 'efficacité des forces de
police dans la répression du banditisme se pose avec acuité . Rappe-
lant ses interventions auprès du préfet de polie pour que soit
assurée la sécurité des habitants, pour éviter l'instauration de la
crainte des actes délictueux et des agressions : la peur pour les
femmes seules de circuler dans la rue de certains quartiers, pour
les parents de laisser leurs enfants aller seuls à l'école ou encore
pour des milliers de fonctionnaires, employés et ouvriers dans
l'exercice de leur fonction . Il regrette à nouveau que dans les
précédentes réponses de ses services, il .ait été fait état de l 'impos•
sibilité, due au manque d 'effectifs, d'assurer la sécurité de la rue
et du travail . Ce problème lui parait d ' autant plus grave que dans le
même temps la presse locale et régionale fait très souvent état
des interventions en force des divers corps de police : corps urbain,
C . R. S ., gendarmes, dans les m'allas soicaux (conflit dockers-Solmer,
affaire de l ' université de Provence, travailleurs immigrés, employés
de banques, comme seuls exemples). Confirmant la récente interven-
tion d' un conseiller général communiste auprès du préfet, au cours
de la session du conseil général des Bouches-du-Rhône, il lui
demande : 1" s' il entend renforcer les effectifs des forces de police
chargées d 'assurer la sécurité des personnes en dégageant ceux
des fonctionnaires de ces forces affectés à des tâches administra-
tives ; 2" affecter de façon constante à cette même tâche les
forces de C. R . S. et de gendarmes mobiles stationnées à Marseille
et dans la région.

Etablissernents scolaires (projet de suppression-de postes
d'enseignants dans les C .E.S . et C .E.G . du Cantal(.

11506 . — 15 juin 1974 . — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation grave des C .E.S . et
C .E.G . du département du Cantal . Les besoins non satisfaits en
personnel enseignant au cours de l ' année scolaire 1973. 1974, avaient
été chiffrés pour ces établissements à 30 postes sur la base des
textes officiels en vigueur et non des revendications syndicales.
Or, non seulement, aucune création nouvelle n ' est prévue pour la
rentrée 1974, mais au contraire, le rectorat de l ' académie de
Clermont-Ferrand a décidé de supprimer pour cette même rentrée
8 à 12 emplois . Sont touchés les établissements suivants : C .E.S.
de Riom et Murat, C. E. G . de Allanche, Massiac, Chaudes-Aigues,
Pierrefort, L'Hôpital Ydes, Saint-Cernin, Pleaux . Ces mesures de
fermeture, si elles devaient être confirmées, placeraient certains
établissements dans une situation difficile : horaire officiel non
assuré et élèves qui n' ont pas cours, complètement abandonnés
car aucun poste de maître d ' externat n ' est prévu pour les surveiller
durant les hiatus de l'emploi du temps. Classes entières sans une
seule minute d 'éducation physique à l ' emploi du temps. Suppression
dans certains cas, de l ' enseignement d ' une seconde langue. Cette
situation serait éminemment préjudiciable à l'intérêt des enfants
pour la plupart originaires du milieu rural et déjà défavorisés par
les conditions géographiques du Cantal . Par ailleurs, il tient à
souligner un autre aspect de cette affaire . Ce sont les conséquences
sur le personnel enseignant. De nature différente du précédent, ce

problème est grave . Tous les postes fermés ne sont pas vacants
et certains enseignants obligés d'émigrer seront dans une situation
familiale dramatique. Les .nstituteurs spécialisés du cycle Ill concer-
nés ne pourront retrouver dans le département un poste corres-
pondant à leur qualification . Il lui demande s 'il n 'estime pas
indispensable de revenir sur les fermetures de postes décidés par
le rectorat de l 'académie de Ciermont-Ferrand dans les C .E .S . et
C .E.G . du Cantal.

Ouvriers des parcs et ateliers :modalités de calcul des indemnités
journalières en cas d 'accidents du travail ou maladies de longue
durée,.

11510. — 15 j uin 1974 . — M. André Bilieux demande à M. le
ministre de l'économie et des finances la suite qu 'il entend donner
à la proposition du ministère de l'équipement tendant à appliquer
aux ouvriers des parcs et ateliers le décret a` 72-154 du
24 février 1972 portant en particulier le plein salaire de trois mois
à un an aux ouvriers atteints des quatre maladies suivantes :
tuberculose, maladie mentale, affection cancéreuse ou poliomyélite,
ainsi qu'en accidents du travail, tout en conservant le même caicul
des indemnités journalières tel qu ' il est appliqué actuellement
L'article 7 du décret du 24 février 1972 n• 72-154 indique que le
salaire dont il loft être tenu compte en maladie et accidents du
travail est déterminé à partir d'un forfait mensuel . La stricte
application de cet article conduit à prendre en compte un salaire
amputé des primes et des heures supplémentaires (un ouvrier en
fin de carrière à un quart de son salaire constitué par les primes
d'ancienneté et de rendement . . Les retenues sécurité sociale et
retraite étant prélevées sur la totalité du salaire, il apparalt donc
normal que le calcul des indemnités journalières servies pour
toutes maladies soient calculées de même, comme c 'est le cas actuel-
lement en vertu du décret du 28 juin 1947. L'autre méthode indiquée
ci-dessus conduirait à léser gravement cette catégorie de personnel
en lui ' faisant porter à l'occasion de chaque maladie ou accident
du travail une diminution sensible des prestations actuellement
servies.

Ecoles maternelles et primaires (création de postes en Eure-et-Loir).

11514 . — 15 juin 1974 . — M. Legendre appelle l'attention de
M. le ministre de S ' éducation sur les graves difficultés de la prochaine
rentrée scolaire en Eure-et-Loir si des postes nouveaux ne sont pas
auparavant attribués. Le comité technique paritaire départemental,
en application des normes ministérielles, avait demandé : quarante-
neuf classes maternelles et élémentaires ; trente-trois postes pour
l'enfance inadaptée, et la transformation de vingt-quatre emploi.
supplémentaires (ne pouvant être attribués qu 'à - des remplaçants)
en postes budgétaires. Or, il n 'a été attribué que : quatre postes
pour le secteur maternel et élémentaire ; neuf postes pour l'enfance
inadaptée, soit 12 p. 100 seulement des demandes formulées. Cette
dotation scandaleusement insuffisante aura de graves répercussions
dans deux domaines : d 'une part, de très nombreuses classes ne
pourront ouvrir faute de postes budgétaires alors que les locaux
existent . un grand nombre d'entre eux d 'ailleurs étant des locaux
neufs pour lesquels les communes et le département ont fourni
un effort budgétaire important ; d 'au re part, il manquera près
de cinquante postes pour nommer les normaliens et normaliennes
sortant qui pourtant ont signé un engagement de dix ans avec l'Etat.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre, dans le cadre
du collectif budgétaire annoncé le 12 juin à l'Assemblée en réponse
à une question d 'un parlementaire socialiste, pour remédier à cette
situation.

Veuves
(mesures prévues en leur faveur : date de mise en application),

11518 . — 15 juin 1974 . — M. Alain Vivien expose à Mme le ministre
de la santé que, prenant la parole au mois d 'octobre 1973 devant
le congrès des veuves civiles à Aix-les-Bains, M . Michel Poniatowski,
alors ministre de la santé, avait précisé que le Gouvernement axait
prévu les mesures suivantes en faveur des veuves : 1" dispense de
toute condition de durée relative aux activités professionnelles pour
le conjoint survivant d 'un adhérent des caisses d'assurance vieillesse
des artisans et commerçants et dont la situation ouvre droit à l ' aide
spéciale ; 2" modification de la règle des quinze ans de cotisation
du régime gënéral de cotisation pour l'ouverture des droits à pension
(ramenée à un an) ; 3" préparation d ' un décret accordant aux veuves

la recherche d ' un emploi et dont le besoin est justifié, le bénéfice
r. l'aide publique ; 4" admission de plein droit au bénéfice des pres-
"ions familiales en les dispensant de justifier d ' une activité pro•

mssionnelle ; 5 " les veuves chargées de famille bénéficient d 'une part
epplémentaire pour la détermination du quotient familial de l ' impôt
fur le revenu ; 6" certaines pensions sont attribuées immédiatement
.0 majorées si la veuve est chargée de famille ; 7° l'allocation
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orphelin est accordée sans considération des ressources de l ' allo-
cataire ; 8" les veuves travaillant peuvent cumuler l ' allocation de
salaire unique et l 'allocation de frais de garde lorsqu 'elles ont un
enfant de trois ans ; 9" les prestations en nature de l'assurance
maladie pourraient prochainement être versées pendant deux ans
au lieu d ' un_ Il lui demande à quelle date et suivant quel échéancier
ces mesures attendues par les nombreuses veuves civiles de France
entreront en application .

Assurance vieillesse
(femmes assurées : majoration d'assurance de deux années par enfant).

11519 . — 15 juin 1974. — M. Ligot expose à M. le ministre du
travail que le Gouvernement, lors du conseil des ministres du
26 septembre 1973, s 'était engagé à saisir rapidement le Parlement
d' un projet de loi attribuant aux femmes assurées une majoration
d 'assurance de deux années par enfant, même lorsque l'assurée n'a
élevé qu ' un enfant. Il lui demande dans quels délais ce projet de
loi sera examiné par le Parlement.

Educatton (manifestation organisée par les syndicats de personnels
a Mayenne : intervention violente de la police).

11521 . — 15 juin 1974. — M. Le Foll attire l 'attention de M. le
ministre de l'education sur les faits qui se sont déroulés le 5 juin
1974 à l'Inspection académique de Laval (Mayenne) . II apparait en
effet que ues gardiens du corps urbain de cette ville sont inter-
venus avec violence a l 'appel de l 'autorité rectorale pour s'opposer
à une manifestation organisée par les syndicats des personnels.
Voulant croire -que ses services se refuseront à résoudre le pro-
blême du personnel non titulaire par un usage systématique de
la force, il lui demande son opinion sur les revendications maintes
fois réitérées de la titularisation des personnels auxiliaires dans
tous les ordres de son administration.

" (Contrat préliminaire de réservation en vue de la vente d 'un
immeuble d l ' état futur d 'achèvement : majoration du
prix.)

11522. — 15 juin 1974 . — M. Icart appelle l 'attention de M. le
ministre de la justice sur les problèmes que pose l 'interprétation
du décret du 22 décembre 1967 qui .précise dans son chapitre V
les éléments que doit obligatoirement contenir le contrat prélimi-
naire de réservation en vue de la vente d'un imrneuble à l'état
futur d'achèvement. Est-)l possible, comme certains promoteurs le
prétendent, de majorer, en vertu de l ' article 35, alinéa b de ce
décret, le prix alors que le contrat préliminaire prévoyait un prix
ferme et définitif ; ce prix ne serait d'après eux que prévisionnel
révisable selon les règles définies à l'article 2.0, étant entendu que
ii l'augmentation est supérieure à 5 p . 100 la réservataire a le
droit d'annuler le contrat et de demander la restitution du dépôt
de garantie. D'autre part, dans les cas où la revision du prix est
expressément prévue dans le contrat. le réservant a-t-il la possibilité
de majorer , le prix déjà revisé dans tes limites et Conditions prévues
à l'article 20 en particulier en cas d ' augmentation ou en cas d 'amé-
lioration de sa qualité, ce qui reviendrait en fait à appliquer deux
revisions .

D. O . M .-T.O .M . (politique du Gouvernement).

11524. — 15 juin 1974 . — M. Ibéné expose à M. le secrétaire d'Etat
aux départements et territoires d'outre-mer sa surprise de constater
qu' il n'a été question des départements et territoires d' outre-mer
ni dans la déclaration du Président de la République ni dans ce l le
du Premier ministre . Le chef du Gouvernement a déclaré à la
tribune de l ' Assemblée nationale avoir oublié d ' en parler et s'en
est excusé. Il est ainsi conduit à penser que cet oubli traduit le
peu de poids que pèsent dans les préoccupations du Gouvernement
ces départements et territoires où vivent pourtant ()lus d'un million
de « Français à part entière » . A la vérité le fait nest pas nouveau.
Mais après les promesses faites et les engagements pris par les
représentants qualifiés du Président de la République au cours de
la campagne des dernières présidentielles, ces peuples sont en droit
de s' étonner qu' ils aient été si vite oubliés. Il lui demande en
conséquence s'il peut lui donner les assurances que le nouveau
Gouvernement est disposé à pratiquer dans les départements d'rutre-
mer et territoires d'outre-mer une politique de décolonisation, à
prendre en considt ;ition l' urgence des solutions à porter aux
problèmes auxquels ' sont confrontés les peuples de ces pays où
sévit la monoculture, où il n'y a pas d 'industrie, ou deux travailleurs
sur trois n'ont pas d'emploi régulier, où les lois sociales sont
appliquées de façon discriminatoire .

Maladies professionnelles
(réparation complète des complications de l'asbestose).

11525. — 15 juin 1974. — M Legrand attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur l'opinion émise par d'éminentes person-
nalités médicales qui considèrent que le cancer pulmonaire, le
mesothéliome pleural et le mesothéliome péritonéal, doivent être
réparés comme des complications médico-légales de l 'asbestose_ Il a
pris connaissance avec beaucoup d'intérêt des études et commen-
taires de l ' une de ces personnalités, le docteur Even Roger', pro-
fesseur honoraire au collège de médecine des hôpitaux .de Paris.
Ses connaissances extrêmement étendues dans le domaine des
pneumoconioses, ses liens étroits arec la profession Inini^re, l 'im-
portance et la valeur de ses études lui ont permis de jouer un
rôle extrêmement important dans la reconnaissance des maladies
professionnelles de la silicose, de l ' asbestose, de la bérytliose et
de la sidérose. La position qu'il affirme mérite donc une attention
particulière et motive à son avis que des mesures concrètes soient
prises rapidement pour réparer les complications de l' asbestose.
Cela devient d 'autant plus nécessaire qu ' à défaut d'observations
françaises plus nombreuses, il y a des observations étrangères,
notamment aux Etats-Unis qui confirment les études du professeur
Roger Even. Il lui demande si elle ne juge pas utile d 'engager
les procédures nécessaires pour aboutir à une réparation plus
complète des victimes de l 'asbestose.

Bibliothèques universitaires ( autorité de rattachement).

11530. — 15 juin 1974. — Mme Constans demande à M. le ministre
de l'éducation comment il entend résoudre le problème de l 'autorité
de rattachement des bibliothèques universitaires . Jusqu 'ici, toutes les
catégories de bibliothèques étaient rattachées à la direction des
bibliothèques et de la lecture publique. Avec la création secré-
tariat d 'Etat autonome pour les universités, on peut se demander
si les bibliothèques universitaires ne vont pas être détachées de
la direction des bibliothèques et de la lecture publique . L' éclatement
de cette direction compromettrait la politique des bibliothèques
menée depuis sa création en 1945 . Elle lui demande donc s 'il ne
lui parait pas nécessaire de sauvegarder l 'unité de la direction de
l 'ensemble des bibliothèques et de renforcer ses moyens d 'action.

Diplômes (reconnaissance dans les conventions collectives
du brevet de technicien supérieur agricole).

11531 . — 15 juin 1974 . — Mme Constans rappelle à ?(A. le ministre
de l'agriculture qre le brevet de technicien supérieur de l ' agri-
culture n'est pas encore reconnu dans les conventions collectives
et lui demande s' il ne juge pas urgente cette reconnaissance.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

ouxquelles il n'a pas é'ré répondu
dans le délai supplémentaire d'un mois

suivant le premier rappel.
(Art . 139, alinéa :: 4 et 6 du règlement.)

Agents commerciaux

(acceptation trop restrictive de cette appellation par les tribunaux).

10391 . — 13 avril 1974 . — M. Glon .attire l'attention de M. le
ministre de la justice sur les lacunes du décret n" 58-1345
du 23 décembre 1958 relatif aux agents commerciaux et notam-
ment sur le fait que certains intermédiaires répondant aux
conditions de fond d'application dudit décret ne peuvent néanmoins
s'en prévaloir . La jurisprudence de la Cour de cassation a, en effet,
adapté une interprétation très formaliste de ce décret et en refuse
l 'application aux agents qui ne peuvent se prévaloir d 'un contrat
écrit et d 'une immatriculation spéciale au registre des agents commer-
ciaux . L ' esprit même de cette réglementation est donc tourné dans
la mesure où les mandants . en refusant de rédiger un contrat écrit,
échappent ainsi de par leur propre volonté à l'application du texte.
Il lui demande de prévoir une modification du décret permettant
aux tribunaux d ' appliquer ces dispositions à tous les intermédiaires
sans exception répondant aux conditions d ' application prévues aux
articles 1" et 2.
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Transports en commun (r égio). parisienne : slsbilité des tarifs
de la S. N . C . F. • banlieue parisienne n et des. tarifs R . A. T. P .).

10474. — 13 avril 1974 . — M. Voilquin attire l'attention de M . le secré-
taire d'Etat aux transports sur le fait que les prochaines augmenta-
tions concernant les tarifs de la S .N .C .F. ne sont pas appliquées à la
banlieue parisienne, non plus qu ' à la R .A T. P. II lui demande les
raisons pour lesquelles une telle discrimination est établie, puis-
qu'aussi bien il est de notoriété publique que le déficit des trans-
ports parisiens est assuré, partie par la ville de Paris . mais aussi
partie par le budget de l ' Etat et par les groupements qui eux sont
également assujettis à l'augmentation des transports de la S .N .C .F.

Rapatriés (exploitants agricoles : revendications de l'union
des comités de défense des agriculteurs rapatriés .)

10448. — 13 avril 1974 . — M . Brun attire l'attention de M. le Pre-
mier ministre sur la résolution votée par l'assemblée générale de
l ' union des comités de défense des agriculteurs rapatriés, réunie à
Vichy le R mars 1974, et lui demande quelle suite il pense donner
aax renvendications de ces agriculteurs concernant notamment:
a) l'extension du moratoire à tous les prêts spéciaux ou de droit
commun, long terme, moyen terme, court terme ou ouverture de
crédit en compte courant, ayant effectivement servi à tous les objets
de la réinstallation, quelle que soit la date de rapatriement et le
pays d' origine ; bi la reconnaissance de la qualité de migrant impli-
quant à l'inscription sur les listes professionnelles des rapatriés réins-
tallés avant mars 1962 afin qu 'ils bénéficient de l'ensemble des
textes de protection juridique et la reconduction de cette qualité
à tous les rapatriés réinstallés dans l 'agriculture : ci la libre dis-
position des capitaux, en cas de vente des exploitations qu ' il s'agisse
de transfert, de reconversion ou de retraite ; d) l'effacement des
charges afférentes aux aides reçues en compensation des préju-
dices subis ; e) la compensation comme en matière J'expropriation,
des frais d'enregistrement afférents à la réinstallation et le rembour-
sement des frais déjà perçus, restant dûs ou à venir, sous forme
de crédit d 'impôt ou de subventions spéciales : f) la création de
prêts de consolidation, moralisant et normalisant certaines catégo-
ries de prêts accordés dans l ' attente de la véritable indemnisation
due aux rapatriés et spoliés.

Eccles maternelles et primaires (prise en charge par l'Etat
des frais de salaire du personnel des restaurants d'enfants).

10476 . — 13 avril 1974. — M . Mayoud rappelle à M. te ministre
de l 'éducation qu ' en 1969 le secrétaire d'Etat à la famille et
à la population avait prévu que l 'Etat prendrait en charge les
frais de salaire du personnel des restaurants d'enfants des écoles
primaires et maternelles, comme il le fait pour les enseignements
secondaire et supérieur. Il lui demande s'il n ' estime pas que toutes
mesures utiles . evraient être prises à son initiative et en accord
avec son collègue le ministre de l'économie et des finances pour
l 'application pratiqué de telles d :sposiiions qui apporteraient un
important soutien à tant de municipalités qui connaissent de si
graves difficultés financières.

Créanc^_ difficultés des entreprises
à obtenir le règlement des travaux qu'elles effectuent).

10505. — 13 avril 1974 . — M. Ribes expose à M . le ministre de
l 'équipement que les entreprises, et spécialement celles du bâti-
ment, connaissent, semble-t-11, des difficultés de plus en plus
fréquentes pour obtenir le règlement par leur clientèle des
travaux effectués par elles . 1l semble que la procédure permet-
tant 'à ces entreprises d ' obtenir le paiement des factures établies,
surtout lorsqu ' il s' agit de traites, soit trop longue et trop
coûteuse et donne rarement des résultats positifs . Ces graves diffi-
cultés en ce qui concerne le règlement des servi , s rendus, placent
les entreprises moyennes et petites dans des situ ons extrêmement
difficiles et entraînent parfois leur faillite . Il lui demande s 'il
n ' estime pas souhaitable, en accord avec son collègue, M . le
ministre de la justice. de faire procéder à une étude complète du
problème afin rte dégager, si possibie, des procédures nouvelles
permettant ur. règlement plus rapide et plus sûr des sommes dues
aux entrepreneurs. Il conviendrait en particulier que lorsque les
règleme: .is sont effectués avec des retards qui atteignent parfois
plusieurs années, il soit tenu compte, pour les sommes dues, de la
dépréciation monétaire qui s 'est produite depuis la date où les tra-
vaux facturés ont été exécutés . A cet égard, sans doute serait-il
possible de prendre en considération l ' indice du coût de la construc-
tion de I'I . N . S. E. E. pour revaloriser les factures impayées .

Aménageaient du territoire 'Corrèze : aide au dérelop•,e .nent
industriel pour farortser l'implantation de 'murettes entreprises,.

10526. — 1,i avril 1974. -- M. Prarchère fait part à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, des difficultés rencontrées en Corrèze
pour le développement des petites et moyennes entreprises et
l 'implantation de nouvelles industries. Jusqu'à présent seule la ville
de Brive et quelques communes attenantes bénéficiaient de la prime
d 'aide au développement industriel au taux supérieur de 25 p . 100.
Depuis le 1d avril 1974 . les villes de Tulle et Cssei peuvent, au titre
de villes moyennes, bénéficier d'un taux de prime de 20 p . 100 pour
des Investissements compris entre 2 et 5 millions de francs . De
cette mesure sont exclus l'écrasante majorité des communes et
cantons de la Corrèze et les petites et moyennes entreprises arti-
sanales et industrielles désireuses de s'agrandir, mais ne pouvant
en tout état de cause inv estir pour un montant équivalant à 2 mil-
lions de franco ,200 millions d ' anciens francs' . Tenant compte de
l 'impérieuse nécessite de créer des emplois nouveaux en Correze,
il lui demande s 'il n'entend pas : 1' étendre à l'ensemble du dépar-
tement de la Corrèze la prime d ' aide au développement industriel
au taux supérieur de 25 p . 100 : 2" accorder à tout le département
de la Corrèze la prime au developpement régional au taux proposé
l'appliquant notamment aux investissements inférieurs à 2 millions
de francs.

Etablissements scriloires
menace de fermeture du lycée d'Etat de Bavay [Nordi'.

10530. — 13 avril 1974. — M . Eloy expose à M. le min i stre de
l'éducation la situation du lycée d'Etat de Bavay 'Nordi et la
menace de fermeture qui pèse sur lui . Bavay est le chef-lieu
d ' un canton essentiellement rural qui compte 18 000 personnes.
Cette commune est le centre géographique du canton ce qui en fait
le pôle d 'attracti n des populations du secteur tant d'un point de
vue administrai. ue commercial mais aussi scolaire. En décembre
1967, avec les a .eociations de parents d 'élèves, il attirait l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que Eavay allait
se voir privé de son lycée, compte tenu de l 'établissement de la
nouvelle carte scolaire . Malheureusement, il semble qu ' à nouveau
on remette en cause l ' existence de ce lycée et, par là, le dévelop-
pement économique, social et culturel de tout le canton. En consé-
quence, il lui demande quelles sont les mesures qu 'il compte prendre
pour le maintien et l 'amélioration des structures du lycée de Bavay.

Transports en commun
utilisation gratuite pour les personnes âgées).

10534 . — 13 avril 1974 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur la situation faite aux per-
sonnes âgées qui, d ' une façon très générale, n'ont que de faibles
ressources pour vivre et, compte tenu du coût actuel des transports,
ne peu'•ent se déplacer comme elles le souhaiteraient . Il existe il
est vrai une carte dite «vermeil s donnant droit à une réduction
de 30 p . 100. délivrée aux personnes âgées de plus de soixante-cinq
ans . Mais, d 'une part, cette carte n ' est valable que pour un parcours
supérieur à 200 km, d ' autre part, elle n'est pas délivrée gratuitement.
et n ' est pas de ce fait une solution acceptable pour tous . Les per-
sonnes âgées bénéficient d'une réduction de 30 p . 100 sur un voyage
par an, qu 'il conviendrait de généraliser pour l 'ensemble des par-
cours à moyenne et longue distance . quel que soit le nombre de
voyages entrepris dans l'année, la gratuité étant souhaitable pour
les petits parcours nécessitant l'utilisation des transports urbains.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour permettre aux personnes du troisième âge ayant cessé toute
activité de voyager à leur convenance.

Construction (projet d'urbceisnie à Limoges contrarié
pur l 'attribution d'une prime de développement industrieti.

10932. — 11 mai 1974 . — M . Lonye.'eue expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que la ville de Limoges a établi un plan
général d 'urbanisme rendu exécutoire par arrété de M . le préfet de
la Haute .Vienne en date du 5 février 1971 et, pour un quartier
dit a des Casseaux un plan d 'urbanisme de détail en date du
29 juin 1971 . Ces documents fixant les règles d'utilisation des
sols, conformément aux dispositions du décret n " 62 .460 du
13 avril 1962, ont prévu qu'un terrain de 3 hectares environ, actuel-
lement occupé par une usine vétuste, serait affecté à la construc-
tion d 'immeubles d 'habitation . Ce plan d ' urbanisme de détail
s'applique pour l ' essentiel à un quartier à rénover dans lequel
la ville, au cours des quinze années écoulées, a effectué 66 acqui-
sitions d ' immeubles bâtis et non bâtis pour une surface totale de
10 ha 64 a comportant des constructions insalubres qui ont toutes
été démolies . L ' opération de rénovation a été confiée à la société
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d'équipement du Limousin . Informé que l'entreprise occupant
l' usine allait bénéficier d'une prime de développement industriel
à utiliser sur place, les autorités locales ont immédiatement pro-
testé contre cette décision . II demande si l'octroi d ' une telle aide
financière de l ' Etat, qui ne peut avoir pour effet que de valoriser
l ' usine et encourager les dirigeants de l'entreprise à maintenir leur
activité industrielle dans cette zone, ce qui empêche toute réalisa-
tion du plan de rénovation, ne constitue pas une entiave inadmis-
sible à l'exécution du plan d'urbanisme de détail susvisé et une
violation des dispositions de l'article 26 du décret n" 58-1463 du
31 décembre 1958.

O. R. T . F . ldispositions prises pour la célébration
du vingt-cinquième anniversaire du Conseil de l'Europe).

10934. — 11 mai 1974. — M. Krieg demande à M. le Premier
ministre (porte-parole) quelles dispositions ont été prises sur le
plan de la radio et de la télévision pour célébrer le vingt-cinquième
anniversaire du conseil de l'Europe.

Camping et caravaning icuraranes d'habitation
dispositions sanitaires et scolaires en foreur de leurs usagers).

10941 . — 11 mai 1974 . — M. Graziani appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur l'absence d'une politique d'assistance par
les pouvoirs publics à l ' égard des personnes ayant opté, pour des
raisons d 'ordre professionnel, pour la caravane d ' habitation . Il est
notoire que la réalisation de la promotion technique et indus-
trielle pronée par les plus hautes instances de l 'Elat exige et
implique une large mobilité professionnelle . A ce titre . M afin de
sauvegarder leur vie familiale, de nombreux techniciens — de
travaux publics notamment — on : résolu d'adopter la caravane
d ' habitation, constatant que cette sclution répond parfaitement
aux besoins d'une main-d'oeuvre spécialisée appelée à suivre les
entreprises de chantier en chantier . Or, leur accueil temporaire pose
des problèmes d ' espace, sanitaires et scolaires . Cette main-d'oeuvre
mobile armait besoin d'étre assistée sur ces points par les pouvoirs
publics, ' ,squels ont au contraire tendance à ménager leur appui
du fait •notamment que l ' accueil des intéressés provoque des
dépenses publiques non ou insuffisamment assorties des contre-
parties budgétaires nécessaires . Cette assistance devrait norma-
lement s'exercer dans le domaine d ' équipement des aires d'accueil,
comportant l ' installation de fosses sanitaires, de dispositifs d'écou-
lement des eaux usées et d 'amenée d ' eau potable comme dans celui
de l 'adaptation de la capacité des établissements scolaires à
l 'afflux provisoire des élèves. Il lui demande que des études soient
entreprises pour établir un programme interministériel tenant
compte des problemes que pose cette mobilité de la main-d 'aeuvre
et donner aux familles concernées la possibilité d ' une vie exempte
des réelles difficultés que celles-ci recentrent acluellemert.

Fonction publique (licenciement d'un agent ciril non fonctionnaire:
délai de préavis et d 'indemnité de licenciement).

10943. — 11 mai 1974 . — M. Pinte appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur une question
qu 'il avait posée au secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique, au sujet du licenciement d 'une
aide temporaire de l'Elat appartenant au ministère de l ' économie
et des finances. L'intéressée avait reçu de son chef de service
une lettre de licenciement datée du 19 juin 1973 lui disant que
ce licenciement prendrait effet le I•' juillet 1973 et ne donnant
aucune indication au sujet de l 'indemnité de licenciement et du
délai de préavis auxquels elie pouvait prétendre . Dans la réponse
à cette question (Journal officiel Débats A .N . n" 20 du 27 avril 1974,
question écrite n" 8523) le secrétaire d'Etat à la fonction publique
disait que certaines administrations précisent dans les décisions
de licenciement les dispositions prévues par le décre+ n" 72 .512 du
22 juin 1972 mais que ce n'était pas la règle générale car les inté-
ressés peuvent toujours trouver auprès du serv ice du personnel
dont ils relèvent les renseignements relatifs à leur situation. Afin
d 'éviter des situations analogues à celle ayant donné naissance à
la question précitée, i! lui demande s 'il n'estime pas souhaitable de
rappeler à tous les serv ices du ministère de l 'économie ei des
finance:, et en particulier aux services extérieurs, qu 'en cas de
licenciement, la lettre de licenciement doit être accompagnée d'une
note donnant à l ' agent licencié tous renseignements sur ses droits
et les indemnités auxquelles il peut normalement prétendre.

Publicité foncière [exonération pour la première transmission d
titre gratuit de consiructioris postérieures à 1947 : propriétaire
investissant ie produit de le rente de terrains en quote-part de
constructions à réaliser).

10944. — I l mai 1974 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la loi de finances du 27 décem-
bre 1973 a subordonné à certaines conditions l 'exonération de
droits de mutation, lors de leur première transmission à titre
gratuit, des constructions postérieures au 3! décembre 1947 . Il
lui demande quelle est, au regard de cette exonération, la situation
des logements devant revenir à une personne qui, propriétaire d'un
terrain depuis fort longtemps, en a cédé à un constructeur un
certain nombre de millièmes, conservant pour elle le surplus des-
dits millièmes, le constructeur devant, au titre du prix de la cession
de millièmes, édifier les constructions correspondant aux millièmes
conservés par le propriétaire du terrain . Il semble que cette situation
soit proche de celle résultant de la construction par un particulier
sur un terrain lui appartenant puisque, par hypothèse, l 'ancien
propriétaire du terrain est resté propriétaire de la quote-part de
terrain afférente aux constructions devant lui revenir, constructions
dont il va devenir propriétaire par voie d ' accession, tout comme le
particulier visé au cours des débats parlementaires (Débats Assem-
blée nationale. 26 octobre 1973, p. 4775i . Il lui demande en consé-
quence s'il peut lui confirmer que l 'exonération sera applicable
si le chantier a été effectivement ouvert avant la date du 25 octo -
bre 1973.

Exploiterions agricoles 'bénéfices agricoles imposés au forfait :
redressement sans majoration dans le cas où le contribuable a pris
pour base de déclaration :e bénéfice forfaitaire fixé par l 'admi-
nistration

10947 . — II mai 1 9 74 . — M. Icart rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que dans deux réponses faites
à ]f . Alfred Coste-Floret . ..tournai officiel, Débats A. N. dit 19 sep.
tembre 1958. p. 2694, n' 9871, et à M . Sailiart du Rivault +Journal
officiel, Débats A . N . du 7 juillet 1960, p . 1754. n" 5654,, il a été
admis que les exploitants agricoles, dans le cas notamment où ils ne
disposeraient pas des éléments nécessaires au calcul de leur bznéfice
forfaitaire imposable, peuvent se borner à se référer, dans leur
déclaration d 'ensemble, au bénéfice forfaitaire fixé par l ' admi .tistra-
tion, sous réserv e que les autres rubriques de l ' imprimé modèle B
soient correctement remplies et que la déclaration soit sous^rite
dans le délai normal . Il prés-se que, d 'après ces deux réponses,
l'imposition des bénéfices agricoles forfaitaires auxquels cette réfé-
rence a été faite dans la déclaration peut ensuite être assurée par
l'administration sans notification préalable au contribuable lequel
conserve, bien entendu, la possibilité d'adresser au directeur des
impôts une réclamation dans les conditions de droit commun si
l 'imposition parait assise sur une base inexacte . Il lui demande de
confirmer que dans l'hypothèse où un contribuable a appliqué la posi-
tion libérale ainsi officiellement prise, il n ' a pas lieu de majorer
les droits simples résultant de l 'imposition du bénéfice agricole
forfaitaire déterminé par l'administration d 'un intérêt de retard pour
insuffisance de déclaration ou défaut de déclaration complémentaire.

Protection de la nature et enrironnement
(suppression du ministère : prise en charge de ses attributions).

10949 . — 11 mai 1974. — M. Mermaz demande à M. le ministre de
la qualité de la vie (culturel s' il peut lui donner l 'assurance que la
suppression en tant qu ' administration indépendante du ministere de
la protection de la nature et de l 'environnement n'entrainera pas, de
quelque façon que ce soit, une limitation des actions entreprises
en faveur de la protection, de l'environnement et de la nature qui
sont des préoccupations prioritaires des Français.

Camping et caravaning (hôtellerie de plein air :
réglementation faeorisout son implantation et son développement).

10951 . -- 11 ma' 1974 . -- M. Darinot demande à M. le ministre de
la qualité de la vie : 1" si les intentions qu'il a bien voulu exprimer
le 26 août 1972 a La Turbelle, en posa,tt les principes d'une poli-
tique sociale des vacances et en préconisant une s hôtellerie de
plein air qui, par adaptation et ajustement des conceptions
actuelles, serait délibérément légère recevront une application
pratique sous forme de revision et d ' allégement des normes en
vigueur ; 2" si l' affirmation du commissair_ au tourisme, énoncée
lors de sa conférence de presse du 26 septembre 1972. « qu'il
fallait accorder une importance particulière à l'évolution au rang
d ' activité touristique à part entière d'une hôtellerie de plein air
regroupant camping-caravaning et bungalows

	

a donné lieu aux
instructions nécessaires pour que soit, au même titre que pour
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l'hôtellerie saisonnière classique, prévus dans les plans d ' urbanisme
et d'occupation du sol les espaces nécessaires au développement
— qualifié d'irrésistible par le commissaire au tourisme — de ce
mode nouveau et très populaire de vacances familiales.

Chasse (garderie fédérale : objections au projet de rattachement
à l'office national de la chasse).

10954. — 11 mai 1974- - M . Joanne appelle l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la eie (culture) sur le projet de rattachement
de la garderie fédérale à l 'office national de la chasse. Il lui fait
observ er en premier lieu que ce rattachement nécessiterait tout
d'abord une modification des textes législatifs en vigueur, ainsi que
de divers textes réglementaires fixant les rôles et attributions de
l'office national de la chasse, et des fédérations départementales des
chasseurs. Il lui indique que pour leur part, les fédérations départe-
mentales de chasseurs ont exprimé à plusieurs reprises leur volonté
formelle que les gardes restent, comme par le passé et actuellement,
leurs employés, c ' est-à-dire sous leur autorité, et rémunérés par
celles-ci. Les présidents des fédérations entendent en effet conser-
ver leur autorité sur leur personnel et rester maîtres du choix de
celui-ci, en assurant avec lui les contacts les plus étroits . Ils
conçoivent mal comment pouvoir exercer une autorité sur un per-
sonnel qui ne serait pas payé par eux, et qui dépendrait exclusi-
vement d'un organisme situé à Paris. Il lui demande de lui faire
connaitre son sentiment à ce sujet.

Vin (retraités : régime fiscal applicable aux viticulteurs
désirant s 'assurer une rente annuelle en cognac).

10955 . — 11 mai 1974 . — M. Joanne appelle l'attention de M. le
ministre de l' économie et des finances sur la situation parti-
culière des viticulteurs désirant prendre leur retraite et s 'assurer
une rente annuelle en cognac . Pour l'administration des contri-
butions indirectes seuls peuvent être considérés comme bouilleurs
de cru les récoltants . En conséquence, ces viticulteurs dès
qu ' ils sont retraités ne peuvent plus devenir bouilleurs de
cru s ' ils ne l 'étaient pas, ni même le demeurer s' ils l'étaient
antérieurement . Il leur est impossible de détenir un stock à leur
nom ou de le commercialiser. En effet, en vertu des dispositions
du code général des impôts, les es-tx-de-vie ne peuvent être détenues
en suspension des droits indirects que par les bouilleurs de cru
q ;ti distillent les produits de leur propre récolte, ou par des
distillett,urs de profession et les marchands en gros de boissons.
Le sémillant qui était considéré comme bouilleur de cru selon
les dispositions de l'article 315 du code précité perd cette qualité
lorsqu'il donne son exploitation en fermage. Il ne peut donc
recevoir des eaux-de-vie en suspension des droits indirects qu 'en
prenant la position fiscale de marchand en gros de boissons . A
défaut, les droits doivent être acquittés sur la totalité des eaux-de-vie
qu'il détient . Ainsi, il n ' y a aucune possibilité pour un bailleur de
se faire payer en eau-de-vie, car si ce dernier acceptait d ' acquitter
les droits au départ du producteur (ce qui parait impensabiel, il
ne pourrait plus par la suite remettre ces eaux-de-vie dans le
commerce. L 'administration consultée a fait connaîtra que rien ne
s'oppose sur le plan de la réglementation des droits indirects à
ce que les eaux-de-vie soient livrées à un entrepositaire et restent
emmagasinées pour le compte du bailleur. Pour éviter à celui-ci
de prendre lui-même la position de marchand en gros de boisson .,,
les eaux-de-vie devraient être livrées directement du lieu de
production au chai de vieillissement . La solution envisagée comporte.
par ailleurs, certaines conséquences fiscales. Au regard des taxes
sur le chiffre d'affaires l' achat, par des négociants, de l ' alcool
appartenant au bailleur et détenu dans un chai agréé constituerait
une opération imposable à la taxe sur la valeur ajoutée confer.
mément à l'article 257-10 a du code général des impôts . Au
regard de l 'impôt sur le revenu, le montant des fermages réglés
en nature sous forme d'eau-de-vie revêt en principe le caractère
d 'un revenu foncier qui est normalement imposable entre les
mains du bailleur . Cette solution serait intéressante pour les viti-
culteurs, mais les conséquences fiscales qui en découlent sont de
nature à limiter les règlements des fermages viticoles en eaux-de-vie.
En effet, l'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée lors des
achats des négociants des eaux-de-vie détenues par un chai agréé
pour le compte des bailleurs n ' apporte aucune solution positive
pour ces derniers qui ne peuvent bénéficier du droit à déduction
pour les montants de T.V .A. par eux réglés en leur qualité de
propriétaire. Par ailleurs, si un bailleur reçoit en règlement de
son fermage, noh des espèces mais de l'eau-de-vie, il est indéniable
qu'à terme, il vendra le produit et agira ainsi chaque année après
un stockage préalable pour vieillissement. Or, si les sommes ainsi
perçues sont taxées au titre des bénéfices industriels et commer-
ciaux, sans qu' il soit possible pour le bailleur d ' en déduire les
charges propres supportées au titre des frais habituels du foncier
bâti et non bâti, l' intéressé serait lourdement pénalisé . Il lui
demande son sentiment à ce sujet et s ' il est possible de donner

aux viticulteurs intéressés la certitude que la taxation selon les
règles prévues pour les bénéfices industriels et commerc'aux n ' en-
traînerait pas ipso facto pour le bailleur d ' être assujetti soit à
la patente ou à la taxe professionnelle, soit à la T . V. A . obligatoire.

Pensions de retraites civiles et militaires (discriminations entre
anciens agents des territoires extramétropolitains et anciens agents
métropolitains de lEtat).

•
10956 . — 11 mai 1974 . — M. Joanne appelle l ' attention de

M. le ministre de l'économie et des finances sur la situa-
tion injuste qui est faite aux anciens agents français des pays
ou territoires ertramétropolitains. Avant la décolonisation, les
régimes des pensions de ces agents étaient calqués en tous
points sur Je code des pensions civiles et militaires de la
métropole, dont ils suivaient l'évolution dans tous les domaines.
La décolonisation a mis fin à ce parallélisme et, cependant, plusieurs
années la garantie donnée par lEtat aux pensionnés des ex-caisses
locales s' est bornée à assurer le respect des obligations antérieures
sans prévoir d'autre évolution que celle du traitement de base
afférent au point 100 L' article 73 de la loi de finances pour 1969,
intervenu comme conséquence de l 'arrêt du Conseil d'Etat du
31 mai 1968 a prescrit l ' alignement indiciaire des pensions garanties
sur les pensions métropolitaines et permet à ces pensionnés
garantis de bénéficier de l ' évolution intervenue dans les corps
métropolitains d'assimilation Mais ce même' article 73 ne permet
pas explicitement à ces pensionnés garantis de bénéficier de
certaines modifications intervenues dans le code métropolitain, modi-
fications dont ils auraient incontestablement bénéficié (nonobstant
l 'article 2 de la loi du 26 décembre 1964) s 'il n'y avait pas eu
décolonisation, comme en ont bénéficié les ex-fonctionnaires métro-
politains dont l' accès à la retraite est antérieur au 1" décem-
bre 1964 . C ' est le cas, par exemple : pour l'abattement du un
sixième dont il pâtissent toujours, pour let conditions d'antériorité
de mariage qui sont défavorables à leurs veuves 'quatre ans en
France. six ans d 'outre-mer), pour les majorations pour enfants . ..
Il lui demande s'il estime pas : 1° qu 'il y a lieu de réparer
l 'injustice d ' une telle situation à l ' égard d ' anciens fonctionnaires
qui ont consacré les meilleures années de let'r vie au service
de leur pays, souvent dans tes conditions d 'inconf,, 't et d ' insalubrité,
parfois d ' insécurité ; 2' '1" ' serait souhaitable en conséquence que
le Gouvernement dépose un projet de loi tendant à accorder aux
retraités garantis les mémes droits qu ' à leurs collègues de métro-
pole, c 'est-à-dire l'application à leur profit du cotte des pensions
français.

Logement . (isolation thermique : déductions fiscales au profit de
certains propriétaires de maisons individuelles faisant procéder
à de tels travaux).

10957 . -- 11 mai 1974. — M. Seitlint;er expose :i M. le ministre de
l'économie et des finances que si, dan :, le cad'-e des récentes mesures
visant à économiser l ' énergie par le renforcement de l ' isolation ther-
mique des immeubles, il est prévu que le propriétaire d 'un immeuble
locatif pourra obtenir une subvention de l'agence nationale d ' amé -
lioration de l'habitat, aucune disposition spéciale ne semble avoir
été prise en ce qui concerne les maisons individuelles occupées
à titre d'habitation principale par leur propriétaire lequel n 'est
par conséquent pas soumis au paiement de la taxe additionnelle de
l 'A . N . A. H. 11 lui demande donc s'il ne lui parait pas possible
d 'envisager, pour certaines catégories de propriétaires, telles
par exemple les personnes retraitées, d 'a-similer les travaux d'isola-
tion à des travaux ouvrant droit aux diductions fiscales prévues
par l ' article 156-II du code général des impôts.

Impôts sur le revenu (B. 1. C ., charges déductibles : saicires payés
par les gérants des magasins traditionnels transformés en
t supérettes s).

10959, — 11 mai 1974. — M. Plantier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la plupart des gérants des
magasins à succursales multiples sont rémunérés en partie par
un salaire fixe et, en partie , par une commission calculée sur le
chiffre d 'affaires . La transformation des magasins traditionnels en
magasins de type a superette s a obligé certains de ces gérante à
recourir à l ' emploi d 'un salarié . Il appareil qu'au moment d 'effectuer
la déclaration de leurs revenus, ces gérat,is ne peuvent déduire
de leure charges les salaires de leurs salariés ni les charges affé-
rentes. De ce fait, ils sont imposés pour un montant supérieur à
leurs reven!is réels, ce qui est d'autant plus incompréhensible que
le salarié aes gérants paie lui-même les impôts correspondant aux
salaires perçus . Il lui demande de bien vouloir envisager des dispo-
sitions permettant aux gérants en cause de pouvoir déduire régu-
lièrement de leurs revenus imposables les dépenses précitées .
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Eiiseignenuent supérieur (titulaires des B .T .S. et D.U.T.
du secteur tertiaire : débouchés ou titre de in forn: : :(ion continue).

10968 . — 11 mai 1974 . — Mme Fritsch expose à M. le ministre
de l'éducation qu'un arrêté du 31 janvier 1974 Journal officiel,
Lois et décrets, du 16 mars 1974i fixe les conditions d'obtention
du diplôme d'ingénieur au titre de la formation continue pour les
personnes titulaires soit du brevet de technicien supérieur B . T. S .),
soit du diplôme universitaire de technologie D . U . T. . . ',Dans les
circonstances actuelles, les anciens élèves des classes B . T . S . ou
D.U .T . ayant obtenu leur diplôme dans des specialiiés du secteur
secondaire ( g énie mécanique ou autre( ont la possibilité d'obtenir
un diplôme d 'ingénieur en faisant des études du genre C . E . S . I.
(centre d'études supérieures industrielles) eu même dans certaines
écoles d ' ingénieurs. Par contre, en ce qui concerne les titulaires
du B .T .S. ou D .U.T . du secteur tertiaire (administration des entre-
prises et collectivités publiques) il n 'y a jusqu'à ce jour aucune
école leur donnant la possibilité de poursuivre leurs études au titre
de la formation continue en vue d'obtenir un diplôme équivalent
à celui d 'ingénieur. Il y a bien eu création d'une maitrise des
sciences de gestion (arrêté du 26 mars 19711 mais cette maitrise
est dispensée dans des universités qui n ' ont pas déposé la demande
d 'agrément visée à l 'article 24. titre VI, de la loi du 16 juillet 1971
qui est exigée pour permettre aux étudiants de percevoir les
aides financières accordées par l 'Etat au titre de la formation
continue. Elle lui demande quelles décisions il compte prendre
dans les meilleurs délais possible en vue de mettre fin à cette
situation regrettable.

Etablissenients scolaires et universitaires
(chauffage : interruption à le nti avril dans le département du Nord).

10972. — Il mai 1974 . — M. Notebart signale à M . le ministre
de l 'éducation que sur les instructions du Gouvernement trans-
mises par M . le préfet, le chauffage a été interrompu, en par-
ticulier dans les collèges et lycées du Nord, au milieu du mois
d 'avril . Cette mesure a suscité les protestations des diverses asso-
ciations de parents d'élèves, d' autant plus justifiées que les tem-
pératures sont partic;lièrement basses pour la saison . Il lui
demande sur quels critères se sont basés ses services pour appli-
quer des mesures identiques dans toute la France et assimiler le
climat de Nice à celui de Lille, ou bien s'il s'agit d' une nouvelle
mesure discriminatoire du Gouvernement vis-à vis des populations
du Nord.

Français h l'étranger (assurance vieillesse : prorogation d'un an
du délai limite d 'affiliation volontaire(.

10976 . — 11 mai 1974 . — M . Chinaud rappelle à Mme le ministre
de la santé que la loi n" 65. 555 du iO juillet 1955 a donné aux
Français exerçant ou ayant exercé à l 'étranger une activité profes-
sionnelle salariée ou non salariée, la faculté d ' accession au régime
de l 'assurance volontaire vieillesse . Il lui souligne que le décret
n" 70-1167 du 11 décembre 1970 (Journal officiel du 16 décembre 1970i
précise que les intéressés devaient présenter leur demande de
rachat avant le 1' janvier 1973 et . attirant son attention sur le
fait que de nombreux ayants droit t'ont pas eu en temps utile
connaissance des possibilités que leur offrait la législation, lui
demande s 'il n'estime pas qu 'il serait souhaitable que le délai sus-
indiqué soit prorogé d ' une année au moins.

Anciens combattants
(retraite anticipée : domaine d 'application ries mesures nouvelles).

10979. — 11 mai 1974 . — M . Haesebroeck appelle l'attention de
Mine le ministre de la santé sur le cas des anciens combattants
prisonniers de guerre qui vont pouvoir bénéficier de l ' application
de la loi n" 73. 1051 du 21 novembre 1973 . La plupart des intéressés
bénéficient non seulement de leurs allocations ou pensions de
sécurité sociale, mais encore, et heureusement aussi, des allocations
versées par les régimes complémentaires les plus divers . Il 'ni
demande si ces assurés peuvent espérer obtenir également les
mêmes conditions de réducs n d 'années de versement et bénéficier
de la même anticipation de liquidation de leur retraite complé-
mentaire.

Impôt sur les sociétés ;plus-value à long ternie:
date d 'application du nouveau taux de 15 p. 100).

10982 . — 11 mai 1974 . — M. Mesmin attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de
l'article 7.1 de la loi de finances pour 1974, portant de 10 p . 100
à 15 p . 100 le taux d ' imposition des plus-values à long terme
prévu à l 'article 39 quindecies du code général des impôts et
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prévoyant que cette disposition est applicable aux pius . values réali-
sées au cour des exercices clos à compter du 1-' décembre 1973.
II résulte de ces dispositions qu'une plus-value réalisée en juin 1973.
par exemple . donnera lieu à imposition au taux de 10 p. 100 s'il
s'agit d'une société dont le bilan est arrété soit au 30 septembre
1973, soit au 30 novembre 1973, et à une imposition au taux
de 15 p . 100 s'il s'agit d'une société ayant arrêté son bilan au
30 décembre 1973 . Il serait plus équitabe de déterminer la date
d 'application du nouveau taux en prenant en considération, non
pas la date de clôture du bilan, mais uniquement la date a laquelle
a été réalisée l'opération ayant donné lieu à plus-value à long
terme, l 'augmentation du taux d'imposition n 'étant applicable, en
toute équité, qu'aux plus-values qui ont été effectuées à compter
de la mise en vigueur de la loi de finances pour 1974 . quelle que
soit la date de clôture des exercices des soc"•tés intéressées.
Il lui demande pour quelles raisons il en a été de . ''é autrement
et s'il n'estime pas équitable de revenir sur cette en
n'appliquant le nouveau taux qu'aux plus-values à long 'orme
réalisées à partir de la date d'application de la loi de finances.

Boulangerie coopérative de boulangerie. La Laborieuse de
Combas [Gard] : exonération ou rédaction de l'impôt sur les
sociétés).

10984 . — II mai 1974 . — M . Jourdan appelle l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation précaire de
la coopérative de boulangerie La Laborieuse sise à Combas Gard)
qui rend de très grands services à la population locale au prix de
sérieuses difficultés . Celles-ci viennent d ' être aggravées par l'appli-
cation de l'article 22 de la loi de finances pour 1974 n" 73-1150 du
27 décembre 1973, qui assujettit les sociétés et collectivités relevant
du régime de l ' impôt sur les sociétés, à un versement forfaitaire qui,
pour La Laborieuse, s ' élève à 1000 francs, somme qui, en la cir-
constance, risque de porter un coup fatal aux activités de ladite
coopérative . Il lui demande si, en raison du caractère social avéré
de cette entreprise, une exonération ou à tout le moins, une réduc-
tion de l'impôt, ne peut être envisagée.

Pollution 'Société Ug ilor de Carling !Moselle] : danger représenté
par le phénol et l 'ammoniaque pour l 'air et les rivières).

10986 . — 11 mai 1974 . — M . Depietri expose à M. le ministre
de la qualité de la vie que trop souveni les installations de pétro-
chimie Ugilor du groupe Cdfrhimie, de Carling en Moselle, ne
prennent pas des mesures nécessaires en vue d'éviter la pollution
des rivières Merles et Bosselle ainsi que les odeurs nauséabondes
qui se dégagent de ces installations . Ces rivières polluées et ces
odeurs incommodent la zone frontalière française ainsi que la région
de Vollclingen e Sarre . Cette pollution a atteint un tel degré que le
28 mars de : lie- les autorités municipales de Volklingen ont dû
interv enir auprès de la Société Ugilor de Carling : de nombreuses
personnes de cette localité ayant été atteintes de nausées et d'envies
de vomir. Le phénol et l 'ammoniaque ont atteint dans l ' air et les
rivières un degré de pollution dangereux pour la santé des per-
sonnes et la nature . Aussi il lui demande ce qu'il compte faire
pour que soit mis fin à cette pollution dangereuse et que la
société Ugilor prenne des mesures de protection nécessaire à la vie
des personnes et de la nature aussi bien pour les habitants de
Moselle que de la Sarre.

Victimes de guerre (statut des habitants de Xures (Meurthe . et-
Moselle] astreints par les .4llemands pendant la guerre au travail
forcé).

10989. — Il mai 1974 . — M. Gilbert Schwartz attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des habitants de Xures i 11ew the-et-irloselle , qui, en octobre 1944,
furent requis pour aller creuser des tranchées antichar, en Alsace
et astreints à des travaux particulièrement pénibles . Il lui demande
si ces personnes relèvent d 'un des statuts dépendant de son
ministère.

Victimes de guerre 'droits et statu, des familles astreintes en 1944
au travail forcé et dépor ,s es eu Allemagne n

10990 . — 11 mai 1974 . — M . Gilbert Schwartz attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux ancic,ns combattants sur ia situa-
tion des familles (femmes . enfants, parents, . des hommes réqui-
sitionnés pour aller creuser des tranchée, antichars en Alsace
qui, en octobre 1944, furent rassemblés par les occupants
et dirigées, dans des conditions effroyables, en Allemagne (üanovre-
Cassel' d 'où elles ne revinrent que le 9 février 1945, retrouvant
leurs foyers détruits . Vingt-t rois personnes dont dix enfants furent
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Assurance maladie (prise en charge de la surveiilance médicale
constante requise pour te traitement des enfants amblyopes ..

11000. — 11 mai 1974. — M. Cousté expose à Mme le ministre
de la santé le refus de prise en charge par la sécurité sociale
d'enfants amblyopes dans un établissement d 'enseignement spé-
cial pour déficients de la vue. Ce refus est motivé par le
fait que ces enfants, qui reçoivent une éducation spécialisée,
ne reçoivent pas de e soins médicaux constants et ce
malgré la nécessité d ' une surveillance médicale constante et le
recours à des techniques non exclusivement pédagogiques dispensées
par des techniciens de la réadaptation . L'article 1" du titre 1'• de
l'annexe XXIV, quater, prévue au décret n" 70-1332 du 16 décem-
bre 1970, complétant les dispositions du décret du 9 mars 1956,
faisant état au titre de; conditions d'agrément des établissements
des enfants s nécessitant des soins médicaux et une surveillance
médicale constante ainsi que le recours pour l 'acquisition de l'auto-
nomie et des connaissances à des techniques non exclusivement
pédagogiques appliquées sous contrôle médical s il lui demande
s'il envisage d 'étendre le bénéfice de la prise en charge de la
sécurité sociale aux enfants dont l ' état, sans nécessiter des soins
médicaux constants v, impose néanmoins une surveillance médi-
cale constantes et le recours à des techniques non exclusivement
pédagogiques.

Rapatriés (situation des victimes civiles des événements d'Algérie
de nationalité étrangérei.

11005 . — Il mai 1974. — M . Bonhomme signale à M. I•
secrétaire dE Etat aux anciens combattants la situation pénible
dans laquelle se trouvent certaines victimes civiles des évé-
nements d'Algérie d'origine étrangère . Compte tenu de la situa-
tion géographique de l'Algérie, de nombreuses personnes, en parti-
culier des Marocains, s'y trouvaient installées à demeure avant
l 'indépendance sans avoir sollicité pour autant la nadonalité fran-
çaise. Certaines d 'entre elles ont été victimes d 'attentats et leurs
ayants ca-'se ont été indemnisés par des pensions accordées en
vertu de la réglementation particulière applicable en Algérie. Lors
de l 'indépendance de cette dernière ces pensions ont cessé d ' être
payées par le nouvel EtaL La France a, en 1963, élaboré un nouveau
régime des pensions applicable aux victimes civiles d 'Algérie. Ce
régime est particulièrement restrictif à l 'égard des victimes de
nationalité étrangère. De ce fait, des veuves et des orphelins
réfugiés en France ont perdu tout droit à réparation, . du fait de
la nationalité de leur époux et père . Il lui demande si ces situations,
particulièrement pénibles sur le plan matériel et moral ne devraient
pas faire l ' objet d 'un nouvel examen et d 'un effort de solidarité de
l 'Etat français qui était responsable du maintien de l'ordre et de la
paix publique à l 'égard de tous ceux qui vivaient sur le sol algérien
avant l' indépendance.

Baux commerciaux (possibilité d 'option pour la T. V. A . des titulaires
de parts ou d' actions de sociétés dotées de la e transparence
fiscale el.

11007 . — Il mai 1974 . — M. Hamelin s 'étonne auprès de M. le
ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas reçu
de réponse, malgré plusieurs rappels, à sa question écrite
n" 7789 (Journal officiel, Débats A. N . du 23 janvier 1974, p . 3291.
Comme près de quatre mois se sont écoulés depuis le dépôt de cette
question, il en rappelle les termes et lui demande de bien vouloir
iui fournir une réponse rapide . II lui rappelle que les articles 193
à 195 de l 'annexe II IC. G. 1 .) fixent en application de l'arti-
cle 260. 1-5" (C . G . 1 .( les conditions et modalités de l ' option à la
T. V . A. des personnes qui donnent en location un établimement
industriel et 'ommercial . Par identité de motifs, il semblerait équi-
table que les vitulaires de parts ou d 'actions de sociétés dotées de
la s transparence fiscale s au sens de l ' article 1655 ter (C. G . 1.)
puissent bénéficier de cette faculté d 'option, dés l'instant que les
droits immobiliers à la vocation de la propri''té desquels donnent
droit les parts ou actions sont commerciaux ou industriels . En effet,
la « transparence fiscale s vise à supprimer toute personnalité
distincte des membres des sociétés en cause, du point de vue des
impôts directs, hs revenus correspondants devant être déclarés
par les personne: physiques en tant que revenus fonciers . Il lui
demande de lui faire connaître la suite qui peut être donnée à la
suggestion présentée.

Exploitants agricoles T. V . A ., remboursement du crédit d'impôt:
immobilisation de capitaux résultant du blocage de 75 p. 100
de ce crédit d 'impôt).

11010. — 11 mai 1974 . — M. Herzog appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des agriculteurs assujettis à la T. V. A. avant le 1t' jan-
vier 1972 et tout particulièrement sur le remboursement de

victimes de ces traitements inhumains . 11 lui demande quels sont
les droits de ces victimes et éventuellement de leurs ayants cause
et si un statut dépendant du secrétariat aux anciens combattants
est applicable.

Enseignants (validation des treize années de détachement
d 'un professeur d 'éducation physique).

10993. — 11 mai 1974. — M. Odru demande à M. le ministre de
.la qualité de la vie (jeunesse et sports) les raisons pour lesquelles
il refuse de répondre à sa question écrite n" 8211 du 9 février 1974
concernant un professeur d'éducation physique détaché auprès de la
fédération sportive et gymnique du travail (F. S. G . T.) pendant
treize ans et à qui l 'on refuse arbitrairement la prise en compte de
ces années de détachement pour le calcul de sa retraite.

Etablissements scolaires et universitaires (sécurité insuffisante
du bâtiment technique du lycée de Montgeron en cas d'incendie).

10994. — 11 mai 1974 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les conclusions du rapport de
la commission de sécurité qui a visité le bàtiment technique
du lycée de Montgeron . Les conclusions de ce rapport font appa-
raître clairement qu 'en cas d 'incendie il y aurait inévitablement
perte de vies humaines . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures urgentes il envisage de prendre afin de garantir à ce
lycée la mise en application des nouvelles dispositions prévues en
matière de sécurité.

Finances locales (emprunts à taux privilégié de la caisse des dépôts
et consignations conditionnés par l ' obtention de subventions des
régions).

10996 . — 11 mai 1974. — M . Brun appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la position
prise par ta caisse des dépôts et consignations de n'accorder
aux collectivités locales les facultés d 'emprunt à taux privilégié
qu 'autant que les régions leur apporteront des subventions en capital
d' un taux au moins égal au taux moyen de la fourchette prévue
pour les subventions de l'Etat par le décret n" 72-196 du 10 mars
1972 s'agissant d ' équipements analogues, à l ' exclusion de subven-
tions en annuités. Il en résulte que les régions — pour éviter de
voir les collectivités locales emprunter à taux élevé, ou renoncer à
exécuter des travaux — se trouvent contraintes d 'engager des
crédits de subvention en capital épuisant leurs disponibilités et les
astreignant à accroître la pression fiscale . Il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun d'inviter la caisse des dépôts et consignations
à reconsidérer sa position et à faire bénéficier les collectivités locales
de son appui quelles que soient les modalités d'intervention finan-
cière de l'établissement public régional.

Accidents du travail (remboursement des frais de repas pour les
consultants de province se rendant au centre de rééducation de
Garches).

10997. — 11 mai 1974 . — M . Brun appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur le fait que les victimes d ' accidents du
travail se rendant de province à la consultation de spécialistes
au centre de Garches, s' ils se voient rembourser leurs frais de
transport, n'obtiennent pas le remboursement de leurs frais de
repas. Cette situation résulte de l 'article 44 du règlement intérieur
des caisses de sécurité sociale, qui prévoit que dans un tel cas,
seuls les frais de transport sont remboursés, à l'exclusion de
toute autre prestation . Etant donné le coût des repas, même
modestes, pris au cours ,des déplacements, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à une anomalie de la
réglementation qui impose aux blessés des charges souvent hors
de proportion avec leurs possibilités.

Eiection du Président de la République (garanties en vue d ' assurer
la liberté d'expression et de réunion polir tous les candidais).

10999 . — 11 mai 1974. — Devant les troubles provoqués par
quelques irresponsables qui ont amené M . Jean Royer, candidat à
la présidence de la République, à suspendre la tenue de ses réunions
publiques, M. Médecin demande à et . le ministre d' Etat, ministre de
l' intérieur, les mesures qu ' il entend prendre pour que soit assurée
effectivement la liberté d'expression et de réunion de tous les can-
didats à la présidence de la République .
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leur crédit d 'impôt . Le blocage de 75 p . 100 du crédit d'impôt
entraine pour certains d'entre eux l ' immobilisation de sommes
importantes . Les agriculteurs récupèrent en effet directement leur
T.V .A . sur les achats et les investissements . Cette mesure est
particulièrement discriminatoire entre les anciens assujettis et
les nouveaux . En cas d'arrêt d'assujettissement, le crédit d'impôt
n 'est pas remboursé . De plus, quand un agriculteur a épuisé
son crédit d 'impôt et qu'il inv estit de nouveau, il ne sera remboursé
que partiellement de son nouveau crédit d 'impôt, c'est-à-dire de
la part dépassant le crédit de référence du 1" janvier 1972 . Ces
dispositions pénalisent l'investissement et créent encore une dis-
crimination avec les nouveaux assujettis . Il lui demande en consé-
quence de prendre les mesures nécessaires pour remédier
aux situations qu 'il vient de lui exposer et qui pénal ' sent lourdement
ceux des agriculteurs concernés qui, étant donné la conjoncture
économique, ressentent très durement le handicap dont ils sont
l 'objet . Il lui rappelle en outre la précision apportée dans une
réponse faite à la question écrite n" 748 qu'il lui avait déjà
posée à ce sujet, réponse publiée dans le Journal officiel du
21 juillet 1973 et qui mentionnait : a l'élimination progressive des
excédents de crédit demeure toutefois l ' un des objectifs du
Gouvernement en matière de T.V .A . mais les délais de réalisation
de cette mesure ne peuvent être actuellement précisés».

Pari mutuel urbain (création d 'une commission mixte
pour le règlement des conflits).

11011 . — 11 mai 1974. — M . Bouvard demande à M. le ministre
de l'agriculture si, en raison de l'importance sans cesse croissante
des enjeux relatifs au pari tiercé, il ne conviendrait pas de prévoir
un contrôle plus strict de la gestion du P . M. U. et d 'envisager
la création d'une assemblée comprenant des représentants des
tiercistes de la base, des professionnels, des journalistes, de l'orga-
nisation et de l'encouragement, à laquelle pourraient être soumis
les différents conflits auxquels donne lieu le tiercé et d 'une manière
générale les problèmes concernant les courses.

Blocage des loyers (difficultés en résultant
pour les petits propriétaires âgés ; relèvement de l 'allocation-logement ).

11012. — 1l -mai 1974. — Mme Fritsch satire l' attention de
M . le ministre de l 'équipement (logement) sur l 'injustice que consti-
tuerait, à l 'égard des petits propriétaires âgés, dont les seules res-
sources proviennent des modestes revenus d 'un immeuble qu 'ils ont
acquis ou fait construire gràce à leur travail et à leur épargne,
le maintien au-delà du 1 e' juillet 1974 du blocage des loyers d 'habi-
tation et commerciaux. Elle lui demande quelles mesures il envisage
de prendre — notamment en ce qui concerne la réforme de l ' allo-
eation de logement — afin qu ' à compter du 1" uillet 1974 les
loyers puissent subir l 'évolution du coût de la vie et donner aux
propriétaires la possibilité d'entretenir leur immeuble, tout en leur
fournissant une rémunération normale du service rendu, et que,
d' autre part, une aide suffisante soit apportée aux locataires les
plus défavorisés tant au plan du loyer qu'à celui des charges.

Pari mutuel urbain (création d'une commission mixte
pour le règlement des conflits).

11013 . — 11 mai 1974 . — M . Bouvard demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si, en raison de l' importance sans
cesse croissante des enjeux relatifs au pari tiercé, il n'estime pas
qu'il serait opportun de donner une affectation précise et déter-
minée à la quote-part du prélèvement qui revient à l 'Etat, cette
affectation devant concerner en particulier les organismes sociaux,
la jeunesse et les sports . Il lui demande également si, pour la même
raison, il ne conviendrait pas de réduire légèrement le taux
des prélèvements.

Jeunes (assurance maladie : sort des jeunes du contingent
avant leur incorporation en ce qui concerne les prestations en espèces).

11016. — 11 mai 1974. — M. Bertrand Denis demande à Mme le
ministre de la santé s'il envisage d'assouplir ia réglementation
actuelllement applicable aux termes de laquelle ies jeunes du
contingent qui sont placés en observation à la suite des examens
de sélection précédant l'année de leur appel sous les drapeaux
ne peuvent prétendre au bénéfice des prestations en espèces de
l 'assurance maladie du régime général et se trouvent ainsi privés
d ' une source de revenus alors qu'ils peuvent avoir par ailleurs des
charges qui ne disparaissent pas pendant leur période d 'hospi-
talisation .

Assurance 'maladie prestatrn;s : lueet :es : tarifs inadap :és
des rembourse'vents au détrimee : no :arnmeni des personnes âgés).

11018 . — 11 mai 1974 . — M. Fillioud appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation difficile des personnes àgées,
en ce qui concerne le remboursement des lunettes . Il lui fait obser-
ver que le fait de la hausse continue des prix et du non-réajus-
tement des tarifs depuis plusieurs années, les lunettes ne sont
presque plus remboursées par la sécurité sociale . En effet, le
remboursement à 70 p. 100 se fait, non sur le prix réellement
payé, mais sur des tarifs dérisoires, laissant donc à la charge
des assurés une dépense insupportable pour des budgets de
retraités. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre un terme à cette situation regrettable et injuste.

Communes tsecrétcirer de mairie-instituteurs :
ree'endicaiions arancées par leur syndicat.

11021 . — 11 mai 1974. — M. Gilbert Faure indique à M. le ministre
de l'éducation qu'il a dû être saisi de la motion adoptée le
28 mars 1974 par le syndicat de secrétaires de mairie instituteurs
réunis à Colmar en congrès national et qui est relative aux
problèmes scolaires . Il lui demande quelle suite il pense pouvoir
donner à ces revendications parfaitement justifiées.

Allocation de salaire unique 'réévaluation du plafond d ' exclusion
en fonction de l 'évolution du S. M . 1 . C.

11025 . — 11 mai 1974 . — M. Labbé rappelle à Mme le ministre
de la santé que la circulaire n' 30 SS du 12 juillet 1973
relative à l ' amélioration des prestations familiales traite en
particulier de la ' réévaluation des plafonds de ressources pour
l 'attribution de l'allocation de salaire unique, de l'allocation de
la mère au foyer et de leur majoration, ainsi que de l' allocation
pour frais de garde . Elle précise que : ^ pour l'application de la
condition de ressources, l 'article 25-1 du décret n" 43 .2310 du
10 décembre 1946 modifié et de l 'article 13-1 du décret n" 57-634 du
7 juin 1957 ont fixé respectivement à 23 040 francs — chiffre
majoré de 25 p. 100 par enfant à charge à partir du premier — le
plafond d ' exclusion de l 'allocation de salaire unique et de l 'allo-
cation de la mère au foyer. Ces chiffres demeurent applicables aux
revenus de 1972 Seuls sont modifiés les plafonds annuels de res-
sources retenus pour l'attri :' Lion de la majoration de l'allocation de
salaire unique et de l'allocation de la mère au foyer . Il est précisé
que le plafond retenu pour l'attribution de cette majoration est
revalorisé sur la base de 2130 fois le taux horaire du S . M. 1 . C.
et. vigueur au 1" juillet de l'année de référence, soit 2 130 , 4,30
ce qui donne 9 160 francs après arrondissement. Il s 'étonne que le
plafond d ' exclusion de l ' allocation de salaire unique n 'ait pas été
modifié pour l ' année 1973-1974 . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre les raisons qui justifient cette absence de majoration.
Il souhaiterait savoir s 'il n'estime pas indispensable que ce plafond
évolue, sa majoration étant fonction, par exemple, des majorations
successives du S . M . I . C.

Salariés remployés du corme-+erse : extension des garanties
en cas de règlement je

	

aire ou liquidation de biens.

11026. — 11 mai 1975 . — M. Offroy rappelle à M. le ministre
du travail que la loi n° 73-1194 du 27 décembre 1973 oblige
tout employeur ayant la qualité de commerçant et occupant un
ou plusieurs salariés à assurer ceux-ci contre le risque de non-
paiement des sommes qui leur sont dues en exécution du contrat
de travail à la date de la décision prononçant le règlement
ciaire ou la liquidation des biens. La loi exclut donc de son champ
d 'application les salaires dus pour la période postérieure à la déci-
sion prononçant le règlement judiciaire ou la liquidation des biens
lorsque l'exploitation provisoire a été autorisée . Quand il s 'agit, par
exemple, d'une entreprise employant soixante-dix à quatre-vingts per.
sonnes, le tribunal de commerce, bien que ne possédant que rare-
ment les Informations objectives indispensables, hésitera à ordon-
ner l 'arrêt immédiat de l'exploitation, et par conséquent le licen-
ciement Instantané de tout le personnel, licenciement qui excluerait,
au surplus, toute possibilité de reprise d ' activité . En général, ce
n'est qu'au bout de quelques semaines que le syndic est en mesure
d 'apporter au tribu,ial les informations permettant de décider si
la continuation de l exploitation est opportune oui non . Si le tribunal
ordonne l 'arrêt de l 'exploitation, le personnel salarié se trouve
ainsi avoir perdu le bénéfice de la loi du 27 décembre 1973 et
le fait qu'il soit devenu créancier de la masse ne lui donne qu ' un
avantage illusoire si l'actif est inexistant. 11 lui demande de bien
vouloir envisager que le bénéfice de la loi du 27 décembre 1973
soit étendu à cette période d 'exploitation provisoire postérieure au
jugement.
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Emprunt Pinay (sort des tranches dites
Emprunt Pinay-Algérie 1.

11028 . — 11 mai 1974 . — M. Ségard rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'il existe des titres d'emprunts
Pinay dit Emprunt Pinay-Algérie et que ces titres ont été
émis en mai 1952 et en juin 1958 en même temps que les
tranches émises en France. Ces titres comportent les mémes
avantages que ceux des tranches françaises . Ils ont exactement
la même indexation . Leur coupon est exonéré de la surtaxe
progressive et leur mutation à titre gratuit est exonérée de
droits. Cette situation a d 'ailleurs été confirmée par une réponse
ministérielle parue au Journal officiel du 1d octobre 1960 (p . 60721
qui précise que les titres de la tranche algérienne a sont entiè-
rement assimilés aux rentes du fonds 3 1/2 p. 100 1952-1958 à
capital garanti, à la fois pour la valeu* le reprise des titres admis
en paiement des droits de mutation

	

pour la valeur de rem-
boursement des titres désignés par le age au sort et qu ' il en
est de même au point de vue fiscal', Le Gouvernement vient de
décider d' effectuer le remboursement des titres de rente Pinay et
de proposer aux porteurs la conversion de leurs titres en titres
d ' un nouvel emprunt également indexé sur l ' or, portant un intérêt
plus important mais ne bénéficiant plus de l'exonération des
droits de mutation à titre gratuit . Il n 'est nulle part fait mention
de la situation - des porteurs de titres de rente Pinay tranche
algérienne . Il lui demande en conséquence si ces derniers pourront
bénéficier des conditions faites aux porteurs des tranches françaises
et notamment convertir leurs titres en titres du nouvel emprunt
aux mêmes conditions que les porteurs de titres des tranches
françaises . Dans la négative, pourront-ils continuer à bénéficier
de l 'exemption des droits de mutation à titre gratuit et de l'exo-
nération de surtaxe progressive sur les coupons . Il lui demande
également s 'ils pourront continuer à utiliser éventuellement leurs
titres en paiement des droits de mutation perçus par l'Etat
français pour leur valeur de reprise prévue au contrat d'émission
Il appelle son attention sur le grave préjudice qui résulterait
de toute décision contraire prise sans contrepartie . Cette situation
serait d'autant plus regrettable que parmi les porteurs de cette
tranche algérienne de rente Pinay se trouvent naturellement
de nombreux rapatriés d' Afrique du Nord.

Finances locales (chauffage des établissements scolaires : affectation
des plus-values fiscales à la couverture des suppléments de
dépenses à la charge des communes).

11031 . — 11 mai 1974. — M. Duroméa attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les fortes augmen-
tations de prix des combustibles employés pour le chauffage
des établissements scolaires et . en particulier, du fuel-oil . Il s 'ensuit
pour les communes une dépense supplémentaire importante qui
alourdit encore les charges qu'elles doivent assumer pour le fonc-
tionnement des écoles. Or, par le jeu des augmentations de prix
et de la T. V . A ., l'Etat bénéficie de plus-values fiscales importantes
non prévues au budget national . En conséquence, il lui demande s 'il
ne serait pas équitable que le Gouvernement utilise ces recettes
nouvelles pour couvrir les suppléments de charges supportées par
les communes.

Personnel des hôpitaux (extension du bénéfice de la prime
d 'installation aux personnels hospitaliers de la Sei rte-et-Marne,.

11032 . — 11 mai 1974 . — M. Bordu attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur une inégalité dont ont à
souffrir les personnels hospitaliers de la ville de Meaux en
Seine-et-Marne . Le personnel de cet établissement hospitalier
public ne bénéficie pas actuellement de la prime d 'installa-
tion prévue par l 'arrêté du 16 juin 1969 modifié . Or les
agents des hôpitaux voisins tels ceux de Montfermeil, Gonesse
ou Montreuil notamment, en sont heureusement bénéficiaires. Une
telle mesure devrait tenir largement compte des intérêts de ce
secteur public et de ses agents sans discrimination, puisque la Seine-
et-Marne est désormais comprise dans la région parisienne . Je sou-
haite donc vivement que soit étendu à la Seine-et-Marne le champ
d'application du décret cité.

Personnel des hôpitaux (extension du bénéfice de la prune
d' installation aux personnels hospitaliers de la Seine-et-Marne).

1 1033 . — 11 mai 1974. — M. Bordu demande à Mme le ministre de
la santé de vouloir bien considérer avec bienveillance la reven-
dication particulièrement justifiée du personnel hospitalier de la

ville de Meaux. en Seine-et-Marne . L'ensemisle de ce personnel
souhaite vivement que leur soit payée la prime de transport.
Or le décret n" 67-699 du 17 août 1967 modifié . portant attribution
aux personnels d 'Etat — avantage étendu aux agents des établis-
sements hospitaliers publies — d'une prime spéciale uniforme
mensuelle de transport, a limité l'octroi de cette prime aux agents
exerçant leurs fonctions dans la première zone de la région
parisienne . La ville de Meaux est classée dans la seconde zone.
Il y a là quelque chose à réparer, compte tenu que la ville de
Meaux participe très directement aux activités économiques et
sociales de la région parisienne en tant que ville importante,
en pleine expansion de toute sorte . Cette situation fait peser
l 'impression de ségrégation -ar rapport à un grand nombre de
villes de la région parisienne classées en première zone. Je vous
demande en conséquence, monsieur le ministre, de rétablir ici
une notion nouvelle et plus juste en permettant le classement de
la ville de Meaux en première zone.

Equipement sportif et socio-éducatif
(acquisition de terrains pur la ville de Suresnes).

11035. — 11 mai 1974 . — M. Barbet rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances la question écrite n" 6428 qu ' il lui
a posée le 28 novembre 1973 à laquelle il n'a pas encore répondu
et relative au projet d ' acquisition par la vile de Suresnes des
terrains dépendant des Glacis du Mont-Valérien à l'effet d 'y amé-
nager des équipements socio-éducatifs . Il lui demande de lui faire
connaitre au plus tôt les dispositions qu 'il a prises pour que la
ville de Suresnes puisse acquérir les terrains susmentionnés en
vue de leur aménagement.

Agents contractuels : prestations en espèces
et indemnités journalières rie l'assurance maladie.

11036 . — 11 mai 1974. — M. Labbé appelle l 'attention de M. le
ministre de l'industrie sur le décret n" 52-260 du 5 mars 1952
fixant le statut des agents contractuels du ministère de l ' indus-
trie, de l'énergie et du ministère du commerce. En matière
de congés de maladie ce texte prévoit que les agents contrac-
tuels qui en bénéficient perçoivent la différece entre leur
traitement ou leur demi-traitement et les prestations en espèces
qu ' ils reçoivent de leur caisse de sécurité sociale . Une circulaire de
la sécurité sociale prévoit per ailleurs qu'en cas d'hospitalisation à
la charge de la caisse de sécurité sociale les indemnités journa-
lières sont réduites suivant les charges de famille de l 'intéressé.
Cette disposition a été prise car l 'hospitalisé bénéficie de certains
avantages en nature, notamment en ce qui concerne l'alimentation.
En raison de cette disposition l'administration du ministère de l'in-
dustrie, du commerce et de l ' artisanat déduit du traitement des
agents contractuels hospitalises non pas les prestations d ' indemnités
journalières qu 'ils reçoivent de ta sécurité sociale mais le montant
théorique des prestations tel qu 'il résulte de la situation de famille
et comme s'i l s étaient dans tous les cas soignés à domicile. Pour
appuyer cette façon de voir l'administration se réfère à une circu-
laire n " 73-04-06 4-F. l du 27 mars 1973 émanant de la direction du
budget. Or, cette circulaire s'applique aux congés de maladi, des
personnels auxiliaires. 11 parait anormal que les mesures en cause
soient appliquées aux agents contractuels puisque le décret précité
du 5 mars 1952 prévoit que ce sont les prestations en espèces qu 'ils
reçoivent qui doivent être déduites de leur traitement et non pas les
prestations en espèces qu'ils devraient recevoir s'ils étaient soignés à
domicile. L'interprétation des textes en cause apparait comme exa-
gérément restrictive, c' est pourquoi il lui demande de bien vouloir
envisager une revision de l ' attitude adoptée en ce domaine.

Rectificatif
su Journal officiel iDébats Assemblée nationale n " 38) du 29 juin 1974.

RéPONSES »Es MINiS't ES Aux QUESTioss Ému-ses

Page 3223, 2' colonne, questions n'' 11082 et 1108 :3 de M . Combris-
son à M. le ministre de la justice, 17' ligne de la réponse, au lieu
de : e . . .il s ' agissait par conséquent d ' un mineur pénal . .. o, lire:
a,. . il s 'agissait par conséquent d 'un majeur pénal . .. s.
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